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SECTIE DER MOREELE EN PO LITIEKE WETENSCHAPPEN



Séance du 18 janvier 1948.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. Louwers, doyen d ’âge, en l ’absence de MM. Bertrand 
et Cattier, respectivem ent d irecteur et vice-directeur.

Sont présents : MM. Engels, Solder, Van der Kerken, 
m em bres titu laires; MM. Burssens, De Cleene, Mgr. Cuve- 
lier, MM. Dellicour, Gelders, Jen tgen, Lande, Léonard, 
Marzorati, O lbrechts, Smets, m em bres associés, et 
Devroey, secrétaire général ff.

Absent et excusé : le R. P. Lotar.
Renseignement d ’ordre adm in is tra tif.

M. Devroey inform e la section de la nom ination de 
M. Moulaert com m e Président de l’institu t pour 1943.

Le problème du program m e d ’action coloniale.

MM. Marzorati, Dellicour, Sohier, Van der Kerken, 
Gelders et Louwers font part des considérations qui 
leur ont été suggérées par la com m unication  faite par 
M. Engels à la séance du 21 décem bre 1942, sous le titre  : 
Le problème du programm e d ’action coloniale. Les con
sidérations sont consignées dans les notes ci-jointes. (Voir 
séance du 15 février 1943.) La réponse de M. Engels  est 
rem ise à la séance prochaine.

Considérations sur l ’en tr’aide et la solidarité  coloniales.

M. Engels donne lecture de sa com m unication in ti
tulée : Considérations sur l'entr'aide et la solidarité colo
niales. (Voir séance du 15 février 1943.) Il retrace succinc
tem ent l’action des deux organism es philan throp iques 
coloniaux : la Croix-Rouge du Congo et l’Aide aux colo-



Zitting van 18 Januari 1943.

De zitting  w ordt te 14 u. 30 geopend, onder voorzitter
schap van den heer Louwers, oudste lid, bij afwezigheid 
van de heeren Bertrand et Cattier, respectievelijk direc
teu r en vice-directeur.

Zijn aanwezig : de heeren Engels, Sohier, Van der Ker
ken, titel voerende leden; de heeren Burssens, De Cleene, 
Mgr. Cuvelier, de heeren Dellicour, Gelders, Jen tgen, 
Laude, Léonard, Marzorati, O lbrechts, Smets, buitenge
woon leden, en Devroey, wn. secretaris-generaal.

Is afwezig en verontschuldigd : E. P. Lotar.
In lich tin g  van bestuurlijken aard.

De heer Devroey m eldt aan de sectie de benoem ing van 
den heer Moulaert als Voorzitter van het Instituu t voor 
1943.

Het vraagstuk betreffende het program m a der koloniale aktie.

De heeren Marzorati, Dellicour, Sohier, Van der Ker
ken, Gelders en Louwers, deelen hun  beschouw ingen 
mede in verband m et de in de zitting van 21 Decem
ber 1942 door den heer Engels voorgedragen m ededeeling 
met als titel : Le problème du programme d’action colo
niale. Deze beschouw ingen zijn  vervat in de h ierb ijgaande 
nota’s. (Zie zitting van 15 Februari 1943.) Het antw oord 
van den heer Engels  w ordt naar de eerstkom ende zitting 
verschoven.

Beschouwingen over de koloniale solidariteit en het wederzijdsch  
dienstbetoon.

De heer Engels houdt lezing van zijne m ededeeling m et 
als titel : Considérations sur l’entr’aide et la solidarité 
coloniales. (Zie z itting  van 15 Februari 1943.) Hij geeft
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niaux et ce, d ’après les élém ents qui lui ont été fournis 
respectivem ent par MM. J. Ghilain et le Comte Paolo de 
H em ptinne. Cette lecture est suivie d ’un  échange de vues 
auquel p rennen t part MM. Léonard, Van der Kerken et 
Engels.

MM. Dellicour et Louwers sont nom m és 2° et 36 rappor
teurs pour l ’exam en des notes présentées par MM. J. Ghi
lain et le comte de H em ptinne.

La séance est levée à 16 h. 15.

I



een beknopte bespreking over de aktie van twee koloniale 
philan tropische organism en : het Rood-Kruis van Congo 
en l’Aide aux coloniaux, dit volgens de gegevens welke 
hem  verstrekt werden respectievelijk door den heer J. Ghi- 
lain en door graaf Paolo de H em ptinne.

Op deze lezing volgt een gedachtenw isseling waaraan 
de heeren Léonard, Van der Kerken  en Engels deelnem en.

De heeren Dellicour en Louwers worden aangesteld aie 
2de en 3de verslaggevers b ij het onderzoek van de nota’s 
welke aangeboden werden door den heer J. Ghilain en 
door graaf Paolo de H em ptinne.

De zitting  wordt te 16 u. 15 opgeheven.



Séance du 15 février ltMîl.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. Bertrand, d irecteur.

Sont présents : MM. Caltier, Engels, Louwers, Sohier, 
Van der Kerken, m em bres titu laires; M. De Cleene, 
Mgr. Cuvelier, MM. Gelders, Jen tgen, Lande, Léonard, 
Marzorati, O lbrechts, Smets, m em bres associés, et 
Devroey, secrétaire général ff.

Absents et excusés : M. Dellicour et le R. P. Lotar.
Le problème du program m e d’action coloniale.

M. Bertrand s’excuse de n ’avoir pu assister à la séance 
précédente. Il donne lecture de quelques rem arques q u ’il 
a à fo rm uler concernant la com m unication de M. Engels.

Ce dern ier fait part des réponses q u ’il croit devoir p ré
senter au sujet des considérations qui ont été émises con
cernant son travail.

Cette réponse donne lieu à une courte intervention  de 
M. Cattier, après quoi un échange de vues a lieu auquel 
p rennent part MM. Bertrand, Louwers et Van der Kerken. 
Il est décidé que les différentes notes se rapportan t au 
Problème du programme d ’action coloniale seront publiées 
sous la form e d ’un tout et dans le m êm e fascicule du 
Bulletin des séances. (Voir p. 14.)

Considérations sur l ’en tr’aide et la solidarité coloniales.

M. Louwers, tan t en son nom  q u ’en celui de M. Delli
cour, estim e que la publication des notes de M. .lean Ghi- 
lain et du com te Paolo de H em ptinne respectivem ent sur 
la Croix-Rouge du Congo et l’E n tr’Aide coloniale serait 
plus indiquée dans une revue coloniale privée que dans 
le Bulletin  de notre Institu t.



Zitting van 15 Februari 1943.

De zitting  wordt te 14 u. 30 geopend, onder voorzitter
schap van den heer Bertrand, d irecteur.

Zij il aanwezig : de heeren Cattier, Engels, Louwers, 
Sohier, Van der Kerken, titelvoerende leden; de heer De 
Cleene, Mgr. Cuvelier, de heeren Gelders, Jen tgen, Lande, 
Léonard, Marzorati, O lbrechts, Smets, buitengew oon 
leden, en Devroey, wn. secretaris-generaal.

Z ijn afwezig en verontschuldigd : de heeren Dellicour 
en E. P. Lotar.

De vraagstuk betreffende het p rogram m a der koloniale aktie.

De lieer Bertrand  verontschuldigd zich de voorgaande 
vergadering niet kunnen  bijgew oond te hebben. Hij 
houdt lezing van eenige opm erkingen  welke h ij te m aken 
heeft aangaande de m ededeeling van den heer Engels. 
Deze laatste geeft kennis van de antw oorden, welke hij 
denkt te moeten verstrekken op de nopens z ijn  werk u it
gebrachte beschouw ingen. Dit antw oord geeft aanleiding 
tot een kort ing rijpen  van den heer Cattier, w aarna een 
gedachtenw isseling plaats v indt tusschen de heeren Ber
trand, Cattier, Louwers en Van der Kerken. Er wordt 
beslist dat de verschillende nota’s welke betrekking  heb
ben op het Vraagstuk betreffende het programma der 
koloniale aktie, onder den vorm  van één geheel, in één
zelfde aflevering van het Bulletijn  der zittingen, zullen 
uitgegeven w orden. (Zie blz. 14.)

Beschouwingen over de koloniale so lidarite it en het wederzijdsch  
dienstbetoon.

De heer Louwers, zoowel in  eigen naain als in dien van 
den heer Dellicour, is van oordeel dat de nota’s van den 
heer Jean Ghilain en van graaf Paolo de H em ptinne, res-
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Comme de pareilles revues n ’existent pas en ce m om ent, 

MM. Dellicour et Louwers proposent de donner l’hospita
lité de notre Bulletin  aux notes précitées pour q u ’elles y 
soient recueillies com m e un tém oignage du bel esprit 
d ’e n tr’aide sociale dont le m onde colonial n ’a cessé de 
faire preuve, surtou t pendant les années critiques que nous 
traversons. Leur reproduction devrait être précédée de 
l ’introduction  que M. Engels  a lue au cours de notre p ré
cédente séance, car elle donne aux deux notes en question 
leur véritable signification.

La section se rallie à ces propositions. (Voir p. 115.)
Dix années de législation et de docum entation coloniales comparées.

Vu l’heure avancée, la com m unication de M. Gelders 
est rem ise à la séance prochaine.

La séance est levée à 16 heures.

i
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pectievelijk over het Rood-Kruis van Congo en over liét 
Koloniaal W ederzijdsch D ienstbetoon, m eer aangewezen 
zijn  om in een privaat koloniaal tijdschrift te verschijnen 
dan wel in het Bulletijn  van ons Instituu t.

Gezien dergelijke tijd schriften  op dit oogenblik niet 
bestaan, stellen de heeren Dellicouv en Louwers voor de 
gastvrijheid  van ons Bulletijn  te betoonen tegenover de 
voornoem de nota’s, opdat zij er in zouden opgenom en 
worden als getuigenis van den w aren geest van w eder
zijdsch dienstbetoon, waarvan de koloniale wereld onop
houden b lijk  geeft, vooral gedurende de m oeilijke jaren  
welke wij nu  doorm aken. De inleiding, welke de heer 
Engels in onze voorgaande zitting  voorlas, diende de tekst
weergave vooraf te gaan, daar deze inleid ing  aan beide 
nota’s h un  ware beteekenis geeft.

De sectie treedt deze voorstellen b ij. (Zie blz. 115.)
Tien jaren vergelijkende koloniale wetgeving en dito-documentatie.

De m ededeeling van den beer Engels wordt, gezien het 
reeds gevorderd uur, naar de eerstkom ende zitting  ver
schoven .

De zitting  wordt te 16 u u r opgeheven.



A. Engels. — Le problème du Programme d’action coloniale.

Au cours de la séance du 5 octobre 1942 de l’in stitu t des 
Sciences adm inistratives, présidée par M. Matton, P rem ier 
Président de la Cour des Comptes, la Section coloniale de 
cet In stitu t a présenté son Rapport sur une question q u ’elle 
avait portée à l’ordre du jo u r de ses travaux et qui 
s’énonce : C om m ent établir un  programm e d ’action colo
niale ?

Il vous intéressera peut-être d ’apprendre que la Section 
coloniale de l’in stitu t des Sciences adm inistratives com 
prend nos collègues MM. Devroey, Léonard, Marzorati e t 
Robert, ainsi que MM. J. van Dam m e et J. Marlier; q u ’en 
l’occurrence je  fus désigné com m e rapporteur.

Considérant que cette question : Com m ent établir un  
programme d ’action coloniale ? appartien t par essence et 
par contingences au dom aine des préoccupations de la 
Classe, je  me propose de vous donner connaissance du 
Rapport qui fu t présenté et de vous résum er les discussions 
auxquelles il donna lieu par la suite devant l’in stitu t des 
Sciences adm inistratives.

Dans nos travaux, au départ, nous avons form ulé un 
double postulat :

1° La nécessité d ’une action s’exerçant conform ém ent  
à un programme;

2° Ce program m e doit s’insp irer des conditions propres 
tan t de la Colonie que de la Métropole.

Nous avons estim é inutile, superfétatoire, d ’en ten ter une 
dém onstration; à priori, nous avons adm is que la néces
sité de posséder un program m e d ’action coloniale, élaboré 
en considération des m oyens et des besoins des deux éco-
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noniies, ne serait pas plus mise en discussion que la 
nécessité de l’action elle-m êm e.

Le Rapport qui résum e ces travaux n ’a pas la prétention  
de résoudre le problèm e de façon com plète, c’est-à-dire 
de défin ir et de recom m ander une organisation ou un  
ensem ble de m éthodes arrêtées dans tous leurs détails. 
Loin de là.

La solution q u ’il apporte fait, au contraire, su rg ir nom 
bre de problèm es secondaires mais épineux q u ’elle laisse 
en suspens; sur quelques-uns de ceux-ci, les m em bres de 
la Section ont exprim é des vues différentes, parfois oppo
sées à celles que renferm e le Rapport. C’est une des ra i
sons qui nous font souhaiter voir s’élargir le débat su r 
cette question.

Je dois donc vous prévenir — et vous p rie r de reten ir —  
que l ’organisation que le Rapport vous présente com m e la 
solution du problèm e n ’est q u ’une ébauche qui, si vous en 
agréez le principe fondam ental, appelle des retouches et 
des com pléments' nom breux.

Si, au contraire, vous condam niez ce principe fonda
m ental, c’est-à-dire la collaboration perm anente avec 
l'adm inistration  des élém ents les plus représentatifs de 
l ’action coloniale et de l’activité m étropolitaine, le p ro 
blèm e resterait ouvert, sollicitant votre attention plus 
encore q u ’il n ’a su re ten ir la nôtre.

Voici m ain tenan t le texte du Rapport.
** *

La Section coloniale a m is à l’étude la question suivante r
« L’Action coloniale devant s’exercer conform ém ent à 

un program m e qui associe in tim em ent l’économ ie de la 
Métropole à celle de la Colonie, il im porte de rechercher 
et d ’étudier les m esures e t les m éthodes adm inistratives les 
plus adéquates à l’établissem ent de ce program m e et à sa 
revision p erm an en te ren  vue de son adaptation à l’évolu
tion du pays. »
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Elle m ’a fait l’honn eu r de me désigner pour faire rap 
port devant vous de ses travaux.

Avant d ’aborder notre su jet, je  vous dem ande l’autori
sation d ’exprim er quelques considérations sur notre con
ception des a ttributions respectives du pouvoir politique 
et de l ’adm in istra tion; je  les ferai suivre d ’un  com m en
taire de certains term es de notre énoncé. Cette double pré
caution préviendra, je  l’espère, toute confusion et placera 
su r un terrain  solide l’ob je t de nos travaux.

Dans le Gouvernem ent de la Colonie —  au sens large du 
m ot — un devoir ém inent incom be à ceux qui d irigent ses 
destinées : c’est d ’exposer clairem ent leurs vues sur les 
g rands problèm es qui s’im posent à leur attention  et de 
form uler à ce propos une déclaration de principes qui 
donne à l ’activité de tous ceux qui coopèrent avec eux ou 
travaillent sous eux une orien tation  bien déterm inée.

Si les buts de la colonisation —  nous les rappellerons 
brièvem ent ci-après —  sont fixes et im m uables parce 
qu’ils découlent d ’un code de devoirs que toutes les 
nations civilisatrices se sont assignés à l’égard des peuples 
m ineurs, les conceptions quan t à leu r réalisation sont d if
férentes; elles resteront différentes pai'ce que chaque pays 
colonisateur agit selon son génie propre et que chaque 
pays colonisé réagit plus ou m oins d ifférem m ent au con
tact de la civilisation q u ’on lui apporte.

Ces conceptions constituent la politique du G ouverne
m ent. Elles doivent être logiques, nettes et coordonnées, 
parce qu ’elles serviront de directives à l’action coloniale.

Elles ne doivent pas réclam er d ’im m édiates réalisations 
n i de prom pts aboutissem ents. On ne pourra  u ltérieure
m ent y toucher que si l’expérience venait à dém ontrer 
q u ’elles sont ou nuisibles ou irréalisables.

Les méthodes  d ’action coloniale devront être conform es, 
adéquates aux conceptions, les servir fidèlem ent, les réali
ser finalem ent. Elles seront diverses et variées, parce 
q u ’elles auront à ten ir com pte des situations de fait, des
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possibilités; elles devront choisir leur heure, leur terra in , 
leurs hom m es et profiter des événem ents.

Alors que la conception peut être rigide, — c’est notam 
m ent le cas lorsqu’elle est concrétée en un texte législa
tif, —  la m éthode, elle, sera souple, essentiellem ent 
évolutive.

Si, nonobstant une application intelligente et patiente, 
elle s’avère inefficace, elle sera, sans conséquence grave, 
abandonnée au profit d ’une autre q u ’on présum e m ieux 
appropriée aux circonstances.

L’étude, la mise au point et l’application des m éthodes 
sont le rôle de l’adm inistration  et des forces qui, avec elle, 
concourent à la réalisation des conceptions politiques.

Toutefois, il serait sim pliste de croire que les tâches 
ainsi délimitées trouveront dans la com plexité des réalités 
des dom aines ainsi dévolus : la logique hum aine est une 
discipline de l’esprit que la nature ne supporte que m alai
sém ent.

Dans le cas qui nous occupe, conceptions politiques et 
m éthodes adm inistratives se chevauchent parfois, sinon 
souvent. C’est com préhensible. Com m ent concevoir une 
étape vers un but déterm iné sans connaître le mode de 
progression q u ’on utilisera ? La conception doit donc, 
avant m êm e de s’exprim er, envisager des m éthodes pos
sibles sinon la meilleure.

D’autre part, les résultats, bons ou m auvais, obtenus 
dans l’application d ’une méthode peuvent suggérer des 
conceptions nouvelles, en ru iner d’autres.

En fait, entre la haute adm inistration  et le pouvoir poli
tique doivent exister des rapports de collaboration très 
étroits, l’une apportant à la conception l’indispensable 
ferm ent de la docum entation et les suggestions q u ’elle 
autorise, l’autre dégageant des événem ents nés de l’appli
cation des m éthodes tous les enseignem ents qui confir
m ent ou infirm ent l’efficience de celles-ci.

Si, dans nos travaux, on relevait des incursions dans le
2
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dom aine politique, il ne faudrait y voir q u ’un acte de colla
boration que nous estim ons indispensable.

Il me faut m ain tenan t vous apporter quelques com m en
taires su r certains term es de notre énoncé.

P ar action coloniale, nous entendons tou t effort ou 
plutôt la somme des efforts entrepris pour prom ouvoir la 
Colonie, pour réaliser notam m ent la mission que s’est 
assignée le Pays colonisateur. Cette action coloniale 
s’exerce, en Belgique com m e en Afrique, par la parole, 
par la plum e, par des actes. Elle s’exerce dans les milieux 
les plus variés : dans les écoles, dans les familles, dans les 
m ilieux professionnels, scientifiques, artistiques, dans le 
m onde des affaires, dans le dom aine politique, dans les 
sphères qui réservent aux destinées finales de l ’hom m e 
leurs plus hautes préoccupations.

L’accroissem ent de la population indigène, le relève
m ent m oral de l’indigène, son accession à un  idéal de vie 
plus g rand , l’am élioration de ses conditions m atérielles 
d ’existence, la mise en valeur des richesses latentes du 
pays sont quelques-uns des bu ts ém inents que poursuit 
l’action coloniale.

Ces buts ont été m aintes fois développés et com m entés 
dans une abondante littéra ture  coloniale et notam m ent 
devant le P arlem ent; vous me perm ettrez donc de ne pas 
insister ici.

Notre énoncé postule que cette action coloniale doit 
s’exercer conform ém ent à un program m e.

Qu’entendons-nous par program m e ?
Une suffisante prévision des besoins et des nécessités de 

l ’évolution faisant équilibre à une juste  appréciation des 
moyens et perm ettant l ’accom plissem ent d ’une étape vers 
la réalisation des buts éloignés.

11 est bien évident que la nature de ces buts, l ’essence 
m êm e des réalisations envisagées, font que les étapes sont
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longues, qu ’elles porten t su r des années, sur des décades 
même.

En ces m atières, l’année budgétaire ne perm et cepen
dant d ’envisager que les besoins et les m oyens au jo u r 
le jo u r. C’est évidem m ent tout à fait insuffisant.

Le program m e ici doit porter sur une période que lim ite 
seule la difficulté de saine appréciation des besoins et des 
m oyens, élém ents sujets à fréquentes et parfois profondes 
variations. Cette difficulté croît, peut-on dire, en raison 
géom étrique du tem ps q u ’on explore. Pour ne pas en trer 
dans le dom aine de la pure fantaisie, il faut s’im poser une 
lim ite.

Toutefois, entre un program m e trop étendu et un  pro
gram m e à trop brève échéance, il ne faut point hésiter. 
Un program m e trop étendu peut tou jours, à condition que 
les objectifs à atteindre aient été, dans chaque secteur 
d ’activité, sériés par ordre d ’im portance, être ram ené à 
des proportions plus modestes. Un program m e trop res
tre in t peut nous prendre au dépourvu, nous placer au pied 
d ’un  m ur, nous faire p ié tiner sur place, sans horizon pour 
s’orienter.

Une accélération im prévue des réalisations, un  trop 
rapide franchissem ent des étapes qu ’on s’est assignées 
n ’ont guère de conséquences fâcheuses dans le prem ier 
cas; mais dans le second cas, ils nous acculent aux im pro
visations.

Lorsque nous parlons de ce program m e, c’est une 
période décennale que nous entendons, au pis aller une 
période quinquennale.

Notre énoncé d it encore que le program m e doit associer 
les deux économies : celle de la Métropole et celle de la 
Colonie. P ar association des économies, nous entendons 
un régim e dans lequel les deux économies se com plètent 
et s’appuient m utuellem ent, dans lequel leurs intérêts 
m atériels et m oraux concordants se soutiennent, d ’équita
bles com prom is régissant leurs intérêts divergents.
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Encore que le régim e du  Traité de Berlin, confirm é par 

celui de Saint-Germ ain-en-Laye, prive la Belgique de cer
tains privilèges que possèdent à l’égard de leurs colonies 
les autres pays colonisateurs, il n ’en reste pas m oins q u ’une 
adaptation, q u ’un m ariage des deux économ ies, d ’ailleurs 
indispensable, est possible.

Et ceci nous am ène à préciser ce que nous enferm ons 
dans ces term es économie métropolitaine  et économie 
coloniale.

L’économ ie d ’un pays, —  m étropole ou colonie, — dans 
le sens adm is ici, c’est son système général de vie, c’est 
son actif et son passif, c’est l’ordonnance des activités 
diverses qui concourent à assurer au peuple tout ce qui est 
nécessaire à sa vie et à son développem ent.

Si ce sens large absorbe évidem m ent tout ce qui touche 
à la production  des biens m atériels, à leur répartition , à 
leu r consom m ation, il n ’exclut nu llem ent ce qui se rap
porte à la sécurité in térieure du pays, à sa police, au déve
loppem ent intellectuel et m oral des individus, etc. Les 
valeurs intellectuelles et morales ont d ’ailleurs de telles 
incidences sur les activités m atérielles q u ’on ne pourrait 
les ignorer sans fausser com plètem ent toute appréciation 
de l’efficience de ces dernières.

Je m ’excuse d ’être entré dans d ’aussi longs développe
m ents pour préciser le sens que nous donnons ici à cer
tains term es de l’énoncé de notre thèse, mais il m ’a paru 
que ces com m entaires avaient l’avantage de nous placer 
dès le début su r un terrain  bien délim ité et de prévenir 
certaines confusions.

** *
Avec votre perm ission, j ’aborderai im m édiatem ent notre 

sujet.
En inscrivant à son program m e d ’études la question que 

j ’ai l’honneur de rapporter au jo u rd ’hui devant l’institu t, 
les m em bres de la Section coloniale n ’ont pas perdu de
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vue que la Belgique est depuis deux ans coupée de tous 
rapports avec le Congo. En fait, ici dans la Métropole, nous 
ignorons tout ce qui se passe dans la Colonie. Mais il n ’est 
pas besoin de com m unications pour savoir, pour être 
assuré que le Gouverneur général et le M inistre des Colo
nies, ont étudié et arrêté un  program m e d’action.

Qu’est ce program m e ? Que com porte-t-il P
Program m e de guerre qui s’inspire un iquem ent —  qui 

pourrait en douter ? —  des nécessités de la guerre et qui 
durera ce que durera la guerre.

Les m em bres de votre Section coloniale avaient aussi 
présent à l'esprit ce fait qu 'avant le 10 m ai 1940 le Congo 
belge n ’avait pas de program m e, q u ’il n ’en avait plus 
depuis de nom breuses années. Notre Colonie vivait exploi
tant les chances du jou r, faisant face aux besoins et aux 
nécessités tels q u ’ils se présentaient et quand ils se pré
sentaient.

Je dis ceci sans le m oindre esprit de critique, car 
il fau t se souvenir que le M inistre des Colonies et le 
G ouverneur général s’étaient trouvés au cours de cette 
crise dans l’im possibilité d ’établir un  program m e d’action 
coloniale; les circonstances plus fortes que les théories les 
plus sages leur avaient imposé une politique d ’opportu
nité, si vous voulez un  program m e de crise, ce qui res
semble assez bien à un program m e de guerre.

P our trouver le Congo sous le régim e d’un program m e 
norm al, il faut rem onter à v ingt ans.

Par la loi du 21 août 1921, le M inistre des Colonies de 
l’époque, M. Franck, à son retour d ’Afrique, obtint du 
Parlem ent l’autorisation de faire procéder à l’équipem ent 
du Congo, spécialem ent en chem ins de fer, voies navi
gables, routes et am énagem ent des centres urbains. 
L’exposé des motifs de cette loi prévoyait que la réalisa
tion du program m e porterait sur 10 ans et évaluait la
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dépense totale à 658 m illions de francs, se répartissant 
com m e suit :

Chemins de fer ..................................  ... fr. 543.000.000
Voies navigables ..................................................... 30.000.000
Société Nationale des Transports fluviaux ... 15.000.000
R o u tes......................................................................... ....40.000.000
Trâvaux publics dans les centres urbains ... 30.000.000

Total..........  fr. 658.000.000
Afin d ’assurer la perm anence dans la réalisation ainsi 

q u ’une exécution m éthodique, le détail des travaux devait 
être précisé chaque année, tout en les m ain tenan t dans un 
cadre fixé dès l’origine et perm ettre ainsi d ’y intercaler les 
objets com plém entaires reconnus indispensables au fu r et 
à m esure de l’exécution.

Cette procédure com portait l’avantage de pouvoir sérier 
les efforts suivant leur urgence et d ’après un plan coor
donné.

Le p rogram m e fut précisé par la loi du 8 jan v ier 1926 
et les budgets extraordinaires de 1921 à 1930 accordèrent 
successivem ent les crédits jugés nécessaires, pour un  total 
de près de deux m illiards, se décom posant com m e suit :

Chemins de fer ..........................................  fr. i .059.861.000
Voies navigables ..................................  ........... 360.349.104
Sonatra-Unatra .................................................. 12.000.000

'Routes ....................................... .......................... 133.568.050
Travaux publics dans les centres urbains... 378.006.019

Total........... fr. 1.943.784.173

Ap rès une telle étape, il fut convenu, dans l’exposé des 
motifs du budget extraordinaire de 1930, de m arquer un 
tem ps d ’arrêt devant perm ettre d ’inventorier les résultats 
obtenus et de préparer en toute connaissance de cause de 
nouveaux program m es.



— 23 —
Il n ’en fu t rien, car la crise économ ique m ondiale de 

1928 avait fait sentir durem ent ses effets en Afrique et 
am ena le G ouvernem ent à adopter pendant plusieurs 
années une politique de stricte économie.

Puis vint la guerre  de 1940.
Mais la paix viendra à son tour et après elle une écono

m ie norm ale. Il s’imposera alors aux pouvoirs publics de 
form uler à nouveau leurs conceptions, c’est-à-dire la 
politique gouvernem entale en m atière coloniale. Il leur 
appartiendra aussi de m ettre à l’étude, d ’agréer et de faire 
adopter par le Parlem ent un program m e d’action colo
niale qui, em brassant dans leur ensem ble l’économ ie de 
la Métropole et celle de la Colonie, fasse concourir les 
forces et les capacités respectives à la m ultiplication et au 
resserrem ent des liens économ iques et m oraux qui unis
sent ces deux entités, tout en assurant à chacune d ’elles 
une part équitable du bénéfice de l’étroite collaboration 
réalisée.

Notre thèse postule la nécessité d ’un program m e d ’action 
coloniale visant à l’application d’une politique coloniale 
nettem ent définie. Cette politique coloniale, le Gouverne
m ent sera-t-il en état de la fo rm uler devant le pays, le jo u r 
oil on la lui réclam era ?

La chose est douteuse. Il est m êm e fort probable q u ’un 
vaste travail de mise au point des différentes situations 
m étropolitaines et coloniales devra être entrepris avec la 
collaboration de toutes les com pétences dont on disposera.

Dans ces conditions, conceptions et program m e s’élabo- 
reront en m êm e temps.

Il n ’est jam ais entré dans les vues de la Section de p ro
poser un program m e, ni m êm e d’en esquisser les grandes 
lignes.

Pourquoi ?
Parce que l’édification d ’un program m e requiert la 

pleine et com plète connaissance des conceptions politiques 
du G ouvernem ent dans tous les dom aines intéressant la
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Colonie; or, l’expression de celles-ci est encore à faire en 
bien des m atières, pareeque l ’élaboration d ’un p rogram m e 
l'am ènerait à sortir du cadre des sciences adm inistratives 
dans lequel elle entend se cantonner.

Enfin, parce que la réalisation d ’un Ici travail exige le 
concours de nom breuses com pétences et de spécialistes et 
la disposition d ’une vaste docum entation.

Ce que nous am bitionnons, c’est de provoquer la consti
tution en Belgique d ’un organisme permanent  au sein 
duquel les conceptions politiques du Gouvernem ent en 
m atière coloniale feraient l’objet des études les plus appro
fondies et, en vue de leur réalisation, seraient traduites 
en projets, ceux-ci étant insérés dans un p rogram m e géné
ral d ’action.

J ’entre ici dans le vif de m on su jet et je  déclare q u ’une 
œ uvre de l’envergure du program m e d ’action coloniale 
doit être l’œ uvre d ’une collectivité soigneusem ent recrutée 
et d istribuée, dont les travaux —  et naturellem ent les con
clusions de ceux-ci —  doivent être soigneusem ent coor
donnés.

Cette œ uvre doit être confiée à une organisation qui 
com ptera des Collèges com pétents se partageant le travail, 
se spécialisant dans un dom aine d ’activité déterm iné.

Quels seront ces Collèges P Com m ent seront-ils com po
sés ? Quels seront leurs pouvoirs ? Pourquoi pensons-nous 
q u ’ils répondront à la tâche q u ’on propose de leur assu
m er P Voilà autant de questions auxquelles l ’expérience 
du passé va peut-être nous perm ettre de répondre.

L’idée de constituer ces collectivités n ’est pas nouvelle. 
Elle a des ancêtres vénérables. P our ne parler que de ce qui 
est propre aux institu tions qui ont été en v igueur dans 
notre pays, nous citerons l’arrêté du 3 nivôse an XI, qui 
instituait « des organism es » qui avaient pour mission de 
présenter des vues sur les m oyens d’accroître la prospérité 
du com m erce, de faire connaître  au G ouvernem ent les 
causes qui en arrêtaien t les progrès, d ’ind iquer les ressour
ces qu ’on peut se p rocurer, de surveiller l ’exécution des



travaux publics lelatifs au com m erce, tels, par exem ple, 
le curage des ports, la navigation in térieure et l’exécution 
des lois et arrêtés concernant la contrebande (Cham bre de 
Com merce). L’arrêté du 22 germ inal, en son article 4, dis
posait qu ’il pourra être fait, su r l’avis des Cham bres con
sultatives des m anufactures, fabriques et ateliers, des 
règlem ents d ’adm inistration  publique relatifs aux produits 
des m anufactures françaises qui s’exportent à l’étranger. 
Ces règlem ents étaient présentés sous form e de projets de 
lois au corps législatif. Dans le dom aine de leur com pé
tence ces organism es jouissaient donc de l’initiative parle
m entaire.

P lus près de nous et spécialem ent dans le dom aine colo
nial, nous avons connu le Conseil supérieur, qui, aux ter
mes du livre IV du décret du 8 octobre 1890, avait pour 
mission, com me Conseil d ’État, de délibérer sur les ques
tions dont le Roi-Souverain croyait devoir le saisir. Le 
Conseil colonial, qui lui a succédé, a une tâche qui ne 
diffère pas de beaucoup de celle qu ’assumait l ’organism e 
précédent.

Dans le volum e publié par l’in stitu t des Sciences adm i
nistratives en 1935, à la suite du Congrès régional des 
Sciences adm inistratives de 1935, nous trouvons l'énum é- 
ration faite par M. Victor Genot, avocat à la Cour d ’Appel 
de Liège, des différentes com m issions spéciales et des 
comités consultatifs qui jouent un  rôle dans l’élaboration 
et l’application adm inistrative des lois. Il suffira de rappe
ler la chose pour que ceux qui s’intéressent à la question 
puissent trouver les renseignem ents nécessaires.

La m éthode qui consiste pour le Gouvernem ent et les 
grandes adm inistrations à se faire assister par des Collèges 
com pétents n ’a pas besoin d ’être défendue. Elle est géné
ralisée dans tous les pays.

C’est ainsi q u ’en France « le M inistère des Colonies est 
guidé ou secondé dans sa tâche par un certain  nom bre de 
conseils et de com m issions ».
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Ce sont :
1° Le Conseil supérieur des Colonies et sa Commission 

perm anente;
2° Le Conseil supérieur de Santé des Colonies;
3° La Com mission de Surveillance des Banques colo

niales;
4° Le Comité des Travaux publics des Colonies (D. 21 

novem bre 1895 et 20 mai 1896);
5° La Com mission perm anente des Marchés et des 

Recettes ;
6U Le Comité consultatif du Contentieux des Colonies, 

créé par le décret du 17 ju in  1894;
7° Le Comité supérieur consultatif de l’instruction  

publique aux Colonies (D. 18 jan v ie r 1895 et 19 octobre 
1906) ;

8° La Com m ission supérieure des Archives et de la 
B ibliothèque (I). du 20 ju in  1896);

9° Le Comité consultatif de la Défense des Colonies (D. 
29 juillet 1902 Aj. D. 7 avril 1903);

10° Le Comité consultatif de l’A griculture, du Com
m erce et de l’industrie  (Arrêté du  13 ju ille t 1895);

11° Le Conseil technique de l’A griculture coloniale (D. 
28 mai 1902) ;

12° La Com m ission des Concessions territoriales;
13° La Com mission perm anente du régim e péniten

tiaire créée par D. 15 m ai 1889 (').
Depuis lors, d ’autres com m issions ont été créées, notam 

m ent celles qui é tudient les problèmes des relations 
aériennes et des com m unications par ondes.

Il ne nous a pas été donné d ’apprécier les résultats p ra
tiques que les divers organism es français ont obtenus.

En ce qui concerne la Belgique, les docum ents parle
m entaires et plus spécialem ent le rapport présente à la

(i) P rin c ip e s  de c o lo n is a tio n  et de lé g is la t io n  c o lo n ia le , p a r  A r t h u r  
GIRAULT, 3e éd it., 1907, t. I, pp. 406-407.



C ham bre des Représentants par M. Woeste, le 24 mai 1875, 
rapporté dans la Pasinomie de cette m êm e année, page 
115, nous exposent pourquoi les Cham bres de com m erce, 
qui étaient d ’après leur objet de véritables conseils de 
l’adm inistration  pour tout ce qui concerne le com m erce 
e t spécialem ent le com m erce in térieur, ont été abolies et 
nous pensons q u ’il faut que nous tenions com pte des 
m otifs de la disparition de ces institu tions dont le rôle 
sem ble se rapprocher si fort de celui dont nous prônons 
la constitu tion, pour éviter de nous heurter au même 
insuccès.

L’article 4 de la loi belge du 16 m ars 1841 stipule que 
les Cham bres de com m erce doivent être composées de 
m anière à représenter convenablem ent les principales 
branches de l’industrie  et du  com m erce de leur ressort res
pectif. Malgré cela, nous lisons dans le rapport dont nous 
venons de parler : « Deux m em bres ont émis l’avis que 
les Cham bres de com m erce ont rendu  des services sérieux, 
que c’est grâce à leur initiative que les principales réfor
mes industrielles et com m erciales on t été mises en p ra 
tique. La m ajorité, p ar contre, a répondu qu ’en adm ettant 
q u ’elles n ’aient pas été dans le passé sans utilité, elles le 
sont au jo u rd ’hui, que ceux qui en font partie n ’étant pas 
com m erçants ni industriels, elles ne représentent ni le 
com m erce, ni l’industrie; que leurs décisions ne reflètent 
guère que l’opinion de leurs m em bres, qu ’elles constituent 
des corps partiaux, n ’agissant ni en vue du bien général, 
ni dans l’intérêt des industries q u ’elles devraient protéger; 
que fréquem m ent elles ont p ris une couleur politique, 
que leurs rapports annuels, confiés à la rédaction de 
secrétaires qui souvent n ’appartiennen t pas au com m erce, 
laissent beaucoup à désirer; que leurs avis ne sont pas sui
vis. »

Le « Conseil Supérieur du Congo », dont nous avons 
parlé et qui n ’a en fait qu ’été rem placé p ar le « Conseil 
colonial », a, com m e ce dernier, une existence p lu tô t effa-
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cée. Leur rôle s’est borné, à une ou deux exceptions près, 
à exam iner les textes des décrets qui étaient soum is au 
prem ier par le Roi et au second par le M inistre des Colo
nies. ** *

Les divers dom aines qui constituent l ’ensem ble de l’acti
vité coloniale et qui devraient être im partis à nos Collèges 
ne seront délim ités ici que grosso modo, parce q u ’il est 
impossible de faire autrem ent. Cependant, cette délim ita
tion présente une im portance considérable et devra être 
faite avec un soin particulier; certaines form es d ’activité 
devront d ’ailleurs être étudiées dans deux 011 plusieurs 
sections, étant donnés les aspects divers et complexes 
qu ’elles peuvent présenter, q u ’elle présentent très fré
quem m ent.

Pour je te r quelque clarté sur ce problèm e si complexe, 
je  me risque à vous présenter un schém a de cette division 
du travail; veuillez n ’y voir q u ’une som m aire esquisse:

1. Recrutem ent et form ation professionnelle des fonc
tionnaires, participation  occasionnelle ou tem poraire 
de fonctionnaires m étropolitains, des divers départe
m ents, à l’adm inistration  de la Colonie. Stage de 
fonctionnaires coloniaux dans les adm inistrations 
m étropolitaines, etc.

2. Affaires indigènes.
3. Colonat.
4. Finances. y 

Budgets : p répara tion , exécution, contrôle.
Im pôts et taxes.
Crédit public —  crédit privé —  banques et o rganis
mes de crédit.
Trésorerie —  Monnaie et émissions.

5. A griculture, élevage, exploitations forestières {Inéac). 
Méthodes, procédés, outillage et équipem ent, etc.
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Financem ent, crédit agricole, etc.
Débouchés, en Belgique notam m ent.

6. Travaux publics.
7. Com m unications et transports.
8. Police et défense du territo ire.
9. Com merce et industrie.

10. Hygiène et santé publique (Notons ici q u ’un Conseil 
supérieur de l’Hygiène coloniale existe déjà).

11. Enseignem ent et évangélisation :
Écoles pour enfants européens;
Écoles pour enfants noirs;
Enseignem ent agricole professionnel.

12. Justice :
Ju rid ictions civile, pénale, com m erciale;
Jurid ic tions adm inistratives et indigènes;
État-civil, notariat., service des successions, service 
pénitentiaire, etc.

13. Le dom aine d ’État :
Mise en valeur, cessions et concessions des terres, des 
m ines, des forces naturelles (notons ici qu ’il existe 
déjà une Com mission scientifique de Géologie et une 
Com mission adm inistrative de Géologie).

14. Etc., etc.
Cette énonciation n ’est, je  le répète, q u ’exem plative; 

chaque poste devra faire l’objet de développem ents; les 
Collèges eux-m êm es seraient invités à présenter des sug
gestions en ces m atières.

** *
Passons m aintenant, si vous voulez bien, à la constitu 

tion e t à la com position des Collèges com pétents appelés 
à élaborer le program m e d ’action coloniale.

Dans notre esprit, les Collèges seront constitués par 
arrêté royal qui fixera leur m ission, leur com pétence, leurs
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a ttributions, le nom bre et la durée des m andats, le m on
tant des jetons de présence, etc.

Une m êm e personne pourra apparten ir à plusieurs Col
lèges.

Le Roi nom m era, parm i les m em bres, le P résident de 
chaque section; un  fonctionnaire du D épartem ent des 
Colonies y rem plira les fonctions de Secrétaire. Dans cha
que Collège, un ou plusieurs Rapporteurs seront désignés 
par leurs Collègues.

En vue de coordonner les travaux et finalem ent de rédi
ger le p rogram m e général d ’Action coloniale, un  Collège 
principal centralisateur serait créé par le m êm e arrêté 
royal. Sa m ission serait critique et constructive. Son 
im portance ju stifie ra it que le Secrétaire général en p rît 
la Présidence. Les D irecteurs généraux et les Chefs de 
Service du D épartem ent des Colonies y siégeraient. 11 
serait doté d ’un  Secrétariat perm anen t qui entretiendrait 
des rapports étroits et suivis avec les Collèges et s’appli
querait notam m ent à faciliter leur tâche.

C’est au Collège principal q u ’appartiendrait la délicate 
mission d ’établir, en regard  du program m e des réalisa
tions proposées, le tableau des dépenses qui en résulte
raien t et d ’ind iquer les m oyens d ’y faire face, c’est-à-dire 
de les financer.

Les travaux q u ’auront à effectuer les différents Collèges 
seront des plus variés. Chacun d ’eux aura donc à arrê ter 
les règles de travail les m ieux appropriées au but à a tte in 
dre. Certains d ’entre eux n ’auront à connaître, en ordre 
principal, que des aspects économ iques du program m e 
général, d ’autres que des aspects m oraux. Ces aspects d if
férents n ’em pêchent poin t que le problèm e soit un ; il 
conviendra alors de provoquer des réunions occasionnelles 
de Collèges entre eux. Car il faut bien re ten ir que des liens 
très ferm es existent et devront être m aintenus entre les 
études pour que leurs conclusions s’orientent vers des pro
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positions pratiques. Les plus puissants de ces liens seront 
les possibilités financières, d ’une pari et, d ’autre part, le 
degré d ’assistance, de coopération que les populations in d i
gènes seront en m esure d ’apporter à la réalisation des p ro 
jets. Si la puissance financière de la Belgique et son 
développem ent industriel conditionneront dans une large 
m esure l’envergure du program m e d ’action coloniale, ne 
perdons pas de vue que l’état de sécurité des territo ires de 
la Colonie, l’esprit des populations, la diffusion plus ou 
m oins grande de l’instruction  chez l ’indigène, sa com 
préhension plus ou m oins nette de notre action e t son 
ralliem ent à celle-ci constitueront des facteurs non m oins 
essentiels de succès.

Une des prem ières tâches de certains Collèges, p a r 
exem ple, sera de dresser inventaires spécifiques et quan ti
tatifs :

1° des besoins belges susceptibles d ’être, dès à présent, 
satisfaits par la Colonie et de ceux que la Colonie pourrait 
p rendre en considération pour y répondre u ltérieurem ent, 
dans un avenir rapproché ou éloigné;

2° des besoins coloniaux les plus divers : hom m es, capi
taux, .marchandises, etc. que l’économ ie belge est en 
m esure de fourn ir, soit im m édiatem ent, soit à bref délai, 
soit à long term e;

3° des ressources et des m oyens : capitaux, compétences^ 
richesses latentes, etc. dont dispose chaque partie  pour 
prom ouvoir l’activité économ ique de son associé sans nu ire  
à ses propres intérêts, mais dans un esprit de très large 
coopération.

Les statistiques, de toute façon, seront à la base des 
études des Collèges, peut-on dire. Elles auront à fourn ir 
les prémisses de toute argum entation ; elles seront la base 
de toute conclusion. Le D épartem ent devra re ten ir le fait 
et p rendre toutes m esures utiles pour organiser et dévelop
per progressivem ent son service de statistique, chaque
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service dressant indépendam m ent les statistiques q u ’il 
estifne nécessaires à son office.

La statistique est une science qui a ses lois; ne doivent 
la p ratiquer que ceux qui les connaissent, si l’on veut 
éviter de sérieux mécom ptes.

11 faudra donc envisager d ’urgence la constitu tion d ’un 
bureau de statistique générale qui, tout en laissant aux ser
vices l’initiative des statistiques q u ’ils estim ent devoir 
faire établir, les guidera, les contrôlera et redressera les 
erreurs.

S’il est déplorable de ne pas avoir de statistiques, il est 
dangereux d ’en avoir d ’inexactes. 11 ne faut pas que les 
Collèges soient induits en erreu r par des données irréelles.

La com position des Collèges, c’est-à-dire le choix des 
com pétences appelées à y siéger, devra faire l ’ob je t des 
soins les plus attentifs.

C haque Collège com prendra des m em bres m étropoli
tains et des m em bres coloniaux, en nom bre variable.

Le G ouverneur général aura le droit de déléguer dans 
chaque Collège un ou plusieurs Hauts fonctionnaires, 
Officiers ou M agistrats en congé ou en disponibilité  en 
Belgique, pour le représenter.

Ces délégués du G ouverneur général recevront de lui 
d irectem ent leurs instructions; ils lu i feront rapport, direc- 
tem eni, sur les travaux des Collèges dans lesquels ils 
siègent.

Le G ouverneur général sera égalem ent représenté dans 
le Collège centralisateur.

Il nous paraît dangereux de prévoir des clauses d ’incom 
patibilité. 11 faut laisser aux Ministres la pleine responsa
bilité des propositions q u ’ils feront en cette m atière; 
cependant, une considération ém inente devra être retenue: 
la nom ination  ne doit pas récom penser des services ren 
dus; elle doit escom pter les services attendus.

Les Membres m étropolitains seront choisis parm i les
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Hauts fonctionnaires des départem ents m inistériels et des 
grandes A dm inistrations, dans la M agistrature, dans le 
corps enseignant, parm i les dirigeants de l’économie 
belge, etc.

Les Membres coloniaux seront choisis parm i les anciens 
Fonctionnaires et M agistrats de la Colonie, parm i les 
anciens M issionnaires et dans les rangs des particuliers 
qui ont occupé au Congo une situation leur ayant perm is 
d ’acquérir une connaissance approfondie des affaires colo
niales.

Le choix des Membres coloniaux s’inspirera, en outre, 
de la considération prim ordiale suivante : la fonction 
dévolue ne peut être bien rem plie q u ’à la condition que 
celui qui en est investi ait conservé d ’étroits contacts avec 
la Colonie, qu ’il y ait fait un récent séjour ou q u ’il ail 
prouvé par des travaux récents et docum entés q u ’il s’est 
tenu  au courant de l’évolution des idées et des faits.

Dans une jeune Colonie com me le Congo belge, cette 
évolution, en certains dom aines, est souvent tellem ent 
rapide que les problèm es à peine posés se m odifient p a r
fois com plètem ent, déroutant ceux qui n ’ont pas eu l’occa
sion de suivre les événem ents. Retenons enfin que les 
g rands événem ents que nous vivons depuis deux ans, 
isolés l ’un de l’autre, ont peut-être orienté nos concep
tions dans des directions divergentes.

Quelle em prise le Congo n ’aura-t-il pas subie à la suite 
de ses rapports politiques, m oraux et économ iques avec 
des pays étrangers ?

Cette extraordinaire circonstance —  plus de deux ans 
d ’in terrup tion  des relations entre la Belgique et sa Colo
nie — suffirait seule à ju stifie r la création des Collèges 
que nous dem andons.

11 ne faut pas se d issim uler que pendant un  certain 
temps la tâche des Collèges sera malaisée, car ils auront à 
se m ettre à la page.

Il conviendra donc que le Gouverneur général, d ’une
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part, le M inistre des Colonies, d ’autre part, facilitent leu r 
m ission en s’efforçant de déléguer dans les Collèges des 
hom m es de prem ier p lan, parfaitem ent inform és des situa
tions existantes, dans la Colonie com m e dans la Métropole.

A titre de sim ple indication, voici com m ent pourrait 
être composé le Collège ayant dans ses a ttributions le 
Recrutem ent du personnel :

A. — M EM BRES M E T R O P O LIT A IN S .

1. Le Secrétaire perm anent au recru tem ent, ou un Haut 
fonctionnaire de ce service;

2. Un professeur ou chargé de cours de chacune des 
quatre Universités du pays;

3. Un professeur de l’in stitu t agronom ique de Gem- 
bloux;

4. Un professeur d ’une grande École de com m erce du 
pays;

5. Un D irecteur ou Chef d ’entreprise coloniale (finan
cière, industrielle ou com m erciale) ;

6. Un M agistrat;
7. Un Haut fonctionnaire des Ponts et Chaussées.«

B. — M EM BRES CO LONIAUX.

8. Le D irecteur de l’Université Coloniale d ’Anvers;
9. Le D irecteur de l’Ëcole Coloniale de Bruxelles;
10. Le Chef du service du Personnel;
11. Le Chef du service médical ou un m édecin adjoin t 

du D épartem ent des Colonies;
12. Un Officier général ou supérieur de la Force pub li

que en retraite ou ayant repris service en Belgique;
13. Un m em bre de la M agistrature congolaise.
Telle com position : 16 m em bres plus un secrétaire et u n  

ou deux délégués du G ouverneur général, perm ettra it au 
Collège de prendre des vues d ’ensem ble sur les questions 
q u ’il aurait à étudier.
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il faut re ten ir an surplus que le Collège pourrait en ten

dre sur tous sujets des personnalités non com prises dans 
son sein et m êm e ém ettre le vœu d’y voir introduites des 
personnalités susceptibles de l ’assister de façon perm a- 
nen te.

L’opinion a été émise qu ’une Com mission composée 
d ’une douzaine de personnes serait trop nom breuse pour 
faire d ’utile besogne.

Nous partageons le sentim ent que m oins nom breux sont 
les m em bres d ’une Com mission, plus celle-ci fourn it de 
travail. Cependant, la question présentée sous cet aspect 
est captieuse. Une Com m ission bien constituée doit, par 
l’addition des com pétences qu ’elle englobe, être à m êm e 
de se prononcer en parfaite connaissance de cause sur 
l’objet de ses délibérations. Si la som m e des com pétences 
est insuffisante, le travail de la Com m ission en pâtira , les 
conclusions form ulées pouvant n ’avoir pas saisi tous les 
aspects de la question.

Si, au contraire, elle est surabondante, le travail risque 
de n ’aboutir qu'après de longs débats.

Entre les deux écueils, il y a un passage, mais il est plus 
p ruden t de m ettre tout en œ uvre pour prévenir un  travail 
incom plet.

Nos estim ons donc que, sans être lié par des chiffres 
déterm inés, chaque Collège doit grouper dans son sein les 
compétences nécessaires et suffisantes.

On a suggéré qu ’une large publicité devait être donnée 
aux travaux des Collèges. L’argum ent principal m is en 
avant était que les conclusions de ces travaux trouveraient, 
sans doute, dans l’opinion publique, un appui qui déter
m inerait le G ouvernem ent à en ten ir com pte e t... à passer 
aux actes.

Faisons observer que le contraire peut égalem ent se 
produire. L’opinion publique est généralem ent aux an ti
podes de l ’opinion des gens avertis; une haute adm inis
tration, un M inistre, un Parlem ent hostiles au début à une
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initiative finissent par s’incliner devant la raison; l ’opi
nion publique y reste insensible, car trop souvent elle est, 
inconsciem m ent d ’ailleurs, m anœ uvrée p ar des intérêts 
inavouables (exemple : engouem ent de l’opinion publique 
pour l’envoi de m illiers de chôm eurs au Congo).

Si la publicité a des avantages, elle n ’a pas de m oindres 
inconvénients; nous estim ons donc qu 'il faut laisser à 
l’appréciation du G ouvernem ent responsable le soin de 
décider si les travaux des Collèges peuvent ou doivent 
recevoir de la publicité. 11 est bien certain  q u ’il s’em pres
sera d ’appeler à l’honneur de la publication tous les tra 
vaux présentant un caractère scientifique.

L’objet de notre travail —: nous l’avons dit au début de 
ces pages —  est de rechercher'et d ’étudier les mesures et 
méthodes permettant au Gouvernement d ’arrêter et de 
conserver un programme d'action coloniale toujours 
adapté aux conditions économiques du pays et de la Colo
nie.

Nous.voyons la solution de ce problèm e dans la constitu
tion en Belgique d ’un grand  Collège colonial g roupant 
dans son sein des com pétences m étropolitaines et colo
niales réparties dans des sections,— celles-ci pouvant elles- 
mêmes se subdiviser en com m issions ou com ités,—  auquel 
serait dévolue la tâche de traduire  dans un program m e 
d ’action coordonné et précis les conceptions politiques du 
G ouvernem ent, d ’étudier les m éthodes qui se recom m an
dent, de les proposer, d ’en suivre l’application.

Ce Collège colonial n ’aura aucun caractère législatif, 
aucun pouvoir réglem entaire. Son rôle se lim itera à l’étude 
des problèm es coloniaux spécialem ent dans leurs rapports 
avec la Métropole et de tous les problèm es m étropolitains 
ayant une certaine incidence sur l’économ ie de la Colonie.

Il ne fera pas double em ploi avec le Conseil colonial, 
dont les a ttributions resteront entières. Alors que le Con
seil colonial, étant donné son caractère politique dérivant 
notam m ent des m odalités de son recru tem ent, est un
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organe d ’expression de la politique du pays, le Collège 
colonial est un instrum en t adm inistratif, intim e collabo
rateur de l’exécutif.

C’est un auxiliaire à qui il conviendra de reconnaître 
des droits d ’initiative et d ’investigation et dont l’action, 
si on la veut efficace, ne doit pas être jalousem ent lim itée.

Nous considérons que lui seul est en m esure d’en tre
p rendre et de m ener à bonne fin l’élaboration du p ro 
gram m e que chacun reconnaît indispensable au gouver
nem ent et à la bonne adm inistration  de notre Colonie.

** *
J ’ai l’im pression que notre Rapport lu en séance du 

5 octobre devant l ’in s titu t des Sciences adm inistratives n ’a 
rencontré parm i nos collègues q u ’une adhésion très m iti
gée.

Les assemblées consultatives dont nous prônons l’ins
titu tion et sur lesquelles s’articule toute l’organisation 
projetée sem blent ne pas avoir la cote d’am our en Bel
gique, dans un m ilieu qui me paraît cependant les bien 
connaître.

Faut-il a ttribuer la m ince estim e accordée aux Com
missions M étropolitaines aux faits que celles-ci ne sont 
consultées que de façon à obtenir d ’elles un avis affirm atif 
ou négatif, un « oui » ou un « non »; que rien ne les incite 
—• peut-être en raison de leur com position —  à travailler, 
à é tudier en com m un ? Trop souvent ces com m issions ne 
sont-elles pas des représentations savam m ent dosées des 
partis politiques, dans lesquelles les m em bres n ’ont aucun 
intérêt direct à travailler ? Je n ’en sais rien, mais je  
m ’étonne du fait et je  ne puis m ’em pêcher de constater, 
de souligner, la différence profonde que présentent les 
Com missions Coloniales, officielles ou officieuses, avec 
celles que nos Collègues de l’institu t des Sciences adm i
nistratives paraissent si bien connaître et si peu apprécier.



Avec raison, en réponse à des critiques form ulées 
contre elles, un  m em bre a cité le cas du CERE, qui avait 
p roduit à sa tribune plusieurs études rem arquables.

Il n ’y a donc pas stérilité congénitale chez les Com m is
sions m étropolitaines. Lorsqu’on constate chez elles une 
insuffisance dynam ique, c’est dans leur com position q u ’il 
faut en rechercher la cause.

A ce propos, je  ne suis pas loin de croire que les o rga
nismes qui sont nés d ’une volonté com m une de travailler, 
qui se sont fondés en dehors de tout patronage officiel, 
s’im posant à l'a ttention  des pouvoirs publics par leurs tra 
vaux, sont m ieux constitués que les Com missions officiel
les qui sortent en g rand  arroi d ’un Cabinet m inistériel et 
je  pense que les Collèges vaudront pour au tan t que leur 
com position ait été bien étudiée et réalisée.

P our ma part, le seul grief que je  puisse form uler contre 
les Com missions, c’est que leurs propositions sont parfois 
em preintes d ’un certain  chèvrechoutism e qui résulte des 
tendances diverses, sinon contradictoires, q u ’elles renfer
m ent et q ue lles  veulent concilier. En certaines m atières 
c’est peut-être un bien, la vie étant faite d ’accom m ode
m ents.

Un de nos collègues de la Section coloniale de l’in stitu t 
des Sciences adm inistratives a notam m ent une conception 
qui s’écarte de la m ienne quan t au mode de constitution 
des Collèges prim aires; je  vous la résum e ci-après, dans 
les term es q u ’il em ploie :

« Il y aurait un nom bre indéterm iné de Collèges. Ce 
nom bre est indéterm iné parce q u ’il y aura lieu à constitu 
tion d ’un collège chaque fois qu ’il apparaîtra  q u ’un p ro
blème d ’ordre politique, économ ique ou social pourrait 
être u tilem ent l’objet d ’un règlem ent d ’adm inistration , 
d ’un arrêté royal ou d ’une loi.

» L’initiative de constituer une « Commission » en vue 
de l’étude d ’un de ces problèm es appartient à toute per
sonne que la chose intéresse. 11 lui est loisible de trans
m ettre au Secrétariat perm anent le rapport élaboré p ar la
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« Com mission ». Si le Secrétariat perm anent estim e que le 
rapport de la « Com mission » qui lui est ainsi transm is 
peut justifie r une intervention adm inistrative ou législa
tive, il constitue un  « Collège ».

» Ce « Collège » sera norm alem ent composé des m em 
bres qui, d ’après le rapport de la « Com mission » soumis 
au Secrétariat, ont pris une part active et utile aux travaux 
de la « Com mission », de personnalités particulièrem ent 
com pétentes quan t à l’objet eu discussion et de fonction
naires, les uns et les autres désignés par le M inistre com pé
tent dans un arrêté royal.

» Ce dern ier arrêté donne l’investiture au Collège, lui 
reconnaît un caractère d ’u tilité publique et l’habilite par le 
fait m êm e à bénéficier des subsides gouvernem entaux lui 
perm ettan t de fonctionner.

» Rien ne s’oppose à ce que le Secrétariat perm anent 
décide que plusieurs Commissions devront se réun ir pour 
constituer un m êm e collège. Ce sera notam m ent le cas 
lorsque plusieurs Com missions ont été constituées sim ul
taném ent en vue de l’examen de problèm es connexes Ou 
identiques.

» L’arrêté royal qui constitue le « Collège » doit ind i
quer l’objet de son activité et le délai dans lequel les tra 
vaux qui lui sont confiés devront être résum és en un rap
port.

» Un nouvel arrêté royal pourra étendre la com pétence 
du « Collège » et proroger sa durée et y adjo indre de nou
velles com pétences. Au-dessus des Collèges se trouve le 
Secrétariat perm anent. Il est composé exclusivem ent des 
Chefs de service délégués des divers départem ents m in is
tériels; il est divisé en un certain nom bre de « Secrétariats » 
composés des chefs de service qui par leurs fonctions1 sont 
spécialem ent désignés pour en faire partie.

» Les rapports qui sont élaborés par les « Com missions » 
sont transm is au Secrétariat perm anent », qui, de l’avis 
du « Secrétariat » auquel le rapport se rattache par son 
objet, estim e que la question soumise est d ’intérêt général.
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» Le renvoi ainsi l'ait par le Secrétariat perm anent à un 

Secrétariat particulier donne ouverture à la publication de 
l’arrêté royal et à la constitu tion du Collège suivant l’avis 
form el du Secrétariat. Dans ce système le Secrétariat per
m anent et les Sous-Secrétariats sont les seuls organism es 
qui existent à l’état perm anent. Les Com missions n ’ont 
aucun caractère officiel.

» Les Collèges n ’ont d ’existence que pendant le tem ps 
qu'il faut norm alem ent pour perm ettre d ’élaborer les rap 
ports dont ils ont été chargés.

» Les rapports élaborés par les Collèges ne sont que des 
projets. Ils ne p rennen t un caractère définitif que par le 
fait des services adm inistratifs ou législatifs qui ont, sui
vant la C onstitution et la loi, pouvoir pour leur donner 
force obligatoire.

» Les Collèges sont en quelque sorte des conseils de 
l’adm inistration  et leur existence est sporadique. Elle se 
m anifeste dès q u ’un  problèm e d ’in térêt général se pose à 
l ’adm inistration  et d isparaît dès que la solution paraît 
avoir été adoptée.

» Après la guerre il est probable que de très nom breux 
problèm es d ’intérêt général vont se poser. Ils vont se poser 
dès le jo u r  m êm e où les hostilités prendront fin. 11 faut 
donc un program m e d ’organisation adm inistrative qui doit 
perm ettre aux fonctionnaires d ’être renseignés exactem eid 
en toutes choses existant dès le jo u r  de la signature de la 
paix.

» Au point de vue colonial, les Collèges devront être 
constitués im m édiatem ent de façon à perm ettre  un 
échange de vues fructueux entre les élém ents coloniaux 
restés dans la Métropole e t ceux qui vont ren tre r 
d ’Afrique.

» 11 y aura peut-être lieu d ’envisager pour ces collèges 
un caractère itinéran t qui prévoirait leur déplacem ent dans 
la Colonie. »

A mon poin t de vue, cette conception du Collège spora
dique présente des avantages et des inconvénients.



Avantages : pour l’étude dé chaque question elle per
m et de réunir, de grouper en Collège les plus com pétents 
et les plus intéressés, qui travailleront avec d ’au tan t plus 
d ’ardeur q u ’ils savent que la question est déjà prise en 
considération par le D épartem ent.

Inconvénients : elle donne au Collège un caractère éphé
m ère, elle lim ite trop son cham p d ’action; certains 
hom m es p ourron t s’im poser dans les Com m issions; or, le 
M inistre doit pouvoir librem ent choisir les collaborateurs 
q u ’il donnera à ses fonctionnaires.

Une question n ’est qu ’un élém ent d ’un dom aine. Elle 
n ’est souvent q u ’un aspect d ’une question plus vaste dont 
l’étude —  indispensable —  peut être longue et laborieuse. 
La Commission perm anente avec un  dom aine élargi s’im 
pose alors, quitte  pour elle à faire dégrossir en sous-com
mission spéciale les questions trop spéciales.

E nfin , dans la conception de m on Collègue, le Collège 
principal se voit réduit à n ’être plus q u ’un Comité de 
Chefs de service. C’est absolum ent insuffisant. Je revien
drai plus loin sur ce point capital.

La critique la plus directe, la plus étayée de notre 
pxojet a été faite par un m em bre à qui les fonctions p ar 
lui rem plies donnaient une particulière autorité; il m ’a 
paru  prendre la défense des prérogatives de l ’A dm inistra
tion  contre l’ingérence du particulier dans les affaires 
publiques.

11 a émis l’opinion que non seulem ent l ’élaboration du 
program m e, mais tout le travail p réparatoire si complexe, 
si délicat, si nécessaire que nous a ttribuons aux Collèges 
pouvaient être assumés par un  Service spécial du D éparte
m ent des Colonies placé sous la direction d ’un Haut Fonc
tionnaire bien assisté. Il a constaté, avec un regret que 
nous partageons, que trop souvent le Haut Fonctionnaire 
n ’était pas mis en situation de s’adonner aux grands tra 
vaux; d ’étudier les grands problèm es de son adm inistra-



tion : excès de besogne courante, m anque d ’assistance ou 
de form ation dans le chef de ses collaborateurs, etc. Il a 
souhaité que les m oyens lui soient donnés de se consacrer 
aux travaux pour lesquels le désignaient ses hautes qua
lités professionnelles.

J ’ai une profonde estim e pour le fonctionnaire.
Mes Collègues coloniaux et moi connaissons pour les 

avoir vécues — et avec quelle acuité —  les difficultés que 
rencontre le fonctionnaire désireux d ’étudier les grands 
problèm es de son adm inistra tion; je  souscris donc de tout, 
cœ ur au vœu de voir à cet égard sa situation s’am éliorer.

Je ne mets pas un instan t en doute, q u ’étant donnés sa 
cu lture, le sentim ent très vif qu 'il a de l’in térêt public et 
des responsabilités qu ’il porte, sa connaissance des affaires 
q u ’il traite et des intérêts particuliers qui s’enchevêtrent 
dans celles-ci, le fonctionnaire doit être un artisan essen
tiel de la réalisation de l ’œ uvre que nous envisageons.

Mais je  sais, et mes Collègues coloniaux savent aussi 
d ’expérience personnelle, que le fonctionnaire qui vit dans 
une tour d 'ivoire, qui ne bénéficie pas de rapports cons
tants et confiants avec ses adm inistrés, qui ne subit d ’au
tres influences que celles d ’un m ilieu form aliste par 
essence, conservateur par esprit hum ain , ne peut atteindre 
à une saine com préhension des intérêts en présence, ni 
d iscerner ce que réclam ent les exigences de l’évolution des 
idées et l’intérêt général.

Un redoutable écueil, souvent difficile à déceler, guette 
tou t fonctionnaire d u ran t toute sa carrière : la facilité 
adm inistrative. Le sûr moyen de l’éviter c’est d ’accorder 
largem ent audience à ceux qui subissent la loi, qui sont 
assujettis aux réglem entations, à ceux qui paient les ser
vices... et les erreurs de l’adm inistration.

L’esprit conservateur du fonctionnaire doit trouver un 
correctif dans l’esprit novateur des adm inistrés les plus 
actifs.

Le fonctionnaire m étropolitain  du D épartem ent des
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Colonies n ’est pas om niscient; en m atière coloniale sa 
docum entation, fréquem m ent indirecte, est m alaisée; elle 
n ’a généralem ent q u ’une source : les rapports du Gouver
nem ent général, parfaitem ent dignes de foi, mais n atu re l
lem ent incom plets. Sur l’économie m étropolitaine, aucune 
m éthode d ’inform ation systém atique n ’a été in troduite  au 
bénéfice du fonctionnaire colonial. Et su r ce sujet, si le 
fonctionnaire de Bruxelles a quelques notions, celui 
d ’Afrique est ignorant de tout.

Dans les Collèges que notre projet institue, le fonc
tionnaire m étropolitain  des Colonies rencontrera des 
com pétences désintéressées : hom m es de Cabinet, hom m es 
d ’action; il rencontrera aussi des gens intéressés qui 
défendront des points de vue personnels souvent ignorés 
ou incom plètem ent connus du fonctionnaire, mais légi
times et respectables, donc dignes de considération.

Toutes ces inform ations se contrôleront d ’elles-mêmes.
Dans ces conditions, nous estim ons que renoncer à créer 

ici des centres d 'in form ations et d ’études sur les deux éco
nom ies et sur leurs rapports réciproques, c’est renoncer à 
voir clair; c’est accepter d ’élaborer un program m e qui ne 
sera pas basé sur une vivante et sérieuse docum entation; 
t ’est condam ner tel program m e à des revisions successi
ves tellem ent fréquentes et fondam entales qu ’il en per
drait tout caractère de program m e.

Tout en repoussant les m ultiples collèges que nous 
recom m andons, un autre m em bre, qui déjà avait con
dam né nos Collèges parce que trop peuplés, a reconnu 
l’u tilité  du rôle assigné au Collège principal.

En fait, ce Collège principal ne différera du service 
m inistériel que certains lui p réfèrent qu ’en deux points, 
mais en deux points d ’im portance capitale :

Il aura une com position plus large, plus éclectique, plus 
éclairée; il représentera la somme des intérêts particuliers 
et généraux;

Il sera assuré d ’être abondam m ent pourvu  d ’idées, de
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projets ayant fait l’objet d ’études spéciales et approfon
dies.

En effet, dans ce Collège principal nous voyons, sié
geant sous la présidence du Secrétaire général du D épar
tem ent, les Chefs des adm inistrations du M inistère, les 
Délégués du G ouverneur général et les Présidents ou rap 
porteurs des Collèges prim aires.

La m ission du Collège principal consistera :
a) A prendre connaissance des propositions motivées 

introduites par les Collèges; à form uler les observations, 
les critiques, les suggestions q u ’elles lui insp irent, à les 
re ten ir pour inscription au program m e, à les a jo u rn er 
pour considérations financières ou à les retourner pour 
com plém ent d ’études;

b) A rechercher les m oyens financiers — ou à apprécier 
ceux qui lui sont proposés —  pour la réalisation des p ro
positions présentées;

c) A inviter tel ou tel Collège à é tudier l’incidence sur 
les questions de son ressort, de certaines propositions for
mulées par d ’autres Collèges et à provoquer éventuelle
m ent des p ro po sitio ns com plém entaires.

Le Secrétariat général du Collège principal devra être 
étoffé et outillé de façon à pouvoir apporter aux Collèges 
prim aires une assistance effective dans l’étude des ques
tions à l’ordre du jou r. Il devra veiller à ce que des cloi
sons étanches ne s’élèvent entre les Collèges. Son chef ou 
un ad jo in t qualifié pourra , à l’occasion, siéger dans les 
Collèges prim aires pour éclairer ceux-ci sur les concep
tions gouvernem entales, sur des situations de fait im par
faitem ent connues des m em bres des Collèges.

Le résultat de ce travail sera de nous m ettre en posses
sion d ’une collection de projets susceptibles d ’être portés 
au program m e. Ces projets, ordonnés et classés en fonc
tion des besoins et des m oyens actuels et prévus, constitue
ront l’ébauche du p rogram m e à soum ettre à l’approbation 
m inistérielle.
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S il s’avère que le rôle du Collège principal est extrêm e

m ent im portan t, 011 constatera aussi que dans ce Collège 
un rôle ém inent est réservé au fonctionnaire et q u ’il n ’est 
jam ais entré dans nos intentions de dépouiller l’Adm inis
tration de ses préi’ogatives.

Mais nous ne saurions assez redire que toute l'activité* 
tout le rendem ent utile du Collège principal trouveront 
leur origine dans l'activité des Collèges prim aires, dans 
la som m e d ’expérience que possèdent leurs m em bres et 
dans leur tenace volonté de progresser.

Une observation a encore été form ulée : le nom bre des 
Collèges prim aires est trop élevé, ce qui revient à dire que 
la division du problèm e colonial, son m orcellem ent ont 
été poussés trop loin.

Il se peut que l’observation soit fondée et il serait utile 
de reprendre l’examen de cette question, que nous ne 
présentons nullem ent com m e résolue défin itivem ent : 
notre énum ération est purem ent exem plative.

Quoi qu ’il en soit, cette observation n ’a pas la force 
d ’une objection au pro jet. Au pis aller, un arrêté royal 
subséquent peut fusionner deux ou plusieurs Collèges, en 
scinder d ’autres. Il ne faut pas de cloisons étanches entre 
les Collèges et il faudrait adm ettre la règle que le travail 
effectué dans un Collège quelconque doit pouvoir être 
entrepris et poursuivi avec la collaboration de représen
tants autorisés des autres Collèges que la question in té
resse.

On nous a dit aussi que notre p ro je t est trop am bi
tieux et q u ’il eût m ieux valu que nos efforts se portassent 
sur une réform e in térieure de l’A dm inistration départe
m entale.

Je m ’excuse de ne pouvoir souscrire à cette opinion.
Réform er l ’adm inistration  d ’un Départem ent me paraît 

un  p ro jet autrem ent am bitieux que celui que nous pro
posons à votre exam en, car je  persiste à croire qu ’il est



plus aisé de constru ire de toutes pièces un organism e 
nouveau —  répondant à d ’évidentes nécessités —  pour 
collaborer avec le D épartem ent, que de réform er celui-ci.

Au surplus, une sim ple réform e de l ’adm inistration  du 
D épartem ent ne pourrait réaliser ce que nous attendons de 
notre p ro jet et spécialem ent de nos Collèges prim aires : 
la collaboration des usagers et des com pétences, non pas à 
l’adm inistration  directe, m ais à l’étude approfondie des 
problèm es que soulèvent la situation et l’évolution conti
nue de la Colonie.

Notre but ne serait am bitieux que si nous étions dans 
l'im possibilité de vous soum ettre les m oyens simples et 
pratiques de le réaliser, ce qui n ’est pas le cas.

On nous a dit enfin  q u ’il serait intéressant de procéder 
à une classification des problèm es adm inistratifs à sou
m ettre aux Collèges, sans doute pour ne poin t su rcharger 
les ordres du jo u r de ceux-ci, com m e pour laisser à 
(’A dm inistration sa com plète liberté d ’action en certaines 
m atières.

J ’estim e, pour ma part, que les Collèges devraient avoir 
le droit de m ettre à l’étude toutes les questions se ra tta 
chan t à l’économie de la Colonie et que, d ’autre part, le 
D épartem ent, com m e le G ouvernem ent général, devra 
conserver devant ces Collèges sa pleine indépendance 
d ’action com me la totalité de ses responsabilités.

Une délibération de Collège ne doit jam ais pouvoir se 
dresser com m e un obstacle devant l’action m inistérielle, 
pas plus q u ’elle ne pourra jam ais être invoquée pour 
supprim er ou atténuer la responsabilité du M inistre ou 
celle du G ouverneur général.

Les Collèges, organism es libres, autonom es, d ’études et 
d ’inform ations, devront être considérés —  je  m ’excuse de 
l’im age osée com me un enrichissem ent du cerveau, un 
élargissem ent des horizons de ceux qui gouvernent et 
adm in istrent la Colonie, car, en définitive, ce sont eux qui 
élaborent les règlem ents, les arrêtés royaux, les décrets et
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les lois que les Pouvoirs com pétents édictent, votent ou 
p rom ulguen t. ** *

Laissant à l’arrière-plan  la critique du Rapport, le P ré
sident de l lnstitu t des Sciences adm inistratives y a apporté 
une contribu tion  précieuse sous la form e d ’une note qui 
discrim ine, selon les m atières, les Pouvoirs qui seront 
appelés à consacrer le program m e et qui indique les 
moyens pratiques auxquels, dans les cas divers, ces Pou
voirs pourron t recourir pour assurer la réalisation d’un 
program m e arrêté, mais dont l ’application est tou jours 
subordonnée à la disposition de crédits ordinaires ou extra
ordinaires.

O BSERVATIO NS DE M. LE P R E M IE R  P R E S ID E N T M A TTO N .

L’objet du Rapport est de fixer les modalités d’élabora
tion au sein de l’A dm inistration d ’un program m e d ’ac
tion coloniale q u ’il y aurait lieu de faire adopter par le 
Parlem ent. C’est du point de vue des m odalités d ’interven
tion des Cham bres législatives que je  voudrais ajou ter 
quelques considérations de nature, me semble-t-il, à pré
ciser la question à l’exam en. Car, à m on sens, le Parlem ent 
ne doit pas se prononcer d irectem ent ou indirectem ent 
sur les différentes m atières que com porte le p lan, alors 
pourtan t q u ’il est de l’essence du plan, de sa raison d ’être, 
d ’obliger les Cham bres législatives à en respecter les don
nées au m oins d u ran t un certain nom bre d ’années.

Le rapport rappelle le plan Franck et la loi du 21 août 
1921 qui en a été la consécration. Mais celle-ci n ’a porté 
que su r les travaux com pris dans le plan de cette époque 
et à payer au moyen de l’em prunt, de façon à im poser au 
Parlem ent le devoir m oral de voter dans les budgets suc
cessifs les crédits nécessaires à la réalisation de ces tra 
vaux.

Or, dans les m atières qui doivent faire l’objet du non-
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veau plan, il y en a qui sont de la com pétence exclusive 
d u  pouvoir exécutif, en ce sens q u ’on n ’aperçoit pas 
que leur réalisation doive en tra îner nécessairem ent des 
dem andes de crédits qui devraient faire ra tifier pur le 
Parlem ent l ’objet des réform es en question. Par exemple : 
les innovations en m atière de recru tem ent et de form ation 
professionnelle des fonctionnaires, la p réparation  du bud
get, de crédit privé, etc.

La réalisation d ’autres objets du plan sera soumise au 
Parlem ent du seul fait q u ’en tra înan t des dépenses nou
velles créées par le pouvoir exécutif, il y aura lieu d ’obte
n ir  des crédits dans les budgets des années au cours des
quelles l’exécution du plan se poursuivra.

Enfin, d ’autres m atières exigeront l’in tervention  préa
lable du Législateur, —  m ais lequel ? —  parce q u ’elles 
doivent faire l’objet de dispositions organiques établissant 
les principes des réform es en question avec la m odalité 
que leurs répercussions financières se tradu iron t de nou
veau par des dem andes de crédits annuels.

A priori, il semble que la réalisation d ’un plan dont 
l’achèvem ent exigera cinq, dix ans ou davantage soit 
plus facile, soit plus sim ple, dans le régim e de la Colonie 
où le Législateur o rd inaire est le Roi, alors que les mêmes 
réform es à appliquer dans la Métropole exigeraient le vote 
de lois. Mais la question se pose de savoir si le décret pris 
su r une m atière déterm inée entra îne des dépenses obliga- 
loires pour le Parlem ent, au m êm e titre  que la loi orga
nique, bien que la C harte coloniale exclût du pouvoir 
législatif du Roi tout ce qui concerne les finances de la 
Colonie.

11 semble que bien des questions concernant les affaires 
indigènes, le colonat, le com m erce, l’industrie , l’enseigne
m ent et l’évangélisation, etc., puissent être réglées par 
décret, sauf intervention annuelle du P arlem ent p ar le 
vote des crédits nécessaires à ces objets. Mais, en raison de 
leur nature, ces dépenses constituent des charges du sei'- 
vice ordinaire du budget.
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Ce ne seraient alors que les dépenses à couvrir par 

l’em prun t qui devraient faire l'objet de lois spéciales en 
o rgan isan t les modalités, en dehors du budget, avec toute
fois, à l’exemple de 1921, l’intervention des Cham bres 
législatives pour l’octroi périodique des crédits. Mais je  
propose une autre solution que celle adoptée en 1921.

A m on avis, com pte ten u  des errem ents du passé, c’est- 
à-dire du fait qu ’en m atière législative, en ce qui concerne 
la Colonie, le P arlem ent n ’est jam ais in tervenu que dans 
les m atières de sa com pétence exclusive, on peut dire que 
le plan ne doit être approuvé par la loi q u ’en ce qui con
cerne les matières qui doivent faire naître  des dépenses à 
soum ettre à un  régim e qui les fait échapper à celui de 
l’annalité en m atière budgétaire. J ’ajoute que précisém ent 
cette in tervention  périodique constitue un  danger pour la 
réalisation du program m e.

Toutefois, j ’estim e que les décrets sur les m atières fai
sant l’objet du plan devront être respectées dans l’octroi 
des crédits nécessaires aux dépenses dérivant de l’exécu
tion du plan, au m êm e titre  que les lois qui auraient réglé 
ces objets. Il n ’en serait autrem ent que si les Cham bres 
législatives prenaient l’initiative d ’organiser les services 
en question d’une autre façon que l’auraient fait les 
décrets.

En 1921 on a voté une loi en vertu  de laquelle des cré
dits devaient être inscrits annuellem ent au budget pour la 
réalisation des dépenses évaluées au m om ent où le plan a 
été soum is au Parlem ent. Il est certain qu’on a procédé 
ainsi parce qu ’en faisant l'essai de 1919 et 1920 du budget 
unique, on venait de rom pre avec les errem ents laissant 
à la disposition du G ouvernem ent, duran t trois ans, les 
crédits du budget extraordinaire de la Métropole, ce qui 
s’explique très bien lorsqu’il s’agit de travaux dont la 
réalisation exige plusieurs années; d ’où d ’ailleurs le régim e 
des crédits extraordinaires du budget colonial d ’une durée 
de validité de cinq ans.

4
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Au dem eurant, c’est au m êm e résultat q u ’on aboutit 

depuis toujours dans le régim e de la Métropole, alors que 
l’on croit que le budget belge est annal de façon absolue. 
En effet, les crédits concernant des dépenses pour travaux 
dont la réalisation ne peut s’effectuer avant la clôture de 
l'exercice sont reportés successivem ent aux quatre bud 
gets suivants, à concurrence des sommes nécessaires aux 
paiem ents du m arché.

Dès lors, je  suis d ’avis que pour la réalisation du plan , 
il s’indique d ’en revenir à ce qui s’est p ratiqué dans cer
tains cas avant 1914, de fonds spéciaux, m is globalem ent à 

*' la disposition du Ministre pour plusieurs années, tels ceux 
créés par la loi du 30 décem bre 1906 en vue de dépenses 
d ’ordre m ilitaire, pour une période de sept années et par 
la loi du 17 août 1909, en vue des travaux de la Jonction  
Nord-Midi, à exécuter ju sq u ’au 31 décem bre 1915, régim e 
qui a précédé celui de l’Office autonom e qui a fait l’objet 
de nos études.

Comme nous avons eu l'occasion de le constater, c’est 
un contrôle du Parlem ent sur les opérations de ces fonds 
q u ’il convient d ’établir et non une intervention  annuelle 
par l’octroi de fonds, et pour qu ’il en soit ainsi, il suffit de 
v irer au budget pour ordre les sommes mises à la disposi
tion du M inistre pour la réalisation des travaux.

Lorsqu’il s’agit de travaux im portants alim entés par 
l’em prunt, il ne s’impose pas de se préoccuper de la réper
cussion des dépenses sur le service ordinaire du budget, 
si ce n ’est du point de vue de la charge à résu lter du ser
vice de la rente e t de l’am ortissem ent de la dette, mais, 
la dépense totale étant votée, l’émission de l’emprunt, 
incom be à la Trésorerie, en dehors de l’intervention  pério
dique du Parlem ent, à concurrence des fonds successive
m ent nécessaires au paiem ent des dépenses.

Enfin, il ne reste plus à exam iner, me sem ble-t-il, que 
la m odalité à recom m ander pour la réalisation de certaines
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réform es en m atière d ’organism es de crédit, de crédit ag ri
cole, et, sans doute, d ’autres dom aines qui apparaîtron t au 
cours de l’élaboration du p lan, mais qui sont étrangers à 
la gestion par la Colonie des services dérivant de la gestion 
des biens e t des ressources du Congo. Pour des services 
de cette natu re , rien  ne s’oppose à ce q u ’on envisage la 
création d ’établissem ents autonom es placés sous sa surveil
lance, par le Parlem ent, a ttendu que ces services bénéfi
cient généralem ent d ’avances du Trésor ou de la garantie 
de bonne fin de leurs opérations.

** *
Voilà, Messieurs, l’état de la question.
Je m ’excuse de la longueur de son exposé et surtout des 

répétitions auxquelles j ’ai été entraîné pour répondre à 
des objections; je  vous rem ercie de la patiente attention 
que vous m ’avez prêtée.



Le rapport qui nous est soum is situe dans le même 
plan, au poin t de vue de l’intervention  des com m issions 
envisagées, les affaires qui sont de la com pétence du 
pouvoir exécutif et celles qui relèvent du  législateur ord i
naire, voire du  législateur supérieur. Il y aurait, nous 
semble-t-il, certaines distinctions à faire à cet égard.

Mais avant de préciser notre poin t de vue à ce sujet, 
une rem arque prélim inaire  s’impose.

Les com m issions proposées se réun ira ien t au lendem ain 
de la guerre, alors que pendant de longues années, la Bel
gique n ’aura plus eu de contact avec la colonie, qui aura, 
entretem ps, subi dans divers dom aines une profonde 
m odification de structure.

Dans ces conditions, la p lup art des m em bres de ces 
com m issions n ’auraien t q u ’une idée fort vague de la 
physionom ie nouvelle de la colonie et de la nature des 
problèm es qui s’y posent. Ils se trouveraien t donc dans la 
nécessité de devoir se baser exclusivem ent sur les appré
ciations des coloniaux récem m ent revenus et qui ne seront 
pas tou jours en m esure d ’apprécier les m odifications su r
venues dans la Colonie en fonction des intérêts m étropo
litains.

La solution désirée serait dès lors q u ’avant de réu n ir 
une série de collèges, le pouvoir exécutif chargeât une 
com m ission d ’aller é tudier su r place la situation de la 
Colonie e t de m ettre en lum ière les divers problèm es qui 
s’y posent.

Cette com m ission serait peu nom breuse (cinq ou sept 
personnes au m axim um ) et ne devrait com prendre que 
des personnalités d ’une indépendance indiscutable.

Ce serait alors le rôle d ’une com m ission plus étendue 
d ’étudier les diverses réform es qui devraient être propo-
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sees pour réaliser le program m e général conçu p ar la 
prem ière com m ission.

C’est une procédure analogue qui est tou jours suivie 
dans les colonies britanniques, chaque fois que des p ro
blèmes im portan ts y sont soulevés.

C’est d ’ailleurs égalem ent la procédure qui fu t suivie 
par le Souverain de l’État Indépendant du Congo en 1905, 
lors de l ’envoi en Afrique d ’une com m ission d ’enquête.

Dès que celle-ci eut déposé son rapport, une com m is
sion des réform es fu t désignée et les conclusions aux
quelles aboutiren t ses travaux firen t l’ob jet des décrets de 
1906, qui apportaient d ’im portantes m odifications dans 
la structure de l’État Indépendant du Congo.

Mais dès que ces décrets fu ren t édictés, le rôle de la 
com m ission des réform es p rit fin . J ’im agine de m êm e 
que la com m ission des réform es qui serait instituée au 
lendem ain de la guerre, en vue de réaliser les suggestions 
form ulées dans le rapport de la com m ission d ’étude 
envoyée en Afrique, cesserait ses travaux une fois que ces 
réform es auraient été réalisées.

A p artir  de ce m om ent, une partie  de sa m ission pour
rait être reprise par les services d ’étude dont devrait 
disposer le M inistère des Colonies.

On pourrait égalem ent concevoir, pour certaines m atiè
res, la création d ’organism es consultatifs nouveaux, à 
caractère perm anen t. Ce serait éventuellem ent à la com 
mission des réform es q u ’il appartiendrait de proposer le 
statut et la com pétence de ces organism es. Mais il nous 
paraît, à prem ière vue, q u ’il serait difficile de soum ettre 
à l’appréciation de ceux-ci toutes les m atières qui ressor
tissent. à la com pétence du pouvoir exécutif. Indépendam 
m ent des autres inconvénients q u ’en tra înera it pareil 
régim e, nous y verrions celui de paralyser les initiatives 
du G ouverneur général.

En résum é, la com m ission consultative à com pétence 
générale ne peut se concevoir à notre avis que com me un 
organism e à caractère tem poraire.
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La proposition de M. Engels se base sur la nécessité 
d ’aider le M inistre des Colonies à constituer un p ro 
gram m e d ’action coloniale.

Pour éviter toute équivoque, disons tout de suite q u ’au
cune initiative à cet égard ne saurait être adm ise si elle 
ne respectait les principes de notre organisation  politique. 
Au M inistre des Colonies seul doit apparten ir la décision, 
puisque seul il a la responsabilité.

Cette réserve étant faite, un organism e perm anent 
d ’inform ation et d ’assistance pourrait rendre de grands 
services.

Plus que dans les autres départem ents, le M inistre des 
Colonies se trouve devant des problèm es extrêm em ent 
variés et bien souvent ces problèm es sont p ou r lui en tiè
rem ent nouveaux. Nul n ’a plus besoin d ’inform ations. 11 
les trouvera dans l’organism e à créer; il y trouvera aussi 
des vues d ’ensem ble et une continu ité  résultant de la 
perm anence.

Il serait très im portan t que le nouveau Conseil ne fût 
pas com posé uniquem ent de fonctionnaires, m algré leur 
m érite, car, grâce aux avis de l’extérieur, le M inistre 
disposera d ’un cham p d ’inform ation bien plus vaste, les 
questions seront discutées sous tous leurs aspects et le 
degré d ’urgence des décisions à p rendre sera déterm iné 
en connaissance de cause.

Les institu tions actuelles sont-elles en m esure de jouer 
le rôle préconisé ?

Le Règlem ent organique du  M inistère des Colonies p ré
voit l’existence d ’un Conseil d ’adm in istra tion  composé 
du  secrétaire général, des d irecteurs généraux, d u  conseil
ler ju rid ique , du chef du  Service de Contrôle et d ’autres 
fonctionnaires désignés par le M inistre. Ce Conseil est
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présidé p ar le M inistre ou le secrétaire général. Il a pour 
mission d ’exam iner les questions de politique coloniale 
e t d ’adm inistration  générale et de toutes autres questions 
que le M inistre déterm ine. Il pourrait donc être chargé 
d ’élaborer un p rogram m e d ’action coloniale.

Il est à rem arquer toutefois q u ’aucun représentant du 
G ouverneur général n ’est de dro it m em bre de ce Conseil 
et que les fonctionnaires seuls en font partie. Au surplus, 
son existence est plutôt théorique. En pratique, il se 
réu n it rarem ent.

Le Conseil colonial ne paraît pas non plus l’organism e 
indiqué. Appelé à se prononcer su r tel ou tel acte légis
latif, il n ’est pas en contact perm anen t avec les affaires et 
l ’on ne voit pas com m ent son rôle de contrôle sur le gou
vernem ent colonial se concilierait avec celui que nous 
envisageons.

E m pruntons à l’ouvrage publié en 1936 par l’in stitu t 
Colonial In ternational sur l’organisation politique et 
adm in istra tive  des Colonies, quelques renseignem ents sur 
la pratique suivie dans d ’autres em pires coloniaux.

En 1927, p ou r la prem ière fois, une conférence fut 
convoquée à Londres par le M inistre des Colonies, à 
laquelle assistèrent les Gouverneurs des Colonies et d ’au
tres représentants des intérêts coloniaux. De nom breuses 
questions fu ren t discutées et le succès fu t tel q u ’en 1930 
une seconde conférence se réun it et étudia m inutieuse
m ent le cham p d ’action tout en tier de l’activité gouverne
m entale. P arm i les sujets exam inés figuraient l’éducation, 
le com m erce, la m édecine, les transports, l’aviation civile, 
les câbles, la télégraphie sans fil, etc.

D’après l’au teur de l’article, le P rofr Coatm an, depuis, 
il ne fut plus convoqué de nouvelle conférence, mais, 
ajoute-t-il, il n ’est pas douteux que ces conférences seront 
des institu tions régulières et les grandes possibilités 
q u ’elles offrent sont évidentes pour tout le monde.

S ignalons en France le Conseil supérieur des Colonies,
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dont la fondation rem onte à 1890, mais qui fu t réorganisé 
en 1920 et en 1927. Il est composé de p lusieurs sections :

1° Un hau t Conseil colonial don t les m em bres sont les 
anciens m inistres des Colonies, les anciens gouverneurs 
généraux, les anciens d irecteurs de l’A dm inistration cen
trale et les députés et sénateurs élus par les Colonies; ce 
Conseil s’occupe des hautes questions d ’adm inistration  
dont il est saisi p a r le M inistre des Colonies.

2° Un Conseil économ ique appelé à donner son avis 
sur les questions intéressant la mise en valeur des Colo
nies. En sont m em bres, de droit, les présidents des g rou
pem ents économ iques régionaux, des cham bres de com 
merce, etc.

3° Un Conseil de législation coloniale, choisi parm i les 
personnes qualifiées par leu r expérience et leurs connais
sances adm inistratives, et consulté sur les réform es à 
in troduire  dans le régim e financier et adm inistratif.

Un organism e du m êm e genre existe en Italie depuis 
1937, le Conseil supérieur colonial, com posé de fonction
naires du  M inistère des Colonies et d ’autres départem ents 
et de m em bres non fonctionnaires.

En revanche, il n ’y a pas de Conseil consultatif auprès 
du  G ouvernem ent des Pays-Bas. Dans la pratique, le 
M inistre des Colonies, s’il croit nécessaire de s’inform er, 
fait appel aux lum ières de ceux qu ’il ju g e  en situation 
de le conseiller. Mais, déclare le P ro f  K leintjes, profes
seur à l’Université d ’A m sterdam , des voix se sont élevées 
en faveur d ’un Conseil consultatif et l ’insistance était 
g rande en ce sens.

S ignalons en term inan t que, ju sq u ’à présent, l ’in stitu 
tion du  Conseil supérieur des Colonies en France n ’a pas 
donné les résultats attendus; la faute n ’en était pas a ttri
buée cependant à l’institu tion , mais à la politique suivie 
par le M inistère des Colonies.



En félicitant notre d istingué collègue M. Engels, et en 
me ra lliant dans l’ensem ble à ses vues, je  crois devoir 
souligner l’étendue de la m ission dévolue aux com m is
sions qu ’il préconise. Il leur confie, en effet, com pétence 
pour donner avis, non seulem ent sur les questions colo
niales proprem ent dites, m ais aussi sur les problèm es 
m étropolitains ayant des incidences avec nos Colonies, 
c’est-à-dire, sans doute, les problèm es m étropolitains 
pouvant être influencés p ar l’existence du  territo ire  belge 
d ’outre-m er, ou pouvant influencer nos provinces loin
taines.

C’est là un  program m e très large et très utile. Au len
dem ain de la guerre, la Belgique aura à défin ir en tous 
les dom aines les règles qui doivent présider à sa recon
struction et à son rôle dans la société in ternationale 
nouvelle. Elle devra faire son inventaire et réexam iner les 
principes d irecteurs de sa vie nationale. En d ’autres 
term es, elle devra établir son program m e national, dont 
le program m e colonial n ’est q u ’une des branches.

Dans cet exam en, il est à souhaiter qu ’on abandonne 
l’esprit incom préhensif de l’avant-guerre, qui, trop sou
vent, agissait com m e s’il existai! deux pays distincts, la 
Belgique, d ’une part, le Congo et le B uanda-U rundi, 
d ’autre  part, unis sim plem enl par une m êm e souveraineté 
et quelques intérêts com m uns, m ais dont les problèm es ne 
présenteraient que rarem en t des zones d ’interférence.

Conception assurém ent fausse; nous voyons m ieux dans 
la situation actuelle que la Belgique et ses colonies for
m ent un to u t, étroitem ent coordonné; que nous ne som
mes plus seulem ent un  état continental à intérêts et

Le problème du programme d’action coloniale.
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possibilités restreints, mais un pays à intérêts généraux 
et à économies complexes. Ainsi que Salazar l’a voulu 
pour le P ortugal, le p rincipe de l’un ité  im périale doit 
gouverner notre vie publique.

Il ne doit donc plus être légitim e d ’exam iner un  pro
blème belge, quel q u ’il soit, politique, culturel, social ou 
économ ique, sans ten ir com pte de toutes les parties du 
territo ire, de tous les intérêts engagés et de toutes les 
ressources qui s’offrent à nous. Cela est d ’au tan t plus 
vrai q u ’en ce m om ent la Colonie évolue et, pendant que 
la m étropole, privée de ses rapports in ternationaux, 
s’étiole et s’appauvrit, nos territo ires d ’outre-m er reçoivent 
certainem ent, de leurs contacts directs avec d ’autres peu
ples, non seulem ent un  développem ent économ ique, mais 
un  m ûrissem ent politique et un  enrich issem ent intellec
tuel précieux.

Cependant, en ce m om ent même en Belgique, beau
coup de citoyens qui se préoccupent de préparer l’après- 
guerre en étud ian t les questions q u ’elle posera, le font 
encore avec une conception étroite et surannée. Us se 
m ontren t étonnés lorsqu’on leu r indique q u ’ils doivent, 
m êm e dans les m atières à prem ière vue les plus inté
rieures, ten ir com pte de l’existence de nos colonies et 
de leurs populations. P ourtan t, une des bases de la réno
vation nationale doit être de repeser tous les problèm es 
belges en fonction de nos provinces africaines; il n ’y en 
a pas un où cette préoccupation puisse être absente et 
qui ne soit influencé par elle.

Il appartiendra sans doute aux nouvelles com m issions 
d ’ind iquer dans tous les dom aines l’aspect colonial des 
questions m étropolitaines. Je me dem ande toutefois si 
elles en auraien t l’autorité , dans le cas où, com m e le 
propose M. Engels, on en ferait trop des organism es 
adm inistratifs du  M inistère des Colonies. Des com m is
sions ayant les fonctionnaires com m e secrétaires géné
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raux, mais présidées par une haute personnalité indépen
dante, qui en ferait sa chose et aurait le tem ps de s’y 
consacrer, n ’auraient-elles pas une influence plus grande? 
En ce qui concerne les problèm es dont la réalisation 
dépend d ’autres départem ents m inistériels, il me paraît 
q u ’il faut répondre par l’affirm ative. Q uant à leur 
influence dans le M inistère des Colonies lui-m êm e, la 
réponse est bien difficile, car tout dépendra de ce que 
sera la vie publique belge de dem ain.



La com m unication de notre excellent collègue M. En
gels a pour ob jet la présentation  d ’un p ro je t de constitu 
tion d ’an. Comité d ’Experts, en quelque sorte officiels, 
chargés d ’assurer au gouvernement colonial d ’après- 
guerre des avis autorisés sur la politique coloniale, p ro je t 
présenté par notre collègue, il y a quelques années, à 
l’in stitu t des Sciences adm inistratives, où il a été discuté 
et a donné lieu à des critiques.

Le « Plan d ’action coloniale » de l’au teur a été l’objet, 
de sa part, d ’un travail m inutieux , poussé jusque dans 
les détails. Il est inspiré p ar le souci d ’assurer une m eil
leure élaboration des program m es coloniaux. Nous l’avons 
tous écouté avec beaucoup d ’intérêt.

Il ne constitue toutefois, n i une étude d ’ordre sociolo- 
gico-politico-économ ique ou d ’ordre ju rid iq u e  des pro
blèmes envisagés, n i une étude com parative de l’élabo
ration des program m es coloniaux dans les divers pays 
colonisateurs.

Il s’agit, en fait, de la présentation  d ’un p ro je t de loi, 
d ’un  p ro je t de décret, d ’un p ro je t d ’arrêté ou d ’un  p ro je t 
de règlem ent.

Ce pro jet a en vue, non pas l’action coloniale (telle 
q u ’elle pourrait résulter, d ’abord, des directives, déjà 
suffisam m ent précises, données à notre politique colo
niale p ar les lois, les décrets, les règlem ents et les instruc
tions existant avant-guerre et, ensuite, des vœux des 
Congrès coloniaux belges), m ais l’étude en quelque sorte 
ab ovo de la politique coloniale à adopter en Afrique

Le problème du programme d’action coloniale.
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Belge, par un Comité d ’Experts officiels, subdivisé en  
sou-s-comités d'experts, tout aussi officiels.

** *
Le p ro jet semble avoir perdu  de vue que les principes 

fondam entaux de la politique coloniale ont été étudiés, 
de façon approfondie, à divers points de vue, depuis des 
années dans divers pays coloniaux et dans divers o rga
nismes scientifiques in ternationaux (Institut Colonial 
International; Institut des Langues et Civilisations afri
caines, etc.). En Belgique, notam m ent, VInstitut Royal 
Colonial Belge, les Congrès coloniaux belges et l’Associa
tion, des Intérêts coloniaux belges on t exam iné très sérieu
sem ent d e.nom breux  problèm es coloniaux, qui ne p our
raien t être m ieux étudiés par des comités d ’experts, 
officiels ou non.

Notre politique indigène  et noire politique économique  
telles q u ’elles se présentaient avant la guerre étaient la 
résultante de nom breuses observations, recherches, expé
riences et études.

Elles étaient généralem ent très appréciées p a r le s  pays 
coloniaux étrangers qui en ont souvent parlé avec de vifs 
éloges.

Elles répondaient d ’ailleurs assez bien, dans les grandes 
lignes, aux orientations préconisées au cours de ces der
nières années, en politique coloniale, dans les divers pays 
coloniaux, tant par les coloniaux les. plus expérim entés 
que par les sociologues, les ethnologues et les économistes 
les plus distingués.

Il est, dès lors, assez inattendu d ’entendre proposer de 
confier l'étude ab ovo de l’ensemble des problèmes colo
niaux à un Comité d’experts officiels, com m e si l’étude 
de ces problèmes et celle de leurs solutions avaient attendu 
ju s q u ’à ce jour  la constitution de semblable Comité 
d ’Experts.

** *



I

Le « Plan d ’action coloniale » de notre excellent col
lègue suscite un certain  nom bre d ’objections paraissant 
de natu re  à re ten ir l’attention.

1. Le <( Plan d ’action coloniale » semble, actuellement, 
peu opportun.

Nous ignorons au jo u rd ’hui ce que sera la situation du 
m onde, des points de vue sociologique, politique et éco
nom ique, après la fin de la guerre m ondiale actuelle, 
et quelles seront les répercussions de la situation du 
m onde d ’après-guerre sur l’Afrique en général et l’Afrique 
belge en particulier, ainsi que sur les program m es colo
niaux.

Nous ne savons pas com m ent les problèm es coloniaux 
se présenteront après-guerre en Afrique.

Si l’on peut affirm er, au jo u rd ’hui com m e hier, que 
certains principes de politique coloniale —  fruits de 
l’expérience coloniale de divers pays colonisateurs •— 
s’im poseront vraisem blablem ent dem ain , en Afrique, 
com me ils s’y sont imposés hier, on ne peu t évidem m ent 
élaborer ..au jourd’hu i, jusque dans les détails les p lus 
m inutieux, un program m e colonial pour l’après-guerre, 
ni m êm e prévoir la com position actuelle de com ités d ’ex
perts à désigner pour l’élaboration de program m es colo
niaux, dont les grandes lignes ne sont pas encore connues, 
et par un gouvernem ent colonial dont nous ignorons 
quelles seront les tendances fondam entales.

Bien des problèm es coloniaux se présenteront vraisem 
blablem ent, alors, sous un aspect nouveau, dans « un 
monde nouveau ».

Les problèmes de l’Afrique noire de démain seront 
fonction des problèmes qui se poseront dans le monde  
d ’après-guerre et devront être résolus en tenant compte  
de ces derniers problèmes.

— Ö2 —

2. Le Comité d'Experts proposé par le « Plan d'action
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coloniale » ferait double emploi avec des organismes 
existants.

Le Comité d ’Experts proposé par M. Engels, s’il était 
constitué, ferait double em ploi avec de nom breux orga
nismes existant avant-guerre :

a) avec l’insti tu t Royal Colonial Belge, é tud ian t déjà, 
dans ses trois classes, les problèm es coloniaux, du point 
de vue scientifique;

b) avec le Bureau permanent du Congrès colonial belge 
e t les Congrès coloniaux belges, é tud ian t les problèm es 
coloniaux des points de vue social, politique, économ ique 
et adm inistratif;

c) 'avec Y Association des Intérêts coloniaux belges, don
nant des avis su r les problèm es com m erciaux, industriels, 
agricoles, économ iques ou financiers;

d) avec le Conseil colonial, chargé de donner des avis 
sur les projets de décret;

e) avec les bureaux du Ministère des Colonies, chargés 
d ’étudier les problèm es du point de vue adm inistratif.

Y a-t-il un intérêt quelconque à a jou ter aux cinq orga
nismes déjà existants un  sixième organisme  qui serait 
constitué, selon les vraisem blances, pour la très grande 
m ajorité  de ses m em bres, par les personnalités existant 
déjà dans les autres et qui donnerait des avis que donnent 
déjà les cinq prem iers organism es ?

Ce Comité d ’Experts serait-il plus com pétent, plus avisé, 
plus sage ou encore plus infaillible que les cinq o rganis
mes précités ?

3. Le « Plan d’action coloniale » ne tient pas suffi
sam m ent com pte du fait que les principes de politique  
coloniale sont, dans notre législation coloniale, l ’œ uvre 
du Pouvoir législatif et non celle du  Pouvoir exécutif.

Le Pouvoir législatif était exercé avant la guerre, en ce 
qui concerne le Congo Belge, par le Parlement (au moyen
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de lois), par le lioi (au m oyen de décrets) et par le Gouver
neur général (au m oyen d'ordonnances-lois).

Peut-on sérieusem ent croire que dem ain aucune loi, 
aucun décret ou aucune ordonnance-loi n ’interviendront, 
dans le dom aine colonial, q u ’après l’avis d ’un Comité 
d ’Experts ?

4. L'organisation éventuelle des Comités d'Experts, 
con form ém ent au « Plan d’action coloniale », rendrait 
l’action coloniale encore plus difficile, p lus timorée, plus 
hésitante et plus lente qu ’avant-guerre.

Il y a lieu de d istinguer la documentation  sur les p ro
blèmes coloniaux, l ’étude scientifique  de ces problèm es et 
Vétude administrative  de ces mêmes problèm es.

Elles im pliquent des activités différentes, exigeant des 
qualités différentes.

La réunion  d ’une documentation sérieuse sur le p ro
blèm e colonial envisagé est évidem m ent indispensable 
et doit précéder toute étude scientifique ou adm inistrative 
du problèm e.

L’étude scientifique  des problèm es coloniaux ne doit 
pas et ne peut souvent pas être faite par des fonction
naires.

L’étude administrative  des problèm es coloniaux doit, 
elle, nécessairement, être faite par des fonctionnaires.

Elle exige, en plus d ’une documentation  et de rensei
gnem ents  d ’ordre scientifique, des connaissances et des 
traditions administratives im pliquant la vision des p ro 
blèmes sous un certain  angle. Ni la docum entation  ni les 
renseignem ents scientifiques ne doivent nécessairem ent 
ém aner de l ’adm inistra tion  et, en fait, n ’en ém anent 
généralem ent pas. L’adm inistration  s’adresse, à ces fins, 
à ceux qui peuvent le m ieux lui donner les renseigne
m ents dont elle a besoin.

L’étude scientifique d ’un problème colonial — com me
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celle de tous les autres problèm es —  exige une p répara
tion, lin esprit et une m éthode scientifiques, ce qui 
im plique une très grande indépendance d ’esprit et un 
esprit critique très développé, — perm ettant le libre exa
men des problèm es, — ce que n ’exigent nécessairem ent ni 
la réunion d ’une bonne docum entation  sur tel ou tel 
problèm e colonial ni l’étude adm inistrative de ce m êm e 
problèm e.

Celui qui réunit une excellente docum entation sur un 
problèm e colonial et celui qui étudie ce problèm e d ’un 
point de vue scientifique ne sont pas nécessairem ent aptes 
à é tudier le m êm e problèm e du poin t de vue adm in istra
tif, et vice versa.

L 'expérience coloniale dém ontre q u ’en Afrique, com me 
ailleurs, l’élaboration d ’un  program m e colonial bien 
choisi et sa bonne réalisation ont tou jours été l’œ uvre 
d ’un hom m e  ou de quelques hom m es  (d’un m inistre, d ’un 
gouverneur général ou d ’un gouverneur de province), 
ayant un très petit nombre de conseillers.

.le ne crois pas beaucoup, pour ma part, à l’action 
féconde  de comités et de sous-comités constitués par de 
nom breux experts.

J ’y crois encore beaucoup m oins, si ces com ités et sous- 
comités sont constitués en m ajorité  par des fonction
naires. Ceux-ci, quels que soient leu r form ation, leur 
dévoûm ent et leurs m érites, habitués à obéir et à exécuter 
plutôt q u ’à concevoir et à discuter, dépendant étroitem ent 
de leurs chefs au point de vue de leur carrière, m anquent 
assez souvent d ’im agination , de largeur de vue, d ’esprit 
critique et d ’indépendance d ’esprit.

C’est là un fait évident, très souvent observé et fort bien 
connu, nonobstant l’existence de quelques exceptions à la 
règle, aussi bien en Afrique q u ’en Europe.

S’il y a, par hasard, quelques hom m es éminents  dans 
la foule d’experts prévue par le « Plan d ’action coloniale »,

5
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ils y seront noyés, et ce que nous lirons dans les rapports- 
d ’ensem ble des com ités d ’experts sera l ’écho, non de la 
voix de ces quelques hom m es éminents,  mais de la voix 
inform e et anonym e de la foule.

N’oublions pas que l ’hom m e pense <( individuellem ent » 
et non pas <( en foule » et que l’adm in istra tion  coloniale 
ne vaudra jam ais que ce que vaudront ses d irigeants.

Les principes fondam entaux de politique coloniale résul
tent et résulteront toujours de la législation. Cela sera 
vaisem blablem ent vrai dem ain com m e au jo u rd ’hui.

Le Législateur Métropolitain exercera, dem ain com m e 
hier, le haut contrôle sur la politique coloniale pratiquée  
dans la Colonie. Il est peu probable que —  dem ain plus 
q u ’h ier —  il abandonnera ses pouvoirs entre les m ains 
d ’un Comité d ’Experts ou se soum ettra à la tutelle de sem 
blable Comité (*).

L’élaboration d ’un programme de politique coloniale 
exigera, sans aucun doute, dem ain com m e au jo u rd ’hui, 
une documentation, des études scientifiques et des études 
administratives.

Il appartiendra au gouvernement colonial de demain  de 
réu n ir et de com pléter la docum entation coloniale, de 
p rendre connaissance des études scientifiques faites su r 
les divers problèm es coloniaux et, sur ces dernières bases, 
d ’arrêter, en plus ou m oins bonne connaissance de cause, 
sous sa responsabilité, une politique coloniale, sans perdre 
son tem ps à solliciter de nom breux avis de nom breux 
experts qui, bien souvent d ’ailleurs, ne pourron t se m ettre 
d ’accord.

Voit-on, dem ain , le chef du Gouvernem ent colonial 
belge —  prenan t déjà de nom breux avis avant-guerre —

(!) L'Afrique Belge est, d a n s  son  en sem b le , u n e  co lo n ie  d ’ex p lo ita tio n , 
u n e co lo n ie  de p rod u ction , u n e c o lo n ie  de d o m in a tio n  o u  u n e c o lo n ie  
d ’en cad rem en t et n on  p a s  u n e  c o lo n ie  de p eu p lem en t ou  u n e c o lo n ie  
d ’en ra c in em en t. E lle  d ép en d ra  d on c, v ra isem b la b lem e n t du gouverne
m ent de la Métropole  d u ran t en core de n o m b r eu se s  a n n ées .
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obligé de prendre, en supplém ent, les avis de divers 
com ités d ’experts ?

Voit-on le Pouvoir législatif n ’arrêter les grandes lignes 
de notre politique coloniale q u ’après avoir p ris l’avis de 
com ités et de sous-comités d ’experts ?

** *
L’adoption éventuelle par le gouvernem ent colonial 

d ’après-guerre, appelé à gouverner et à adm in istrer 
l ’Afrique belge, du  « P lan d ’action coloniale » de notre 
excellent collègue ou de tout autre plan du m êm e genre
— loin de présenter un  avantage quelconque sur la situa
tion existant avant-guerre —  constituerait un  danger très 
sérieux pour la bonne élaboration des fu turs programmes  
coloniaux et leur exécution.

Les principes de politique coloniale sont déterm inés par 
le Pouvoir législatif. Le Pouvoir exécutif a à mettre en 
œuvre les principes de politique coloniale fixés par le 
législateur.

L’adoption du  « Plan d ’action coloniale » de M. Engels 
n ’am éliorerait en rien la documentation coloniale du  
Gouvernem ent colonial.

Elle ne faciliterait en rien l’étude scientifique des pro
blèmes coloniaux.

Elle serait une cause d’embarras et de difficultés pour 
le Pouvoir législatif, pour le Pouvoir exécutif ainsi que 
pour les services administratifs du Gouvernement colonial.

Elle serait de nature à compliquer inutilement l’action 
du Gouvernement colonial et à rendre celle-ci encore plus  
difficile, plus timorée, plus hésitante et plus lente.



Les Collèges, dont Fauteur de la com m unication  recom 
mande la création, se concilieraient parfaitem ent avec une 
organisation étatiste. Dans ce système, en effet, la respon
sabilité totalitaire du pouvoir souverain envers le pays 
repose entre les m ains de son adm in istra tion  suprêm e. 
Les Conseils, institués en vertu des norm es constitu tion
nelles, exerçant des attributions légales et composés de 
m em bres désignés en raison de leur qualité, partic ipent à
l exercice d irect de l’autorité. Ils d irig en t et gouvernent 
l’État, dans la sphère de leurs com pétences respectives. 
Ils exercent aussi, p rincipalem ent par leurs délégations 
centrales, des a ttribu tions consultatives; le caractère 
m êm e de ces conseils suffit à revêtir leurs avis d ’un ascen
d an t qui en impose l ’adoption. D’autre p art, la solidarité 
du  régim e n ’est pas de nature à sauvegarder pleinem ent 
l’indépendance des résolutions; c’est là le point faible du 
système : la raison d ’État l’em porte sur la considération 
des intérêts en cause.

Tel est le régim e organique actuel de l’Em pire colonial 
italien et de l’Em pire colonial portugais.

Les Collèges corporatifs de la m étropole on t leurs équi
valents dans les colonies. Des relations directes existent 
en tre  eux dans leur dom aine respectif.

Dans chaque colonie les Collèges corporatifs sont unis 
en organism es centraux, qui sont les conseils des gouver
nem ents généraux; ce système s’étend aux provinces et 
parfois aux subdivisions de celles-ci. Il en résulte une 
puissante unité  de vues et d ’action.

Dans la m étropole, les Collèges com posent auprès du 
M inistre des Colonies les Conseils coloniaux et ceux-ci se

Le problème du programme d’action coloniale.
(Note de M. V. GELDERS. )
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trouvent ainsi faire partie d ’un système organique inté
gral 0).

Même réduit à des attributions purem en t consultatives, 
m ais à des attributions qui englobent tout le « program m e 
de la politique coloniale et sa revision perm anente  », ce 
système est-il conciliable avec les principes constitu tion
nels d ’un régim e parlem entaire com me celui de la Bel
gique ? En préconiser la création n ’est-ce pas p résum er 
p rém aturém ent de l’abolition de ce régim e ?

L’incom patibilité en tre  le parlem entarism e et le sys
tèm e des Conseils gouvernem entaux perm anents ne res
sort-elle pas déjà à l’évidence de la répugnance que nos 
assemblées législatives tém oignent visiblem ent à l ’endroit 
de la création d ’un Conseil d ’État en Belgique ? Le fonc
tionnem ent de celui-ci ne devrait cependant guère leur 
porter om brage, mais, au contraire, les seconder dans 
leur tâche de préparation  des lois.

Et, de fait, n ’est-il pas m anifeste que des Collèges 
consultatifs, qui recevraient d ’un acte du pouvoir —  loi,

(1) I t a l i e :  Conseil Supérieur de l'Afrique Italienne.
Conseils coloniaux corporatifs  au p rès du M in istère de  

l ’A fr iq u e Ita lien n e .
R.D. 21 a o û t 1936, ,n° 1872. — A nn. D oc. Col. C om p., 1936, 

I, p. 656.
R.D. I«* ju il le t  1937, n °  1878. — Ib id ., 1937, I, p. 712.

P o r tu g a l  : Conseil de l ’Empire Colonial (S ectio n s  : 1° C on ten tieu x;
2° P o lit iq u e  co lo n ia le ; 3° A d m in istra tio n  g én éra le ; 
4° F in a n c es  et É co n om ie g én éra le ; 5° A g r icu ltu re  et 
E leva ge; 6° T ra v a u x  p u b lics , M in es, In d u str ie s , T ra n s
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décret ou arrêté royal — com m ission et m andat d ’élaborer 
des résolutions ou des avis su r l’orientation  de la politique 
coloniale, ne pourraient pas m anquer d ’em piéter sur la 
mission m êm e du Parlem ent, qui, est de prononcer en 
toutes m atières sur la politique du pays ?

Si, au surplus, ces Collèges sont composés, en partie 
notable, de fonctionnaires, qui y sont nom m és non en 
raison de leur personnalité, mais en raison de leurs fonc
tions, l’incom patibilité  s’aggrave du  fait que le pouvoir 
exécutif pourrait, par l ’in term édiaire de ses ressortissants, 
peser sur les directives de la politique coloniale et même 
sur les directives de la politique m étropolitaine, puisque, 
dans l’in tention  de l’au teur de l’étude, l’adaptation  de 
l’économ ie m étropolitaine à l’évolution de la Colonie ne 
serait pas exclue du cham p qui ressortit aux Collèges colo
niaux.

Ce système serait encore, d ’un autre poin t de vue, 
incom patible avec notre régim e constitu tionnel. La res
ponsabilité m inistérielle envers le Parlem ent serait vaine 
si le M inistre des Colonies pouvait, dans la justifica
tion de sa politique, p rendre appui sur les résolutions, ou 
trouver abri derrière les avis, d ’organism es revêtus du 
caractère d ’institu tions publiques, dont au surplus la 
com position relèverait en grande partie  de sa propre déci
sion.

La création d ’un « Conseil Supérieur des Colonies », 
cependant préconisée chaudem ent par la Com m ission des 
Colonies du Sénat elle-m êm e, soutenue par de nom breuses 
et notables personnalités et appuyée sur d ’excellentes 
raisons, n ’a pas pu recueillir l’adhésion, n i rencon trer bon 
accueil. Sem blablem ent, l’extension des a ttribu tions du 
Conseil Colonial, m êm e restreinte au seul examen du b ud
get et d u  R apport annuel sur l’adm inistra tion  de la Colo
nie, n ’a guère été regardée avec faveur. L’une et l’autre 
rencontraient sans doute l’hostilité ou la défiance du
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Ministère, plutôt que celle du Parlem ent. Mais l’institu 
tion d ’un ensem ble de Collèges coloniaux perm anents, 
qui, s’ils étaient investis d ’une vraie autorité ou s’ils 
jouissaient d ’un réel ascendant, éonstituerait en quel
que sorte un parlem ent colonial, verrait se lever contre 
elle la double opposition et du  Parlem ent et du M inistère; 
elle rom prait, en pesant d ’un côté ou de l’autre, l’équilibre 
dans le jeu  de bascule qui doit assurer à chacun de ces 
deux pouvoirs l égalité et l’indépendance dans la conduite 
de l’Ëtat et de sa politique.

C’est là sans doute la raison pour laquelle le Conseil 
supérieur des Colonies en France, m algré ses réorganisa
tions successives, n ’a jam ais pu jo u er effectivem ent le 
rôle qui lui était dévolu. Com bien n ’en serait-il pas ainsi, 
encore davantage, si l’institu tion  com portait la collabo
ration effective et perm anente d ’une fraction im portante 
de fonctionnaires en activité ?

Ces m éfiances trouvent leur raison, non seulem ent dans 
la crainte d ’em piétem ents sur l’exercice de la souveraineté, 
mais dans l’appréhension de confusions fort délicates, 
de constants conflits et de divergences d ’avis, dans le 
dom aine capital de la politique générale de la Colonie 
aussi bien que de la métropole. Le m oindre mal qui p ou r
rait en résu lter serait le retardem ent de l’action, dont les 
principes directeurs se trouveraient engagés obligatoire
m ent dans de stériles débats de dogm es, de doctrines ou 
d ’appréciations.

Une considération de valeur sérieuse m ilite en faveur 
de I institu tion  de Conseils perm anents dans les pays qui 
ont plus d ’une colonie. Ce sont alors des institu tions inter
coloniales qui sont destinées à établir, dans la m esure du 
possible, une certaine unité  de m éthodes et de procédés, 
plutôt encore q u ’une politique com m une, entre des pos
sessions parfois très dissem blables.
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Cette raison d ’être n ’existe pas en ce qui concerne la 

Belgique et le Congo, pas plus d’ailleurs q u ’elle n ’exislc 
en ce qui concerne les Pays-Bas et les Indes Néerlandaises; 
l’intérêt, relativem ent secondaire, des colonies de C ura
çao et de Surinam e n ’a pas suffi pour am ener la création 
à La Haye, pas plus q u ’à Bruxelles, d ’un  Conseil supérieur 
des Colonies. Là com m e ici on ne trouve, en dehors du 
Parlem ent, aucun organism e central. Notre Conseil colo
nial n ’a m êm e pas son équivalent en Hollande.

L’argum en t puisé dans le m anque de com pétence et de 
loisir du Parlem ent pour s’occuper des problèm es de la 
Colonie ne gagne pas en force avec le tem ps, au contraire. 
Le contrôle parlem entaire  s’exerce très efficacem ent à 
l’occasion de la discussion du budget et dans l’intervalle 
par la voie des interpellations et des questions. L’influence 
des assemblées politiques sur la gestion des affaires 
coloniales est devenue de plus en plus active. Elle suffit 
pour ten ir déjà l ’attention  du Ministère suffisam m ent en 
éveil. L’im portance de l’action que le contrôle parlem en
taire exerce dans le dom aine colonial e t son rôle souvent 
heureux, no tam m ent dans le dom aine social indigène, 
m ériteraien t d ’être m is en lum ière, tan t en Belgique que 
dans les autres pays possesseurs de colonies et soum is au 
m êm e régim e constitu tionnel.

En outre, l ’autorité m orale, aussi bien que l ’autorité de 
droit, q u ’ont acquises les sections et com m issions parle
m entaires, dans chacun de ces derniers pays, n ’ont pas 
cessé de croître : l’opinion publique, beaucoup m ieux 
éclairée que jadis, notam m ent p a r la presse, l’accélération 
et l’intensification des com m unications en tre  m étropoles 
et colonies, la liaison des intérêts et des problèm es euro 
péens et u ltra-m arins et aussi la présence aux parlem ents, 
en nom bre croissant, de personnalités ayant une connais
sance positive et p ratique des contingences coloniales, ont 
am ené une m odification sérieuse dans l’examen de la
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gestion des colonies. Non seulem ent les débats publics au 
Parlem ent sur les choses coloniales se d istinguen t com m u
ném ent par leur caractère élevé, mais les délibérations en 
sections et com m issions sont menées avec une sollicitude 
et une m inutie  qui ne sont pas indignes d ’éloges.

C’est que le Parlem ent, com m e tel, sous l’em pire des 
préoccupations du large esprit hum ain  qui caractérise 
actuellem ent la colonisation, a p ris partout conscience de 
sa totale responsabilité, m orale au tan t que politique. Les 
coloniaux les plus convaincus ne peuvent que s’en ré jo u ir 
et souhaiter que cette a ttitude soit secondée et développée, 
bien p lu tôt q u ’inquiétée ou contrariée, com m e elle cour
rait le risque de l’être, par une organisation plus ou moins 
rivale, qui agacerait ses susceptibilités raisonnables.

Sous un tout autre aspect se présentent certaines insti
tutions intercoloniales spécifiquem ent britanniques (*). 
Elles ont un caractère purem en t technique : ce sont 
notam m ent le Comité du personnel colonial, de ren se i
gnem ent, de l’agricu lture , du travail, e tc ., e t certaines 
com m issions tem poraires, telle celle des pensions colo
niales. Sem blablem ent en Belgique des com m issions tem 
poraires on t été instituées pour l ’exam en de certains 
problèm es : m ain-d’œ uvre, situation im m obilière, colo
riât.

Ces organism es ont un objet nettem ent lim ité; ils 
recueillent des inform ations et recherchent des sugges
tions. Ils n ’engagent aucunem ent l’adm in istra tion; ils 
cherchent à l’éclairer. Le P arlem ent, parfois, y est repré
senté par certains de ses m em bres qui en suivent les tra 
vaux; ils y puisent des inform ations ou des sujets qui 
trouvent place dans les débats coloniaux.

Cette p ratique purem ent em pirique ne répond à aucune
f1) Cf. Lord H ailey , A frican  S u rv ey , p. 161 (Ann. Doc. Col. Cow p.,  

p a ssim ).
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conception de système. Elle ne porte nul om brage, ni à 
l ’autorité m inistérielle, n i au prestige parlem entaire . Ces 
organism es puisent leur seule autorité m orale dans la 
valeur personnelle de ceux qui p rennen t part à leurs tra
vaux. Leurs délibérations bénéficient de l’entière indé
pendance des opinions qui s’y font jo u r. Des fonction
naires peuvent y paraître ; ils donnen t leur opinion com me 
experts et non com m e chefs de service.

Mais cette procédure ne peut guère re ten ir l’attention  
dans la m atière qui nous occupe : le problèm e du pro
gram m e d ’action coloniale. P ar lui-m êm e, ce problèm e 
excède les lim ites, d ’ordre purem ent technique et exécu
tif, dans lesquelles cette procédure d ’expédient est appli
cable avec fru it. /

Cependant, le problèm e des rapports en tre  le Congo et 
la Belgique après la guerre se pose indiscutablem ent; il 
ne sied pas de s’en ten ir à une attitude négative, devant 
une proposition de haute valeur qui indique une procé
dure  pour le résoudre.

Mais il y a lieu peut-être de chercher au préalable à 
m ieux d éfin ir le problèm e.

Sans doute rien n ’est connu des aspects concrets qu'il 
revêtira : nous ne possédons aucune inform ation sur la 
m arche des choses au Congo. C ependant, quelques élé
m ents sem blent acquis :

1° L’autorité d u  M inistre des Colonies est restée intacte 
et la responsabilité m inistérielle entière;

2° Tant q u ’il n ’en est pas autrem ent décidé, le contrôle 
parlem entaire  dem eure absolu;

3° Le Congo continue d’exister et de progresser dans 
le cadre de son régim e organique constitu tionnel et légal 
ancien ;

4° Mais, alors que la vie publique de la Belgique a été 
mise en suspens, celle d u  Congo s’est ém ancipée;

5° Cette ém ancipation ne se p rodu it pas dans les rap 
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ports entre indigènes, d ’une part et Européens, de l’autre, 
m ais entre le Gouvernem ent belge d ’Afrique et le Gouver
nem ent belge d ’Europe.

Cela étant, l’alternative se pose :
à) Ou bien le re tour au statu quo ante bellum;
b) Ou bien le m aintien  du  statu quo post bellum.
Les préoccupations qui insp irent le système à l’examen 

paraissent présupposer l’opportun ité  et la possibilité d ’un 
retour au régim e ancien dans les rapports entre la Bel
g ique et sa colonie : l’adaptation de l ’économ ie réciproque 
des deux pays.

Une réadaptation selon les modes anciens parait 
exclue, à priori, à m oins q u ’il vienne à être avéré que 
le com portem ent du  Congo fut désastreux aux égards 
principaux  pendant la période de la séparation de fait.

S’il n ’en est pas ainsi, si donc la séparation n ’a pas été 
funeste pour la Colonie, la réadaptation ne peut pas être 
une réaction contre l’ém ancipation acquise de celle-ci, ni 
être dom inée par un esprit de réaction.

Le Congo alors s’est acquis des droits à une m ajorité  
conditionnelle : celle du  fils qui, dans l’état d ’im possibi
lité du  père, a bien géré le patrim oine rem is à ses soins.

Cette ém ancipation, sans être un affranchissem ent, 
bien en tendu , com porte sim plem ent le relâchem ent de la 
subord ination ; mais elle im plique le m aintien  du contrôle. 
P rém aturém ent m û ri par l’épreuve, le Congo se sera 
élevé à la position d ’une colonie parvenue à un  stade plus 
élevé d ’évolution : ce stade approchera de celui des Indes 
Néerlandaises et des principales colonies de la Couronne 
b ritannique avant la guerre : la concentration des pou
voirs aux m ains du gouvernem ent général et l’abandon 
corrélatif des pouvoirs du m inistère.

Qu’en résulte-t-il ?
Au point de vue du droit public  et adm in istra tif :
1° Que tous les services du M inistère des Colonies,



paree q u ’ils n ’ont aucune activité intercoloniale, ne conti
nueront plus d ’exister; que ce M inistère se réduira  à un 
simple cabinet; qu ’il subsistera un ou plusieurs offices 
coloniaux de recru tem ent, d ’achats, d ’inform ation et de 
docum entation, etc.;

2° Que le Conseil Colonial sera dépouillé de son rôle 
capital de Conseil législatif prim aire, pour être ram ené au 
rôle de Conseil en second degré, su r recours du M inistre, 
notam m ent; q u ’il s’effacera insensiblem ent par atrophie;

3° Que le budget colonial sera arrêté au Congo et sou
mis à la ratification  parlem entaire; que de m êm e les 
com ptes, les em prun ts, la trésorerie bénéficieront au 
poin t de vue financier de la m êm e ém ancipation et que 
toute ingérence, notam m ent du  M inistère des Finances 
belge, sera élim inée.

Nous arrêtons délibérém ent ici cette recherche; il reste 
à ind iquer cependant, parce que c’est un des objets p rin 
cipaux de l’étude qui nous est soum ise, que cette ém anci
pation ne restera en rien m oins acquise dans le dom aine 
économ ique : ainsi, les entreprises coloniales seront, en 
bon nom bre, adm inistrées sur place; elles auront cessé 
d ’être des pièces sur l’échiquier du jeu  financier m étro
politain. L’intérêt colonial y gagnera beaucoup.

En quoi, dès lors, consistera 1’« adaptation » et où rési
dera-t-elle ?

Le Congo a fait son adaptation; il ne peut pas être 
ram ené en arrière à la subordination  antérieure; il con ti
nuera de vivre et d ’évoluer dans le plan où il a com m encé 
de s’élever.

C’est la Belgique seule qui doit s’adapter; il lui faudra 
prendre son parti de l’état de choses acquis; il n ’est pas 
douteux q u ’elle saura le faire de bon gré.
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dans le dom aine constitu tionnel et légal : d ’im portants 
am endem ents aux textes anciens;

dans le dom aine adm inistra tif : une réorganisation pro 
fonde du Ministère des Colonies;

dans le dom aine financier : une revision de certains 
règlem ents fiscaux;

dans le dom aine économ ique —  en dehors des pures 
situations de fait —  un exam en de quelques dispositions 
du statut des sociétés et, s’il échet, de quelques articles 
des tarifs douaniers.

Mais ce n ’est là guère un « program m e d ’action colo
niale ». C’est une fraction coloniale d’un program m e de 
réadaptation m étropolitaine à la reprise de l’existence 
indépendante. Et l’am pleur probable de cette réadaptation 
dans tous les autres dom aines fera que son aspect colonial 
ne p rendra pas rang  au p rem ier plan de l’urgence dans la 
« reconstruction nationale ». On peut donc con jecturer 
que l’état de choses existant sera m ain tenu  à titre  transi
toire pendant un certain tem ps et que les questions colo
niales pourront, pour la p lupart, être dûm ent étudiées et 
m ûries. Pour leur exam en, pour les enquêtes et recherches 
q ue lle s  nécessiteront, les institu tions scientifiques exis
tantes, complétées de quelques com m issions techniques et 
missions d ’investigation, pourront fort probablem ent suf
fire. Elles devront sans doute être renforcées et rajeunies. 
La tâche scientifique à rem plir pour se m ettre à jo u r sera 
considérable. Les m oyens m atériels et pécuniaires devront 
être accrus. L’In stitu t Royal Colonial Belge est tout ind i
qué pour organiser, rép artir et coordonner le travail; il 
devrait, dès à présent, préparer l’accom plissem ent de cette 
tâche.

ANNEXE.

Lord H a i l e y ,  An African Survey,  In trod u ction , pp. x x v - x x v i i  (E xtrait).
Celui qui étudie l’adm inistration  coloniale b ritannique 

et qui s’adresse à un auditoire b ritannique a un avantage

Cette adaptation comportera :
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que n ’ont pas tou jours ceux d ’autres pays. Il y a en 
G rande-Bretagne une partie  notable du public don t l’in té
rêt sérieux pour les choses coloniales est basé sur un cer
tain degré de connaissance de ces problèm es, et parfois 
m êm e sur l’expérience pratique. Le caractère sérieux de 
cet intérêt ressort notam m ent de certaines discussions 
toutes récentes. Les troubles qui ont sévi dans certaines 
colonies des Indes Occidentales, provoqués par les condi
tions dans lesquelles la m ain-d’œ uvre indigène était 
em ployée, ont m is en discussion pub lique l ’organisation  
du  M inistère des Colonies et son aptitude adéquate à d ir i
ger la politique coloniale dans les conditions m odernes.

On a reconnu que le Secrétaire d ’État est assisté, depuis 
quelques années, d ’un certain  nom bre d ’organism es 
consultatifs, qui s’occupent des aspects techniques et 
scientifiques de l’adm inistra tion; m ais on a fait observer 
q u ’il ne paraît pas y avoir une d irection  d ’ensem ble dans 
les grandes lignes de la politique, dont le besoin se fait 
spécialem ent sen tir lorsque l’adm inistration  coloniale 
dépasse le stade où son rôle principal se bornait à é tablir 
l’ordre et à pourvoir aux services sociaux les plus élém en
taires. Quelques-uns de ceux qui ont pris part à la discus
sion ont suggéré l ’institu tion  d ’un Conseil Colonial, dans 
le genre du Conseil du Secrétaire d ’Ëtat p ou r l’Inde. 
D’autres ont estim é q u ’il y a un m anque de contact entre  
l ’autorité m étropolitaine et les adm inistrations locales, et 
que le m eilleur moyen d ’y rem édier serait la désignation 
d ’inspecteurs des colonies, com m e il y en a en France. 
D’autres, enfin , ont insisté sur ce que, selon leur expres
sion, l’Em pire colonial ne pouvait pas être gouverné de 
Londres; ils ont signalé l’avantage q u ’il y a à m ain ten ir la 
tradition  consistant à donner aux chefs de l’adm in istra
tion locale une latitude aussi large que possible dans la 
déterm ination  de la politique.

Le Conseil de l’Inde se trouve dans une situation toute 
spéciale. Lorsque l’Inde fut transférée à la Couronne, en
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1858, l’expérience effective des affaires était aux m ains 
du Collège des D irecteurs de la Com pagnie de l'Inde O rien
tale et de ses subordonnés; le Comité Parlem entaire de 
Contrôle, institué en 1784, avait peu de contact direct avec 
les choses de l ’Inde. En créant le Conseil de l’Inde, l’acte 
de 1858 se proposait, d ’une part, de m ettre  à la disposition 
du Secrétaire d ’Ëtat l ’expérience du Collège des Direc
teurs (sept des quinze m em bres du prem ier Conseil étaient 
élus par ce Collège); il se proposait, d ’autre part, de 
m énager dans sa com position, et dans la direction des 
affaires de l’Inde, un élém ent qui fût indépendant des 
considérations politiques.

Le Conseil de l’Inde avait à conduire toutes les transac
tions relatives aux affaires de l’Inde menées dans le 
Royaum e-Uni. Le Secrétaire d ’État présidait le Conseil; 
il pouvait, sauf sur un point, passer outre à ses résolu
tions; mais cette exception était d ’im portance : pour toutes 
les dépenses à faire sur les revenus de l’Inde, l’assentim ent 
de la m ajorité  du  Conseil était requise. D’aucuns envi
sageaient avec appréhension, à cette époque, l’étendue des 
pouvoirs qui étaient dévolus au Secrétaire d ’État et cette 
disposition restrictive tendait à assurer que, dans un ordre 
im portan t de m atières, ni le Secrétaire d ’Ëtat n i le Gou
vernem ent b ritannique lui-m êm e ne pussent passer outre 
à la m ajorité  du Conseil. Ce pouvoir fu t m aintenu  ju sq u ’à 
l’intervention de l’acte de 1935. Mais, à d ’autres égards, 
la position du Conseil s’était graduellem ent m odifiée. 
Comme le Conseil n ’avait, suivant son statut, aucune res
ponsabilité quan t à la politique générale, il n ’était pas 
nécessairem ent consulté à ce su jet et l’influence q u ’il 
exerçait était très variable; elle dépendait de la personna
lité du Secrétaire d ’État.

Actuellem ent, les circonstances dans lesquelles le Con
seil Colonial proposé devrait opérer diffèrent sensiblem ent 
de celles qui ont am ené la création du Conseil de l’Inde. 
On peut, en effet, douter que les avis de ce Conseil Colo-
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niai auraient une valeur plus grande que ceux que, dans 
les conditions de l’époque m oderne, les services de l’adm i
nistration  coloniale et les organism es consultatifs créés 
auprès du M inistère des Colonies m etten t à la disposition 
du Secrétaire d ’État. L’état de choses paraît plutôt être 
tel q u ’il faudrait pourvoir aux m oyens par lesquels les 
affaires coloniales pourraien t être portées systém atique
ment à la connaissance d ’un  organe d ’opinion non officiel 
bien inform é.

Le Conseil Colonial existant en Belgique est cité com me 
un précédent; mais il est peu relevant. Ce Conseil n ’est, 
eu effet, consulté que sur les propositions de législation et 
su r le budget du Congo. Le Conseil Colonial belge est, au 
surplus, un organism e non parlem entaire. (N. B. — Il y 
a ici une double erreur, au moins partielle, qui ne se 
trouve pas au passage de l'ouvrage spécialement consacré 
au Conseil Colonial en Belgique, chap. VI, p. 207.)

Toute notre expérience, y com pris celle du  Conseil de 
l’Inde lui-m êm e, prouve q u ’en G rande-Bretagne il est 
difficile de conférer à un organism e non parlem entaire 
un droit form el de s’occuper de la politique, pour laquelle 
un Secrétaire d ’Ëtat a l’u ltim e responsabilité envers le 
Parlem ent. Sous cet angle, le seul corps com pétent, et 
capable de rem plir la fonction indiquée, serait un  Comité 
Perm anent des deux Cham bres du Parlem ent, chargé 
spécifiquem ent de faire rapport périodiquem ent sur les 
affaires de chaque colonie ou protectorat, en se basant 
sur les rapports officiels et sur tous autres m oyens publics 
d ’inform ation  portés à la connaissance du Comité. Un 
tel corps pourrait aussi, conform ém ent à la m anière de 
procéder de la Com mission P erm anente des Mandats, 
in terroger les représentants nom m és p ar le Ministère des 
Colonies en vue de donner des explications sur les élé
m ents qui ressortent des rapports.

Il n ’existe, il est vrai, aucun précédent exact d ’un 
Com ité qui ait ce caractère. Au XVIIIe siècle, les enquêtes
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menées par des comités de m em bres choisis de la C ham bre 
des Com m unes, avant chaque renouvellem ent de la Charte 
de la C om pagnie de l’Inde Orientale, occupaient une 
place reconnue dans le développem ent de la politique b ri
tannique aux Indes. Ces enquêtes ont cessé après 1858, 
mais une fonction d ’im portance sim ilaire fut rem plie par
les Comités Joints qui ont exam iné les projets de réform es 
aux Indes err 1919 et en 1933-1934. Tous ces comités 
é ta ient cependant désignés spécialem ent pour leur objet; 
ils n ’avaient pas le caractère de comités perm anents. Le 
Com ité Jo in t P erm anen t des affaires de l’Inde, désigné 
à la suite de la législation de 1919, avait, au début, un 
ob je t conçu en term es larges. Il ne devait pas se lim iter 
aux objets qui lu i étaient soumis p ar le Secrétaire d ’Ëtat 
ou p ar le Parlem ent; il avait à s’occuper de ceux qui 
étaient portés à sa connaissance par son président ou par 
ses m em bres et à faire rapport sur eux. Cet orgartisme 
fourn it peut-être le cas analogue le plus approchant du 
com ité perm anent préconisé pour les m atières coloniales; 
il n ’était toutefois pas chargé de les passer en revue pério
diquem ent, ce qui constituerait une partie des fonctions 
<Ie l ’organism e nouveau. L’énoncé de son objet fu t cepen
dan t trouvé gênant et, en 1924, le Comité fu t chargé de 
prendre en considération uniquem ent les questions qui 
lui étaient déférées par le Parlem ent ou p ar le Secrétaire 
d ’État. Il fit nom bre de rapports pendan t les prem ières 
années de son existence, mais il cessa de fonctionner acti
vement après 1925; il ne fu t pas renom m é postérieure
m ent à 1928. Pour autant donc que ce Comité constituai! 
urr précédent, l’expérience semble com porter une conclu
sion : c ’est q u ’un Comité Colonial Perm anent serait de 
peu de valeur, à moitts que le Parlem ent le charge spécia
lem ent de la m ission de faire rapport à intervalles déter
m inés sur les affaires de chaque colonie, su r la base des 
inform ations que le Ministère des Colonies aurait l’obli
gation form elle de lui com m uniquer.

ti



Je voudrais aussi présenter quelques observations con
cernant la thèse défendue par M. Engels dans son beau 
travail.

1° 11 a rappelé, avec raison, le plan de politique 
coloniale dressé par M. Franck et consacré par la loi du 
21 août 1921, et, à l’entendre, il sem blerait qu ’il n ’y en 
eut jam ais d ’autre.

Une petite rectification s’impose.
Le plan de M. Franck ne portait que sur un dom aine 

lim ité : celui des travaux publics; un plan plus général, 
encore q u ’officieux, fu t dressé par le Comité du Congrès 
colonial national, au lendem ain du prem ier Congrès colo
nial (qui fut, com m e on le sait, d ’inspiration royale). Ce 
Comité, créé par le Congrès lui-m êm e pour poursuivre et 
m ettre au point les études qui y avaient été amorcées, 
s’appliqua, en p rem ier lieu, à é tab lir un plan de politique 
portant sur l’ensem ble des principaux dom aines où doit 
s’exercer l’activité coloniale, et c’est ainsi que sortirent 
successivem ent :

a) Une étude sur la politique économ ique;
b) Une étude sur la politique sociale;
c) Une étude sur la politique adm inistrative;
d) Une étude sur la politique financière;
e) Une étude sur la politique scolaire.
Ces études, pour l’époque, avaient de réels m érites; elles 

étaient originales et ne furent pas sans influencer dans une 
certaine m esure le progrès que m arqua, par après, l’acti
vité coloniale belge.

2° Nous ne savons pas dans quel état la paix va nous 
rendre notre Colonie. Elle aura subi des transform ations

Le problème du programme d’action coloniale.
(Note de M. O. L O U W E B S . )
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si profondes, du fait de la guerre, que nous ne la recon
naîtrons plus, et il serait, en tous cas, dangereux de vou
loir, dès à présent, fixer les norm es de la politique qui 
lui conviendra par la suite. D’ailleurs, M. Engels ne le 
désire pas non plus; mais une chose est certaine, c’est 
q u ’ayant goûté pendant un long tem ps, qui peut, hélas, se 
pro longer encore, de l’autonom ie, elle n ’acceptera plus de 
se laisser d iriger de la m ère patrie. Aussi je  ne crois guère 
q u ’une institu tion  com m e celle que M. Engels a im aginée 
serait viable, parce q u ’elle ne vise à rien de m oins q u ’à 
faire fixer en Europe les règles et les m odalités de l’activité 
coloniale dans tous les dom aines.

Les rapports entre la colonie et la m étropole, sur le plan 
de l’action des pouvoirs publics, deviendront, vraisem bla
blem ent, de plus en plus lim ités; ils ne s’exerceront plus 
que dans les questions qui chevauchent à Ja fois des pro
blèmes locaux et des problèm es m étropolitains.

3° Quand on exam ine le rendem ent et l’action des insti
tutions étrangères qui ont quelque analogie avec celle 
préconisée p ar notre d istingué collègue, on s’aperçoit de 
ceci : elles n ’on t de réelle activité et n ’exercent une cer
taine influence sur la politique coloniale que dans la 
mesure et les seules m atières où leur intervention est ren 
due obligatoire par leur charte organique.

Ainsi, le Conseil supérieur d ’Italie doit, obligatoire
m ent, intervenir, com m e notre Conseil colonial, chaque 
fois que le G ouvernem ent exerce le pouvoir d ’édicter des 
règlem ents ou q u ’il accorde des concessions agricoles, 
m inières, industrielles et fait des contrats im portants.

Sous réserve de ce que M. Gelders nous a dit au sujet 
du rôle de cette institu tion  dans un pays où le contrôle 
parlem entaire n ’existe pas, je  ne connais pas d ’exemple 
où l’action du Conseil supérieur colonial d ’Italie se soit 
fait sentir en dehors des cas que je  viens de citer.

Le Conseil supérieur des Colonies du Portugal est, en
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particulier, un tribunal adm in istra tif supérieur, ce qui 
rend aussi son interven tion  obligatoire dans certains 
cas (*).

Mais l’exemple le plus frappant de l ’inu tilité  d ’orga
nism es adm inistratifs à vaste com pétence théorique est 
celui du Conseil supérieur de la France d ’outre-m er, rem 
plaçant l’ancien Conseil supérieur colonial dont nous a 
parlé M. Dellicour et, d ’ailleurs, calqué sur ce dernier. Le 
Conseil supérieur de la France d ’outre-m er est, me paraît- 
il, l'im age la plus fidèle de l’institu tion  préconisée par 
M. Engels. Théoriquem ent, il peut être consulté sur tous 
les problèm es présentant une certaine im portance de la 
vie coloniale française. En fait, il ne l’est jam ais ou ne 
l’est que rarem ent. Son rendem ent est nu l; c ’est l’avis de 
tous les coloniaux français.

Je crois q u ’un  m êm e sort frapperait l ’institu tion  prévue 
p ar notre collègue; et cela s’explique aisém ent.

Faire fonctionner régulièrem ent pareille institu tion  qui 
vient, en quelque sorte, se superposer à l’adm inistration  et 
à chacune de ses branches (et M. Engels sem ble viser spé
cialem ent ce résultat), c’est énerver le pouvoir, éparpiller 
les responsabilités et risquer d’endorm ir, au lieu de la 
stim uler, l’activité de l ’adm inistration , car elle fin irait par 
s’en rapporter aux seules im pulsions de l’organism e de 
consultation. Le pouvoir exécutif s’en rend rapidem ent 
com pte; c’est pourquoi il n ’use que rarem ent, quand il 
n ’y est pas obligé, du droit de consulter le Corps consul
tatif placé à ses côtés.

L’intervention des conseils ou com ités consultatifs ne 
doit cependant pas être rejetée en principe; il se présente 
des cas où cette in tervention  peut être réellem ent utile.

(') Notre C on seil co lo n ia l, d ’a p rès la  C harte c o lo n ia le , p eu t être  
co n su lté  su r  to u tes  le s  q u estio n s  q u e le  R oi lu i sou m et. En fa it , i l  n e  
fu t (si ce  n ’est, je  cro is, u n e fo is ) ja m a is  co n su lté  q u e su r  le s  p rojets  
d e d écret et le s  d écre ts  ren d u s d ’u rg en ce , co n su lta t io n  ren d u e seu le  
o b lig a to ire  par la  d ite  C harte co la p ia le .
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Ainsi, en 1924, en présence des difficultés de m ain- 

d ’œ uvre q u ’affrontait alors le Congo Belge, le M inistre des 
Colonies de l ’époque, M. Carton, institua une Commission 
chargée d ’étudier le problèm e de la m ain-d’œ uvre. On ne 
peut contester q u ’elle accom plit un travail — qui se pour
suivit d ’ailleurs d u ran t plusieurs années —  des plus utiles.

Dans cet ordre d ’idées, je  com prendrais très bien q u ’au 
lendem ain de la paix une com m ission fû t instituée pour 
étudier les problèm es coloniaux qui se poseront pour la 
Belgique à ce m om ent; mais je  ne verrais pas sans crainte 
cette com m ission revêtue d ’un caractère perm anent.

4° On représente facilem ent notre A dm inistration 
com m e frappée d ’incapacité et n ’étant à m êm e d ’accom 
p lir sa mission que si elle est stim ulée du dehors.

C’est une opinion in juste .
Sans doute, depuis l’autre guerre, notre Adm inistration 

a perdu une partie  de sa valeur; mais il reste encore de 
grands et nobles fonctionnaires, possédant une large com 
pétence dans les m atières de leurs activités, doués d ’un 
haut sens de l’État et d ’un esprit très progressif. Si l’on 
pouvait ouvrir les dossiers de nos adm inistrations, on y 
verrait quantité  de projets élaborés p ar certains fonction
naires et dont la réalisation eût fait accom plir au pays de 
réels progrès; mais ils sont restés dans les cartons pour 
toutes espèces de raisons, souvent de caractère politique.

En ce qui concerne notre Colonie, com m ent n ’évoque
rais-je pas l’exemple d ’un de ces fonctionnaires si m éri
tants. Nous avons tous connu, et il fu t notre collègue, 
M. Gohr. Ce n ’est un  secret pour personne qu ’il fu t l’in i
tia teur des principaux  progrès qui fu ren t accomplis dans 
notre action coloniale en une série de m atières : l’o rgan i
sation jud iciaire , les tribuanux  indigènes, les contrats de 
travail, le droit civil, la politique indigène, une des parties 
les plus réussies de notre œ uvre africaine. C’est de sa
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propre initiative, à la lum ière de son expérience et de ses 
études personnelles, que M. Gohr eut l’in tu ition  des réfor
mes qu'il préconisa et que, pour la p lupart, il sut m ener 
à bien.

Pour assurer la bonne adm inistration  d ’une colonie 
(comme d ’ailleurs de tout pays en général), ce q u ’il faut, 
avant tout, c ’est un bon m inistre, une bonne adm in istra
tion, un haut enseignem ent colonial. Celui-ci destiné à 
donner au personnel supérieur une vaste culture appro
priée. Il faut encore l’un ou l’autre organe de contrôle. 
Je les crois plus utiles que les organism es de sim ple con
sultation théorique.



I

Le problème du programme d’action coloniale.
(Note de M. A. BERTRAND.)

Malgré tous les m érites qui doivent être reconnus au 
travail si fouillé de notre collègue le gouverneur Engels, 
j ’y vois quelques objections.

Le program m e d ’activité coloniale qui nous est exposé 
est incom plet. En plus des associations intim es q u ’il 
réclam e entre les économies coloniale et m étropolitaine, 
j ’y voudrais voir une place pour les relations entre, d ’une 
part, la Colonie et, d ’autre part, les pays étrangers et les 
colonies de ces pays. Le cas peut se présenter où la pro
duction du Congo en telle m atière dépasse non seulem ent 
les possibilités de consom m ation de la Belgique, mais aussi 
les moyens d ’absorption des m archés étrangers. Faut-il 
rappeler les difficultés d ’écoulem ent de nos excédents de 
café, difficultés qui devaient aller en s’aggravant P A 
certains m om ents, nos huiles de palm e ne trouvèrent p re
neu r q u ’à des prix  laissant des pertes. Sous l’aspect im por
tation dans la Colonie, des inconvénients analogues mais 
en sens inverse se sont manifestés. Les cotonnades japo
naises ont refoulé les nôtres, les riz d ’Indo-Chine se sont 
imposés ju sq u ’en am ont de Léopoldville, bien que nos 
adm inistrés en cultivent. D’autres cas peuvent se p ré
senter —  se présenteront assurém ent —  si rien n ’est prévu 
pour les écarter. Com m ent les écarter ? Par des mesures 
intérieures : lim itation de certaines cultures (ce fut tenté 
pour le café), de certaines exploitations m inières, établis-, 
sem ent de tarifs de transport dégressifs, etc. Par des 
m esures extérieures, tels des accords in ternationaux. Que 
le mot ne nous effraie pas. Nous les avons vus en trer 
en application à propos de cuivre, d ’étain, de caoutchouc.
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Ils n ’ont pas tou jours donné les résultats attendus. Si 
d ’autres fois ils n ’ont donné l ’occasion que de vaines prises 
de contact p rélim inaires, ce n ’est pas un  m otif de n ’y pas 
songer. En dernière analyse, l’économ ie d ’une colonie 
devrait être une économie dirigée tout au tan t dans le cadre 
d ’une association avec la m étropole que dans un cadre 
élargi aux dim ensions de tous les pays exportateurs et 
im portateurs de produits que la colonie consom m e ou 
vend en dehors. La colonie doit y trouver une place auto
nom e m êm e en m atière économ ique, ne fût-ce que pour 
éviter des gaspillages.

Pour les com m entaires justificatifs de sa thèse, notre 
collègue a très justem ent parlé des devoirs vis-à-vis de ses 
adm inistrés qui incom baient au colonisateur. Je n ’y fais 
allusion, en quelque sorte, que pour m ém oire.

J ’aborde à présent un autre aspect de la question, aspect 
qui n ’est pas sans connexion avec le prem ier.

Pour la m étropole, com m e pour la colonie, tout est 
subordonné à la guerre. Nul ne sait com m ent, ni quand, 
elle prendra fin. Les élém ents idéologiques qui sont dans 
le jeu  feront sen tir leur influence longtem ps après le 
rétablissem ent de la paix. Je les négligerai cependant — 
peut être à tort —  pour rester sur le plan économ ique, bien 
qu ’ils doivent accentuer ou a tténuer les phénom ènes aux
quels nous avons assisté et participé. Mais ce n ’est ni le 
m om ent, ni le lieu de prendre position en une m atière où 
les hypothèses et les sentim ents sont dom inants, tan t que 
la décision n ’est pas intervenue.

De la victoire d ’une des parties résultera la création en 
une espèce d ’autarcie du bloc Europe-A frique. Le triom 
phe de l’autre en traînerait la prépondérance écrasante 
d ’une puissance extra-européenne sur toutes les régions 
qui lui seraient accessibles : l’Afrique en o rdre principal. 
On peut aussi envisager un coup fourré d ’où une paix de 
com prom is, mais la situation se présenterait dans un 
chaos dont l’ordonnance ne se dessinerait pas avant long
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tem ps dans un sens ou dans un autre. Jl est hors de tout 
doute que la situation d’il y a cinq années ne renaîtra pas. 
Quelle que doive être l ’issue du conflit, des facteurs in te r
v iendront dans les affaires d ’Afrique qui, bien qu ’existant 
dans le passé, étaient loin d ’avoir l’im portance q u ’ils sont 
en voie d ’acquérir. Mais alors le program m e qui nous est 
proposé est une revue rétrospective des occasions de mieux 
faire que nous aurions m anquées, revue à laquelle je  ne 
saurais attacher q u ’un intérêt académ ique.

Si dans le cadre Europe-Afrique et aussi dans tout autre, 
nous conservons une suffisante autonom ie, il faudra 
s’efforcer d ’atteindre des résultats tels que ceux-ci :

1. Pour l’association Belgique-Congo, freiner la con
currence des pays producteurs ou tout au m oins en em pê
cher les excès et les abus, et par conséquent, nous in te r
dire les errem ents dont nous nous plaignons de la part des 
autres;

2. Tout en évitant les dangers de la m onoculture, 
accepter q u ’à certains pays ou colonies, m ieux condi
tionnés que d ’autres, il soit réservé une part privilégiée 
dans certaines productions;

3. En m atière de m ines, con tingen ter la production en 
tenant com pte de la richesse des gisem ents, de la quan tité  
de m ain-d’œ uvre, des capitaux déjà investis, de la facilité 
des transports, etc.

4. R echercher une certaine stabilité sur les m archés au 
moyen d’accords internationaux;

5. Aux nations dépourvues de colonies, réserver une 
part congrue des produits coloniaux qui leur seraient 
nécessaires;

6. Ne pas perdre de vue que l’exploitation d ’une colonie, 
toute nécessaire et désirable q u ’elle est, doit être conciliée 
avec beaucoup d ’autres exigences étrangères, ou indirecte
m ent liées à l’économie.

Cette énum ération n ’est évidem m ent pas lim itative.



-  90 —
Schém atiquem ent, je  verrais les choses se développer 

com m e suit : les colonies constituant un bien com m un à 
tous les peuples, leur production serait régie « en bon 
père de famille » par des groupements  représentatifs de 
nations, où il ne s’agirait plus de com pter des voix, mais 
de peser des intérêts et des besoins. Auraient le droit de 
s ’y faire entendre, mais uniquem ent pour les parts qui leur 
seraient nécessaires, des nations non spécifiquem ent colo
niales. S’il est p rém aturé de dresser un  program m e d ’acti
vité conçu dans cet esprit, pour lequel une énorm e docu
m entation  doit être recueillie, il me paraît assez vain d ’en 
établir un d ’après une situation évidem m ent périm ée.



Je n ’ai pas eu le loisir d ’assister à l'exposé des propo
sitions form ulées par M. Engels. Aussi, me garderai-je 
bien de les critiquer. Je suis d ’ailleurs certain  qu ’elles 
m ériten t l’attention.

Si j ’ai dem andé la parole c’est pour exprim er un doute 
au sujet de leur opportunité.

Certes, toutes les institu tions hum aines peuvent être 
améliorées, mais n ’est-il pas dangereux, en ce m om ent, 
de faire naître dans les esprits indifférents ou hostiles 
l’im pression que l’institu t Royal Colonial Belge lui-m êm e 
estim e nécessaire d ’en treprendre, sans retard, la correc
tion de notre program m e et de nos m éthodes de colo
nisation ?

Notre pays ne sortira pas grandi de cette guerre  com me 
il est sorti de la prem ière guerre m ondiale. Le prestige de 
la Belgique est a tteint. S’il est une chose qui puisse relever 
la considération dont jo u it notre pays dans le m onde, c’est 
notre Colonie.

Sa production économ ique, sa politique indigène, l’œ u
vre de ses m édecins au service de la population noire 
retiennent l’attention et m éritent l’éloge de nos amis et 
m êm e de nos ennem is.

Le Congo tien t une belle place parm i les colonies du 
centre de l’Afrique. Beaucoup vantent nos m éthodes et 
nos résidtats. Un m om ent viendra plus tard  où, en pleine 
connaissance de l’évolution de la Colonie pendant la 
guerre, nous pourrons avec calm e rechercher ce qui peut 
être am élioré, ce qui doit être corrigé.

Gardons-nous, en attendant, de donner au m onde 
l’impression que la Belgique adm et avoir été inférieure à 
sa tache.

Le problème du programme d’action coloniale.

( In te rven t i on  de M. F. C ATT IE R. )



Je rem ercie mes collègues de l ’in térêt qu 'ils ont bien 
voulu réserver à ma com m unication du 21 décem bre der
nier et des considérations et rem arques dont elle fu t l’objet 
au cours de notre séance du 16 jan v ie r 1943.

Cette com m unication , inspirée p ar le désir d ’am éliorer 
les conditions de gouvernem ent de la Colonie, n ’a q u ’une 
prétention form elle : poser devant vous le problèm e qui 
découle d ’une double exigence devant laquelle on ne peut 
se dérober :

1° D’une action concertée et m éthodique, visant à la 
réalisation des conceptions coloniales du pays colonisa
teur; conceptions exprim ées dans notre politique coloniale 
et, partiellem ent, im pérativem ent arrêtées dans les lois, 
décrets ordonnances;

2° D’une association aussi in tim e que possible des éco
nomies belge et congolaise.

J ’aurais voulu recevoir de chacun de vous, Messieurs, 
une adhésion explicite à la légitim ité de cette double exi
gence et à la conclusion qui en découle, à savoir : q u ’y 
satisfaire im plique l’établissem ent d ’un program m e fixant 
aux artisans de l’Œ u v re  coloniale et à ceux qui peuvent le 
devenir, leur rôle, les buts à atteindre et les m oyens à 
m ettre en action.

Ceci acquis, nous aurions pu passer à l’étude des 
m éthodes les plus propres à m ettre su r pied un p ro 
gram m e.

Ce program m e, qui le concevra dans sa prodigieuse 
am pleur ? Qui l’ordonnera dans son incroyable com 
plexité ? Un m inistre  ? Un fonctionnaire ?

Le problème du programme d’action coloniale.
(.R é p on se  de M .A. ENGELS. )
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Vous êtes trop avertis des problèm es coloniaux pour y 

croire.
Un m in istre  ne peut arrêter un program m e digne de ce 

nom  que lorsqu’il est mis en présence d ’un p ro jet qui a 
été élaboré à la suite d ’études approfondies. Alors seule
m ent il peut assum er la responsabilité de ce q u ’il décide 
d ’accueillir, de ce q u ’il décide de rejeter.

Comme il ne peut en tre r dans le détail des questions, 
souvent très spéciales, que com porte un program m e, il 
peut et doit faire confiance à ses collaborateurs naturels, 
réservant toute son attention à vérifier si chaque point 
retenu au program m e entre dans le cadre de sa politique 
du plan d ’action coloniale. Toutefois, il a un devoir im pé
rieux, c’est de s’assurer que ses collaborateurs o n t eu la 
volonté et les moyens d ’accom plir consciencieusem ent 
leu r travail.

Je ne mets pas en doute la bonne volonté des fonction
naires; ce que je  crois pouvoir affirm er, en m ’appuyant 
su r des tém oignages autorisés, c’est q u ’ils ne disposent 
pas des moyens nécessaires, c’est q u ’ils sont insuffisam 
m ent assistés, outillés, docum entés.

P uisqu’il s’avère que l’œ uvre envisagée dépasse les 
moyens et les forces d ’un hom m e m êm e de grand  m érite 
et de grands talents, q u ’elle dépasse les moyens de nos 
fonctionnaires, la conclusion qui s’impose ici aussi, c’est 
q u ’il faut recourir à des groupes, à des collectivités q u ’on 
ne peut constituer q u ’en faisant appel à des hom m es 
probes et com pétents, anim és du désir de servir.

Ces hom m es de savoir et d ’expérience chez qui le réa
lisme tem père heureusem ent les outrances des purs théo
riciens de la colonisation, vous les trouverez sans peine; 
ils peuplent vos Congrès coloniaux et m aintes Com m is
sions coloniales ou m étropolitaines.

Mais le fonctionnaire n ’est pas absent de l ’organisation 
que j ’entrevois; il est indispensable dans les Collèges; if y



— 94 —
apportera ses connaissances adm inistratives, il y com plé
tera sa science coloniale.

A côté de nos coloniaux : fonctionnaires et particuliers, 
siègent des personnalités m étropolitaines. Ne voyez-vous 
pas l'im m ense profit qui résultera pour chacun, pour 
l’économ ie belge com m e pour l’économ ie congolaise, de 
ces contacts entre gens qui, chacun dans une sphère spé
ciale, ont beaucoup à apprendre et beaucoup à enseigner ?

Ces com pétences : fonctionnaires et particuliers, doi
vent, pour travailler, en tre r en rapports dans une o rgan i
sation qui réclam e un statu t, un règlem ent d ’ordre inté
rieur assurant son m eilleur fonctionnem ent.

Cette organisation, je  n ’ai fait que l ’ébaucher à grands 
traits, schém atiquem ent. Pour l’achever, des collabora
tions seront nécessaires, la critique sera utile, les sugges
tions précieuses.

Je m ’excuse d ’un  aussi long préam bule, alors que je  n ’ai 
la parole que pour répondre aux orateurs qui ont fait à 
ma com m unication l ’hon neu r d ’exprim er leurs avis à son 
sujet.

Je rem ercie mes distingués collègues, MM. Dellicour et 
Sohier, des observations q u ’ils ont bien voulu exprim er 
et de l ’appui que celles-ci apportent à ma thèse.

M. Sohier, qui a mis l’accent sur la nécessité de rapports 
plus étroits entre les économies belge et congolaise, a for
m ulé égalem ent une suggestion très intéressante : celle 
d ’a ttrib uer la Présidence du Collège principal à une haute 
personnalité, indépendante et jouissant en Belgique d ’un 
grand crédit tant auprès du G ouvernem ent que dans le 
public. Je m ’y rallie avec em pressem ent.

Retenons, en effet, que la m ission du Collège principal 
est ém inente; à lu i appartien t, en fait, d ’établir avec les 
m atériaux fournis par les Collèges prim aires le pro jet de 
program m e.

î ) ’autre part, les rapports fréquents que doit en tre ten ir
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le Collège principal avec les Collèges prim aires, exigent 
que son Président jouisse d ’une autorité m orale incon
testée.

Notre d istingué collègue, M. Marzorati, qui a d ’ailleurs 
participé aux discussions auxquelles a donné lieu mon 
rapport en séances de la Section coloniale de l’in stitu t des 
Sciences adm inistratives, a form ulé une prem ière objec
tion.

11 reproche à m on projet de situer dans un m êm e plan, 
du point de vue de la com pétence attribuée aux Collèges, 
des m atières relevant de divers pouvoirs, c ’est-à-dire 
devant faire éventuellem ent l ’objet d ’une loi, d ’un 
décret, d ’un arrêté, d ’une ordonnance, voire d ’une sim ple 
décision.

Le fait est exact. Je me suis refusé à faire une d iscrim i
nation des m atières, parce que j ’estim e que les Collèges 
doivent pouvoir aborder en toute indépendance toutes les 
questions qui se rattachent au dom aine qui leur est dévolu. 
Ne rapetissons pas leur rôle. J ’estim e q u ’ils doivent avoir 
toutes les libertés dont jo u it une presse libre. Leur in ter
dire une m atière quelconque, c’est provoquer son évoca
tion dans les jou rnaux  et souvent su r un  ton de polém ique. 
Les Collèges n ’auront à s’abstenir que des questions per
sonnelles.

Après cette critique de détail, M. Marzorati nous dit 
que les Collèges devant se réu n ir au lendem ain de la 
guerre, ils ne disposeraient de rien com me docum enta
tion, réserve faite de tém oignages trop particularistes 
apportés par des coloniaux su r la situation et sur les faits 
et circonstances qui l ’ont provoquée.

Il estim e, dans ces conditions, q u ’une enquête sur place 
devrait être faite par une Com mission restreinte constituée 
en Belgique; que rapports et propositions de celle-ci 
devraient être soumis à une grande Com m ission, elle aussi
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constituée en Belgique, qui étudierait les réform es à pro
poser pour réaliser le program m e conçu par la Com m is
sion restreinte.

Encore qu ’il me paraisse peu élégant sinon m aladroit 
d ’envoyer au Congo, au lendem ain de la guerre, une Com
mission d ’enquête, je  ne crois pas à la possibilité pour 
cette Com mission de revenir en Belgique quelques mois 
plus tard , nantie  de toutes les inform ations perm ettant 
d ’arrê ter un  program m e général.

La Com mission que conçoit notre Collègue ne peut 
«’adm ettre que lorsqu’il s’agit d ’enquêter —  com m e en 
1905 et en 1930 —  sur une question bien déterm inée dont 
tous les élém ents ne peuvent être étudiés que sur place, ce 
qui n ’est pas le cas ici.

Personnellem ent, je  préfère accorder créance et m ’en 
ten ir aux Bapports écrits et oraux que feront le M inistre 
des Colonies et le G ouverneur général d ’abord, les hauts 
Fonctionnaires, M issionnaires, particuliers dignes de 
créance, ensuite, à leu r retour en Belgique.

M. Marzorati, finalem ent, condam ne la Com mission 
consultative perm anente à com pétence générale. « Entre 
au tres inconvénients q u ’en tra înera it pareil régim e, dit-il, 
il y aurait celui de paralyser les initiatives du G ouverneur 
général. »

C’est une opinion que je  ne puis partager. Ni le M inistre 
des Colonies, ni le G ouverneur général ne sont tenus de 
prendre l’avis des Collèges en une m atière quelconque. 
Ils le feront s’ils le ju g en t utile; mais cet avis ne d im inuera 
en rien la responsabilité q u ’ils porten t, les pouvoirs q u ’ils 
détiennen t.

La perm anence de la Com m ission, des Collèges, qui 
offre tant d ’avantages au point de vue de l’organisation 
d u  travail, ne présente à mes yeux q u ’un seid inconvé
n ien t : c ’est de m ain ten ir en fonctions, pour des considé- 
iions de personnes, des m em bres qui, avec le tem ps, per-

I
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d en t contact avec la Colonie et ne peuvent plus adapter 
les conceptions q u ’ils en ont avec les situations présentes; 
ils ne s’en rendent m alheureusem ent pas com pte et 
s ’accrochent à un siège que devrait occuper quelqu’un 
ayant de la Colonie une connaissance plus actuelle, une 
vision plus récente.

Il ne me paraît cependant pas impossible de subor
donn er le renouvellem ent d ’un m andat à quelques condi
tions qui, strictem ent appliquées, assureraient aux Col
lèges la com position idéale.

Enfin, ceux qui voient dans la perm anence des Collèges 
non seulem ent l’inconvénient signalé, mais un véritable 
danger, pourraient peut-être se ra llier à une form ule 
transactionnelle com portant la perm anence du Collège 
principal et des bureaux des Collèges prim aires, chacun 
de ces derniers com portant le P résident et le Secrétaire, 
celui-ci fonctionnaire.

Notre d istingué collègue, M. Gelders, dans une note 
que je  me félicite d ’avoir provoquée, ne fait cependant 
q u ’effleurer l’objet de ma com m unication.

Il condam ne le principe que je  prône : la collaboration 
de com pétences avec l’A dm inistration, estim ant qu'il est 
en opposition avec notre régim e parlem entaire el de 
nature, en ses applications, à le m iner, à l’ébranler, pour 
le m oins à l ’énerver.

Je me vois forcé, bien à regret, de répéter une fois 
encore que les Collèges consultatifs que je  recom m ande 
auron t leur activité orientée bien m oins vers la politique 
coloniale, qui est du dom aine du pouvoir législatif, — qui 
par ses lois et décrets en arrête les grandes lignes, — que 
vers les m éthodes d ’application de cette politique.

Il ne s’agit donc nullem ent, com m e l’écrit notre d istin 
gué Collègue, « de donner m andat à des Collèges d ’éla
borer des avis et des résolutions su r l’orientation de
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la politique coloniale », mais au contraire  d ’inv iter ces 
Collèges, im prégnés des principes de cette politique, à 
travailler à son application dans tous les dom aines par la 
recherche et la constante mise au point des m éthodes les 
plus efficientes, les m ieux adaptées aux situations.

Ces Collèges ne seront pas composés en notable partie  
de fonctionnaires; n ’y en treron t au titre  de fonctionnaire 
que les fonctionnaires q u ’il est indispensable d ’y faire 
siéger pour réaliser une liaison indispensable entre le 
Collège et le D épartem ent m inistériel intéressé. Une 
m ajorité  de personnalités indépendantes peuplera chaque 
collège.

J ai d it et je  répète que les avis des Collèges, m êm e ceux 
du Collège principal, ne pouvaient réduire la responsabi
lité du M inistre ni celle du G ouverneur général, et il m e 
paraît que c’est p rêter bien g ra tu item en t un  dynam ism e 
extraordinaire aux Collèges que d ’im aginer q u ’ils im po
seront leurs façons de voir aux autorités responsables, au 
législatif commq, à l’exécutif.

Il est vrai que d ’autres estim ent que les avis des Collèges 
seront sans u tilité, sans efficacité.

La vérité ne serait-elle pas entre ces opinions extrêm es ?
Je le crois; adm ettre le contraire, accepter l’une d ’elles, 

c’est affirm er que d ’études poursuivies en com m un p ar 
des fonctionnaires et des particuliers, il ne peut résu lter 
aucun avantage, aucun bénéfice ni pour la chose publique 
ni pour ceux qui se rencontrent.

Les argum ents apportés ici p ar M. Gelders ne m odifient 
pas ma façon de voir; les débats des Collèges, leurs rap
ports, avis, conclusions, suggestions, propositions consti
tueront, sans m êm e l ’am bitionner, des indications p ré
cieuses non seulem ent pour le M inistre et le G ouverneur 
général, mais aussi pour les Parlem entaires dont les con
ceptions ne peuvent rester figées n i s’insu rger contre les 
faits.

J ’accorde bien volontiers à m on distingué Collègue que
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les questions coloniales deviennent de jo u r en jo u r plus 
fam ilières à nos Parlem entaires. Mais ce fait me confirm e 
dans l'idée que les travaux pratiques des Collèges rencon
treron t la sym pathie des Parlem entaires qui découvriront 
dans ces travaux des aspects nouveaux, intéressants, de 
m aints problèm es coloniaux, com m e ils en ont découvert 
dans les travaux des Congrès coloniaux.

P ourquoi dès lors présum er chez eux de la suspicion à 
l’égard des Collèges ?

Estim ant que la connaissance de la natu re  des rapports 
entre la Belgique et sa Colonie au lendem ain de la guerre 
est indispensable à qui voudrait ébaucher un plan d ’action 
coloniale, —  ce qui est bien évident, —  M. Gelders a écha
faudé quelques hypothèses sur les situations respectives 
et sur leurs conséquences directes ou incidentes sur les 
fu turs rapports Métropole-Colonie. Je ne le suivrai pas 
dans ses conjectures, mais je  m ’étonne q u ’il ait pu  dire 
que mes propositions postulaient dans cette question un 
retour à la situation ante bellum. L’acceptation de m a part 
de la possibilité d ’une m odification profonde des situations 
respectives Métropole-Colonie, vous la trouverez chez moi 
dans le fait que les Collèges renferm ent des délégués du 
Gouverneur général, relevant un iquem ent de lui et cor
respondant directem ent avec lui; dans le fait, encore, que 
je  n ’adm ets pas l’envoi en Afrique d ’une Commission 
chargée d ’enquêter su r ce qui s’est passé là-bas.

Il devient fastidieux pour vous, Messieurs, d ’entendre 
répéter q u ’un plan d ’action coloniale présuppose une con
naissance précise des situations; que cette connaissance 
ne pourra s’acquérir q u ’après la reprise des relations 
Métropole-Colonie et que les situations respectives ne se 
dessineront dans nos esprits, en traits clairs et précis, 
qu ’après un long et ardu travail d ’investigations, de 
recherches, de com paraisons, que c’est ce travail que je 
dem ande aux Collèges.

On me d it que des organism es divers travaillan t, cha-
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cun dans une sphère de préoccupations propres, pourront 
accom plir cette tâche. Je n ’en crois rien.

Un travail vaste e t  complexe est à réaliser; il réclam e 
pour son exécution un organism e spécial, à constituer 
dès que les circonstances le perm ettron t, mais à concevoir 
et à défin ir dès à présent.

Notre collègue M. Gelders, im pressionné p ar les m odi
fications profondes q u ’il croit avoir su rg i, ou devoir se 
produire dans les dom aines politique, social, économ ique 
et financier, tan t belge que congolais, voudrait s’en ten ir 
à des dem i-m esures, à une étude académ ique du problèm e, 
q u ’il estim e d ’ailleurs devoir être m ieux défini.

Je ne crois pas que les m odifications profondes envi
sagées par M. Gelders se p rodu iron t b ru talem ent; si elles 
se réalisent, elles seront la conséquence, à plus ou m oins 
longue échéance, de situations q u ’il im porte d ’être en 
m esure de constater, de m esurer, d ’apprécier, dès qu  elles 
se révéleront. Dans m on esprit, ce sera l’œ uvre des Col
lèges de les m ettre en évidence.

M. Gelders me paraît d ’ailleurs singulièrem ent pessi
m iste. Si j ’accepte l’éventualité de transform ations dues 
à la guerre, imposées par elle, je  reste sceptique devant, 
par exemple, la perspective d ’une prochaine ém igration  
des Conseils d ’adm inistration  des sociétés coloniales. Je 
crois que la haute adm inistration  des affaires coloniales 
restera là où se trouve l’actionnaire.

Si l’on peut espérer que l’état économ ique et financier 
du Congo belge est actuellem ent b rillan t, les années 
d ’après-guerre ne peuvent-elles pas lui m énager de désa
gréables surprises en ces dom aines P On a déjà vu d ’é tran 
ges retournem ents de situation.

Je souhaite q u ’il n ’en soit rien, mais qui oserait se p ro
noncer ?

Ne convient-il pas égalem ent de se m on trer très c ir
conspect dans toutes conjectures su r l’attitude possible ou 
probable du Gouvernem ent général et du Corps des fonc



tionnaires d ’Afrique, lous liés à la Belgique par des liens 
singulièrem ent solides.

11 me paraît donc sage d ’écarter pour le m om ent ces 
anticipations qui com pliquent inu tilem ent un  problèm e 
déjà complexe, en in troduisant des hypothèses su r le 
m aintien  de la souveraineté de la Belgique sur sa Colonie.

M. Gelders invite l’institu t Royal Colonial Belge à ne 
pas se désintéresser de la question — je  l’en rem ercie — 
et m êm e à p rendre certaines initiatives. J ’aurais m auvaise 
grâce à ne pas appuyer son vœu, dont la réalisation ne 
peut que je te r de vives lum ères sur la proposition que nous 
croyons unan im em ent acceptée, à savoir :

Que l’action coloniale doit s’exercer suivant un p ro
gram m e concerté qui concilie les intérêts de la Colonie 
com m e de la Métropole et sur la conséquence très dis
cutée : la nécessité d ’arrêter les m éthodes d ’établissem ent 
de ce program m e.

J ’ai éprouvé une im pression de m alaise en écoutant ou 
en lisant certains argum ents fondés sur des expériences 
étrangères, doublem ent étrangères : elles n ’avaient pas 
eu le Congo belge com m e cham p et elles avaient été con
çues par des cerveaux étrangers, à l’étranger.

Si j ’avais la m entalité de l’Anglais ou du Français, si 
les institu tions et les m œ urs politiques et adm inistratives 
de m on pays étaient identiques à celles de l’Angleterre ou 
de la France, telles expériences m ’im pressionneraient sans 
doute. Mais je  suis Belge 100 % et par surcroît, notre 
Colonie n ’est pas le m êm e terra in  et n ’a pas les mêmes, 
populations que les colonies anglaises ou françaises.

Je suis donc en droit de n ’accorder q u ’un crédit très 
relatif aux enseignem ents qu ’on peut re tirer de telles expé
riences; je  ne mets pas en doute leur valeur intrinsèque, 
mais un iquem ent le bénéfice que nous, Belges, en pou
vons retirer.

Ne voyez pas en ceci une irrévérence à l’égard d ’une 
science qui, en définitive, nous propose en m atière colo-
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niale quelques grandes règles, quelques grands enseigne
m ents, m ais la sim ple raison pour laquelle je  ne considère 
pas com m e opérants les argum ents basés su r la politique 
anglaise aux Indes, ou sur le rôle exercé en France par un 
Conseil supérieur des Colonies.

** *
Je réponds m ain tenan t aux critiques que notre distingué 

collègue, M. le P rofr Van der Kerken a form ulées. Pour 
le faire avec m éthode, j ’aurai à vous relire ici de nom 
breux extraits de son texte; je  m ’excuse de ces répétitions 
cependant nécessaires.

M. Van der Kerken nous dit :
(( La com m unication  de M. Engels a pour objet la 

présentation d ’un projet de constitu tion  d ’un Comité 
d ’Experts en quelque sorte officiels, chargés d ’assurer au 
G ouvernem ent colonial d ’après-guerre des avis autorisés 
su r la politique coloniale. »

R é p o n s e .  —  Ma com m unication  a pour objet, je  l’ai 
rappelé au début de la présente note, de rechercher et de 
m ettre au poin t une m éthode perm ettan t au Gouverne
m ent d ’édifier, au m ieux, un program m e d ’action colo
niale répondant aux exigences que j ’ai énoncées.

Si celle m éthode requiert la création de Collèges com 
pétents, de façon générale, ce n ’est pas su r la politique 
coloniale q u ’ils auron t à fo u rn ir des avis, mais su r les 
m oyens à em ployer pour réaliser celle-ci.

Je dis (( de façon générale », car il peut se présenter à 
la suite d ’échecs avérés de toutes les m esures envisagées 
que, rem ontan t aux causes de ces échecs, le Collège 
dénonce com me irréalisable la conception politique et 
suggère son a broya lion ou sa m odification.

Po O

« Il (le p rojet) ne constitue toutefois pas une étude 
d ’ordre sociologico-politico-économ ique ou d ’ordre ju ri-
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clique des problèm es envisagés, n i une étude com parative 
de l’élaboration des program m es coloniaux dans les divers 
pays colonisateurs. »

R é p o n s e .  —  L’étude relève des sciences adm inistratives, 
mais son objet : la participation  plus ou m oins directe de 
particuliers à la gestion des affaires publiques, est d ’ordre 
politique. MM. Gelders et Louwers l’ont im m édiatem ent 
saisi; leurs observations en tém oignent.

Qu’il doive donner lieu à la présentation d ’un projet de 
décret ou d’arrêté, la question est sans intérêt im m édiat.

K 11 s’agit en fait de la présentation d’un p ro je t de loi, 
d ’un p ro jet de décret, d ’un p ro je t d ’arrêté ou d ’un pro jet 
de règlem ent. »

R é p o n s e .  —  Je regrette que M. Van der Kerken ne voie 
que cela dans le problèm e posé. Ce qu ’il faut re ten ir pour 
l ’instan t, c ’est q u ’il s’agit de la création d ’un organe 
d ’adm inistration  dont l’action est susceptible d ’am éliorer 
les conditions de gouvernem ent de la Colonie et d ’influer 
très favorablem ent sur les économies de la Relgique et de 
la Colonie.

« Ce p ro je t a en vue, non pas l’action coloniale (telle 
q u ’elle p ou rrait résulter, d ’abord, des directives déjà suf
fisam m ent précises données à notre politique coloniale 
par les lois, les décrets, les règlem ents et les instructions 
existant avant guerre et ensuite, des vœux des Congrès 
coloniaux belges), mais l’étude en quelque sorte ab ovo 
de la politique coloniale à adopter en Afrique belge par 
un Com ité d ’experts officiels, subdivisé en sous-comités 
d ’experts, tout aussi officiels. »

R é p o n s e .  — Il n ’appartient qu 'au  Gouvernem ent de 
d iriger l’action coloniale; il rem plit ce rôle en fixant la 
« politique coloniale », expression de ses conceptions sur 
la réalisation des buts ém inents de la colonisation.

Cette politique varie de pays à pays. Elle peut varier
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aussi selon les circonstances de l’époque et être en certains 
tem ps influencée par de grands événem ents politiques, 
sociaux ou économ iques.

Sur les situations créées par ces événem ents, com m e 
d ’ailleurs, en tem ps norm al, sur les situations résultant île 
la norm ale application de sa politique, le G ouvernem ent 
doit etre éclairé pour apprécier s’il convient de m ain ten ir 
sa politique, s’il convient —  dans quel sens, dans quelle 
m esure —  de la m odifier. L’avis des Collèges composés de 
gens bien inform és lui sera toujours utile en l’occurrence.

<( Le p ro je t semble avoir perdu de vue que les principes 
fondam entaux de la politique coloniale ont été étudiés, 
de façon approfondie, à divers points de vue, depuis des 
années, dans divers pays coloniaux et dans divers orga
nism es scientifiques in ternationaux  (Institu t Colonial 
In ternational, Institu t des Langues et Civilisations a fri
caines, etc.). En Belgique, notam m ent, l ’in stitu t Boyal 
Colonial Belge, les Congrès Coloniaux Belges et l’Asso
ciation des Intérêts Coloniaux Belges ont exam iné très 
sérieusem ent de nom breux problèm es coloniaux qui ne 
pourraien t être m ieux étudiés par des com ités d ’experts, 
officiels ou non. »

R é p o n s e . —  Le p ro je t ne m érite pas ce reproche.
Il ne s’agit nullem ent de rem ettre à l’étude les principes 

fondam entaux de la politique coloniale. 11 s’agit en 
s’insp iran t d ’eux, plus précisém ent du plan d ’action gou
vernem ental, d ’adapter aux situations variées un  pro
pourraient être m ieux étudiés par des comités d ’experts, 
g ram m e élaboré en fonction des m oyens autant que des 
besoins 0 ). Moyens et besoins sont des im pératifs qui 
dom inent le program m e d ’action.

(*) P la n  et p ro gra m m e d 'a ction  co lo n ia le  n e so n t p as sy n o n y m e s .
L a mission coloniale  du  p eu p le  c o lo n isa teu r  c ’e s t  l ’en sem b le  d e s  

d ev o irs  q u ’il  d o it a ssu m e r  à l ’ég a rd  du  p a y s  co lo n isé .
La politique coloniale  du g o u v er n e m en t c iv ilisa te u r  c ’est l ’en sem b le
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« Le « plan d ’action coloniale » de notre excellent 

Collègue suscite un  certain nom bre d ’objections parais- 
sanl de nature à retenir l’attention . »

R é p o n s e . —  ,1e n ’ai pas de plan d ’action coloniale; le 
G ouvernem ent devra en avoir un qui tienne com pte des 
situations nouvelles et ensuite, il lu i faudra un « p ro 
gram m e ».

Ma com m unication n ’envisage q u ’une « m éthode » 
d ’élaboration de ce program m e à tailler dans le plan 
d ’action du G ouvernem ent.

Et M. Van der Kerken développe que :
« 1° Le plan d ’action coloniale semble actuellem ent 

peu opportun. »
R é p o n s e . —  Une revision du plan d ’action coloniale 

serait actuellem ent pire q u ’inopportune. 11 n ’est question, 
au jo u rd ’hui, que de découvrir une m éthode à m ettre en 
application au jo u r venu, et perm ettan t une éventuelle 
revision du plan et le nécessaire établissem ent d ’un pro
gram m e.

« 2° Le Comité d ’experts proposé par le plan d ’action 
coloniale ferait double em ploi avec des organism es exis
tants. »

R é p o n s e .  —  M. Van der Kerken nous cite cinq orga
nism es existants et bien vivants q u ’il veut défendre contre 
une éventuelle concurrence de mes experts officiels.

d es  co n cep tio n s  q u i lu i p a r a isse n t le s  p lu s  a d é q u a te s  à  la  r é a lisa t io n  
de sa  m iss io n .

L'action coloniale  e s t — d o it être — l ’e x p re ss io n  co n fo rm e de la  p o li
tiq u e du G ouvern em ent; e lle  s ’ex erce  su iv a n t d es  d ir ec t iv es  g én ér a les  
d on t l'en se m b le  : lo is , arrêtés, o rd o n n a n ces , rè g lem e n ts , reco m m a n d a 
tio n s , etc ., co n crétise  et d e ss in e  le  plan  d'action coloniale.

L e program m e d ’action coloniale  c ’e s t l ’en sem b le  co o rd o n n é des  
m esu re s  à p rend re en  e x é cu tio n  du  p la n  d ’a ctio n  d a n s  u n e  p ér io d e de  
tem p s d éterm in ée, e t co m p te  ten u  d es b eso in s  c o n n u s  et p révu s, d es  
m o y e n s  a cq u is  ou  à acq u érir.
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Qu’il se rassure ! Les travaux des Collèges seront d ’un 

ordre bien déterm iné. Ils se référeront peut-être —  on 
peut dire certainem ent —  à des travaux d ’un ou de p lu 
sieurs des organism es q u ’il cite et la chose est d ’autant 
plus plausible que nom bre de m em bres coloniaux des 
Collèges appartiendront à un, au m oins, des organism es 
préexistants.

Mes Collèges trouvent la justification  de leu r existence 
dans ce fait que leur mission n ’est rem plie ni susceptible 
de l’être par aucune des institu tions préexistantes, leur 
objet et leur constitution ne répondant pas aux conditions 
que réclam e l’œ uvre dévolue aux Collèges.

« 3° Le plan d ’action coloniale ne tient pas suffisam 
m ent com pte du fait que les principes de politique colo
niale sont, dans notre législation, l ’œ uvre du Pouvoir 
législatif et non celle du Pouvoir exécutif. »

Je n ’ai pas de plan d ’action coloniale, j ’attends de l ’Exé- 
cutif q u ’il en fasse adopter un; je  m ’excuse de devoir si 
souvent me répéter; j ’ai un pro jet de m éthode d ’établis
sem ent d ’un  program m e colonial qui exprim erait fidèle
m ent la politique coloniale dans le cadre du plan d ’action.

« 4° L’organisation  éventuelle des Comités d ’experts, 
conform ém ent au plan d ’action coloniale, rendrait l’action 
coloniale encore plus difficile, plus tim orée, plus hésitante 
et plus lente q u ’avant guerre. »

Cet argum ent est égalem ent exprim é par notre d istin 
gué collègue, M. Louwers.

M. Van der Kerken donne com m e fondem ent à son affir
m ation le fait que, norm alem ent, l ’action coloniale doit 
1° su rg ir d ’une docum entation; 2° passer au creuset de 
l’étude scientifique et, 3° épurée de toute e rreu r et hérésie, 
être livrée à l ’étude adm inistrative pour exécution.



C’est clair et net : à chaque équipe son travail et l’action 
coloniale m archera rondem ent.

Je n ’y vois pas d ’inconvénients, mais si je  veux bien 
abandonner aux observateurs et aux com pilateurs la con
stitu tion  de la docum entation, aux savants professeurs 
son étude scientifique, je  ne veux pas laisser au fonction
naire la charge écrasante, étant donnée l’insuffisance des 
m oyens à leur disposition, de m ettre en program m e ce que 
réclam e l’action coloniale.

M. Van der Kerken a form ulé bien des reproches à 
l ’endroit des fonctionnaires; je  n ’y souscris poin t, m ais, 
conscients de leur insuffisance, j ’entends les assister dans 
la tâche écrasante q u ’on veut exiger d ’eux; je  veux faire 
appel à des sources vives de docum entation, à des gens 
expérim entés qui tous les jours vivent sous la loi et 
sous le jo u g  des nécessités naturelles et autres; je veux 
faire appel aussi à des savants qui ont consciencieusem ent 
étudié les doctrines et les théories sans négliger les faits, 
et, à eux tous, je  veux dem ander de p rê ter leu r assistance 
au fonctionnaire et de parfaire avec lui l’œ uvre pour 
laquelle ils ont recherché et façonné les m atériaux.

En quoi cette féconde collaboration paralvsera-t-elle 
l’action coloniale ? Laissez-moi dire que grâce à cette 
m éthode, on ne fera plus de travail hâtif, fragm entaire, 
non étudié.

Je passe outre.
« L’expérience coloniale dém ontre qu ’en Afrique 

com m e ailleurs, l’élaboration d ’un  program m e colonial 
bien choisi et sa bonne réalisation sont tou jours l’œ uvre 
d ’un hom m e ou de quelques hom m es (d’un m inistre, d ’un 
gouverneur général, d ’un gouverneur de province) ayant 
un très petit nom bre de conseillers. »

C’est exact pour ce qui concerne la réalisation.
Je dirai m êm e que bien souvent program m es et
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méthodes valent ce que vaut la façon dont ils sont appli
qués. A côté de la science qui édicté la loi il y a l’art de 
l ’appliquer.

Mais je  reste sceptique en ce qui concerne la conception; 
il s’agit en effet de fixer un program m e qui intéresse la 
Belgique au tan t que le Congo.

Des m inistres, des gouverneurs généraux ont élaboré 
des program m es. Q uelqu’un soutiendra-t-il que ces pro
gram m es étaient com plets ? Qu’ils o n t été préalablem ent 
étudiés com m e ils auraient pu — com m e ils auraient dû —  
l ’être P

La pire  des choses qui nous m enace ce n ’est pas 
l’absence de program m e d ’action, c’est le program m e 
hâtivem ent bâclé, le projet de loi ou d ’arrêté que l’on 
dem ande au fonctionnaire de rédiger d ’urgence. En tem ps 
de crise cela s’excuse; en tem ps norm al c’est inadm issible.

Défions-nous aussi des program m es trop étroits qui, 
au détrim ent de l’ensem ble, n ’em brassent q u ’un secteur 
de l ’activité.

Un pays peut être assimilé à un organism e vivant; à lui 
aussi peut s’appliquer la féconde parole de Cuvier : « Un 
certain rapport lie entre  elles toutes les m odifications d ’un 
organism e ».

11 ne suffit donc pas d ’avoir un program m e de grands 
travaux, un program m e agricole ou m inier, un pro 
gram m e d ’adm inistra tion  indigène, un program m e finan 
cier ou d ’hygiène publique, m êm e bien étudiés; il faut les 
fondre en un program m e, à insérer, sans déform ation, 
dans un cadre général.

Ah ! Messieurs, devant certains argum ents qui me sont 
opposés, j ’arrive à appréhender que vous ne sous-évaluiez 
l’am pleur de la tâche que constitue l’élaboration d ’un 
program m e tel que je  vous l’ai défini au début de m a com 
m unication.



#

M. Van der Kerken nous a d it : « Je ne crois pas beau
coup, pour ma part, à l’action féconde de Comités et de 
Sous-Comités constitués par de nom breux experts ».

J ’ignore s’il m et l’accent sur le m ot « nom breux » ou 
sur le term e « experts », que je  n ’ai jam ais employé, mais 
ce q u ’il ne cache pas, c ’est que sa confiance est encore 
m oindre si les experts, nom breux ou non, appartiennent 
à la catégorie des fonctionnaires.

J ’estim e, pour m a part, que c’est une regrettable p ré
vention et je  souligne ici qu ’il ne faudrait pas croire que 
je  la partage lorsque, par im age, je  dis que le travail en 
collège enrich ira  le cerveau du fonctionnaire et élargira 
ses horizons.

N’est-ce pas le propre du travail en com m un ? Quel 
bénéfice n ’ai-je pas acquis depuis que vous me fîtes l’hon
neur de me recevoir parm i vous ?

J ’arrêterais ici m a réponse à mon distingué collègue 
M. le P rofr Van der Kerken si je  n ’avais à relever une 
e rreu r m anifeste dans le texte q u ’il m ’a com m uniqué.

Notre Collègue écrit :
« Les principes de politique coloniale résu lten t et résul

teront tou jours de la législation; cela est vrai dem ain 
com m e au jo u rd ’hui. »

Les principes de politique coloniale on t leur origine 
dans les conceptions q u ’a le peuple colonisateur des 
m oyens à m ettre en œ uvre pour atteindre les buts de la 
colonisation. Ce sont ces conceptions qui déterm inent le 
com portem ent du colonisateur à l ’égard du colonisé. Elles 
s’extériorisent, au début, par des attitudes, par la suite, 
et progressivem ent, par des textes ayant force de loi, fina
lem ent par toute une législation.

La législation n ’est donc pas génératrice de la politique 
coloniale, mais son expression. Quand la politique colo
niale, sous la pression des événem ents, se modifie, on
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m odifie la législation. M. Van der Kerken me paraît avoir 
pris l ’effet p our la cause.

Notre d istingué collègue M. Louwers, aux avis de qui 
j ’attache une im portance que justifie  no tam m ent le rôle 
de prem ier plan q u ’il a tenu dans les Congrès coloniaux 
où depuis de longues années la politique coloniale du 
Gouvernem ent fait l’objet d ’études de haute valeur, m ’a 
fait grief, avec tout le tact q u ’il sait y apporter, d ’avoir 
perdu de vue les fructueux travaux de ces Congrès.

•le m ’excuse de cette regrettable om ission.
Elle s’explique par le fait que j ’attache au term e pro

gram m e un sens particulier; pour moi, c’est un diptyque 
sur les panneaux duquel figuren t, ordonnés, sériés par 
ordre d ’urgence ou de possibilités, les besoins ef les 
moyens.

Les travaux des Congrès ne se présentent pas sous cette 
form e; ce sont des études, très fouillées, portan t non seu
lem ent des conclusions à insérer dans un program m e, 
mais aussi et surtout des suggestions relatives à la poli
tique coloniale et de nature à m odifier son orientation.

Ces études, à cet égard, se situent dans un plan supé
rieur à celui dans lequel devront norm alem ent travailler 
les Collèges.

J ’aurais dû, cependant, dans m a com m unication , citer 
les Congrès coloniaux com m e un rem arquable exemple 
de la fécondité de la collaboration du particu lier avec 
l’A dm inistration ou le G ouvernem ent.

M. Louwers, tou t com m e M. Gelders, croit à une m odi
fication profonde des rapports Métropole-Colonie, par 
suite* des événem ents de la guerre. Son pessim ism e ne 
m ’atteint pas.

J ’ai déjà rencontré cette opinion, que je  ne puis partager 
q u ’en postulant le m aintien  intégral de la souveraineté de 
la Belgique sur sa Colonie, tan t vis-à-vis de l’é tranger que 
du résidant congolais et des populations indigènes.
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Cette condition réalisée, les m odifications de rapports 

envisagées ne feront que nuancer plus ou m oins fortem ent 
les rapports antérieurs; c’est une question d ’adaptation à 
un nouveau clim at.

J 'a i déjà dénoncé le m anque de pertinence des com pa
raisons q u ’on fait en tre  nos institu tions, nos conceptions, 
nos m éthodes, et celles de l’étranger; quelques traits de 
sim ilitude font im m édiatem ent proclam er l’identité. J ’en 
trouve un frappant exemple dans la condam nation portée 
par M. Louwers contre les organism es adm inistratifs à 
vaste com pétence théorique.

C’est le Conseil supérieur de la France d ’outre-m er qui 
est proclam é d ’inu tilité  publique. Je ne connais ni les 
statuts ni l’œ uvre de cet organism e, mais M. Louwers 
nous d it qu ’il est calqué sur l ’ancien Conseil supérieur des 
Colonies, que théoriquem ent il peu t être consulté sur tous 
les problèm es p résentant une certaine im portance de la 
vie coloniale française, q u ’en fait il ne l’est jam ais ou ne 
l’est que rarem ent.

Or, M. Louwers estim e que ce Conseil supérieur de la 
France d’outre-m er est l’im age la plus fidèle de l’institu 
tion que je  préconise; aussi prédit-il à celle-ci un  rende
m ent nul, c’est-à-dire le sort du Conseil supérieur de la 
France d ’outre-m er.

Je réponds que si le Conseil supérieur de la France 
d’outre-m er est calqué sur l’ancien Conseil supérieur des 
Colonies, il doit com prendre dans son sein les anciens 
m inistres des colonies, les anciens gouverneurs généraux 
et gouverneurs de colonies; il n ’a donc rien de com m un 
par sa com position avec nos Collèges.

Si le Conseil supérieur de la France d ’outre-m er peut 
être consulté sur certaines questions, sa com pétence n ’est 
pas à com parer à celle que j ’attribue aux Collèges, ceux-ci 
m ettan t à l’étude proprio m otu  toute question coloniale 
digne d e tre  étudiée et donnant leurs avis su r celle-ci,
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sans autorisation ou réquisition  préalable des Autorités.

Et lors m êm e que la com position et la com pétence de 
nos Collèges seraient les mêmes que celles du Conseil supé
rieur de la France d ’outre-m er, ce qui, nous venons de le 
voir, est loin d ’être le cas, il faut re ten ir que nos tem pé
ram ents et nos caractères sont particuliers, que nos m œ urs 
politiques et adm inistratives diffèrent, que notre o rgan i
sation économ ique a une autre structure, que la part que 
prend  chez nous l’évangélisation dans le dom aine colonial 
est im m ense, eu égard à ce q u ’elle est ailleurs.

Tous ces facteurs agissant pourraien t fort bien obtenir 
d ’une institu tion  de conception étrangère in troduite  chez 
nous, des résultats rem arquables, alors qu ’elle est sans 
rendem ent dans son pays d ’origine.

Ce n ’est pas tou jours dans les form es extérieures d ’une 
institu tion  q u ’il faut chercher le secret de ses succès ou 
de ses échecs; plus souvent, c’est dans l’âme qui l’anim e 
et dans l ’esprit public qui l’a édifiée.

Mais je  préfère m ’en ten ir à ce p rincipe : à des concep
tions belges doivent correspondre une politique belge, des 
m éthodes belges.

J ’ai été heureux de pouvoir noter que M. Louwers 
accepte en principe l’intervention  de Conseils ou Comités 
consultatifs, q u ’il ne repousse que leur perm anence.

En rendan t un  bel hom m age au cadre des fonction
naires coloniaux —  hom m age auquel je  m ’associe de 
g rand  cœ ur —  M. Louwers nous a révélé que la politique, 
notam m ent, a m aintes fois en te rré  d ’intéressants projets 
élaborés par des fonctionnaires, .l’aim e croire que s’ils 
avaient été patronnés par des Collèges, un m eilleur sort 
leu r eût été réservé.

Enfin, je  rem ercie M. le colonel Bertrand des observa
tions q u ’il a form ulées à propos de ma com m unication. 
C’est avec raison q u ’il estim e celle-ci incom plète; je  n ’ai 
jam ais eu la prétention  de croire q u ’elle avait embrassé



— 113 —
tous les aspects du projet. 11 est bien certain que si les 
rapports Métropole-Colonie doivent faire l’objet d ’études 
approfondies, les rapports de la Colonie avec les pays 
autres que la Métropole doivent égalem ent retenir notre 
1res sérieuse attention .

J ’accepte donc, sans restriction et com m e un postulat, 
l’élargissem ent de la question et je  me rallie à l’énoncé 
q u ’en fait notre distingué Collègue, à savoir :

« Que l’économ ie d ’une colonie devrait être une écono
mie dirigée tout autant dans le cadre d ’une association 
avec la Métropole que dans un cadre élargi aux d im en
sions de tous les pays exportateurs ou im portateurs de 
produits que la Colonie consom m e ou vend au dehors. »

Mais si cette position im plique une recherche constante 
de tous les rapports susceptibles de s’établir entre la 
Colonie et d ’autres entités économ iques, il n ’est pas exclu 
que ce travail com m ence par les rapports directs Colonie- 
Belgique et q u ’il n ’élargisse son cham p que progressive
m ent. Et l’organism e appelé à étudier et à défin ir ces pre
miers rapports directs —  en l’espèce, nos Collèges — p our
rait, soit par incorporation de m em bres étrangers à la 
Belgique et au Congo, soit com m e représentant du com 
plexe Belgique-Congo, participer aux travaux de ces g rou 
pem ents représentatifs de Nations dont nous parle le colo
nel Bertrand.

Résum ant en v ingt mots sa conception de l’association 
Métropole-Colonie, le colonel Bertrand nous d it : « La 
Colonie doit y trouver une place autonom e même en 
m atière économ ique, ne fût-ce que pour éviter des gas
pillages. »

Or, je  dis au début de ma com m unication : « Par asso
ciation des économies, nous entendons un régim e dans 
lequel les deux économies se com plètent et s’appuient 
m utuellem ent, dans lequel leurs intérêts matériels et

H
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m oraux concordants se soutiennent, d ’équitables com 
prom is régissant leurs intérêts divergents. »

Ceci contredit-il à la conception de notre Collègue ?
M. le colonel Bertrand, envisageant les transform ations 

d ’ordre politique et économ ique qui découleront du con
flit en cours, esquisse quelques-unes des réform es p ro 
fondes susceptibles de bouleverser la politique économ ique 
coloniale.

Je ne le suivrai pas sur ce terrain , parce que, com m e la 
plupart de mes collègues, il me prête l’in tention  d ’établir 
un program m e d ’action coloniale, alors que m on unique 
objectif, é tranger à toute politique coloniale, est de créer 
l’instrum ent à l ’activité et à la com pétence duquel telle 
œ uvre doit être proposée dès que les circonstances le per
m ettront.

C’est négliger tout ce que j ’ai écrit que de m ’attribuer 
l ’intention directe ou indirecte d ’établir, su r des données- 
qui s’avèrent irrém édiablem ent périm ées, un  program m e 
d ’action coloniale.

Au cours de cette trop longue et diffuse réponse je  crois 
avoir rencontré la p lupart des objections que ma com m u
nication a suscitées de votre part. A propos de chacune 
d ’elles, cherchant une expression plus heureuse de ma 
pensée, j ’ai été am ené à me répéter. J ’ai dû lasser votre 
patience; je  m ’en excuse Messieurs et vous rem ercie de 
ne point me l’avoir fait sentir.



A. Engels. Considérations sur l’entr’aide et la solidarité
coloniales.

M e s s i e u r s ,

Grand est le désarroi dans lequel les événem ents de ces 
trente  derniers mois nous ont plongés. Des deuils, des 
ru ines m orales et m atérielles nous affligent tous les jours. 
Privé de ses conducteurs traditionnels, affecté par une 
économ ie de guerre com portant des souffrances et des 
privations qui dans certains cas revêtent des form es tra 
giques, le peuple belge gravit un  douloureux calvaire.

Dans ces circonstances pénibles, nous voyons les égoïs
mes s’exacerber; des profiteurs spéculent sur la m aigre 
ration de l’individu, des fortunes scandaleuses s’échafau
dent sur les besoins les plus pressants des m alheureux.

C’est bien là le plus som bre côté des événem ents que 
nous vivons en ces jou rs; il ju stifiera it un profond pessi
m ism e quan t à l’évolution m orale de l ’hom m e. Cepen
dant, mon intention  n ’est pas de m ’y attacher, mais, au 
contraire, de m ontrer que l’H um anité n ’est pas com po
sée que de loups dévorants, q u ’il existe encore des 
hom m es pour qui l’hom m e est un  frère et que ces hom m es 
ont fait œ uvre de bonté, d ’e n tr ’aide, avec une ardeur 
décuplée par le sentim ent de la m isère générale.

P arm i la population , tou t entière atteinte p a r la guerre, 
une catégorie particu lièrem ent intéressante de personnes 
est à d istinguer. Il s’agit des fam illes de coloniaux dont 
le chef ou le soutien est en Afrique. A la souffrance m orale 
d ’être privées de tous rapports avec ceux-ci s’ajou ten t, 
pour ces familles, l’in terrup tion  des allocations qui, géné
ralem ent, assuraient leur subsistance et la perspective 
d ’une com plète détresse.

Sur cette double peine, deux organism es philan thro-
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piques coloniaux sont venus se pencher : la Croix-Rouge 
du Congo et l 'Aide aux Coloniaux.

J ’ai dem andé à mes amis, MM. J. G hilain et le com te 
Paolo de H em ptinne, de me m ettre en m esure de fourn ir 
à la Classe quelques précisions sur leur activité. Avec 
l’assentim ent des Conseils de ces organism es ils on t bien 
voulu, chacun de son côté, réd iger à votre in tention , 
Messieurs, un  bref exposé de l’œ uvre à laquelle ils se 
dévouent. Je vous rem ercie d ’avance de l’attention que 
vous y prêterez.

Les préoccupations hum anitaires de ces deux o rga
nismes —  dont le second, né des circonstances tragiques 
de la guerre, devrait, me semble-t-il, leu r survivre, se 
perpétuer après elles —  sont de natu re  à élever singulière
m ent le niveau moral et la valeur professionnelle des 
m ilieux coloniaux dans lesquels s’exerce leur action.

En effet, ils ont fait naître  et ils cultivent parm i les 
coloniaux un esprit de solidarité qui a la valeur d ’un 
esprit de corps; ils ont éveillé, ils entre tiennen t et déve
loppent un esprit de charité  dont la nécessité d ’état chez 
le colonial n ’a jam ais été suffisam m ent mise en évidence.

Quoi q u ’on en puisse dire, l’am our de son prochain 
restera la qualité, la vertu  fondam entale requise du  colo
nial. Elle est une condition essentielle de succès dans sa 
carrière.

On ne com prend bien que ce q u ’on aime.
Je ne crois pas à la possibilité pour un Européen, m êm e 

doué des plus rem arquables facultés d ’investigation psy
chologiques, mais dépourvu de sens affectif, de pénétrer 
la m entalité indigène. Sans doute pourra-t-il observer et 
noter des m anifestations expressives de celle-ci, mais il 
n ’en com prendra jam ais les sentim ents qui la com posent 
et la font agir. Incapable de la com prendre, com m ent 
pourrait-il la guider, lui faire accepter ses d irections, 
l’associer à ses entreprises ?
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Pour arriver à considérer un hom m e inférieur physi

quem ent, socialem ent et m oralem ent —  le Noir, par 
exem ple, ou tel déchet blanc —  com m e un hom m e ayant 
lous les droits que lui confère son essence, il faut en soi 
autre chose que du raisonnem ent, il faut des dispositions 
naturelles à la bonté, une âme charitable.

Il est évidem m ent difficile, lors du recrutem ent du 
personnel, d ’exiger un test, de s’assurer que le candidat 
colonial possède les qualités affectives nécessaires à son 
état, car l’égoïsme et l’orgueil peuvent s’envelopper de 
voiles trom peurs, mais il est utile, je  dirai m êm e ind is
pensable, que celui qui a du  personnel sous ses ordres 
note très attentivem ent toutes les m anifestations d ’orgueil 
<'l de sécheresse de coeur qui peuvent s’extérioriser chez 
le subordonné.

L’hom m e dur, égoïste, qui ne sait com patir, pourra 
parfois réaliser de grands desseins, m ais son oeuvre sera 
tou jours illusoire, stérile, m eurtrière, car, pour atteindre 
ses buts, il aura négligé, sous-estimé ou dédaigné l’adhé
sion des cœurs, qui est le cim ent des grandes Construc
tions sociales.

Les Œ uvres dont je  vais vous résum er l’action ont ce 
m érite rem arquable du point de vue colonial d ’am ener 
l’hom m e, spécialem ent le colonisateur, à faire acte de 
charité, de bienveillance; et l ’hom m e est ainsi fait q u ’il 
aim e son prochain dans la m esure, non de ce q u ’il en 
reçoit, mais de ce q u ’il lu i donne.



Considérations sur l ’entr’aide et la solidarité coloniales.
(Note de M. I. GHILAIh•) sur la Croix-ltouge du Congo.)

Le 21 octobre 1934, au cours de la cérém onie inaugurale 
du Centre de Santé de la Croix-Rouge du  Congo, dans la 
cité indigène de Léopoldville-Est, j ’ai cru  opportun de 
rappeler q u ’au débu t de son œ uvre colonisatrice en 
Afrique, le roi Léopold II fit appel à la Croix-Rouge pour 
créer les prem iers centres d ’hospitalisation.

En effet, tandis q u ’il p renait les prem ières mesures 
législatives qui allaient constituer les bases de l’o rgan isa
tion médicale officelle de l’Ëtat Indépendant, le Roi- 
Souverain instituait, par décret du  31 décem bre 1888, 
l’Association Congolaise et Africaine de la Croix-Rouge. 
Celle-ci fonda l’hôpital de Borna en 1889 et l’hôpital de 
Léopoldville en 1897.

Le Roi-Souverain avait tenu  à ce que la Croix-Rouge, 
née 24 ans auparavant à Genève et qui bénéficiait, dans 
le m onde entier, d ’un im m ense prestige m oral, fû t asso
ciée à son œ uvre.

Le 3 avril 1909, au m om ent où le m in istre  Renkin créa 
le Service de l’Hygiène de notre Colonie, l’Association 
Congolaise et Africaine de la Croix-Rouge fut dissoute, 
par application de la règle adoptée par le Com ité National 
de Genève, qui prévoyait que toute colonie devait être 
placée dans la sphère d ’action de la société de Croix-Rouge 
de sa m étropole.

Au lendem ain de la prem ière guerre m ondiale, l’o rien 
tation du  service m édical du Congo belge vers une assis
tance qui devait être diffusée progressivem ent à toutes les 
couches des populations indigènes fourn it à la Croix- 
Rouge l’occasion de collaborer à nouveau à l’action colo
nisatrice de la Relgique, conform ém ent à ses principes et
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à  ses m éthodes : faire œ uvre pour tous p ar la collabora
tion de tous.

En 1924, à l’initiative du roi Albert, fu t créée la Croix- 
Rouge du  Congo, sous form e d ’une section de la Croix- 
Rouge de Belgique, autonom e quan t à son adm inistration  
et à ses finances. La personnification civile lu i fu t accor
dée par le décret du  14 mai 1926.

L’initiative royale s’inspirait de l’idée qu ’il convient 
d ’associer les populations des nations colonisatrices à 
l’accom plissem ent du  devoir qui s’impose à l’État, de 
so igner les populations indigènes et d ’am éliorer leurs 
conditions m atérielles et m orales de vie.

La Croix-Rouge du Congo s’attacha à cette œ uvre en 
adaptant aux conditions dans lesquelles elle devait tra 
vailler, les m éthodes d ’organisation éprouvées de la 
g rande société de Croix-Rouge m étropolitaine, dont elle 
est la section coloniale.

Son Comité exécutif, organism e central de direction, 
d ’adm inistration  et de propagande, siège à Bruxelles.

Il a fondé à Anvers un  com ité qui a pour bu t de l’aider 
à répandre dans notre m étropole, qui participe étroite
m ent à notre action coloniale, les idées directrices de la 
Croix-Rouge. Il contribue à lui recru ter des concours 
actifs.

La Croix-Rouge possède au Congo un représentant légal 
et des comités locaux de propagande et d ’action dans les 
grands centres urbains com m e Léopoldville, Coquilhat- 
ville, Stanleyville, Ë lisabethville. Ses moyens financiers 
proviennent des cotisations de ses m em bres, de souscrip
tions d ’entreprises et de personnalités du m onde colonial 
e t de subsides du G ouvernem ent.

*
* *

L’action de la Croix-Rouge du  Congo s’exerce dans le 
sens de l’assistance médicale aux indigènes. Elle s’inspire
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des principes d irecteurs adoptés par le Service de l’Hy- 
giène de la Colonie. Elle est m enée en plein accord avec 
lui.

La Croix-Rouge reçut, dès sa naissance, la mission 
de soigner les populations indigènes, particulièrem ent 
denses, du Népoko. A p artir de 1925, elle développa, dans 
cette région, une action profonde et efficace qui fut menée 
sous la direction d ’un corps m édical relevant directem ent 
du Comité exécutif de Bruxelles.

Cette tâche fut poursuivie avec persévérance pendan t 
près de 15 ans, c’est-à-dire ju sq u ’au début de la guerre 
actuelle. Elle aboutit à une organisation  com plète com 
prenan t :

un départem ent m édecine générale;
un départem ent épidém iologie et recensem ent;
un départem ent léprologie.
Le départem ent m édecine générale s’occupe de tout ce 

qui concerne l’assistance médicale indigène, y com pris 
les m aternités, les consultations prénatales et postnatales, 
ainsi que la form ation d ’élèves infirm iers et d ’élèves 
accoucheuses.

11 com prend un centre principal constitué par un hôpi
tal et six dispensaires.

Le départem ent épidém iologique et recensem ent a 
dans ses a ttribu tions le recensem ent et l’examen des 
populations indigènes en vue de rechercher les cas de 
lèpre, de syphillis et de p ian.

Ce service est essentiellem ent itinéran t. Il a son centre 
de rayonnem ent à Ibam bi, d ’où il peut facilem ent 
atteindre toutes les localités qui doivent être visitées.

Le départem ent léprologie consiste en un centre p rinc i
pal avec laboratoire de recherches à Pawa et sept centres 
accessoires constitués par des léproseries et des colonies 
agricoles de lépreux.

Le Centre de recherches épidém iologique et thérapeu
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tique de Pawa a été créé sous la direction du Professeur- 
Dubois, avec le concours du Fonds National de la Recher
che Scientifique, du Fonds Reine Elisabeth et de l’institu t 
de Médecine Tropicale.

Pour m esurer l’am pleur de la tâche accomplie au 
Népoko par la Croix-Rouge, nous d irons qu ’en 1939, 
38.120 indigènes ont été recensés, dont 2.088 lépreux 
mis en isolem ent m itigé. L’assistance m édicale qui leur 
fut accordée a com porté 131.368 consultations; 22.479 
malades ont été soignés dans les différents dispensaires, 
470 fu ren t hospitalisés et représentèrent 18.385 journées 
d ’hospitalisation; 2.088 nourrissons ont été examinés avec 
un nom bre de consultations de 16.746; 370 grossesses on t 
été observées ou assistées et 113 opérations chirurg icales 
ont été pratiquées.

*
* *

Les com ités locaux créés en Afrique avaient pour but 
d ’intéresser les résidants européens aux problèm es que 
posent aux colonisateurs la nécessité et le devoir de colla
borer à l'assistance m édicale, m atérielle et m orale aux 
populations indigènes, de m anière à aboutir à des réalisa
tions pratiques et concrètes en pleine harm onie avec les 
services d ’hygiène de la Colonie. C’est dans ce sens que 
fut orientée l’action des com ités de Léopoldville et de 
Coquilhatville.

En 1926, le Comité de Léopoldville créa un dispensaire, 
qui s’imposa pour tâche de lu tter contre les endém ies 
vénériennes, particulièrem ent graves dans la population 
indigène des grandes agglom érations extra-coutum ières 
du  d istric t u rbain  de Léopoldville, dont la situation dém o
graphique était anorm ale, en ce sens q u ’il y avait en 
m oyenne une fem m e pour cinq hom m es.

Ce dispensaire fonctionna sous la direction d ’un m éde
cin avec la collaboration d ’une infirm ière européenne de 
la Croix-Rouge. Le m atériel m édical fu t fourni par la
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Ligue Nationale Belge contre le péril vénérien, par le 
Service m édical de la Colonie et par le Com ité d irecteur 
de la Croix-Rouge m êm e. Les m édicam ents fu ren t donnés 
p ar la Colonie.

Grâce aux dispositions légales, il fu t possible d ’effectuer 
un recensem ent systém atique des malades, qui furent 
im m édiatem ent pris en traitem ent. A fin 1932, toutes les 
femm es de la cité indigène de Léopoldville-Est avaient 
été examinées.

11 apparu t, dès lors, q u ’il serait utile de com pléter 
l’action antivénérienne par la création *d'un véritable 
centre  de santé, com prenant : une polyclinique pour 
l’exam en des malades en général, un dispensaire antivé
nérien , un dispensaire antitubercu leux  et un  pavillon 
pour les (Consultations de nourrissons.

En 1934, ce centre de santé était construit au coeur de 
la cité indigène de Léopoldville-Est. Son inauguration  
solennelle eut lieu le 21 octobre.
k En 1935, un  dispensaire antivénérien fu t ouvert dans 
la vieille cité de Léopoldville-Ouest p o u r achever l’œ uvre 
d ’assainissem ent entreprise dans le d istric t urbain .

La tâche accomplie par le Com ité de Léopoldville peut 
ê tre  m esurée p a r le fait que toute la population fém inine 
de Kinshasa était surveillée au poin t de vue vénérien et 
que le m êm e travail était en voie d ’achèvem ent à Léopold- 
ville-Ouest à fin  1939. Elle a été com plétée par l’o rgan isa
tion d ’un dispensaire antivénérien à Matadi, c’est-à-dire 
à l’autre extrém ité du chem in de fer m enant au Stanley- 
Pool. Il devait être ouvert au m om ent où la guerre  a 
éclaté en 1940.

Le Com ité de Coquilhatville a fondé, à W endji, un d is
pensaire com portant des consultations prénatales et de 
nourrissons. Les soins sont donnés sous la direction d ’un 
m édecin. En 1933, une polyclinique fu t créée à Penzele.

É tant donnés les résultats obtenus à Léopoldville, un 
d ispensaire antivénérien fu t créé à C oquilhatville en 1937. 
En 1939, 4.233 personnes y furent exam inées.
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Au Katanga, la Croix-Rouge a créé, en 1929, une lépro

serie à la Luano. Elle com prenait un dispensaire et une 
série d ’habitations d its d ’isolem ent m itigé. Elle fut fer
mée en 1933.

De plus, un dispensaire antivénérien a été constru it par 
la Croix-Rouge à .ladotville en 1931. 11 est desserVi par le 
Service d ’Hygiène de la Colonie.

** *
La guerre a rendu impossibles les relations entre le 

Com ité exécutif de la Croix-Rouge du Congo, d ’une part, 
les services et com ités d ’Afrique, d ’autre part.

11 résulte cependant d ’une inform ation de la Croix- 
Rouge In ternationale de Genève que les activités du tem ps 
de paix on t pu  être poursuivies p ar les différentes form a
tions de la Croix-Rouge du Congo, en vertu  d ’arrange
m ents intervenus avec le Service d ’Hygiène de la Colonie 
et grâce au dévouem ent des m em bres de nos comités 
d ’Afrique.

Nous avons des raisons de penser que les résidants 
européens au Congo ont m anifesté activem ent leur désir 
et leur volonté de collaborer à l’action de la Croix-Rouge.

Des messages in ternationaux  de Croix-Rouge nous ont 
appris que des cours d ’am bulanciers et d ’am bulancières 
avaient été organisés avec g rand  succès, dans certains 
centres de la Colonie, notam m ent au Katanga. Il est donc 
à présum er que des Européens et des Européennes se sont 
fait im m atricu ler com m e am bulanciers e t am bulancières, 
de m anière à pouvoir alléger la tâche du personnel des 
hôpitaux de la Colonie, en vertu  de form ules analogues à 
celles qui règlent, en tem ps de guerre, la collaboration de 
la Croix-Rouge de Belgique avec les services sanitaires 
civils et m ilitaires.

En Belgique, les d irigeants de la Croix-Rouge du  Congo 
se sont préoccupés de p rendre leur part dans le travail 
considérable qui échut à la Croix-Rouge de Belgique dès 
l’ouverture des hostilités.
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Il leu r a paru  notam m ent indispensable q u ’ils s’a tta 

chent aux problèm es qui concernen t les coloniaux et leurs 
fam illes, bien que la Croix-Rouge du Congo ait o rgan i
quem ent pour but de travailler exclusivem ent en Afrique. 
Les circonstances et sa natu re  m êm e de section de la Croix- 
Rouge de Belgique lui com m andèrent de p rendre  sa p u t 
dans la tâche com m une et de s’occuper de l’assistance 
aux personnes constituant les m ilieux parm i lesquels elle 
recrute ses adhérents, ses souscripteurs et ses donateurs.

Elle s’occupa tout d ’abord de centraliser les messages 
in ternationaux  de Croix-Rouge échangés en tre  la m étro
pole et la Colonie p ar l’entrem ise du  Bureau In ternational 
de Genève. Ces messages, en vertu  de la réglem entation 
en vigueur, ne peuvent com porter que des nouvelles stric
tem ent fam iliales résumées en vingt-cinq mots.

Dès que la Croix-Bouge du Congo reprit ce service, elle 
put, grâce à ses relations dans les m ilieux coloniaux, lui 
donner une plus grande am pleur.

Depuis m ars 1941 ju sq u ’à la fin de l’année, 9.501 mes
sages sont arrivés d ’Afrique et 18.226 o n t été expédiés de 
Belgique. P endant les dix prem iers mois de 1942, 25.782 
messages sont arrivés du Congo et 18.852 ont été expédiés 
en Afrique.

Ce serait une erreu r de croire que ce service se borne à 
centraliser les form ules à envoyer à Genève et à d istribuer 
celles qui parviennent du Congo. 11 arrive fréquem m ent 
que des destinataires ne puissent être im m édiatem ent 
trouvés, soit parce qu ’ils ont changé de dom icile, soit 
parce q u ’ils sont décédés, soit pour toute autre raison. 
Dans ces cas, il s’agit ou bien de rechercher la personne 
à laquelle le message doit être rem is, ou bien, si celle-ci a 
d isparu, de trouver un proche paren t qui puisse valable
m ent le recevoir et, éventuellem ent, lui donner la suite 
q u ’il requiert.

Ce travail délicat nécessite des dém arches qui sont en tre
prises, dans chaque cas, p ar des m em bres de la Croix-
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Bouge du Congo habitués au travail d ’assistance sociale 
ou par des collaborateurs qualifiés des com ités locaux de 
la Croix-Rouge de Belgique.

Parfois, des inform ations reçues d ’Afrique revêtent un 
caractère douloureux ou grave et il n ’est pas possible de 
les transm ettre  purem en t et sim plem ent à leur destina
taire. La remise des messages est alors effectuée par des 
personnes de confiance qui procèdent avec tact et défé
rence.

Le service des correspondances internationales a donné 
à la Croix-Rouge du Congo l’occasion d ’en tre r eu contact 
avec de nom breuses personnes apparentées avec nos colo
niaux, com me avec des coloniaux en congé au pays au 
m om ent de l’ouverture des hostilités ou avec d ’anciens 
coloniaux. Elle a eu de la sorte l’occasion d ’être inform ée 
de situations souvent douloureuses ou difficiles.

11 lui est, dèsf lors, apparu q u ’il serait utile q u ’elle pû t 
organiser, avec la collaboration de la Croix-Rouge de 
Belgique et grâce à l’organisation de cette dernière, qui 
dispose dans le pays de 341 com ités d ’action et de 1.237 
délégués locaux accoutum és à l’assistance sociale, des 
enquêtes qui auraient pour but de déterm iner la situation 
dans laquelle se trouvent les fam illes privées de leur 
soutien à la tâche en Afrique.

Nous savions que l’A dm inistration de la Colonie ainsi 
que la plupart des em ployeurs avaient spontaném ent 
organisé l’assistance aux fam illes des m em bres de leur 
personnel. Néanmoins, des inform ations prises auprès du 
D épartem ent des Colonies, de groupem ents coloniaux, de 
l’Association « Aide aux Coloniaux », de d irigeants de 
certaines entreprises coloniales, m ontrèren t que la Croix- 
Bouge servirait u tilem ent si elle pouvait organiser un 
service d ’enquêtes sociales sur la situation des fam illes de 
certains Belges restés au Congo.

Ce service fu t créé en octobre 1941, en collaboration 
avec la Croix-Bouge de Belgique. Il perm et de faire
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enquête dans n ’im porte quelle localité du pays à la 
dem ande de tout organism e qui em ploie des Européens 
au Congo ou de toute œ uvre ph ilan throp ique. Il fonc
tionne g ratu item ent.

Ce départem ent de la Croix-Rouge du Congo a été 
chargé de 542 enquêtes auprès de fam illes de coloniaux; 
au 1er novem bre 1942, 424 enquêtes avaient été effectuées. 
Elles fu ren t menées avec tout le tact et toute la discrétion 
désirables p a r des personnes habituées à ce genre de tra 
vail. Non seulem ent elles ont fourn i des précisions suscep
tibles d ’asseoir une action judicieuse d ’assistance, m ais 
encore elles o n t fait sentir d ’une façon concrète aux 
fam illes visitées q u ’elles n ’étaient p lus seules, qu ’elles 
avaient des am is à qui s’adresser en cas de difficulté 
d ’ordre m atériel ou d ’ordre m oral; il fu t ainsi loisible, au 
cours de ces enquêtes, de renseigner les intéressés su r les 
possibilités offertes par les divers services de la Croix- 
Bouge et des œ uvres philan throp iques existantes.

P ar exem ple, chaque fois q u ’il apparaissait q u ’une 
fam ille éprouvait des difficultés p our l’a lim entation  ou la 
santé de ses enfants, la Croix-Rouge du  Congo faisait 
appel, soit à la collaboration du Com ité <( Aide aux 
Enfants » de la Croix-Rouge de Belgique pour fou rn ir 
des com plém ents d ’alim ents, soit à 1’« Aide aux Colo
niaux » p our lui dem ander son intervention  en vue d ’ac
corder des soins m édicaux gratu its. D’autre part, la Croix- 
Rouge de Relgique accorde, d ’une m anière absolum ent 
générale, aux fam illes des coloniaux se trouvan t au 
Congo, le bénéfice des soins m édicaux et pharm aceutiques 
aux mêmes conditions que les ayants droit du service de 
santé de l’arm ée. ** *

En ju in  1941, la Croix-Rouge du  Congo lu t inform ée 
de ce que le Comité « Aide aux Coloniaux >> cherchait la 
possibilité de placer, - dans une colonie adéquate, les
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enfants des fam illes de coloniaux dont l’état de san té 
requérait des soins spéciaux ou justifia it l’octroi d ’une 
alim entation particulièrem ent riche.

La Croix-Rouge se m it im m édiatem ent d ’accord avec 
l ’Association sans bu t lucratif « La Villa Coloniale » pour 
ob ten ir la libre disposition de la villa que celle-ci possède 
à W aterm ael e t qui, en raison des circonstances, était, 
devenue sans utilisation im m édiate. Elle y installa, en 
ju ille t 1941, un hom e qui perm et d ’accueillir 38 enfants 
des deux sexes; ceux-ci doivent n ’être âgés que de 6 à
12 ans.

Avec la collaboration de 1’« Œ u v re  Nationale de l’En- 
fance », du Comité local du  « Secours d ’Iliver », de la 
Croix-Rouge de Relgique et, spécialem ent, du Comité 
« Aide à la Jeunesse », la Croix-Rouge du Congo peut 
g aran tir un approvisionnem ent substantiel en vivres qui 
répond exactem ent aux besoins pour lesquels le hom e 
fut créé.

Les enfants adm is à W aterm ael sont choisis après une 
enquête effectuée par l’Association sans but lucratif « Aide 
aux Coloniaux », qui travaille en collaboration étroite 
avec la Croix-Rouge du  Congo. Le coût de la pension est 
de 14 francs p ar jou r. Des gratu ités ou dem i-gratuités 
sont consenties sur propositions de 1’« Aide aux Colo
niaux ».

Les enfants séjournent, en principe, trois mois à 
W aterm ael. Ils sont sous la surveillance spéciale d ’un 
m édecin de la Croix-Rouge et fréquen ten t les écoles offi
cielles ou religieuses d ’expression française ou flam ande 
de la com m une. Sur avis du m édecin, leu r séjour au 
Home peut être prolongé.

Au l 6r novem bre 1942, la Croix-Rouge avait hébergé à 
W aterm ael 138 enfants, représentant au total un nom bre 
de 13.793 journées de présence. D’une m anière générale, 
les gains de poids à l ’issue de chaque période de cure sont 
appréciables.

/  — 127 —



— 128 —
** *

En septem bre 1942, un  rapport sur l’activité des œ uvres 
d ’assistance aux coloniaux organisées en Belgique et, 
plus spécialem ent, sur l’action de la Croix-Rouge du 
Congo, a été envoyé au Com ité In ternational de Genève. 
Ce rapport répondait au souci q u ’avaient fréquem m ent 
m anifesté dans leurs messages nos com patriotes qui sont 
à la tâche en Afrique, au sujet des m em bres de leurs 
familles restés en Belgique.

Les précisions q u ’il contient sont de nature à prouver 
que tout ce qui pouvait être fait pour aider les familles 
de coloniaux a été réalisé.



Considérations sur l’entr’aide et la solidarité coloniales.
[Note de M. le comte P. de HEMPTINNE.)

Parm i ceux que la guerre et son cortège de misères a 
placés dans une situation particulièrem ent pénible se trou 
vent les anciens coloniaux auxquels leurs efforts de jadis 
n ’avaient pas assuré un avenir à l’abri du  besoin.

Un séjour, parfois long, sous des clim ats inhospitaliers 
leur avait créé de m ultiples et im périeux besoins que, 
rentrés au pays, ils se trouvaient dans l’im possibilité de 
satisfaire.

Plusieurs organism es d ’e n tr ’aide, conscients de cette 
triste réalité, s’étaient constitués jad is pour leur venir en 
aide, mais la guerre, tou t en augm entan t les besoins de 
leurs protégés, a pratiquem ent tari les ressources destinées 
à les aider.

En présence de cette très grande m isère et de l’impossi
bilité de la secourir p a r les m oyens existants, le m ajor 
Cayen, Président de la Ligue Coloniale Belge, se m it en 
devoir, vers la fin de l’année 1940, de créer un organism e 
nouveau, l’Aide aux Coloniaux, qui devait avoir pour 
but :

1° De réu n ir toutes les ressources possibles pour venir 
en aide aux anciens coloniaux nécessiteux et à leur fam ille 
et de les leur répartir, soit d irectem ent, soit par le canal 
d ’œ uvres existantes;

2° De consentir aux coloniaux en congé régulier ou aux 
familles de coloniaux privées de ressources du  fait de la 
ru p tu re  des relations avec leu r soutien actuellem ent au 
Congo belge, des prêts d ’honneur destinés à assurer leur 
subsistance.

Le problèm e de la recherche des ressources était ardu, 
la charité  publique étant extrêm em ent sollicitée en des



— 130 —
m om ents difficiles. Cependant, connaissant la générosité 
des entreprises coloniales, de leurs d irigeants, de leurs 
fournisseurs et de ceux qui portent intérêt à la Colonie, 
l’Aide aux Coloniaux ne craignit pas d ’y faire un nouvel 
appel. Il paraissait nécessaire, en effet, qu ’avant de recou
rir  à l’intervention du  Secours dT liver, les coloniaux 
eussent m anifesté eux-m êm es leur générosité, dans la 
plus large m esure.

Bientôt, des dons généreux perm iren t de subvenir aux 
besoins les plus pressants.

Il convient de rendre hom m age à l’élan m agnifique de 
générosité du  m onde colonial et des Sociétés coloniales 
belges, dont la situation de trésorerie était devenue pour 
certaines extrêm em ent difficile.

L’effort en trepris avait cependant ses lim ites. Il deve
nait donc nécessaire et u rgent de solliciter l’aide du 
Secours d ’Hiver, qui, reconnaissant l’em pressem ent et la 
générosité avec lesquels les Sociétés coloniales avaient 
répondu à son appel, consentit, à sa dem ande, à l’Aide 
aux Coloniaux une subvention m ensuelle de 120,000 
francs, à p a rtir  d ’avril 1941.

Les secours alloués aux anciens coloniaux nécessiteux 
sont basés su r un  barèm e de m in im a vitaux établi com m e 
suit :
M inim um  vital m ensuel pour un célibataire . . fr. 750 
M inim um  vital pour un  m énage, avec supplém ent

de 250 francs p ar enfan t à charge . . . . fr. 1.000
En principe, suivant les possibilités, les ressources de 

chaque nécessiteux sont complétées ju sq u ’à ces m inim a, 
com pte tenu des particularités de chaque cas, qui fait 
l ’objet d ’un exam en spécial du Com ité exécutif, précédé 
d ’une enquête consciencieuse et approfondie.

Dans un but de coordination des efforts charitables, les 
différentes œ uvres de ph ilan throp ie  coloniales se groupè
rent au tour de l ’Aide aux Coloniaux et l’adm inistra tion  de



la section « secours » de l’E n tr’aide Coloniale ci de 
l’Action Coloniale lui fu t confiée.

En m êm e tem ps, l’Aide aux Coloniaux établissait à 
Anvers une section de secours qui, par l’interm édiaire de 
la Mutuelle Congolaise, se chargeait d ’aider les anciens 
coloniaux des régions d ’expression flam ande du pays.

Toutes ces dispositions on t eu pour effet de perm ettre  
à l’Aide aux Coloniaux, avec un m axim um  de célérité et 
de garantie, l’examen de toutes les requêtes qui lui furent 
soumises.

Depuis le début de son existence ju sq u ’au 31 octobre 
1942, les secours de toutes sortes distribués aux anciens 
coloniaux en difficulté s’élevaient à fr. 2.590.496,05.

SERVICE M ÉDICAL.

Dans cette somme, le service m édical in terv ien t pour 
fr. 109.516,80.

Ce service, don t le siège se trouve à la « Form inière », 
à Bruxelles, groupe de nom breux-praticiens, qui se sont 
gracieusem ent m is à sa disposition p our prodiguer leurs 
soins à ses protégés.

L’Aide aux Coloniaux adresse à tous ceux-ci l’hom m age 
de sa profonde gratitude.

Plus de 920 consultations on t été données et 8 in te r
ventions chirurgicales graves ont été pratiquées.

Les m édicam ents sont fournis gratu item ent par l’Aide 
aux Coloniaux à ses protégés.

Un service m édical fonctionne égalem ent à Anvers et 
à Liège dans des conditions sim ilaires.

La Croix-Rouge de Belgique a accordé à nos protégés la 
gratu ité  pour les consultations et les m édicam ents de p re
m ière visite dans ses hôpitaux et policliniques, sur p ré
sentation d ’une carte délivrée par l’Aide aux Coloniaux; 
plus de 300 de ces cartes ont été délivrées à ce jou r. 
Elle autorise égalem ent les protégés de l’Aide aux Colo-
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iiiaiix à se faire soigner dans ses services spéciaux de 
physiothérapie.

SE R VIC E D ’ASSISTANCE SOCIALE.

Considérant que les secours en espèces ou en nature 
n ’étaient pas suffisants pour alléger les souffrances de ses 
protégés, l’Aide aux Coloniaux organisa un service d ’en 
quêtes et de visites à dom icile confié à deux assistantes 
sociales.

Grâce à cette form e, d ’assistance, il a été possible de 
rem édier à de nom breuses m isères, d ’ap lan ir des d iffi
cultés sans nom bre, de redresser des situations difficiles 
et d ’assurer une répartition  plus adéquate des secours.

Les tém oignages de reconnaissance qui sont parvenus 
à l’Aide aux Coloniaux à la suite de ces visites sont les 
gages de l’efficacité de notre service d ’assistance sociale.

Œ U VR ES D ’ENFANCE.

La sollicitude de l’Aide aux Coloniaux, s’unissant à 
celle de la Croix-Rouge du Congo et de l’A.S.B.L. Villa 
Coloniale de W aterm ael, s’est étendue aux enfants de 
coloniaux, principalem ent à ceux dont les parents sont 
actuellem ent au Congo.

Dès ju ille t 1941, la Villa Coloniale de W aterm ael était 
transform ée en Home pour enfants de coloniaux, où, à la 
date du  31 octobre 1942, 135 enfants avaient effectué des 
séjours représentant 13.800 journées de présence.

C’est l’Aide aux Coloniaux qui se charge du  recru te
m ent des pensionnaires du  Home et qui acquitte leurs 
frais de séjour à défaut des parents.

Les sommes payées de ce chef se m ontaient, au 31 octo
bre 1942, à fr. 66.050,90.

En outre, grâce aux initiatives de la Croix-Rouge de 
Belgique, de la Croix-Rouge du  Congo et du  Cartel Suisse 
de secours aux enfants victim es de la guerre, 30 enfants 
de nos coloniaux ont été placés en Suisse pour des séjours
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gratu its de 3 mois. Cinq enfants tuberculeux de coloniaux 
y ont fait un séjour d ’un an.

Plus de 30 enfants de coloniaux ont été placés par nos 
soins dans des camps de vacances, homes d ’enfants, insti
tutions diverses. Leurs frais de séjour on t été le plus 
souvent acquittés partiellem ent ou totalem ent p ar l ’Aide 
aux Coloniaux et la Croix-Rouge du Congo.

COLIS DU PORTUGAL.

L’Aide aux Coloniaux a reçu du  Portugal environ 
5.000 colis de produits alim entaires divers dont 2.500 p ro
venaient de l’Office du>Colis A lim entaire de Lisbonne et 
2.500 nous étaient envoyés à l’intervention  de M. le Gou
verneur général .lungers.

La répartition  de ces vivres a été faite par l’Aide aux 
Coloniaux, d ’accord avec le Ministère des Colonies et les 
Sociétés coloniales, entre leurs agents, pour 3.000 colis 
environ; le surplus, soit 2.000 colis, a été réparti aux 
anciens coloniaux nécessiteux.

SECTION PRÊTS.

Une autre classe de coloniaux devait bénéficier des 
interventions de l ’Aide aux Coloniaux : c’est celle des 
familles qui, restées en Belgique, étaient coupées de rela
tions avec leur soutien actuellem ent au Congo.

Vu la difficulté et souvent l’im possibilité, pour les 
solliciteurs de prêts de donner des garanties concrètes, il 
fut décidé de leur consentir des avances sous form e de 
prêts d ’honneur.

Encore une fois, un appel fut lancé aux sociétés colo
niales du Congo belge en vue de constituer un fonds 
destiné à gager les prêts que la Caisse d ’Avances et de 
Prêts consentirait à la dem ande de l’Aide aux Coloniaux.

Septante-sept sociétés coloniales répondiren t généreuse
m ent à l’appel de l’Aidc aux Coloniaux et constituèrent 
un fonds de garan tie  de 3.182.000 francs grâce auquel
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305 prêts, d un m ontan t de fr. 2.035.700.50, fu ren t con
sentis au cours de l’année 1941.

En principe, on t été adm is à bénéficier de ces prêts tous 
les agents en cours de carrière coloniale ou leur fam ille, 
faisant partie du personnel du M inistère des Colonies ou 
des sociétés coloniales ayant form é le fonds de garantie .

Il y a lieu de signaler que le M inistère des Colonies et 
les sociétés coloniales ont tenu à servir spontaném ent à 
leurs agents en congé ou aux fam illes de ceux qui sont 
actuellem ent au Cong;o les allocations prévues par les 
règlem ents de l ’adm inistration  ou perm ises par la situa
tion de trésorerie des sociétés; les1 interventions de 1’ Vide 
aux Coloniaux n ’ont été q u ’un com plém ent rendu parfois 
indispensable par les circonstances.

Certains coloniaux ne se trouvant pas dans les condi
tions requises pour bénéficier de prêts d ’hon n eu r à l’in te r
vention de l’Aide aux Coloniaux ont été dirigés, par ses 
soins, vers d ’autres organism es prêteurs et ont, en général, 
obtenu satisfaction.

La presse coloniale, réduite à l’inaction, ne fut pas 
oubliée et l’appui de l’Aide aux Coloniaux lui a été assuré 
dans une large .mesure.

Bref, la section « prêts d ’honneur », aussi bien que la 
section « secours », est en m esuré de proclam er q u ’aucune 
requête justifiée n ’est restée sans suite favorable.

La Caisse d ’Avances et de Prêts, en ju in  1942, reçut de 
l’autorité occupante l’o rd re  de cesser son activité et d ’en 
trer en liquidation.

11'im portait néanm oins de con tinuer à aider les familles 
de coloniaux privées de leur soutien. A cet effet, m oyen
nant la constitu tion d ’un nouveau fonds de garantie , les 
Banques de la Société Générale de Belgique, Banque Belge 
d ’Afrique, Banque Com m erciale du  Congo et Banque 
Industrielle Belge consentirent un crédit de 6.000.000 de 
francs à l’Aide aux Coloniaux, qui s’était entretem ps 
constituée en Association sans but lucratif, afin de pou 
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voir désorm ais effectuer elle-m êm e les opérations de prêts. 
Cette fois, 125 sociétés coloniales partic ipèren t à la consti
tu tion  d ’un  second fonds de garantie , qui a tte ign it la 
som m e de 4.535.000 francs. Ces mêmes sociétés m anda
taient l’Aide aux Coloniaux pour consentir, sous leur 
garan tie , les prêts d ’hon neu r q u ’elle ju g era it opportun 
d ’octroyer.

Le m onde colonial belge tout entier se jo in dra  à l’Aide 
aux Coloniaux pour rendre hom m age aux organism es 
bancaires et aux Sociétés coloniales dont l’appui géné
reux a perm is de soulager l’infortune de tant de coloniaux.

A la dem ande de l’Aide aux Coloniaux, une commission 
de contrôle de ses propres opérations fu t constituée par 
des m em bres choisis parm i les représentants des p rin 
cipaux groupes de sociétés coloniales.

De décem bre 1940 à fin octobre 1942, 588 prêts d ’hon
neur, d ’un m ontant de 4.245.542 francs, avaient été 
consentis.

L’Aide aux Coloniaux, dispensatrice im partiale des 
ressources mises à sa disposition par le m onde colonial, 
se plaît à rendre un hom m age solennel à la solidarité et 
à la générosité de tous les coloniaux.

Il est réconfortant de constater que les coloniaux, dont 
les efforts com m uns ont mis en valeur le patrim oine 
colonial de la Belgique, tout com m e aux heures de pros
périté, se retrouvent groupés pour se soutenir les uns les 
autres dans les m om ents d ’adversité.

La solidarité du  m onde colonial s’est affirm ée p ar le 
fait que l’Aide aux Coloniaux — Steun aan Kolonialen, 
A.S.B.L., constituée à la date du  27 septem bre 1942, 
com ptait, au 30 novem bre 1942, 1.346 m em bres, dont 
157 sociétés coloniales.



Séance du 15 mars 1943.
La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 

M. Bertrand, d irecteur.
Sont présents : MM. De Jonghe, Engels, le R. P. Lotar, 

MM. Louwers, Sohier, Van der Kerken, m em bres titu 
laires; MM. De Cleene, Dellicour, Gelders, Jen tgen, Laude, 
Léonard, Marzorati, O lbrechts, m em bres associés, et 
Devroey, secrétaire général ff.

Absent et excusé : Mgr. Cuvelier.
Dix années de législation et de docum entation coloniales comparées.

M. Gelders donne connaissance de l ’étude q u ’il a rédigée 
sous le titre  de Dix années de législation et de docum en
tation coloniales comparées et qui rend com pte de la table 
décennale chronologique et analytique récem m ent parue, 
des tomes annuels de 1927 à 1936 inclus, de l'Annuaire  
de Documentation coloniale comparée, publié par l’in s ti
tu t colonial international.

L’auteur signale l’im portance de cet ouvrage, qui repré
sente un véritable répertoire de science et de pratique, en 
toutes m atières de politique, d ’adm inistration  et d ’écono
m ie coloniales. En plus des dix m ille textes législatifs 
rangés dans les tables chronologiques, les tables analy ti
ques reprennent, en les rangeant sous 400 rubriques clas
sées p ar ordre alphabétique, toutes les inform ations con
tenues dans les 32 volumes passés sous revue.

11 suffit d ’ouvrir la table à une page quelconque de la 
partie chronologique pour suivre l ’état de chaque colonie 
à l’époque considérée; il suffit de l’ouvrir à une page quel-



Zitting van 15 Maart 1943.

De zitting  wordt te 14 u. 30 geopend, onder voorzitter
schap van den heer Bertrand, d irecteur.

Zijn aanwezig : de heeren De Jonghe, Engels, E. P. 
Lot ar, de heeren Louwers, Sohier, Van der Kerken, titel- 
voerende leden; de heeren De Cleene, Dellicour, Gelders, 
Jen tgen, Lande, Léonard, Marzorati, O lbrechts, bu iten 
gewoon leden, en den heer Devroey, wn. secretaris
generaal.

Is afwezig en verontschuldigd : Mgr. Cuvelier.
Tien jaren vergelijkende koloniale wetgeving en dito-documentatie.

De heer Gelders leest een studie, welke h ij volgenden 
titel gaf : Dix années de législation et de documentation  
coloniales comparées, en welke een recensie is van de 
onlangs verschenen tien jaarlijksche chronologische en 
analytische tabel voor de afleveringen van de jaren  1927 
tot en m et 1936 van het Annuaire de documentation colo
niale comparée, uitgegeven door het In ternationaal Kolo
niaal Instituut.

Hij w ijst op de belangrijkheid  van dit werk, dat een 
waar repertorium  van wetenschap en practicum  voorstelt, 
op elk gebied van de koloniale politiek, het koloniaal 
beheer en de koloniale econom ie. Buiten de tienduizend 
legislatieve teksten, welke in de chronologische tabellen 
worden gerangschik t, om vatten de analytische tabellen, 
ingedeeld in 400 alphabetisch geklasseerde rubrieken, 
alle inlich tingen  welke in de 32 behandelde boekdeelen 
voorkom en.

Het volstaat de tabel open te slaan op om  ’t even welke 
bladzijde van het chronologisch deel, om den toestand
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conque de la partie  analytique pour voir l’évolution d ’une 
question pendant toute la période dans une ou plusieurs 
colonies. v ,

La table constitue donc un instrum ent d ’inform ation de 
tout p rem ier ordre et possède une valeur propre indépen
dante de celle des volumes annuels. (Voir p. 140.)

La séance est levée à 15 h. 30.
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van elke kolonie te kunnen nagaan in de periode waarvan 
sprake; het volstaat ze te openen op om ’t even welke 
bladzijde van het analytisch gedeelte, om voor bedoelde 
periode de evolutie van een kwestie, in één of m eerdere 
koloniën, te kunnen  volgen.

De tabel is b ijgevolg een inform atie-instrum ent van 
het hoogste gehalte en bezit op zich zelf een waarde 
die geenszins van deze der jaarboekdeelen afhangt. (Zie 
blz. 140.)

De zitting wordt te 15 u. 30 opgeheven.



V. Gelders. — Dix années de législation 
et de documentation coloniales comparées.

L ln s titu t Colonial In ternational a fait paraître , en 
1942 (*), dans sa collection « B ibliothèque Coloniale In ter
nationale », en un volume, les tables chronologiques et 
analytiques des tom es annuels de* 1927 à 1936 inclus de 
son Annuaire de Documentation coloniale comparée.

Un travail antérieur, que le nouvel ouvrage englobe et 
rem place, fut édité en 1934; il avait rassem blé les tables 
de 1927 à 1932 (2).

Bien que l’édition nouvelle poxte sur un nom bre double 
d ’années et sur des m atériaux assemblés en quantité  beau
coup plus considérable, l’im portance du volum e reste 
sensiblem ent égale à celle du précédent. C’est dire que 
la m atière a été fortem ent condensée et la m éthode 
renouvelée.

En effet, alors que les tables quinquennales étaient la 
juxtaposition des tables annuelles, la récapitulation décen
nale constitue une refonte totale, particulièrem ent en ce 
qui concerne les tables analytiques; celles-ci form ent un 
vrai répertoire de science et de p ratique en toutes m atières 
de politique, d ’adm inistration  et d ’économ ie coloniales.

L’im portance de la tâche que représente cette refonte, 
opérée par dém ontage, reclassem ent, vérification et 
rem ontage, pierre par p ierre, de toutes les inform ations 
assemblées dans les trente-deux volum es repris, n ’appa
raît q u ’à l’examen atten tif de la présentation actuelle et 
p ar le rapprochem ent de la m éthode avec celle de la syn
thèse antérieure.

f1) B ru x e lle s , 1942, É ta b lisse m en ts  G én éraux d ’im p r im er ie , 14, rue  
d ’Or, gra n d  in -8°, 599 p a g es . •

(2) Ibid.,  578 p ag es.
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En plus des dix m ille textes législatifs rangés dans les 

tables chronologiques, les tables analytiques reprennent, 
en les classant sous les mômes rubriques d ’objet que 
ceux-ci, toutes les inform ations docum entaires contenues 
dans la partie des Renseignem ents Divers de chacun des 
volumes annuels.

Toute la m atière, législative et docum entaire, se trouve 
répartie sous quatre cents rubriques, classées p ar ordre 
alphabétique. En outre, hu it cent cinquante rubriques 
de simple renvoi facilitent g randem ent les recherches. En 
plus, les rubriques capitales com portent égalem ent des 
notes de renvoi de l’une à l’autre. Cet entrecroisem ent 
form e un réseau serré de recoupem ents grâce auxquels la 
table entière devient un répertoire p ratique de renseigne
m ents, complet et détaillé. Un index en langue anglaise, 
de quinze pages (585 à 599), donne la traduction  des 
rubriques du classem ent alphabétique général, qui est 
établi en langue française seulem ent. Ce procédé simple 
a m aintenu , sous une form e com m ode, le caractère b ilin 
gue sous lequel tous les volumes de Y Annuaire  sont pré
sentés.

Les principales d ’entre les rubriques capitales sont sub
divisées :
par groupes de colonies suivant le p lan  de Y Annuaire : 

colonies belges, néerlandaises, italiennes et portu 
gaises (I); colonies françaises (II); colonies b ritan n i
ques (III); 

par année, dans chaque groupe;
par colonie ou fédération de colonies sous chaque année; 
par nature, législative ou documentaire, des objets pour 

chaque colonie. Il en est ainsi, notam m ent, pour les 
rubriques « A griculture » (20 p .), « Douanes » (10 p .), 
« Enseignem ent » (8 p .), « Hygiène » (9 p.), « Im pôts 
et Taxes » (8 p .), « Navigation » (5 p .), « O rganisa
tion jud iciaire » avec rubrique subsidiaire : « Police-
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Prisons » (10 p .), « Régime financier et m onétaire » 
(10 p .), etc.;

par subdivision de la matière, tel est le cas pour :
« Budgets et situations financières » (10 p .), où la répar
tition  est faite entre  les chefs : Budgets. —  Comptes. — 
Dette. —  E m prunts. —  Situation financière.
« O rganisation adm inistrative » (25 p .), dont les chefs 
sont : Personnel d irigeant. —  Gouvernem ent. —  O rga
nisation des services. —  O rganisation indigène. — 
Statut du personnel.
« Travaux publics, transports, etc. » (9 p .), dont les 
chefs sont : Travaux publics. —  Chem ins de fer. —  
Routes. —  Aviation.
L’indication des rubriques est portée en tête des pages 

de la table analytique. Celle-ci peut ainsi être com pulsée 
avec la facilité d ’un dictionnaire.

Une présentation typographique particulièrem ent m inu- 
frrctrse ne contribue pas pour une faible part à la clarté 
dans la disposition des m atières.

Cet ordre architectural, qui se révèle dans les tables, 
m ieux encore que dans les volumes annuels, est dû à 
l’unité  de m éthode qui a présidé —  avec les adaptations 
imposées par l’accroissem ent continuel de la m atière — 
à la mise en oeuvre de celle-ci. L’édification a été conduite, 
et l’ouvrage se poursuit sous la direction vigilante d ’une 
pensée unique et d ’une personnalité qui a su m ain ten ir 
le travail dans la voie tracée par l’objet de l’entreprise.

Il convient, p our faire voir com bien l’exécution a 
répondu à la conception, m algré d’abondantes difficultés, 
de retracer l’orig ine de l’œ uvre et les vues de ses p ro 
m oteurs.

D’après sa charte constitutive (1894), l’in stitu t Colonial 
In ternational reçut com m e m ission, notam m ent :

« 1° De faciliter et de répandre l’étude com parée de

\
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l’adm inistra tion  et du droit des colonies; en particulier : 

» des différents systèmes du gouvernem ent des colonies 
(possessions, protectorats, etc.);

» de la législation coloniale, en tan t q u ’elle peut in té
resser, soit plusieurs colonies déterm inées par des m esu
res arrêtées en com m un, soit toutes les colonies par 
l’im portance des problèm es résolus;

» des ressources des diverses colonies, de leur régim ey

économ ique et com m ercial, etc.
» 2° D’organiser, le plus rapidem ent possible, un  

bureau international de renseignem ents qui réunisse, 
classe et conserve ce qui se publie de m eilleur, et surtout 
les docum ents officiels, à la fois sur l’adm inistration  et le 
droit des colonies, et de se m ettre en état de fou rn ir les 
inform ations qui lui seraient dem andées. »

P our atteindre ce but, l’in s titu t devait :
« 1° Assurer sous son autorité et sous sa direction la 

publication, chaque année, d ’au m oins un et, si ses res
sources le lui perm ettaient, de plusieurs volumes conte
nan t les lois, les règlem ents, les traités et autres docum ents 
officiels, d ’un intérêt général, ou jugés de nature à in té
resser les différentes colonies. Les textes sei'aient publiés, 
autant que possible, com me tous les docum ents émanés 
de l’in stitu t, à la fois en anglais et en français, et accom
pagnés, s’il était nécessaire, d ’une introduction  et de notes 
explicatives.

» Ces volumes form eraient une bibliothèque qui p ren 
drait le titre  de « Bibliothèque Coloniale In ternationale ».

» 2° P réparer, aussitôt que le m om ent serait propice, 
une Revue Coloniale Internationale contenant des articles 
d ’un intérêt général pour les colonies de toutes les nations. 

» 3° O rganiser un  bureau de renseignem ents. »
\  notre connaissance, le bureau de renseignem ents ne 

fu t jam ais organisé m éthodiquem ent; cependant l’in stitu t 
devint et est encore un  organism e précieux de renseigne-
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inents, surtout de caractère officiel, auquel o n t toujours 
eu recours, et recourent encore volontiers, ceux qui dési
ren t être docum entés sur l’adm inistra tion  et le dro it des 
colonies.

La Revue Coloniale Internationale ne fut pas non plus 
créée. L’In stitu t y renonça, dès l’orig ine, estim ant que la 
revue envisagée em piéterait sur les activités d ’autres 
organism es.

Mais l ’in s titu t accom plit, et l’on peut dire m agnifique
m ent, la tâche qui lu i était dévolue quan t à la publication 
des volumes destinés à consigner et à m ettre à la disposi
tion d ’un public in ternational, de plus en plus nom breux, 
la législation et la docum entation coloniales.

De 1894, année de sa fondation, à 1926, l’in stitu t publia 
37 volumes de docum ents législatifs ou adm inistratifs :

La m ain-d’œ uvre aux colonies; les fonctionnaires colo
niaux; le régim e foncier aux colonies; le régim e des pro
tectorats; les chem ins de fer aux colonies et dans les pays 
neufs; le régim e m inier; les différents systèmes d ’irrig a 
tion; les lois organiques des colonies; l’enseignem ent aux 
indigènes; les droits de chasse dans les colonies; la conser
vation de la faune indigène; le régim e forestier fu ren t les 
m atières traitées dans ces volumes et groupées en 11 séries. 
On y trouve le texte « in extenso », tradu it en français, 
de la législation se rapportant à chacune des m atières et 
prom ulguée dans la p lupart des colonies. Ils form ent des 
sources de docum entation  précieuses; ils acquiren t rap i
dem ent un  g rand  crédit dans le m onde colonial. On ne 
pourrait assez dire les services que cette collection a rendus 
à ceux qui désiraient s’in itier aux réalisations législatives 
et adm inistratives des différentes colonies, dans les 
m atières indiquées.

La m éthode suivie par l ’in stitu t pour répondre à la 
m ission que nous avons indiquée plus haut présentait 
incontestablem ent de grands avantages. Elle perm ettait
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de rassem bler dans des volumes distincts toute la legisla
tion concernant une m atière déterm inée.

Elle avait, cependant, un défaut : elle réduisait s ingu
lièrement le cham p d ’investigation des chercheurs et la 
docum entation  n ’était jam ais à jou r. On sait, en effet, 
avec quelle rapidité évolue aux colonies la réglem entation 
des objets sur quoi portent l’attention et l’activité des gou
vernem ents.

Aussi l’in stitu t décida-t-il, dès 1911, de faire paraître 
un recueil qui reproduirait, au fur et à m esure de leur 
prom ulgation, les luis et règlem ents pris sur les matières 
les plus im portantes, par les gouvernem ents des diverses 
colonies. Ce recueil prit le nom de Recueil international 
de Législation coloniale. Il fu t.m is  en train  en 1912 et 
paru t en fascicules sortant de presse tous les deux ou trois 
mois. Il était rédigé par un Comité de Direction com pre
nant un représentant des différents pays m em bres de 
l’in stitu t. Les fascicules parus form ent deux gros volumes. 
La guerre  et aussi le défaut de ressources de l’institu t 
in terrom piren t cette publication.

Mais, en 1926, lors de la réorganisation de l’institu t, 
peu de tem ps après la m ort de son prem ier Secrétaire géné
ral, M. Camille Janssen, qui fut aussi, com m e on le sait, 
le p rem ier G ouverneur général de l’État Indépendant du 
Congo, il fut décidé de reprendre la publication en ques
tion et de lui donner une plus grande extension encore. 
On en changea aussi le nom . Elle devint VAnnuaire de 
Documentation coloniale comparée.

Ce fut le nouveau Secrétaire général de l’institu t, 
M. Octave Louwers, qui fu t chargé de l’application de cette 
décision. Il reçut, à cet effet, de l’in stitu t une très large 
liberté d ’action.

Le prem ier volum e de ïA nnuaire ,  qui contient les textes 
de 1927, parut en 1928. Depuis lors, la publication s’est 
continuée sans in terruption  ju sq u ’au 10 m ai 1940. La
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collection com plète ju sq u ’à ce jo u r form e un ensem ble 
<Je 38 gros volumes.

P ar rapport au Recueil international de Législation 
coloniale, deux différences doivent être retenues :

1° Dans le Recueil international les textes n ’étaient 
reproduits q u ’en français; dans VAnnuaire  ils sont repro
duits de préférence dans leur langue originale, mais ils 
sont accompagnés, tou t au m oins pour les docum ents de 
base, d ’une traduction  ou d ’un large résum é. On a voulu 
p ar là donner à ceux qui consultaient l’ouvrage des docu
m ents de prem ière m ain et garan tir le lecteur contre les 
risques des traductions.

2° La périodicité du Recueil International et sa présen
tation en fascicules de deux en deux mois faisaient obstacle 
à une présentation m éthodique des textes. L’Annuaire  ne 
paraissant q u ’une fois par an, ses rédacteurs ont pu parer 
à cet inconvénient et présenter les textes, colonie par 
colonie, m atière par m atière et, pour chaque m atière, dans 
l’ordre chronologique. La consultation des volumes s’en 
trouve singulièrem ent facilitée.

Deux autres différences sont encore à noter avec les 
anciennes publications de l’in stitu t, répondant au pres
crit de la partie de ses statuts visant la publication de docu
ments coloniaux officiels :

1° Tandis que dans les précédentes publications les 
textes reproduits étaient puisés dans la docum entation  de 
toutes les colonies (on en prenait les textes jugés les plus 
im portants), on ne trouve dans Y Annuaire  que les textes 
relatifs à un certain nom bre de colonies.

Dans le choix de celles-ci, on s’appliqua à p rendre  les 
types les plus caractéristiques. Pour l’Asie on choisit les 
Indes Néerlandaises, l’Indochine française, la B irm anie 
et Ceylan. Pour l’Afrique, le Congo belge, l ’Afrique Occi
dentale française, l’Afrique Équaloriale française, Mada
gascar, le Togo, le B echuanaland, la Côte de l’Or, le
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Kenya, la IVigérie, la Rhodésie du Nord, le Tanganyka et 
l’Uganda.

2° D’autre part, indépendam m ent des textes législatifs, 
seuls publiés ju sq u ’alors, Y Annuaire  reproduit encore des 
docum ents —  de caractère officiel égalem ent — (rapports, 
discours, statistiques, notices) donnan t des renseigne
m ents sur certains aspects politique, adm inistratif, social 
ou économ ique des territoires envisagés. Cette espèce de 
docum ent a pris m êm e dans VAnnuaire  une place de plus 
en plus considérable.

Si du point de vue, q u ’on pourrait appeler géogra
phique, ces innovations restreignent quelque peu le 
cham p des investigations des chercheurs, en com pensa
tion elles m ettent plus d’unité  dans la reproduction des 
docum ents et lu i donnent un  caractère de p lénitude que 
ne possédaient pas les recueils précédents.

Comme le dit l’avertissem ent publié en tête de chacun 
îles volumes, VAnnuaire ainsi com pris « met à la disposi
tion de ceux à qui il est destiné une docum entation qui 
leu r perm et de suivre d ’année en année, dans ses m anifes
tations officielles, la vie envisagée sous des points de 
vue politique, législatif, adm inistra tif et, pouvons-nous 
ajou ter, économ ique et social, des p rincipaux types de 
colonies ».

L’Institu t s’est in terd it de faire œ uvre en quelque sorte 
subjective et de donner des appréciations sur les activités 
coloniales, de faire des synthèses des réglem entations de 
certaines m atières. Il a préféré se borner à fourn ir, à ceux 
qui le désirent, des m atériaux b ru ts dont il est loisible à 
chacun de tirer le profit qu ’il veut.

A l’origine, les docum ents fu ren t rassem blés par des 
correspondants que le Secrétaire général de l’in stitu t 
avait établis dans les différentes capitales des pays ayant 
des colonies dont il s’agissait de reproduire la législation. 
Cette m éthode se révéla assez rap idem ent peu efficace : 
elle causait un défaut d ’harm onie et de coordination dans
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les textes recueillis; aussi le Secrétaire général de l’in stitu t 
se réserva-t-il, dès q u ’il le p u t, la centralisation  des docu
m ents. 11 n ’est fait exception à cette p ratique que pour 
la France et l’Italie, dont les textes sont encore recueillis, 
à présent, par deux correspondants siégeant respective
m ent à Paris et à Home. Encore, en ce qui concerne la 
France, la docum entation  de certaines colonies est-elle 
rassemblée par le Secrétariat m êm e de l’in stitu t.

Cette m éthode ne peut être pratiquée q u ’en réunissant 
et en dépouillant au siège du  Secrétariat de l’institu t 
l ’ensem ble des publications officielles des différentes 
colonies considérées. C’est un travail énorm e dem andant 
une grande atten tion  et une grande vigilance, car il s’agit 
d ’éviter que le m oindre num éro des publications' offi
cielles à consulter m anque dans la collection, et, m alheu
reusem ent, il fau t souvent rappeler aux organism es dont 
elles ém anent l’im portance de leur envoi.

O rig inairem ent, 011 s’était proposé de ne pub lier que les 
docum ents les plus im portan ts; mais l’expérience fit 
découvrir que pour donner à Y Annuaire  toute son effi
cacité il fallait fou rn ir une docum entation de plus en 
plus com plète. L’im portance d ’u n  docum ent est, en effet, 
une question relative et l’on peut m êm e dire subjective. 
Ainsi, l ’organ isation  postale peut, à prem ière vue, n ’avoir 
aucune im portance pour beaucoup. Elle en a une très 
grande pour ceux qui sont chargés d ’une étude com para
tive du fonctionnem ent du  système des postes dans les 
colonies. On p ou rra it m u ltip lier les exemples.

Bien m ieux, il n ’y a pas que les textes de base qui sont 
im portants; les textes d ’application, ceux qui en tren t 
dans les détails d ’exécution et dans l’application des p rin 
cipes en ont parfois une plus grande encore, car c’est par 
là q u ’on pénètre réellem ent dans la vie pratique d ’une 
colonie.

Cependant, il n ’était pas possible, sous peine de donner 
à l’ouvrage une extension illim itée, de reproduire absolu
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m ent tous les docum ents. Le Secrétariat de l’in s titu t se 
vit forcé de faire une d iscrim ination  dans son travail et 
de ne donner, in extenso, en langue originale, accom pa
gnés d ’une traduction  ou d ’un résum é, que les docum ents 
de base, et, pour les docum ents d ’application, soit le texte 
in extenso, soit les dispositions principales; parfois encore, 
avec la source, la date et l’objet, le sim ple énoncé des 
docum ents de caractère m oins général.

Ainsi, les i^ te u rs  de Y Annuaire  ont cherché à faire de 
celui-ci, en m atière législative, un  vrai recueil des docu
m ents les plus im portants et une sorte d ’inventaire de 
la presque totalité des dispositions intervenues au cours 
de l’année sous revue.

On ne peut s’em pêcher de noter la somme d’efforts, le 
travail de patience et aussi l ’érudition et le jug em en t que 
requiert la mise en œ uvre de l ’im m ense quantité  de m até
riaux intervenant dans la com position de cet im portant 
ouvrage. C ’est q u ’il s’agit de recueillir, on peut dire aux 
quatre coins d u  m onde, en veillant com m e on l’a noté 
plus hau t à ce q u ’aucune om ission ne se produise, les 
docum ents à publier qui paraissent en cinq langues; de 
les trier, les traduire, parfois les résum er, les m ettre en 
page d ’une m anière uniform e, les com poser, en corriger 
les épreuves, etc. Ce travail, l’in s titu t dut le m ener à bien 
avec un m in im um  de ressources. Il y suppléa par le 
dévouem ent des quelques collaborateurs dont le Secré
taire général pu t heureusem ent s’entourer.

L’abondance m êm e de la m atière amassée dans cette 
somme de science politique coloniale et sa division par 
années appelaient un com plém ent qui assemble tous les 
fils d irecteurs de l’ouvrage. C’était indispensable.

Aussi, n ’est-il guère présom ptueux de penser que la 
table décennale sera accueillie, lorsque les rapports in te r
nationaux seront renoués, avec une faveur au m oins égale
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à celle dont chacun des recueils annuels a été l’objet ju s 
q u ’ici.

Elle le sera d ’autant plus, q u ’en elle-m êm e elle consti
tue un ouvrage de référence in fin im ent précieux, puis
q u ’elle perm et de je te r des regards d ’ensem ble sur la vie 
des colonies pendant cette décade, sans même q u ’il faille 
se reporter à chacun des volumes de la collection. Il suffit, 
en effet, d ’ouvrir la table à une page quelconque de la 
partie chronologique pour voir l’état de chaque colonie 
à une époque quelconque de cette période * t  pour savoir 
quels étaient les problèm es et les soucis du  m om ent; il 
suffit de l’ouvrir à une page quelconque de la partie  ana
lytique pour suivre l’évolution d ’une question pendant 
toute la période et pou r chaque colonie séparém ent ou 
pour toutes ensem ble. La table possède donc une valeur 
propre, indépendante de celle des volumes annuels, 
com m e instrum en t d ’inform ation  et sa possession se 
recom m ande com m e telle à tous les intéressés.

Elle se recom m ande aussi à tous com m e prem ier guide 
dans toute investigation de caractère colonial. Son intérêt 
et son utilité ne sont donc pas restreints au cercle des 
spécialistes de la science coloniale. Déjà les volumes de 
l ’Annuaire  avaient retenu l ’attention  en dehors de ce 
m ilieu : en ju in  1940 le b ibliothécaire d ’une université 
des États-Unis écrivait à l’in stitu t pour lui exprim er la 
haute appréciation de l’autorité académ ique et l’intérêt 
que présente pour les étudiants am éricains la collection 
des Annuaires. C’est que la science coloniale ne concerne 
pas seulem ent les seuls colonisateurs. La colonisation est 
un fait d ’im portance universelle et transcendante. Tous 
les peuples s’y trouvent indirectem ent intéressés; non 
seulem ent les pays possesseurs le sont dans l’évolution 
des colonies autres que les leurs, mais les pays non-pos
sesseurs le sont égalem ent dans le développem ent m até
riel, aussi bien que social, intellectuel et sp irituel, de 
toutes les dépendances quelconques. Ainsi, pour ne don
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ner q u ’un exem ple, le g rand  effort d ’évangélisation des 
populations païennes est partagé dans une mesure consi
dérable p ar toutes les nations, m êm e les m oins trad i
tionnellem ent colonisatrices; c’est là le plus bel exemple 
de saine collaboration internationale.

La science désintéressée com pte de nom breux adeptes 
dans les pays les plus divers, et les musées e th nog ra
phiques, com m e les institu ts d ’ethnologie prim itive, se 
rencon tren t ailleurs que dans les m étropoles coloniales; 
ils jouissent d ’une considération justifiée par leur haute 
e t réelle valeur.

Enfin, il n ’est, de notre tem ps, guère de problèm e 
hum ain  ou même technique qui ne revête un aspect colo
nial. C’est bien souvent la découverte coloniale qui a 
donné l’éveil aux investigations et p rojeté la lum ière sur 
des aspects nouveaux. En tous dom aines, les réactions et 
les répercussions de la colonisation sur la vie européenne 
et universelle ont été considérables ju sq u ’ici; elles ne 
peuvent m anquer de le devenir davantage, à m esure que 
l’interdépendance des peuples s’accroît, non seulement 
dans le dom aine politique et économ ique, mais dans tous 
les cham ps de la vie hum aine.

Sans vouloir en exagérer la portée, la publication d ’un 
ouvrage com m e celui dont nous traitons est donc un fait 
d igne d ’être signalé particulièrem ent. Chaque pays, 
chaque centre d ’études ne peut pas se constituer une 
bibliothèque de publications coloniales officielles, où se 
recueillent les renseignem ents les plus sûrs, mais où ils 
sont épars et mêlés; le g rand  ouvrage de l’institu t Colo
nial In ternational en tient parfaitem ent lieu, e t la valeur 
de sa collection ne cessera de croître avec le tem ps, lorsque 
les docum ents qu ’il rassem ble seront devenus p ra tique
m ent inutilisables, et parfois inaccessibles ou même 
introuvables. Sa valeur sera inappréciable po u r la pos
térité.

Indiquons, à titre d ’échantillon, la valeur que repré
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sentent les docum ents accum ulés, pour l’histoire et l’évo
lution des colonies, pendant la période qui restera sans 
doute connue sous le nom  d ’« Entre deux guerres ». Nous 
avons esquissé ailleurs le tableau final de cette évolu
tion (‘). Ce n ’est pas ici l’endro it pour en aborder l’exposé 
rétrospectif entier. Mais il n ’est pas déplacé d ’ind iquer 
deux considérations d ’ordre très général qui caractérisent 
cette période.

C’est, d ’une part, que l’histoire des colonies fut sans 
exception ni in terrup tion  parfaitem ent pacifique. Aucune 
autre période ne fu t au tan t q u ’elle exem pte d ’opérations 
de conquête ou de soum ission et exem pte d ’insurrections.

Et cependant, d ’autre part, aucune ne fu t au tan t q u ’elle 
m arquée p ar les ébranlem ents sociaux et économ iques. 
Après une crise d ’adaptation à l’état de choses né de la 
guerre 1914-1918, une prospérité fabuleuse provoqua un 
état apoplectique, qui fu t suivi de la profonde dépression 
de 1929 à 1934; puis vint, coupée d ’un bref accès d ’eupho
rie en 1937, une lente convalescence qui se prolongea ju s
q u ’en 1940. L’agitation de l'Europe se transporte dans les 
colonies et s’y double de m ouvem ents propres. Elle s’y 
tradu it par la nécessité d ’une incessante réadaptation à 
des conditions m ouvantes et instables. Nous en trouvons 
l’im age, par exem ple, dans les oscillations déconcertantes 
des budgets coloniaux dont les Annuaires perm etten t de 
faire aisém ent le rapprochem ent; nous la trouvons aussi 
dans les abondantes réform es de l’organisation  adm inis- 

e trative des colonies, rendues nécessaires p a r les profonds 
revirem ents de l’économ ie, aussi bien que par les change
m ents dans les conceptions d irectrices. Un sim ple coup 
d ’œil jeté  sur la rub rique « O rganisation adm inistrative » 
de la table décennale suffit pour se faire une prem ière 
idée de ce q u ’a été l’angoissante et ingrate tâche des gou
vernem ents coloniaux.

(*) Q u elq u es a sp ec ts  de l ’év o lu tio n  d es  c o lo n ie s  en 1938. (Mém. Inst.  
Hoy. Col. Belge , 1941, IX, 4.)
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Ém ettons l ’espoir, sans nous bercer d 'illusions, que 

l’évolution des colonies parvienne à suivre à l’avenir un 
cours plus tranqu ille; quoi q u ’il en soit, les leçons que 
cette période perm et de dégager, et que la docum entation 
nous m et sous les yeux, serviront de guide à la sagesse et 
à la hardiesse dont auron t à faire preuve, dans les d iffi
cultés nouvelles qui les accableront, les gouvernem ents 
coloniaux de dem ain.

Janvier 1943.



SECTION DES SCIENCES NATURELLES ET MÉDICALES.

Séance du H> janv ier
La séance est ouverte à 14 h . 30, sous la présidence de 

\L Dubois, président sortant de l’in stitu t, qui rem ercie la 
section et cède la présidence à M. Leynen, vice-directeur, 
en  l’absence de M. Henry de la Lindi,  d irecteur.

Sont présents : MM. Bruynoghe, Delhaye, De W ilde
m an, Gérard, Robert, Rodhain, Schouteden, m em bres 
titu laires; MM. Burgeon, Claessens, Delevoy, D uren, 
Lathouwers, Mouchet, Passau, P olinard , Robyns, Van den 
Abeele, W attiez, m em bres associés, et Devroey, Secrétaire 
général f.f.

Absents et excusés : MM. Marchai et Van Straelen.
Renseignements adm inistratif» .

Le Secrétaire général inform e la section de la nom ina
tion de M. Moulaert en qualité de président de l’institut 
pour 1943.

Les graines de coton et leur em ploi au Congo belge.

M. Van den Abeele donne lecture de sa com m unication 
intitu lée : Les graines de coton et leur emploi au Congo 
belge.

Après avoir fait l’historique de l’industrialisation  de la 
graine de coton dans le m onde et p rincipalem ent aux 
États-Unis, l’au teur exam ine l’utilisation des graines de 
coton au Congo belge et expose que l’effort réalisé ces der-



S E C T IE  VOO R N A T U U R -  EN G E N E E S K U N D IG E  

W E T E N S C H A P P E N .

Zitting van 16 Januari 1943.
De zitting  wordl te 14 u. 30 geopend, onder voorzitter

schap van den heer Dubois, uittredend voorzitter van het 
In stitu u t, die de sectie dank t en ingevolge de afwezigheid 
van den heer Henry de la Lindi, d irecteur, het voorzitter
schap overdraagt aan den heer Leynen,  vice-directeur.

Zijn aanwezig : de heeren B ruynoghe, Delhave, De 
W ildem an, Gérard, Robert, Rodhain, Schouteden, titel- 
voerende leden; de heeren Rurgeon, Claessens, Delevoy, 
D uren, Lathouw ers, Mouchet, Passau, Polinard , Robyns, 
Van den Abeele, W attiez, buitengew oon leden, en 
Devroey, vvn. secretaris-generaal.

Zijn afwezig en verontschuldigd : de heeren Marchai 
en Van Straelen.

B estuurlijke inlichtingen.

De Secretaris-Generaal m eldt aan de sectie de benoe
m ing  van den heer Moulaert in hoedanigheid van Voor
zitter van het Instituut voor 1943.

Het katoenzaad en z ijn  gebruik in Belgisch-Congo.

De heer Van den Abeele houdt lezing van zijn  nota met 
als titel : Les graines de coton et leur emploi au Congo 
belge. Na het historisch verloop gegeven te hebben der 
industrialiseering  van het katoenzaad over de wereld en 
dit vooral in de Vereenigde Staten, behandelt de auteur
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nières années a été particulièrem ent im portan t : 16.000 
à 18.000 tonnes de graines sont actuellem ent traitées dans 
trois huileries m odernes. Cet effort sera intensifié au fu r 
et à m esure de l’augm entation  de la production  coton- 
nière.

M. Van den Abeele étudie en détail les possibilités de 
l’utilisation de la farine de coton dans l’alim entation  des 
Noirs. Il conclut que cette farine, eu égard à sa haute 
teneur en m atières protéiques, de bonne d igestib ilité  et 
d ’un prix  très bas, est entièrem ent indiquée pour assurer 
un m eilleur équilibre alim entaire parm i les populations, 
trop souvent dépourvues d ’un m in im um  de protéines an i
males. Il indique les moyens pratiques de faire in terven ir 
la farine de coton dans la consom m ation indigène. (Voir 
p. 158.)

Cette com m unication  donne lieu à un échange de vues 
auquel p rennen t part MM. Claessens, Lathouwers , Wat- 
tiez et Van den Abeele.

Hom m age d ’ouvrages.

En lieu et place de M. Van Straelen, em pêché, M. Bod- 
hain  p résente le P rem ier Rapport qu inquennal (1935- 
1939) de l’in s titu t des Parcs Nationaux du Congo belge.

M. Lathouwers  fait hom m age à l ’in s titu t de l’ouvrage 
q u ’il vient de pub lier sous le titre  : Manuel de l’améliora
tion des plantes cultivées. Tome II. L’Amélioration du  
froment.

Le Président adresse aux donateurs les xem ercîm ents 
d ’usage.

La séance est levée à 15 h. 45.
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het gebru ik  van katoenzaad in Belgisch-Congo en zet 
uiteen hoe u iterst belangrijk  de inspann ingen  der laatste 
ja ren  geweest zijn : 16.000 tot 18.000 ton zaad worden 
tegenw oordig in drie m oderne olieslagerijen bew erk t. 
Deze inspann ingen  zullen nog aan kracht toenem en naar
mate de verm eerdering der katoenvoortbrengst.

De heer Van den Abeele bestudeert uitvoerig  de aan- 
w endingsm ogelijkheden van het katoenmeel bij de voe
d in g  d er Zwarten. Hij kom t tot de vaststelling dat bedoeld 
meel — rekening  houdend met zijn  hoog gehalte aan 
pro teïne — bestanddeelen, goed verteerbaar en tegen zeer 
lagen p rijs , totaal aangewezen is om voor een beter voe- 
d ingsevenw icht te zorgen bij de te d ikw ijls aan een m in i
m um  van d ierlijke  proteïnen gebrek lijdende bevolking. 
Hij duid t dc praktische m iddelen aan om  in het inlandsch 
verbruik liet katoenmeel in te schakelen. (Zie blz. 158.)

Deze m ededeeling geeft aanleid ing tot een gedachten- 
wisseling w aaraan de heeren Claessens, Lathouwers, Wat- 
tiez en Van den Abeele deelnem en.

Present-exemplaren.

De 1 teer Hodhain, in de plaals van den heer Van Strae
len die verhinderd  is, toont « Le P rem ier Rapport q u in 
quennal 19135-1939 » aan, uitgegeven door het Instituut 
d er Nationale Parken in Belgisch-Congo.

De heer Lathouwers m aakt aan het Instituut een pre- 
sent-exem plaar over van het werk dat h ij onder den titel 
van Manuel de l’amélioration des plantes cultivées. 
Tome 11. L'amélioration du from ent  kom t u it te geven.

De Voorzitter rich t toi de schenkers de gebru ikelijke  
dankbet u ig ingen .

De zitting  wordt te 15 ü. 45 opgcheven.



M. Van den Abeele. — Les graines de coton et leur emploi 
au Congo belge.

I. -  H IS T O R IQ U E  DE LA Q UES TIO N .

Il y a un peu plus d’un siècle, les graines de coton 
étaient dans le m onde un objet de m alédiction. C’est 
q u ’en effet, depuis q u ’Eli W hitney, en 1794, avait inventé 
l’égreneuse, la culture du coton avait p ris une énorm e 
extension et les graines, qui représentaient les 2 /3  de la 
récolte, pourrissaient dans les régions cotonnières, en 
développant une odeur nauséabonde.

L’opinion s’accréditait que ces détritus constituaient 
une m enace pour l’hygiène publique et des règlem ents 
furent prom ulgués in terd isan t d ’accum uler ceux-ci au tou r 
des centres d ’égrenage ou de les je te r dans les m arécages 
ou les rivières.

De nom breuses recherches fu ren t entreprises pour 
essayer de tirer parti de cette m atière encom brante, q u ’en 
attendant m ieux on se contentait d ’utiliser com m e 
fum ure.

Les Hindous, depuis des siècles, broyaient les graines 
de coton à l ’aide de grandes m eules en p ierre et les pas
saient à la presse pour en extraire une huile  grossière ser
vant à de nom breux usages. Les résidus, de décom position 
plus facile, re tournaien t à la terre.

Déjà, en 1783, la Société d ’Encouragem ent aux Arts, 
M anufacture et Com m erce de Londres avait connaissance 
des possibilités d ’extraction de l’huile des semences de 
coton, com m e aussi de la valeur alim entaire des tourteaux 
résiduaires. Un prix  fu t m êm e offert à celui qui p rodu i
rait la prem ière tonne d ’huile de coton.

Mais il se conçoit que ce problèm e était de natu re  à in té
resser avant tout les États-Unis.
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Des installations expérim entales d ’extraction d ’huile de 

coton y fu ren t créées dès le débu t du XIXe siècle. Les p re
m iers résultats ne fu ren t pas de natu re  à encourager les 
prom oteurs.

L’année 1832 vit s’ériger à Natchez, dans le Mississipi, 
une huilerie de coton digne de ce nom . Elle causa la ru in e  
de son fondateur. Quinze ans plus tard , de nouveaux 
efforts furen t tentés à Nouvelle-Orléans sans plus de 
succès.

A Marseille, par contre, plusieurs huileries qui u tili
saient toutes sortes de graines oléagineuses se déclaraient 
satisfaites du résultat du tra item ent, sans décortication 
préalable, de graines de coton nues égyptiennes. Un p lan 
teur de Nouvelle-Orléans, après un  séjour à Marseille, créa 
]’«< Union Oil Com pany », qui p rit rapidem ent un  grand  
développem ent.

En 1866 on com ptait 6 huileries de coton en activité 
aux États-Unis; de nos jou rs il y en a 500 (1 pour 26 usines 
d ’égrenage) tra itan t plus de 90 % de la production totale 
des graines de coton du pays. La production  annuelle  
d ’huile de coton y atteint 675.000 tonnes, celle des to u r
teaux de coton 2.000.000 de tonnes.

11 y a c inquante ans, on brûlait encore en Amérique 
des m illions de tonnes de semences de coton; au jo u rd ’hui, 
l ’huile de coton entre dans l’alim entation quotidienne et 
les tourteaux servent à l’engraissem ent de 3.500.000 tètes 
de bétail.

Devant une telle am pleur de l’industrialisation  de la 
graine de coton, certains spécialistes se sont dem andé si, 
dans certains cas, la graine de coton ne deviendra pas 
un jo u r le principal, la fibre l’accessoire de la culture du 
coton .

Ce fait ne serait pas unique dans l’histo ire des p lantes 
économ iques. Certaines variétés de lin ne sont-elles pas
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cultivées dans de nom breux pays un iquem ent pour leurs 
graines oléagineuses ?

Beux faits essentiels ont dom iné ju sq u ’à présent le suc
cès de la g raine de coton : le progrès de l’industrie  de la 
m argarine, le perfectionnem ent de l’alim entation  du 
bétail.

La m argarine com pte au jo u rd ’hui parm i les alim ents 
les plus im portan ts représentant plus du 1 /4  de toute la 
m atière grasse utilisée dans l’a lim entation  hum aine. Sa 
fabrication date du jo u r où par la présence de catalysants, 
surtou t des composés de nickel, on réussit à a jo u ter de 
l’hydrogène à la m olécule. Cette hydrogénation  des huiles 
liquides à tem pérature norm ale a perm is leur durcisse
m ent.

En ce qui concerne le perfectionnem ent de l’a lim enta
tion du  bétail, il a répondu à une nécessité : nos races 
bovines sont exigeantes et les tourteaux sont entrés dans 
la ration  o rd inaire  de nos producteurs laitiers pendan t les 
longs mois de stabulation.

L’im portation  annuelle norm ale de la Belgique, avant 
la guerre, d ’album ines pour l’en tretien  du  cheptel bovin 
était de 150.000 tonnes provenant de 300.000 tonnes de 
tourteaux; 20.000 à 23.000 tonnes de tourteaux de coton 
nous venaient d ’outre-m er, dont 2.500 tonnes du Congo. 
Ces tourteaux, en m ai 1940, valaient à Anvers 1.250 francs 
la tonne pour la qualité m oyenne.

II. — C O M P O S IT IO N  DE LA GRAINE DE COTON.
VALEUR DES TO U R TE A U X  ET DE LA FA R IN E AU P O IN T  DE VUE  

DE L ’A L IM E N TA T IO N  ET DE LA FU M U R E.

La com position des graines de coton varie largem ent 
su ivant la variété, la natu re  du  sol, le clim at et les 
m éthodes de culture. Nous sommes im parfaitem ent docu
m entés su r les écarts de teneur en huile et protéine entre 
les différentes régions du  Congo. Nous savons cependant 
q u ’elles varient notablem ent d ’une année culturale à
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l’autre (l). D’une m anière générale, nous croyons pouvoir 
dire que quand la teneur en huile des graines de coton 
est élevée, il y a d im inu tion  correspondante de la richesse 
en  protéines.

Cette constatation a été laite dans de nom breuses 
régions productrices de coton et notam m ent au Texas, où 
les graines de coton se d istinguen t par une teneur élevée 
en protéines.

Le coton-graine provenant de la culture de la variété 
T rium ph Big Boll, répandu dans toute la Colonie, donne 
à I’égrenage environ 1 /3  de fibres et 2 /3  de graines. Ces 
dernières sont susceptibles de fourn ir en m oyenne, eu 
fabrication industrielle :

16 % de c ru d e  oil;
45 % de to u r te a u x  ou  fa rin e s ;
27 % de coques o u  h u lls  (en v elo p p es q u i re c o u v re n t l ’a m a n d e );

6 % de d u v e ts  o u  lin te rs ;
les 6 % re s ta n ts  c o n s ti tu a n t les p e r te s  p a r  év a p o ra tio n .

Dans la pratique, aux États-Unis, on com pte qu ’en 
m oyenne une tonne de graines de coton de 1.016 kg. 
produit :

136 kg. d ’h u ile  .............................................so it 13,40 %
415 kg. de to u r te a u x  .....................................so it 40,84 %
260 kg. d e  co q u es ou  h u lls  .....................so it 25,60 %

31 kg. de  l i n t e r s .............................................so it 3,05 %
63 kg. d e  d éch e ts  .....................................so it 6,50 %

L’huile représente le p roduit essentiel au poin t de vue 
de la valeur m archande. On estim e généralem ent qu ’elle 
constitue 54 % de la valeur m archande totale. Aux États- 
Unis, l’huile de coton raffinée est consommée en quantités 
énorm es (environ 615.000 tonnes p ar an). L’hydrogéna
tion de cette huile donne un  p roduit qui ressem ble au 
saindoux et qui durcit facilem ent. Seul ou m élangé à

(*) Le ta b le a u  I a n n e x é  à la  p ré se n te  é tu d e  d o n n e  le ré s u l ta t  d ’a n a 
ly se s  de g ra in e s  de co ton  de ré g io n s  fo r t d if fé re n te s , e n tre p r is e s  au  
la b o ra to ire  de l 'h u i le r ie  de T in d a . O n y n o te  la  m éd io c re  q u a li té  des 
g ra in e s  de  K ibom bo e t d e  l ’U b an g i en  g én é ra l. L a  te n e u r  en  h u ile  
o sc ille  e n tre  13,5 et 18,5 %.

\ 11
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d ’autres graisses anim ales, il sert à la préparation  d ’un 
alim ent, dénom m é « shorten ing  », très populaire aux 
États-Unis.

Signalons, en passant, que l ’huile de coton est à la base 
de l’alim entation  en m atière grasse dans des pays comme 
l’Êgypte, q u ’elle trouve un très large débouché non seu
lem ent en m argarinerie, nous l’avons d it, mais aussi dans 
les fabriques de conserves de sardines.

L’huile de coton convient égalem ent com m e carburan t 
dans les m oteurs à com bustion in terne. Des essais p ra
tiques ont déjà  été effectués dans le Nord du  Congo belge 
et les résultats on t été jugés très satisfaisants.

En m ai 1940, l ’huile  de coton se vendait sur le m arché 
d ’Anvers environ  5 francs le kilo. Elle s’y trouvait en 
concurrence avec les huiles d ’arachides et autres huiles 
végétales.

Je n ’insisterai pas sur les facteurs in tervenant dans la 
déterm ination  des qualités, ainsi que dans le classem ent 
des huiles de coton, pas plus que je  n ’envisagerai les p ro
cédés de fabrication. Ces questions firent l’ob jet d ’un  
exposé récent dans le Bulletin Agricole du Congo Belge.

Quelques mots au su jet des lin ters et des coques ou 
hulls.

Les graines de toutes les variétés de coton am éricain 
produisent deux sortes de fibres : les unes sont les fibres 
longues qui, dans la pratique actuelle de l’égrenage, sont 
séparées des graines. Une certaine proportion  échappe 
cependant à l’action des scies. Les autres représentent des 
fibi ’es très courtes qui adhèrent à la graine. Les linters 
constituent le m élange de toutes les fibres longues et 
courtes qui n ’ont pas été enlevées par l’égrenage.

Dans la pratique, l’enlèvem ent com plet des linters des 
graines s’étant révélé peu économ ique, on se contente au 
délintage de prélever environ la m oitié de la quantité  
théorique, ce qui perm et de séparer convenablem ent les 
coques des am andes et d ’obtenir une bonne extraction.
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Les lin ters contiennent 70 à 85 % de cellulose utilisable. 

L 'industrie en fait une forte consom m ation pour la fabri
cation des explosifs, des film s, du  papier, de la cello
phane, d u  cu ir artificiel, des collodions, etc. En 1937, la 
Belgique en im portait environ 1.590 tonnes.

En ce qui concerne les coques des graines de coton ou 
hulls, signalons q u ’elles peuvent en trer dans l’alim enta- 
tion des anim aux com m e fourrages grossiers. Le coeffi
cient de digestibilité de ce produit est d ’environ 43,7 %. 
II est com parable à celui du foin de prairie  coupé tard i
vem ent, ou à celui de la paille d ’avoine. Les hulls sont 
m alheureusem ent très pauvres en protéines, d ’ailleurs fort 
peu digestibles (0,10 %); ils contiennent peu de calcium  
et de phosphore. Les vitam ines sont inexistantes.

M. Claessens signalait, déjà en 1897, q u ’aux États-Unis 
la valeur fourragère des hulls était dix fois supérieure à 
leur valeur com m e com bustible dans les usines. Nous pen
sons que les hulls au Congo pourraien t en tre r dans la 
série des déchets susceptibles d ’être convertis en pâtes 
cellulosiques au su jet desquelles notre très d istingué col
lègue M. De W ildem an a attiré récem m ent l’attention 
dans son m ém oire in titu lé  : Le Congo belge possède-t-il 
des ressources en matières premières pour la pâte à 
papier ?

Mais linters et hulls ne constituent que des produits 
fort accessoires tan t en poids q u ’en valeur, com parés à 
l’huile  et aux tourteaux. Ces derniers représentent, en 
effet, 45 % du poids e t 32 % de la valeur totale de la graine 
de coton. Ils re tiendron t plus longuem ent notre attention 
eu égard à leurs propriétés alim entaires et à leur large 
utilisation au Congo belge.

La qualité des tourteaux de coton est in tim em ent liée 
à la m éthode d ’extraction pratiquée dans les huileries de 
coton. Dans certaines installations, en effet, les am andes 
seules, représentant 56 à 61 % du poids total, sont sou
mises au broyage avant l’extraction de l’huile par près-
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sage. Les tourteaux qui en résu lten t sont de prem ière 
qualité. Dans d ’autres, 011 laisse dans les am andes une 
certaine proportion  de coques ou hulls en vue de faciliter 
l’extraction. Enfin , il existe des huileries de coton dans 
lesquelles les graines entières servent à la préparation  des 
tourteaux.

Les tourteaux se vendent entiers ou cassés en m orceaux 
ou m oulus. Dans ce d ern ier cas ils porten t le nom de 
farine de coton. P our plus de facilité nous confondrons 
tourteau e t farine de coton, qui ont la m êm e com position.

La valeur de la farine de coton est avant tou t condi
tionnée par sa teneur en protéine. Pour la prem ière qua
lité une teneur m in im um  de 36 % est com m ercialem ent 
exigée; les teneurs en m atières grasses et cellulosiques 
in terv iennent com m e facteurs secondaires. C’est qu ’en 
effet, une d im inu tion  de teneur en protéines est générale- 
m ent accom pagnée d ’une teneur plus élevée en cellulose 
ayant com m e corollaire une réduction du coefficient de 
digestibilité.

Les m eilleurs tourteaux et farines de coton contiennent 
41 %, ou plus, de protéines, et au Texas, où les graines 
sont particu lièrem ent riches, un  texte légal subordonne 
la mise en vente, sous la dénom ination de farine de coton, 
à une teneur m in im a de 43 %.

Voici un tableau, d ’après Kellner, qui nous servira de 
term e de com paraison au poin t de vue des m atières pro- 
téiques des tourteaux de coton et de soja :
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Rem arquons égalem ent le graphique suivant établi 

d ’après les analyses de W olf, qui nous perm et de com parer 
les tourteaux de coton aux produits sim ilaires du soja et 
du lin.

] Cellulose brute Q Protéine brate

Nous com plétons ces données par un tableau com paratif 
donnant la com position chim ique m oyenne de divers 
tourteaux.
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||

Soja
Coton

(décortiqué)
Lin A rachide

(décortiqué)
T o u r n e so l

H u m id ité  °/c . . . — — 10,4 6.62 9,63 10,73 7,68

P ro té in e  %  ■ 18 21 36,00 40,2,9 37,51 46,84 23,80

M atières g ra sses  . 6,5 9,5 8,77 7,41 2,49 7,91 7,94

E x tra ctif non azoté 40 41 27,12 28,63 36,09 24,34 (27,49

G endres . . . . 4 5 5,89 6,21 5,54 4,89 5,03

F ib r e s ........................... 14 12 2,6 10,84 8,74 5,29 28,06
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Le Laboratoire ((’Analyses de l’État à Louvain, de son 

côté, indique les teneurs suivantes en Az et en album ines 
brutes totales :

A  • P a lm iste T ou rteau  
de lin P a ille  de lin F arin e  

de coton A v o in e Son s
m élasses

A zote total . 

A lb. b ru te to ta le

2 ,6 0

16,25

5 ,4 9  

34, a i

1 ,36

8 ,4 9

5 ,46  

34,14

1 ,69

10,56 CC 
W

00
 

NI

Teneur m oyenne des graines am éricaines :

De l’examen de ces tableaux il résulte notam m ent q u ’au 
poin t de vue des m atières protéiques, qui sont les plus 
im portantes, la farine de  ̂ coton de prem ière qualité est 
supérieure à celle de la farine de soja déshuilée. Elle con
tien t en fait 2 fois au tan t de protéines que la viande 
fraîche (40 % contre 20 %).

Mais la teneur d ’un alim ent en m atières protéiques n ’a 
q u ’une valeur relative. Il im porte d ’en exam iner le coeffi
cient de digestibilité, la valeur biologique.

Les auteurs am éricains ind iquent com m e coefficient 
de digestibilité de la farine de coton : 75,5 % et 73,6 % 
pour des teneurs en protéines de 43 et 41 %.
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Ces chiffres eux-m êm es peuvent être discutés si l’on 

adm et que la valeur productive de l’alim entation est éga
lem ent en fonction d ’autres élém ents, du  m élange n u tri
tif notam m ent. A ce propos, il ne saurait être perdu de 
vue que la farine de coton est particulièrem ent pauvre 
en  chaux (0,2 %), ainsi q u ’en vitam ines A. Par contre, les 
autres vitam ines restent en m ajeure partie, après pres
sage, enclavées dans les tissus et, par conséquent, dans 
les tourteaux. Cette supériorité du tourteau de coton sur 
celui de soja, notam m ent, est nettem ent dém ontrée par 
Kellner (Principes fondam entaux  de l’alimentation du 
bétail).

La digestibilité de la protéine de la farine de coton est 
en fait équivalente à celle des pois et des haricots; elle est 
les 8 /10  de celle de la viande, les 9 /10  de celle des 
céréales.

En ce qui concerne la valeur biologique, c’est-à-dire le 
pourcentage d ’efficacité à la fois pour l’entretien  et pour 
la croissance, les expérim entateurs sont généralem ent 
d ’accord po u r reconnaître que la farine de coton est com 
parable à la farine de lin et correspond à 60-70 %. Ces 
protéines sont de très bonne qualité et com plètent fort 
bien celles des graines de céréales dans l’alim entation.

Reste à exam iner la question du gossypol, principe colo
rant jaun e  des graines de coton, isolé pour la prem ière 
fois en 1899 et qui a souvent été évoqué contre la farine 
de coton. Nous sommes peu docum enté sur la teneur en 
gossypol des semences congolaises. Les renseignem ents 
en notre possession pour différentes régions du globe, 
ind iquent des teneurs oscillant en tre  0,05 et 1,53 % su i
vant les variétés, l’état de m aturité  des graines, les condi
tions de sol et de clim at (*). Il est incontestable que la

(*) L ’in flu en ce  d es  v a r ié tés  sera it p eu  m a rq u ée. D es v a r ia tio n s  de 
2 0 0  % o n t été tro u v ées  su r d es  éc h a n tillo n s  d ’u n e m êm e v a r ié té , m a is  de 
réco ltes  d ’a n n é es  d ifféren tes .
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farine de coton consom m ée à dose massive et continue 
peut présenter, principalem ent chez les suidés, des m an i
festations d ’intoxication.

Par ailleurs, les bovidés n ’en sont pas affectés et les 
chevaux et les m outons m on tren t une grande tolérance. 
Il est cependant recom m andé d ’être p ruden t en ce qui 
concerne les veaux, tout au m oins ju sq u ’à l’âge de 
3-4 mois. L’inconvénient du  gossypol est p lus m arqué 
pour les graines de coton que pour les tourteaux, parce 
q u ’au cours de la cuisson o rd inaire des am andes dans la 
préparation  de l’huile  de coton, le gossypol est transform é 
en une substance dénom m ée « gossypol d », dont les pro
priétés toxiques sont extrêm em ent réduites.

Les travaux de W ithers, C arruth  et Gallup on t dém on
tré que le gossypol pourrait être d étru it com plètem ent en 
chauffant la farine de coton sous pression de vapeur dans 
l’autoclave. Cette opération favorise, d ’une part, l’oxyda
tion et, d ’autre part, la dém olition de la molécule de ce 
corps non azoté à fonction phénolique.

La conclusion, si l'on considère, d ’un côté, la valeur ali
mentaire de la farine de coton, d 'un  autre côté, son prix  
modeste, c’est qu'elle constitue un aliment de tout pre
mier choix.

Elle syndiquera avant tout com m e supplém ent aux 
graines de céréales pour la n ou rritu re  du gros bétail, des 
m outons et des chevaux. P our les porcs et les volailles 
des résultats m eilleurs seront enregistrés quand la farine 
de coton sera utilisée en m oindre quantité, le restant du 
supplém ent provenant d ’ensilages, déchets de viande, 
farine de poisson ou produits laitiers.

Nous n ’envisagerons pas ici la com position des rations 
ni les quantités de farine de coton susceptibles d ’in te rven ir 
dans celles-ci dans les m eilleures conditions. Pour cette 
question on se reportera à une étude parue au Bulletin
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agricole du Congo belge de décem bre 1941. Disons sim 
plem ent :

que la farine de coton est d ’une classe différente de la 
farine de céréales;

que son rôle consistera à valoriser une ration en p ro
téines;

q u ’elle doit être donnée au début en petites quantités et 
tou jours en m élange avec des élém ents correctifs : four
rages, accès aux pâturages (*).

Les éleveurs des États-Unis et du Queensland, no tam 
m ent, qui u tilisent les dérivés du coton dans l’alim en
tation des anim aux, sont unanim es à reconnaître que ces 
produits, au double point de vue de la qualité et du prix, 
onl été un élément dom inant de prospérité.
H I. U T IL IS A T IO N  DES GRAINES DE COTON AU CONGO BELGE.

Exam inons m aintenant le sort résèrvé aux graines de 
coton dans la Colonie.

Cette question fu t déjà, il y a plus de six ans, l’objet 
d ’un exposé à l’in stitu t, par notre regretté  collègue 
M. Leplae. Si je  crois utile d ’y revenir au jo u rd ’hui, c’est 
que depuis cette époque une nouvelle étape a été p ar
courue qui nous perm et d ’entrevoir, pour l’époque 
actuelle et su rtou t pour l’après-guerre, de nouveaux p ro 
grès sur lesquels l’attention  m érite d ’être retenue.

On a souvent évoqué le statu t légal des graines de 
coton. Le décret cotonnier du 1er août 1921 prévoit les 
m odalités d ’achat du coton aux indigènes. Il y est fait 
m ention du coton-graine qui com porte la graine et la

(*) E n B elg iq u e  o n  fa it  u n  g ra n d  u sa g e  d e to u rtea u x  d écortiq u és d e  
coton . On d on n e le  p lu s  so u v en t la  ra tio n  q u o tid ien n e  su iv a n te  :

V a ch es la it iè r e s  ... 
B œ u fs  à  l ’en g ra is ... 
B o u v illo n s , g é n is se s ,
M outons ...................
C h evau x  ...................

ores  ... 500 gr.
...........  300 gr.
...........  1  kg.

1  kg. à  1  l<g. 500
2  kg.



— 170 —
fibre adhérente, celle-ci constituant en fait à l’époque de 
la rédaction du décret la seule partie ayant une valeur 
com m erciale, donc susceptible de re ten ir l’attention . 
Légalem ent, cela paraît indiscutable; la graine de coton 
appartien t à l’acheteur, en l’occurrence à la société coton- 
nière effectuant l’égrenage. Mais il eût été contraire à 
l’équité et aux intérêts des producteurs que le prix d ’achat 
du coton fixé par le G ouvernem ent ne tîn t désormais 
pas com pte de la valeur locale de la graine. L’apprécia
tion de cette valeur est évidem m ent délicate d u  fait du 
m anque de concurrence dans les achats et des possibilités 
diverses de valorisation : fum ure, exportation, m atière 
prem ière pour huilerie ou pour la préparation  d ’un  car
b uran t. L’élém ent coût du  transport dom ine le problèm e.

Depuis 1937, les sociétés cotonnières, d ’accord avec les 
pouvoirs publics, tien nen t une com ptabilité spéciale 
ayant tra it à l’affectation des graines, soit vers les m archés 
d ’exportation, soit vers les sociétés d ’huilerie, et une répar
tition équitable des bénéfices de l’opération est effectuée 
en tre  les sociétés cotonnières et les com m unautés ind i
gènes intéressées.

Il se conçoit que pareil modus vivendi  valorisant les 
graines de coton a posteriori ne saurait avoir q u ’un  carac
tère transito ire, en a ttendant q u ’on puisse être m ieux 
fixé sur la valeur à a ttribuer à la g raine suivant les 
régions cotonnières. Dès ce m om ent, le p réjud ice qui 
résulterait de la non-utilisation  des graines sera au passif 
de l’acheteur et non plus à celui du  producteur.

Le coton-graine dans les 126 centres d ’égrenage actuels 
est passé aux égreneuses m écaniques (il y en a 170 com 
portant un total de 12.040 scies) pour séparer la fibre. Sur 
la base de la production probable de 1941, 150.000 tonnes 
de coton-graine, on obtient ainsi 50.000 tonnes de fibres, 
100.000 tonnes de graines; 5.000 tonnes environ sont 
nécessaires aux réensem encem ents.
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C ’est d ire  que 95.000 tonnes sont disponibles, dont la 

valeur potentielle est considérable.
Il y a quelques années à peine, on rassem blait ces 

g raines en tas à proxim ité des usines et l’on y m ettait le 
feu pour les détru ire. Cette faute de « lèse-économie », 
en dehors de l’Ëgypte, était généralisée en Afrique et le 
m érite revient au Congo belge d ’être le prem ier à avoir 
cherché rem ède à cette situation.

Une partie des graines fu t d ’abord em ployée com me 
com bustible dans les locomobiles actionnant les installa
tions d ’égrenage. Cela n ’alla pas sans des inconvénients, 
auxquels on a pu rem édier dans une large m esure en 
am énageant des avant-foyers souterrains, de m anière à 
favoriser une m eilleure com bustion. Des initiatives se 
m anifestèrent égalem ent dans le dom aine de la fabrica
tion de briquettes de graines de coton agglom érées, travail 
facile étant donnée la possibilité d ’u tiliser le m atériel de 
pressage des usines cotonnières. Ces briquettes consti
tuent un excellent com bustible pour les locomobiles; 
elles ont un rendem ent calorifique moyen d ’environ 
4.500 calories au kg. Elles peuvent se stocker et se trans
porter sans risque de propagation des maladies du coton 
et leur utilisation propre et facile, principalem ent par les 
indigènes, perm ettra it de rem édier à la pénurie de bois de 
chauffage, si fréquente dans les régions cotonnières. Elle 
con tribuerait aussi à rem édier au déboisem ent.

On peut s’étonner que la fabrication de ces briquettes, 
dont le prix de revient est insignifiant, n ’ait pas rencontré 
dans le passé plus d ’enthousiasm e. D’un  autre côté, il n ’y 
a pas trop de regret à form uler, car l’utilisation des graines 
de coton com m e com bustible constituerait, en fait, dans 
l’avenir, si elle était entreprise sur une trop vaste échelle, 
un gaspillage d ’une m atière prem ière ayant une valeur 
alim entaire ou fertilisante de prem ier choix.

La question a souvent été posée de savoir s’il ne fallait
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pas accorder une priorité  d ’utilisation des graines de coton 
ou de ses sous-produits com m e fum ure.

Certains, se p laçant uniquem ent sur un terra in  agro
nom ique, ont affirm é avec conviction que ce qui vient 
de la terre doit re tou rner à la terre et que la restitu tion  des 
déchets constitue un moyen de re tarder la d im inu tion  de 
fertilité inscrite au passif de la culture  cotonnière.

Nous croyons qu ’en réalité, la g raine de coton ne peut 
être considérée com m e un déchet et que la solution à 
apporter à son utilisation  ne peut avoir de caractère géné
ral. Il faut avant tout p rendre  en considération les nom 
breux facteurs économ iques locaux.

Constatons cependant que la g raine de coton possède 
une com position très favorable pour la fum ure des terres, 
surtout lorsque celles-ci sont sablonneuses ou p lu tôt pau
vres en m atières organiques ou en azote.

Les graines entières accusent, en m oyenne, approxim a
tivem ent les teneurs suivantes :

Avant leur u tilisation , il y a un intérêt économ ique 
évident à en extraire  l’huile, laquelle n ’a pas de valeur 
fertilisante.

La constatation de l’accroissem ent de récolte par l’en 
fouissem ent des gfaines a été faite au Congo belge pour 
certaines cultures vivrières indigènes, pou r le coton et 
pour le café. D’expérience personnelle, je  pourrais citer 
des p lantations de café des Uele qui ont obtenu, par l’u ti
lisation des graines de coton com m e fum ure, une récolte 
de près de 25 % supérieure en rendem ent et de m eilleure 
qualité.

Les graines destinées à la fum ure seront u tilem ent tra i
tées par les égreneurs pour les prépai'er au transport. Le 
m ieux c’est de les aplatir par passage en tre  des rouleaux

A z o t e ...................................
A cide p h osp h o riq u e ...
P o ta sse  ...........................
M atières o rg a n iq u es

2,5 à  5 %

1,3 à  1,5 %

1,2 à  1,5 %
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ou de les concasser. En Amérique, autrefois, on broyait 
souvent les graines à la sortie des égreneuses, pour les 
convertir en une farine très fine qui constitue un engrais 
de décom position plus facile. De nos jou rs, on n ’utilise 
plus à cet effet que des produits déshuilés et encore en 
faible proportion . Ils constituent un engrais organique 
actif, dont la valeur à l’unité  d ’Az peut être considérée 
com m e se rapprochant de celle du sang desséché.

Une tonne de farine de coton contient en m oyenne 
20 kg. d ’acide phosphorique, 63 kg. d ’Az et 18 kg. de 
potasse. Dans le tourteau vendu pour l’alim entation , on 
déterm inera le pour-cent d ’Az en divisant par 6,25 la 
teneur en protéines 0).

L’engrais, sous la form e de poudres plus ou m oins 
grossières, peut être appliqué soit quelques semaines avant 
la p lan tation , soit au m om ent de celle-ci. Il sera en p rin 
cipe enterré  7-8 cm. plus bas que la semence et générale
m ent appliqué à des doses qui varient en tre  350 et 700 kg. 
à l’hectare.

Dans certaines régions du Congo belge, nous croyons 
que les graines de coton broyées pourraient contribuer 
à en trer dans la préparation des com posts dont nos p lan 
teurs de café, en particulier nos p lanteurs d ’arabica, ont 
un intérêt p rim ordial à se servir. Pour préparer ces 
composts, on prélève, pour l’am orçage de la ferm enta
tion, du fum ier d ’étable que l’on étale sous abri sur sol 
hum ide; au bout de quelques jou rs, on incorpore une 
certaine quantité  de graines et l’on constitue des meules 
ayant une hau teur d ’environ 60 cm . Il faut une tonne de 
graines pour une m eule ayant 4m20 de long, 2m40 de large 
et 60 cm. de hau teur. La qualité du  p roduit final dépendra 
du m aintien  d ’une hum idité  convenable par des arrose
m ents pratiqués au cours de la ferm entation , du réglage

(') L es m a tières  a lb u m in o ïd e s  (du grec  p ro té io  : j ’o ccu p e la  p rem ière  
p lace) p résen ten t u n e co m p o s itio n  très  a n a lo g u e . L eur r ich esse  en  Az 
v ar ie  en tre 14,7 et 18,4, s o it  en  m o y e n n e  16,25 %.
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du  tassem ent, de la présence de chaux, du recoupage des 
las. Deux ou trois mois suffisent pour obtenir un produit 
susceptible d ’em ploi.

Au Kenya, fin  1938, il m ’a été donné de constater com 
bien l ’u tilisation  des com posts avait contribué à valoriser 
les rendem ents des p lantations de café arabica. Ces 
composts y sont généralem ent préparés au moyen de 
pulpes de café, de fum ier de bétail, de Napier grass et 
d ’un peu de chaux. Quel dom m age, me disait un p lan teu r 
avisé, que nous ne puissions disposer de graines de coton ! 
Dans de nom breuses p lantations de la région de K iam bu 
on donnait chaque année 7-10 tonnes de compost à l’hec
tare, souvent m êm e davantage. Selon les méthodes de pré
paration, toutes inspirées du procédé Indore, 4 bœufs de 
trait stabulés la nu it suffiraient pour perm ettre  la prépa
ration de 80 tonnes de com post.

Cette considération m érite, sem ble-t-il, de re ten ir l’a t
tention de nos p lanteurs de l’Est de la Colonie.

Mais la question qui se pose su r un plan économ ique 
supérieur est celle de savoir si dans de nom breux cas la 
graine de coton déshuilée n ’aura pas une valeur alim en
taire supérieure à celle de la valeur fertilisante. Ne 
sera-t-il pas plus indiqué de faire de la fum ure indirecte, 
c’est-à-dire d ’u tiliser le p rodu it com m e alim ent pour les 
anim aux, qu itte  à récupérer dans la plus large m esure 
possible les déjections anim ales solides et particulièrem ent 
les déjections liquides en vue de la fertilisation ? Dans 
des pays évolués com m e les États-Unis, les faits dém on
tren t que la réponse est affirm ative et c’est ce qui explique 
que 8 à 9 % seulem ent des 2 m illions de tonnes de tou r
teaux ou de farine de coton produites annuellem ent dans 
ce pays sont utilisés dans la fum ure.

Les conditions au Congo sont différentes; mais, néan
m oins, c’est un  su jet d ’étonnem ent de voir nos éleveurs 
européens coloniaux, à l 'e x c e p tio n  des éleveurs de bétail 
laitier dans la région d ’Ëlisabethville, m arquer aussi peu
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d ’intérêt dans l’utilisation des graines de coton et surtout 
des tourteaux de coton dans l’alim entation de leur cheptel. 
Nous songeons à certains troupeaux fam éliques dans des 
régions à saisons sèches prolongées, qui contem plent tris
tem ent à distance l ’incinération lente des graines coton
n ières... Mais tournons p lu tô t nos regards vers les progrès 
réalisés. Au Congo belge, l’augm entation  de la production 
cotonnière devait inévitablem ent conduire à des initiatives 
d ’industrialisation  des graines.

Le terrain  propice à leur épanouissem ent fut créé sous 
l’im pulsion des Pouvoirs publics, par les am énagem ents 
apportés aux tarifs après la réorganisation ties transports.

C’est ainsi que fu t créé, en 1935, à Ëlisabethville, la 
prem ière huilerie de coton. Elle fu t exploitée par la firm e 
Amato ju sq u ’en 1939, époque à laquelle elle fu t reprise 
par la « Société Coloniale d ’Huileries et de Raffinage », 
filiale de la « Com pagnie Cotonnière Congolaise ».

On a souvent discuté le choix de l’em placem ent de cette 
huilerie. En réalité, son succès a été basé sur la clientèle 
des éleveurs de l’Afrique du Sud, gros acheteurs de to u r
teaux.

En 1936, une seconde huilerie fut installée à Ratende, 
à 80 km . de Luluabourg, dans la province de Lusambo. 
Elle est exploitée par la « C om pagnie Cotonnière Colo
niale » et traite exclusivem ent la production im portante 
de l’usine cotonnière installée dans ce m êm e poste. La 
Société com ptait pousser fort loin l’u tilisation  des sous- 
produits du coton et les prem iers essais dans ce sens, 
entrepris dans des laboratoires industriels en Belgique 
ainsi qu ’au Congo, étaient pleins de promesses.

Enfin, en 1939, la « Com pagnie Cotonnière Congo
laise » m ontait, à Tinda, près d ’Aketi, une huilerie 
m oderne d ’une capacité de 8.000 à 9.000 tonnes par an 
et pourvue d ’un m atériel de raffinage du dern ier perfec
tionnem ent.
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On peut estim er que pour les trois huileries il a été 

traité, de 1935 à 1938, 14.000 à 16.000 tonnes de graines, 
soit une m oyenne annuelle de 3.500 à 4.000 tonnes. Pour 
1939, cette estim ation a tte in t 12.000 à 13.000 tonnes en 
provenance de 27 usines d ’égrenage et pour 1940 elle est 
de l’ordre de 16.000 à 18.000 tonnes.

Nous voyons donc que si les trois huileries installées 
au Congo début 1940 pouvaient tra iter déjà  des quantités 
im portantes de graines, il n ’en est pas m oins vrai q u ’un 
tonnage considérable, plus de 80 % du total, restait indus
triellem ent inutilisé.

Une grande cause de cette situation est la décentralisa
tion des usines cotonnières, laquelle, si elle a largem ent 
favorisé le développem ent de la cu lture  du  coton, a, par 
con tre, eu l’inconvénient d ’avoir retardé l’installation 
d ’huileries annexes, faute de m atières prem ières suffi
santes dans dè nom breuses installations d ’égrenage d ’im 
portance m oyenne.

L’augm entation  de la production contribuera donc à la 
création de l’industrie  huilière annexée dans de nom 
breuses régions.

Mais, en attendant, l ’in térêt général, com m e celui des 
producteurs de graines, indique q u ’on s’efforce de ne 
pas perdre un p rodu it de valeur susceptible de rendre 
tant de services à la restitu tion, à l ’alim entation .

Une question, enfin , qui m érite d ’être étudiée avec un 
soin particu lier est celle de l'utilisation de la farine de 
coton dans l’alimentation humaine.  Depuis 1910 la farine 
(le coton est vendue aux États-Unis, et principalem ent au 
Texas, pour cet usage. 11 s’agit d ’une farine spécialement 
préparée, fraîche, finem ent m oulue et purifiée avec soin. 
La m eilleure contien t environ 48 % de protéine, ce qui 
veut d ire q u ’à poids égal elle contient 2 fois plus de pro
téines que la viande. Cette proportion , é tonnante à p re
m ière vue, s’explique par la haute teneur en eau (63-75 %)



— 177 —
de la viande (’)• A teneur d ’eau égale, la viande et la farine 
contiendraient la m êm e quantité  de protéines, m ais la 
viande serait plus riche en m atières grasses (environ le 
double).

A équivalence de poids, la farine de coton contient plus 
de 4 fois autant de protéines que les œ ufs et approxim ati
vement la m êm e quantité  de graisse.

Quel est le coefficient de digestibilité  des protéines de 
coton dans l’alim entation  hum aine ? Les expériences 
entreprises aux États-Unis perm ettent de croire q u ’il serait 
situé en tre  78 et 80 %, soit donc légèrem ent inférieur à 
celui de la farine de soja. Lucie Randoin et Henri Simon- 
net, p ar ailleurs, nous docum entent sur la com position 
des m atières protéiques de la farine de coton com parative
m ent à celle du soja et de la viande. Ils nous disent qu ’en 
ce qui concerne la prem ière on trouve des acides am inés 
cycliques variés dont plusieurs, telles la cystine, l’histi- 
dine, la lysine, parm i les plus indispensables à la crois
sance ou à la réparation des tissus.

La conclusion qui s’impose avec force est que la farine 
de coton constituerait pour l’hom m e un  aliment de pre
mière qualité. N’est-il pas à conseiller dans ces conditions 
de s’efforcer de la faire in tervenir dans l ’alim entation des 
indigènes congolais P Le prix élevé de la viande au Congo, 
sa rareté, la nécessité de plus en plus im périeuse de 
protéger la faune doivent nous inciter à utiliser, dans 
une certaine m esure qui est loin d ’être atteinte, les sub
stitu ts de la protéine de la viande. Nous disons dans une 
certaine m esure, parce q u ’il existe une proportion théo
rique idéale des protéines anim ales p a r rapport aux pro
téines totales, laquelle paraît être de l’ordre de 30-40 %. 
P arm i ces substituts aucun ne présente la richesse et les 
qualités de bon m arché de la farine de coton. D’études

t1) U n k ilo g ra m m e d e v ia n d e  de b ou ch erie  d on n e 206 gr. de p ro té in es, 
3,5 gr. d e g ra isse . L es m e ille u re s  fa r in e s  de co to n  so n t su p é r ie u res  à  
la  fa r in e  de so ja , la q u e lle  c o n tien t par k ilo , 415 gr. de m a tiè re s  p ro
té iq u es  et 2 0 2  gr. de g r a isse . 1 2

«
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entreprises aux États-Unis, on estim e que la protéine 
digestible de la farine de coton est 15 fois m oins coûteuse 
que celle de la viande, 21 fois m oins coûteuse que celle 
des œ ufs. Au Texas, des résultats concluants ont été 
obtenus en incorporant 1 part de farine de coton avec 
4 parts de farines de céréales en vue de la panification. Le 
com merce met en vente d ’excellents pains et des biscuits 
dans la com position desquels in terv ien t la précieuse 
farine.

Nous ne croyons pas que la masse des indigènes congo
lais dispose du « m in im um  hygiénique » (von Fiirth) de 
75 à 95 gr. de protéines par jour (1). Quand on consi
dère la com position de la farine de m anioc, de m illet, de 
m aïs, d ’éleusine ou de banane (voir tableau II en annexe) 
on est frappé par la pauvreté de ces produits, qui consti
tuen t cependant des alim ents de base dans l ’alim entation 
de nos Noirs. La farine de m anioc, p a r exem ple, ne ren 
ferm e, d ’après les qualités et les auteurs, que 1,13 à 2,18 % 
de m atières protéiques, pour ainsi d ire  pas du tout de 
m atières grasses (0,20 à 0,27 %). L’équilibre protéines- 
et graisse-hydrate de carbone du régim e des collectivités 
européennes tend vers le rapport 1 1 /4 , tandis q u ’il est 
d ’environ 1 1 /7  chez les populations noires bantoues qui 
font un usage trop exclusif de m atières amylacées (2).

Un m eilleur équilibre alim entaire  pourrait être obtenu 
par une consom m ation com plém entaire de farine de 
coton ou de soja. La prem ière est un  sous-produit d ’une 
culture économ ique de plus en plus im portan te  et le 
procédé industriel de préparation  est au point. La seconde

0 )  En B elg iq u e  le s  n é c e s s ité s  en  a lb u m in e  ra iso n n a b lem e n t estim ées  
so n t d e 70 gr. p ar h a b ita n t e t  p ar jo u r (B a n d h u in ). D a n s la  ra tion  
rég lem en ta ire  p révu e p ar l ’o rd o n n a n ce  du 18 ju in  1930 a u  C ongo b elge  
pour le s  tr a v a ille u r s  in d u str ie ls , i l  y  a  1 0 0  gr. de p ro té in es  par jo u r, 
d on t 33 gr. d o iv e n t être d ’o r ig in e  a n im a le .

(2) Au C ongo il  im p o rte  d ’éta b lir  u n e  d is tin c tio n  p lu s  n ette  en tre la  
so u s-a lim en ta tio n , q u i ré su lte  d ’un  a p p o rt in s u f f is a n t  de ca lo r ie s , et la  
d y sa lim e n ta tio n , q u i d én o n ce  u n e in s u ff is a n c e  d es a p p orts  en  p r in c ip es  
p rotecteu rs.
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nécessite la production des graines de soja et la question 
de la cu ltu re  est encore au stade expérim ental.

Au poin t de vue p ratique le m ieux consisterait à m élan
ger la farine de coton aux autres farines indigènes de 
consom m ation courante. La quan tité  quotid iennem ent 
absorbée serait progressive et pourrait atteindre 150 gr. 
par jo u r pour les indigènes les plus fortem ent déficients 
en alim entation protéique. Au bénéfice des travailleurs 
industriels on p ou rra it égalem ent envisager la préparation  
de biscuits dans lesquels le m élange s’effectuerait à raison 
d ’une partie  de farine de coton pour 5 d ’autres farines.

Le pain est très apprécié par les indigènes, surtout dans 
les centres industriels ou urbains, m ais constitue un  ali
m ent coûteux, parce q u ’il nécessite l ’em ploi de farine 
im portée. Au Katanga, on prépare pour la consom m ation 
des Noirs du pain  contenant 40 % de farine de maïs et 
60 % de farine de blé. Pourquoi ne pas songer à y in tro 
duire de la farine de coton P L’intendance m ilitaire  
tchèque a signalé que l’incorporation de 7 % de farine 
de soja dans le pain  de troupe avait perm is de réaliser une 
économ ie supérieure à 50.000 couronnes p ar jo u r. En 
Esthonie, l ’alim ent populaire dénom m é « K am ajahn » 
est constitué d ’un m élange de farines de céréales et de 
légum ineuses, principalem ent des pois (10 %). Il n ’est 
pas su rp renan t que les Asiatiques, depuis des m illénaires, 
associent riz et soja. La farine de coton au Congo peut 
être l’am éliorant naturel des farines indigènes.

En conclusion, nous croyons avoir m is som m airem ent 
en relief, eu égard au tem ps lim ité don t nous disposions, 
la valeur des graines de coton, considérées trop souvent 
com m e déchet don t la destruction est chose naturelle. Les 
indigènes seront les p rincipaux  bénéficiaires directs ou 
indirects des efforts de valorisation actuellem ent en cours.

L’utilisation des graines de coton et de ses sous-produits 
constituera ainsi un actif im portan t de la culture coton- 
nière et un  chapitre in téressant dans les annales de la 
politique alim entaire de la Colonie.



T A B L E A U  I. —  Analyses de graine« de coton à l ’hu ilerie  de T ind a  (Bas-Uele).

P ro ven an ce  
d es g ra in es

Im p u retés  
e t m a tières  étra n gères “/,

H u m id ité
%

G ra in es a v a r iée s , 
v id e s  o u  sèch es

C onten an ce  
en h u ile  brute %

H u ile P ro té in e
°/o H u m id ité

B ondo . . 0 ,5 1 2 1 2 18,2 7 ,5 6 40 7
B u t a . . . 0 ,5 1 2 18 17,8 8 , 8 40 7
L ik a ti . . - 1 1 2 9 17,8 11,3 41 7
La Kulu 1 1 2 8 17 8 , 8 43 9
T itu le 1 7 5 18 ,2 8 , 8 40 8

B aso k o  . . 0 ,7 5 9 ,4 18 16 — — —
L ib e n g e . . 0 ,2 5 8 30 16,72 — — —
B u s in g a . . 0 ,2 5 8 ,5 32 15,6 — — —
B u n d u k i 2 ,5 14 29,2 15 — —
A k eti . . 1 1 1 8 17,5 — — —
Z ebuandra . I 1 1 2 18,5 — — —
K o n g o lo . . 1 10,4 4 18,4 — — —
K ibom bo . 1 ,5 11,7 34 13,5 — — —
N ap olo  . . < — — — 8 41 7
K u lu . . . — — — — 8 , 8 43 9
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TABLEAU I I .  — Composition de la fa rin e  de coton 

et de quelques autres produits a lim entaires du Congo belge.

E au0//  0
P roté in e

°/o
G raisses

/o
H ydrate  

d e carbone  
%

C alories  
par 

1 0 0  grs-
C endres

%

F arin e d e coton 6 ,6 2 Î0, '29 7,41 28,63 — 6 , 2 1

R i z ........................... — 8 0 ,3 79 3 595 —
V ian d e d e b œ u f . 75 14,5 22 ,5 — 2.687 —
Œ u fs  . . . . 73 11,9 9 ,3 — 1.353 —
M aïs (farine) . 13 1 0 3 72 3 .630 1

Soja (farine) . . 9 42 2 0 25 4 .700 4
F ro m en t (farine) 13 1 2 1 ,5 73 3 .600 1 ,5
F èv es  . . . . 1 1 23 2 59 3 .570 3
P oids . . . . 1 1 26 2 57 3 .560  . 3
F arin e de m an ioc 9 ,5 5 2 ,5 0 ,27 8 6 — 1 ,5
B anane (farine) . 1 2 4 0 , 6 79 — 2 ,4
C h ick w a n g u e. . 8 2 ,5 0 ,5 7 85 1 ,5

TABLEAU 111.
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T ou rteau  d e coton non
d écortiq u é . . . 89 ,5 24,5 6 ,5 26,3 2 5 ,0 18,1 6 , 1 13,4 4 ,0 0 ,84 17,1 39,2

T ou rteau  d e coton  d é
cortiq u é . . . . 91 ,2 49,2 9 ,7 19,2 6 ,3 42,3 9 ,1 1 2,9 1 , 8 0 ,98 40 ,7 73.1

T ou rteau  d ’arach id es 90,2 4 4 ,5 9 ,2 •23,8 5 ,2 4 0 ,0 8 ,3 2 0 , 0 0 , 8 0 ,9 8 38 ,7 75 ,7
T ou rteau  d e lin  . . 89 ,0 3 3 ,5 . 8 , 6 3 1,7 8 ,7 28 ,8 7 ,9 25,4 4 ,3 0 ,9 7 2 7 ,2 7 1 ,8
G rain es d e coton . . 90 ,0 2 1 , 2 25,8 19,2 19,3 14,5 22,4 9 ,6 14,7 0 ,94 1 3 ,- 84 ,9



ANALYSES F A ITE S  A L ’ IN S T IT U T  N A TIO N A L D ’ACRO NO M IE

DE LA FRANCE O’O UTRE-M ER A NOGENT-SUR-MARNE.

I. G rain es de co ton  (C ongo b elge). %
H u m id ité  ..................................................................... 7,28
C endres ..................................................................... 3,57
T en eu r en  h u ile  (ex tra it éthéré) ................... 18,25
A zote ............................................................................. 3,13
M atière a zo tée  (A zx6,35) .................................... 19,56

II. C oques de g r a in e s  de coton .
H u m id ité  ..................................................................... 9,18
C endres ..................................................................... 2,50
P o ta sse  (en  K 2 0 )  .................................................... 0,961
C haux (en  CaO) .................................................... 0,168
A cide p lio sp h o riq u e (en P 2 0 5) ................... 0,358

in. F a r in e  d e g r a in e s  de co to n , n on  cu ite .
H u m id ité  ..................................................................... 7,10
C endres ..................................................................... 4,90
T en eu r en  h u ile  (ex tra it éthéré) ................... 32,12
A zote ............................................................................. 5.04
M atière a zo tée  (Az x 6,85) .................................... 31,50

IV. T ou rtea u  d e g ra in es  de co ton , fa r in e  cu ite .
H u m id ité  .................................................................... 7,20
C endres ..................................................................... 6,04
T en eu r en  h u ile  (extra it éthéré) ................... 18,64
A zote ............................................................................. 6,25
M atière a zo tée  (A z x 6 ,2 5 ) .................................... 39.06

V. C endres.
1. C endres d e tou rteau  de coton.
2. C endres de g r a in e s  de coton.

1 2

% %
H um idité ................................................................................................... 9,10 8,80
In so lu b le  d an s le s  a c id e s  (charbon  et cen d res  in solub les; 39,54 36,02
P o ta sse  (en K2 0 )  .................................................................................. 12,40 14,75
C haux (en  CaO) ................................................................ 2,38 2,04
A cide p h osp h o riq u e (en  P 2 Or>) ................................................. 1,15 1,27

B IB L IO G R A P H IE .

t .  C ottonseed  an d  its  P rod u cts. (P u b lica tio n  de la  N a tio n a l Cottonseed  
P roduc ts  A ssoc ia tion , G eneral O ffice , 1913, S terick  B u ild in g ,  
M em phis, T en n essee , 1937.)

2. F eed in g  P ra ctise s . (P u b lica tio n  de la  N a tio n a l Cottonseed P roduc ts
A ssoc ia tion , E d u catio n a l S erv ice , 1411, S an te  F e B u ild in g , D a lla s, 
T ex a s, 1936.)

3. T he in s id e  s tory  o f  a C otton B oll. (P u b lica tio n  de la  N a tio n a l
Cottonseed P roduc ts  A ssoc ia tion , E d u catio n a l S erv ice , 511, V olan teer  
B u ild in g , A tlan ta , G eorgia.)
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4. M ech an ica l P ro ce ss in g  o f C otton seed , p a r  W o o lr ic h  et C arpen ter.

(P u b lica tio n  de I’Engineering Experiment Station  de l ’U n iv ers ité  
de T en n esse e  à K n o x v ille , 1935.)

5. C otton seed  P rod u cts , par M. K. T hornton, d a n s  Oil Mill Gazetteer,
W h arton , T ex a s, 1932.

6 . E arly  H isto ry  o f th e  Cotton O il In d u stry  in  A m erica , par
B. F. T a y lo r ,  C entral U n ion  B u ild in g , C olu m bia, S ou th  C aro lin a , 
1936.

7. C otton seed  M eal a s  H u m an  F ood , par G. S. F rap s . (Bulletin n° 138,
Texas A g r ic u ltu ra l E x p e r im e n t S ta tions .)

8 . D ig estio n  E x p er im en ts  o n  M en w ith  C otton seed  M eal. (B u lle t in  n° 16$,
Texas A g r ic u ltu ra l E x p e r im e n t S ta tions .)

9. C otton seed  P ro d u cts  a s  F eed , F er tilizer  and  H u m an  F ood . (B u lle t in
n °  341 de la  D iv is io n  de Recherches ch im iq ue s  de la  S ta tio n  expé
rim e n ta le  a g rio le  du  T exas , 1926.)

10. S u r  le s  V ita m in e s  de la  g ra in e  de C oton, par G. B ro o k s . (Coton et
C u ltu re  co tonn ié re , a o û t 1934.)

11. G ossyp o l, th e to x is  su b sta n ce  in  co tton  seed  m ea l, W it h e r s  et
C a r r u th .  (J o u rn . o f A g r. Research, n ° 7, 1915.)

12. C on trib u tion  to th e ch em istry  o f g o ssy p o l, p ar C a r r u th .  (Am er.
Chem. Soc., vo l. XI, a v r il 1938.)

13. N o u v e lles  o b ser v a tio n s  su r la  su p p ress io n  de la  to x ic ité  de la  fa r in e
d e g r a in e s  d e co to n , par G allup. (Journ. of Dairy Sc., vo l. X, 
n ovem b re 1927; Indust, and Engin, ehem.,  n °  1, 1928.)

14. L es d ér iv és  de l ’in d u str ie  du Coton d an s l'A lim en ta tio n  du  B éta il,
p a r  E. L e ta rd  e t H en ri de B alsac. (Coton et Culture cotonniére,  
fasc. 2 et 3, 1931.)

15. L es to u rtea u x  et fa r in e s  de g r a in e s  d e co ton . L eur p rin c ip e  to x iq u e ,
le  G ossyp o l, par Ch. B r i a u x . (A nna les  de la  Science a g ro n o m iq ue , 
1919.)

16. Le Coton a u  C ongo b elge . C ulture du  C oton n ier et In d u str ie  d e ses
sou s-p ro d u its. (P u b lic a tio n s  de la  D ire c t io n  généra le  de l 'A g r i-  
c u ltu re , de l ’E levage et de la  C o lo n isa tio n , M in istère d es  C olon ies, 
B ru x e lle s , 1942.)

17. V aleu r n u tr it iv e , p ou r le s  ru m in a n ts , d es  p ro té in es  co n ten u es  d an s
les a l im e n ts  o rd in a ire s  d u  b é ta il, p a r  F.-B. M o rr is o n  e t J.-I. M ille r .  
(Bulletin mensuel de Renseignements techniques de l’insti tu t  
International d'Agriculture,  sep tem b re  1941.)

18. l in e  é tu d e  c h im iq u e  d u  d év e lo p p em en t d es ca p su le s  d u  co to n n ie r  et
d u  ry th m e d e la  fo rm a tio n  du  g o ssy p o l d a n s  la  g ra in e  d e co to n , 
G allup. (Journ . A g r. Research , 36, 1928.)

19. Le ten eu r en  g o ssy p o l et la  co m p o sitio n  ch im iq u e  d es  g r a in e s  de
co ton  p e n d a n t c e rta in e s  p é r io d es  de d év e lo p p em en t, G allup . (Journ . 
A gr. Research, 34, 1927.)

20. F a r in e  de g ra in e  d e co to n  co m m e a lim e n t. (J. Soc. Chem. In d .,
1918, p. 118. Cf. Les M atières g r a sse s , 1919, p. 5081.)



Séance du 20 février 1943.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. le chevalier Henry de la Lindi, d irecteur.

Sont présents : MM. Bruynoghe, Delhaye, De W ilde
m an, Dubois, F ourm arier, Leynen, Marchai, Rodhain, 
Schouteden, m em bres titu laires; MM. Burgeon, Delevoy, 
Lathouwers, Mouchet, Passau, Polinard , Robyns, Van den 
Abeele, m em bres associés, et Devroey, secrétaire géné
ral ff.

Absents et excusés : MM. Buttgenbach et M athieu.
Le Président s’excuse de son absence à la dernière 

séance, n ’ayant pas été touché par la convocation. Au nom  
de la section, il adresse des rem erciem ents à M. le doc
teur Dubois, pour la distinction et le dévouem ent q u ’il a 
apportés à l’accom plissem ent de son m andat de Président 
de l’in s titu t pour 1942.

M. le chevalier Henry de la Lindi fait appel au dévoue
m ent des m em bres de la section, afin que chacun veuille 
bien présenter une com m unication au cours de la présente 
année académ ique.

A propos de médicaments antilépreux d’origine végétale.

M. De W ildem an résum e à larges traits le travail qu ’il 
considère com m e la suite de celui q u ’il a présenté à l’Insti- 
tu t, sous le titre  : La Lèpre et les Saponines. Il com pte, si 
l ’in s titu t l’accepte, con tinuer la publication de tels com 
m entaires sur d ’autres plantes dites « antilépreuses », au 
fu r et à m esure q u ’il aura pu réu n ir les docum ents réunis 
dans ses dossiers.

11 exam ine dans ce fascicule 2 les représentants de deux 
genres : Aconitum  et Hydrocotyle. Il a profité de cette



Zitting van 20 Februari 1943.

De zitting  w ordt te 14 u. 30 geopend, onder voorzitter
schap van ridder Henry de la Lindi, directeur.

Zijn aanwezig : de heeren Bruynoghe, Delhaye, De W il
dem an, Dubois, Fourm arier, Leynen, Marchai, Rodhain, 
Schouteden, titelvoerende leden; de heeren Burgeon, 
Delevoy, Lathouwers, Mouchet, Passau, Polinard , Robyns, 
Van den Abeele, buitengew oon leden, en Devroey, wn. 
s'ecretaris-generaal.

Zijn afwezig en verontschuldigd : de heeren Buttgen- 
bach en M athieu.

De Voorzitter, geen u itnoodig ing  ontvangen  hebbend, 
verontschuldigt zich om zijn  afwezigheid op de laatste 
zitting . In naam  van de sectie b reng t h ij aan het adres 
van den heer Dubois, de dankbetu ig ingen  over, voor de 
w aardigheid en de toew ijd ing welke deze betoonde bij 
de u itoefening van zijn  m andaat als voorzitter van het 
In stituu t voor 1942. Bidder Henry de la Lindi doet beroep 
op de toew ijd ing van de leden der sectie, opdat elk lid in 
den loop van het academ isch jaar, een m ededeeling zou 
voordragen.

Over p lantaardige geneesmiddelen tegen de melaatscheid.

De heer De W ildeman  geeft in breede tre k  ken den kor
ten inhoud van een werk dat h ij als het vervolg beschouwt 
op hetgeen dat h ij reeds in het In stituu t voordroeg, onder 
de benam ing  van : La lépre et les saponines. Hij heeft 
het inzicht, indien het In stitu u t erm ede overeenkom t, de 
publicatie van dergelijke com m entaren —  ook over 
andere p lanten , aangeduid als anti-m elaatschen —  voor 
te zetten, naargelang h ij de gegevens, w aarover h ij
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occasion pour faire voir que dans ce genre il y a des 
plantes toxiques et des plantes non toxiques, m êm e 
« toniques ». L’aconitine n ’est pas le seul alcaloïde p ré
sent chez les Aconitum;  il y a la « mésacotine », peut-être 
plus répandue que l’aconitine.

Chez les Hydrocotyles, il faut citer YH. asiatica, existant 
au Congo, dont le p rincipe actif serait la « tellarine », 
une huile encore m al définie. Cette p lan te a été signalée 
com m e « antilépreuse » depuis fort longtem ps. Des essais 
faits à Maurice et aux Indes auraient donné des résultats 
intéressants pouvant peut-être être obtenus par notre 
H. vulgaris, qui m ériterait d ’être étudié.

Il insiste pour que l’étude de ces plantes soit entreprise 
rapidem ent par la collaboration de phytochim istes et de 
botanistes, aidés par des travailleurs d ’autres disciplines 
scientifiques.

La section décide l ’im pression de cette com m unication 
dans la collection des Mémoires in-8° de l’institu t.

La séance est levée à 15 h. 30.
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beschikt zal kunnen  uitw erken. Hij onderzoekt in dit 
tweede boekdeel de vertegenw oordigers van twee geslach
ten : de Aconitum  en de Hydrocotyle. In het eerste deel 
werd aconitum ferox  als anti-m elaatsch aangeduid. Hij 
heeft de gelegenheid te baat genom en om te laten u it
sch ijnen  dat zich in d it geslacht vergifthoudende en niet- 
vergifthoudende, ja  zelfs verterkende p lanten voordoen. 
<( Aconitine » is niet het eenige alcaloïde dat voorkom t 
b ij de Aconitum ,  de « m esaconitine » bevindt zich daar 
ook tusschen en is misschien m eer verspreid dan de 
(( aconitine ».

Bij de Hydrocotyle  d ient de in de Congo voorkom ende 
//. asiatica aangehaald, waarvan het aktief bestanddeel 
de « tellarine » zou zijn , een nog w einig gekende olie
soort. Deze plant werd sinds lang als « anti-m elaatsche » 
aangeschreven; te Maurice, in Inc^ië gedane proeven zou
den belangrijke  uitslagen opgeleverd hebben, welke m is
schien ook zouden verkregen worden m et onze H. vulgaris 
waarvan een onderzoek de m oeite zou loonen.

De auteur d ring t erop aan dat de studie van deze planten  
zeer spoedig zou aangevat worden, dit in sam enw erking 
m et phytochem iekers en p lan tenkundigen , bijgestaan 
door navorschers m et andere w etenschappelijke leidingen.

De sectie beslist dat deze m ededeeling in de Verhande- 
lingenreeks  in-8° van het Instituut zal uitgegeven worden.

De zitting wordt te 15 u. 30 opgeheven.



Séance du 20 mars 1043.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. le chevalier Henry de la Lindi, d irecteur.

Sont présents : MM. Delhaye, De W ildem an, Dubois, 
F ourm arier, Leynen, Rodhain, Schouteden, m em bres 
titu laires; MM. Burgeon, Claessens, Delevoy, D uren, 
Lathouw ers, Mouchet, Passau, Polinard, Bobyns, Van den 
Abeele, m em bres associés, et Devroey, secrétaire géné
ral ff.

Absents et excusés : MM. Buttgenbach et Marchai.
L ’éléphant a frica in .

M. Van den Abeele fait rapport sur une étude de M. le 
baron Fallon, in titu lée : L ’Êléphant africain.

Cette étude traite  successivem ent de l’éléphant dans son 
m ilieu et de l ’éléphant dom estiqué.

L’auteur ém et notam m ent l’opinion que l’éléphant ne 
paraît pas en régression au Congo belge, où les troupeaux 
de plusieurs centaines d ’individus ne sont pas rares et 
constituent m êm e parfois un élém ent destructeur im por
tan t pour les cultures indigènes. Quoi q u ’il en soit, notre 
colonie possède quatre  réserves spéciales à éléphants, en 
dehors des quatre Parcs Nationaux bien connus et des 
neuf réserves de chasse dans lesquelles tous les anim aux, 
ind istinctem ent, sont protégés.

M. le baron Fallon retrace ensuite les difficultés que nos 
concitoyens euren t à su rm onter avant d ’arriver aux 
m agnifiques résultats enregistrés par l’actuelle station de 
dom estication des éléphants de Gangala-Na-Bodio. Les 
m éthodes qui y sont en usage sont décrites en détail.



Zitting van 20 Maart 1943.

De zitting  wordt te 14 u. 30 geopend, onder voorzitter
schap van ridder Henry de la Lindi,  directeur.

Zijn aanwezig : de heeren Delhaye, De W ildem an, 
Dubois, Fourm arier, Leynen, Rodhain, Schouteden, titel- 
voerende leden; de heeren Burgeon, Claessens, Delevoy, 
D uren, Lathouwers, Mouchet, Passau, Polinard, Robyns, 
Van den Abeele, buitengew oon leden, en Devroey, wn. 
secretaris-generaal.

Zijn afwezig en verontschuldigd : de heeren Buttgen- 
bach en Marchai.

De afrikaansche olifant.

De beer Van den Abeele b reng t verslag u it over een 
studie van de hand van baron Fallon, met als titel : 
L'Êléphant africain.

Deze studie behandelt achtereenvolgens den wilden en 
den getem den olifant.

De au teur is nam elijk  de m eening toegedaan dat de 
o lifan t niet u itsterft in Belgisch Congo, waar m en niet 
zelden troepen aantreft die uit honderden eenheden 
bestaan en die zelfs in som m ige gevallen een echt vernie
lend elem ent u itm aken voor de inlandsche kuituren . W at 
e r  ook van zij, onze kolonie bezit, buiten  de vier welge
kende Nationaal Parken en de negen jachtreservaten, 
w aarin alle dieren, zonder onderscheid, onder bescher
m ing staan, vier speciale reservaten voor olifanten.

Baron Fallon h erinnert aan de m oeilijkheden welke 
onze landgenooten te overw innen hadden alvorens de 
heerlijke resultaten bereikt werden welke in het tem- 
station voor olifanten te Gangala-Na-Bodio worden
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M. Van den Abeele saisit cette occasion pour rendre 
hom m age à la m ém oire du com m andant Laplum e, qui, de 
1899 à 1920, se consacra à la capture et au dressage de 
l’éléphant au Congo. L’auteur propose l’im pression de 
l’étude de M. le baron Fallon dans les Mémoires in-8° de 
l ’in stitu t. Sa proposition est approuvée par la section.

Cette com m unication donne lieu à un échange de vues 
auquel p rennen t part MM. Rodhain, Schouteden, Henry  
de la Lindi, Devroey et Van den Abeele.

La séance est levée à 15 h. 40.
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geboekt. De aldaar gebruikte m ethodes w orden uitvoe
rig  beschreven.

De heer Van den Abeele m aakt van deze gelegenheid 
gebru ik  om buide te brengen aan de nagedachtenis van 
com m andant Laplum e, die in Congo, vanaf 1899 tot in 
1920, zich w ijdde aan het vangen en het tem m en van 
olifanten.

De verslaggever stelt voor deze studie van baron Fallon 
te laten d rukken  in de Verhandelingen  in-8° van het 
Instituu t. De sectie treedt zij voorstel b ij.

Deze m ededeeling geeft aanleid ing tot een gedachten- 
wisseling waaraan de heeren Bodhain, Schouteden, Henry  
de la Lindi, Devroey en Van den Abeele deelnem en.

De zitting wordt te 15 u. 40 opgeheven.



SECTION DES SCIENCES TECHNIQUES.

Séance du 29 janvier 1943.
La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 

M. Allard, d irecteur sortant, qui rem ercie la section et 
adresse quelques mots de bienvenue à son successeur, 
M. Moulaert, président de l’in stitu t pour 1943, à qui il 
cède la place et qui rem ercie.

Sont présents : MM. Anthoine, Beelaerts, Bollengier, 
Dehalu, Fontainas, Gillon, M oulaert, van de P utte , m em 
bres titu laires; MM. Cam bier, Com haire, De Backer, 
Descans, Devroey, Hanssens, Lancsweert et Legraye, 
m em bres associés.

Absents et excusés : MM. Bette et Olsen.
C artographie coloniale.

M. Dehalu présente un m ém oire de. M. P ierre W iser, 
ingénieur civil A. 1. Lg. et A. I. M., chargé de recherches 
du F. N. R. S., in titu lé  : Contribution à l’étude de l’Aéro
triangulation. Notes sur des levés expérimentaux restitués 
à l’autographe W ild A5.

L’auteur expose l’étude q u ’il a faite de deux levés expé
rim entaux  d ’un  m êm e territo ire, exécutés en 1938 par la 
D irection du Cadastre suisse, su ivant deux modes diffé
rents de prise de vues. Il s’agit d ’un levé vertical, exécuté 
au moyen de la cham bre sim ple de W ild, et d ’un levé 
convergent à recouvrem ent total, obtenu au moyen de la 
cham bre double du m êm e constructeur.

Le levé convergent donne des erreurs brutes sensible
m ent m oindres que le levé vertical. Après com pensation 
suivant la m éthode classique due à von G ruber, les erreurs 
résiduelles confirm ent la supériorité du levé convergent.

D’autre part, on constate dans les erreurs résiduelles de 
l ’un et l’autre levé une certaine systém aticité rém anente. 
L’auteur fait un exam en approfondi de ces anom alies et



SECTIE VOOR TECHNISCHE WETENSCHAPPEN.

Zitting van 29 Januari 1943.
De zitting  w ordt te 14 u. 30 geopend, onder voorzitter

schap van den heer Allard , uittredend directeur, die de 
sectie dankt en een korte verw elkom ing richt tot zijn 
opvolger, den heer Moulaert, voorzitter van het Instituut 
voor 1943, wien hij zijn  plaats aanbiedt, w aarna deze 
laatste zijn dank u itd ruk t.

Zijn aanwezig : de heeren Anthoine, Beelaerts, Bollen- 
g ier, Dehalu, Fontainas, Gillon, Moulaert, van de Putte, 
titelvoerende leden; de heeren Cam bier, Com haire, 
De Backer, Descans, Devroey, Hanssens, Lancsweert en 
Legraye, buitengew oon leden.

Zijn afwezig en verontschuldigd : de heeren Bette en 
Olsen.

Koloniale cartographie.

De heer Dehalu  draagt een verhandeling  voor, getiteld : 
Contribution à l ’étude de l'Aérotriangulation. Notes sur 
des levés expérimentaux restitués à l’autographe W ild  A5, 
van de hand van den heer Pierre W iser, b u rgerlijk  inge
n ieu r A. I. Lg. en A. 1. M., belast m et navorschingen voor 
het Nationaal Fonds voor W etenschappelijk  Onderzoek.

De auteur geeft een uiteenzetting aangaande de studie 
welke h ij m aakte over twee experim enteele terreinopna- 
m en van een zelfde grondgebied, door het bestuur van 
het Zwitsersche Kadaster in 1938 opgem aakt volgens twee 
verschillende m anieren  van zichtopnam en. Het betreft 
een verticale terreinopnam e, verw ezenlijkt bij m iddel van 
de gewone W ild-cam era, en een alles om vattende conver
gente opnam e, verkregen bij m iddel van de dubbele 
cam era van den zelfden constructeur.

De grove onju istheden  zijn  m erkelijk  m inder bij 
een convergente dan bij een vertikale opnam e. Na 
neutraliseering  volgens de klassieke m ethode eigen aan

13
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m ontre qu'elles trouvent leur origine dans certaines 
im perfections m écaniques de l’appareil de restitu tion  dont 
il n ’a pas été tenu  com pte ju sq u ’à présent.

R eprenant la théorie que von G ruber a faite des erreurs 
systém atiques de l’aérotriangulation , l ’auteur m ontre que 
les form ules de com pensation q u ’il a établies conviennent 
à des levés de peu d ’étendue ou parfaitem ent rectilignes, 
cas peu fréquents dans la pratique. En revanche, ces for
m ules peuvent être rendues générales par l’addition de 
term es com plém entaires aisém ent calculables pour chaque 
appareil de restitu tion.

Dans ces équations nouvelles, tous les term es (quatre 
pour les levés verticaux, cinq pour les levés conver
gents) sont susceptibles d ’une explication physique 
simple.

Appliquées aux levés expérim entaux restitués à l’auto
graphe, ces form ules supprim ent toute sytém aticité dans 
les erreurs résiduelles q u ’elles réduisent considérablem ent. 
De plus, elles rendent com pte parfaitem ent des disconti
nuités d ’échelle que la théorie classique aurait été im puis
sante à expliquer.

Une note finale indique que des recherches u ltérieures 
sur le stéréoplanigraplie 05 de l’Université de Liège ont 
entièrem ent confirm é la théorie déduite des résultats 
fournis par l ’autographe W ild.

La section décide l’im pression de l’étude de M. W iser 
dans la collection des Mémoires in-4° de l’institu t.

La séance est levée à 15 h. 45.
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von Gruber, bevestigen de overblijvende onjuistheden de 
superioriteit van de convergente opnam e.

Anderzijds stelt m en in de achterblijvende onju istheden  
van de eene en van de andere opnam e een bestendige stel
selm atigheid vast. De au teur doet een g rond ig  onderzoek 
aangaande deze afw ijk ingen  en toont aan dat zij hun  
oorsprong hebben in som m ige m echanische onvolm aakt
heden van het restitueer-apparaat, waarm ede tot hiertoe 
geen reken ing  werd gehouden.

De theorie hervattend welke von G ruber over de stel
selm atige onju istheden  van de aerotriangulatie  m aakte, 
toont de au teur aan dat de neutraliseeringsform ules, welke 
hij opm aakte, geschikt zijn voor opnam en met een kleine 
uitgestrektheid  of die volkomen rech tlijn ig  zijn, gevallen 
welke in de p rak tijk  zelden voorkom en. Daar tegenover 
kunnen deze form ules veralgem eend worden door bijvoe
g ing , voor elk restitueer-apparaat, van gem akkelijk  te 
berekenen com plem entaire term en.

In deze nieuwe vergelijk ingen  zijn alle term en (vier 
voor de verticale, v ijf voor de convergente opnam en) 
vatbaar voor een gewone natuurkund ige  verklaring .

Toegepast op de experim enteele opnam en, autografisch 
gerestitueerd, nem en deze form ules alle stelselm atigheid 
weg bij de achterblijvende storingen, welke aanzienlijk 
verm inderd worden.

Daarenboven geven zij volkom en de schaal-onderbre- 
kingen welke de klassieke theorie onm ogelijk  zou kunnen  
verklaard hebben.

Een slotnota w ijst er op dat latere opzoekingen op de 
stereoplanigraaf 05, in de U niversiteit te Luik, de theorie 
bevestigd hebben welke afgeleid werd uit resultaten die 
bekom en werden door de autograaf W ild.

De sectie beslist dat de studie van den heer W iser in de 
Verhandelingenreeks in-4° van het Instituu t zal u itge
geven worden.

De zitting w ordt te 15 u. 45 opgeheven.



Séance du 26 février 1948.

La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. Moulaert, président de l’in stitu t.

Sont présents : MM. A nthoine, Beelaerts, Bette, Fontai- 
nas, Maury, Olsen, van de P utte , m em bres titu laires; 
MM. Gam bier, De Backer, Descans, Devroey, Lancsweert, 
Legraye et Marchai, m em bres associés.

Absents et excusés : MM. Allard, Deroover, Gillon et 
Hanssens.

Les travaux de dérochement sous eau.

En exposant la question intitu lée : Les travaux de déro
chem en t sous eau, M. Descans com m ente l’étude q u ’il a 
faite en 1930, lors de la mise au concours, par l’Adm inis
tration  de la Colonie, des travaux du nouveau quai de 
Matadi. A cette occasion, des offres furen t dem andées 
pour le dérochem ent du banc Melville, qui s’élevait à 
4 m. sous l ’étiage du fleuve Congo, à m oins de 100 m . du 
m u r d ’accostage. L’étude, entreprise par M. Descans, fut 
agréée et conduisit à l’acquisition d ’un m atériel im por
tan t, qui se révéla entièrem ent adapté à sa destination 
et qui com prend essentiellem ent un ponton équipé de 
deux perforatrices sous-m arines à a ir com prim é et d ’un 
g rapp in  à dents m ultiples.

Aprèé avoir rappelé les m éthodes générales de déroche
m ent sous eau, l 'au teur passe en revue les particularités 
rencontrées à Matadi, notam m ent pour le chargem ent des 
trous de m ines à grande profondeur en plein courant et 
p ou r le dragage des débris rocheux au m oyen du g rapp in .

Bien que datant de 1931, le m atériel de dérochem ent 
sous eau utilisé au banc Melville n ’en reste pas m oins un



Zitting van 26 Februari 1943.
De zitting  wordt Ie 14 u. 30 geopend, onder voorzitter

schap van den heer Moulaert, voorzitter van het Instituu t.
Z ijn aanwezig : de heeren Anthoine, Beelaerts, Bette, 

Fontainas, M aury, Olsen, van de P utte , titelvoerende 
leden; de heeren Cam bier, De Backer, Descans, Devroey, 
Lancsweert, Legraye en M archai, buitengew oon leden.

Zijn afwezig en verontschuldigd : de heeren Allard, 
Deroover, Gillon en Hanssens.

Het onder w ater wegnemen van rotsen.

Handelend over de vraag : Les travaux de dévochement 
sous eau, bespreekt de heer Descans de studie welke h ij 
in 1930 m aakte, toen het Koloniaal Beheer den w edstrijd 
u itschreef voor de werken der nieuwe kade van Matadi.

Bij deze gelegenheid werden offerten gevraagd voor 
het wegnem en der rotsen van de Melville-Bank, die 4 m . 
boven den laagw aterstand van den Congo-stroom uit
steekt en d it op m inder dan 100 m . van den aanlegm uur. 
De studie van den heer Descans w erd aangenom en en 
derhalve werd een om vangrijkm ateriaal aangeschaft dat 
later volkom en aan zijn  bestem m ing voldeed en hoofdza
kelijk  bestond uit een ponton voorzien van hvee rotsboor- 
m achienes voor gebruik onder water, werkend m et 
sam engeperste lucht, en uit een grijpariker m et ta lrijke  
tanden.

Na een overzicht gegeven te hebben van de algem eene 
m ethodes voor het onder w ater w egnem en van rotsen, 
baalt de au teur de bijzonderheden aan welke zich te 
Matadi voordeden, voor « a t betreft nam elijk  liet laden der 
m ijngaten  op grootc diepten en in vollen stroom  en liet
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outillage de lout p rem ier ordre, susceptible de rendre les 
plus grands services pour l’arasem ent d ’autres écueils 
dans l’estuaire m aritim e du Congo. (Voir p. 200.)

Cette com m unication  donne lieu à un échange do vues 
entre MM. Marchai, De Hacker, Moulaert, Mette, Fontainas, 
Beelaerts et Descans.

La séance est levée à 16 heures.

\
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dreggen van de rotsblokken bij m iddel van lief g rij- 
panker.

Alhoewel het van in het jaa r 1930 dagteekent, blijft 
liet m ateriaal, aangew end voor het w egnem en van de 
rotsen der M elville-bank, n iettem in een u itru sting  van de 
hoogste waarde, geschikt om nog groote diensten te 
bewijzen bij het verw ijderen van andere klippen in de 
m onding  van den Congo-stroom . (Zie blz. 200.)

Deze m ededeeling geeft aanleid ing tot een gedachten- 
wisseling tusschen de heeren Marchai, De Backer, Mou
laert, Bette, Fontainas, Beelaerts en Descans.

De zitting  wordt te 16 uur opgeheven.



L. Descans. Les travaux de dérochement sous eau.

1. IN TR O D U C TIO N .

En quelque end ro it q u ’elle se pose, la question d ’un 
dérochem ent à exécuter sous eau présente tou jours beau
coup de difficultés. Les caractéristiques du  rocher à atta
quer ne sont q u ’assez m al connues par l’analyse des pro
duits de quelques sondages et forages, com plétée par 
l’exam en, en des carrières ou sites voisins, de coupes ou 
d ’affleurem ents de bancs pierreux q u ’on suppose sem bla
bles à celui qui doit être déblayé sous eau.

Le travail envisagé nécessite presque tou jours la mise 
en œ uvre d ’un m atériel im portan t dont le principe et les 
détails ne peuvent être fixés q u ’en tenant com pte de la 
nature de la roche, des conditions de son abatage, des 
possibilités d ’enlèvem ent de ses débris.

Les caractéristiques du m atériel et les principes d irec
teurs du  mode d ’exécution du  travail d iffèrent trop, su i
vant la natu re  et le mode de gisem ent du  rocher, pour 
q u ’on puisse s’im poser à priori un procédé déterm iné 
d ’exécution à l’aide d ’un m atériel bien défin i. Des essais 
préalables de divers procédés, u tilisan t des engins 
em pruntés à d ’autres entreprises, sont très désirables pour 
fixer, dans des conditions satisfaisantes, le program m e de 
l’acquisition et de l’em ploi du m atériel qui sera m is en 
œ uvre.

P our un travail aux Colonies, les renseignem ents sont 
Irop souvent rares et incertains; les essais n ’ont pas été 
faits et ne peuvent être entrepris. Des problèm es parfois 
fort vastes requièrent pou rtan t une solution im m édiate. 
On ne peut alors q u ’analyser avec soin les résultats connus 
de diverses expériences effectuées dans le m êm e dom aine 
et en déduire le procédé qui sem blera le m oins aléatoire.
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Il ne sera pas tou jours le plus économ ique et le plus 
rapide, mais il constituera la base sérieuse d ’un p ro
gram m e d ’exécution qui s’am éliorera progressivem ent par 
les leçons de l’expérience.

Le bu t de la présente note est de m o n trer côm m ent 
l’étude des divers procédés connus de dérochem ent sous 
eau nous a conduit à défin ir le m atériel et le mode d ’exé
cution d ’un travail envisagé au Congo. Les m esures prises 
ont perm is de déraser avec succès le banc Melville au port 
de Matadi et de p réparer l’exécution d ’autres déroche- 
m ents sous-m arins im portants (l).

2. G ÉNÉRALITÉS.

Certaines roches, relativem ent tendres, d ’orig ine sédi- 
m entaire (grès en form ation, calcaire plus ou m oins 
tendre, craie, argile dure, corail, etc.) peuvent parfois 
être arrachées et soulevées hors île l’eau en une seule opé
ration; une drague puissante a ttaquant le banc sans q u ’il 
ait été disloqué. Le dragage direct des bancs de coraux 
était, par exem ple, une entreprise  courante aux Indes 
néerlandaises. Les puissantes dragues à cuiller, fort répan
dues en Am érique, peuvent attaquer d irectem ent, avec 
succès, des couches très dures, en place, sans aucun tra 
vail préalable.

Ces dragages donnent tou jours lieu à une fatigue et à 
une usure relativem ent grandes des m achines et m êm e de 
la coque des engins utilisés. Ils ne peuvent s’exécuter que 
dans des conditions assez spéciales.

J1) L a q u estio n  d es  d éro ch em en ts  so u s  eau  a  été étu d iée , n o ta m m en t : 
d a n s le s  liv r e s  de H. G illette (Handbook of Bock-excavation ) et de 
A. Grenon (Perforation mécanique et abatage des roches); d a n s  le s  
rap p orts p résen tés  à  la  sec tio n  m a ritim e d es C on grès de N a v ig a tio n  de 
P h ila d e lp h ie  (1912) et de B ru x e lle s  (1935); d an s le s  b roch u res Subaqueous  
Hock-drilling d es  so c ié tés  In g erso ll-R an d  et S u lliv a n ; d a n s  d iv ers  a r tic les  
d es re v u e s  : Bautechnik, Wasserkraft und Wasserwirtschaft,  Compressed  
Air Magazine , etc.

N ou s a v o n s  em p ru n té à  ce s  o u v ra g es  et p u b lica tio n s  q u e lq u es-u n es  d es  
fig u r e s  q u i a cco m p a g n en t la  p résen te  n ote.
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En général, les roches (et spécialem ent les roches dures, 
d ’origine éruptive, telles que le granit) doivent être b ri
sées pour pouvoir être déblayées ensuite.

Dans certains cas particuliers, la roche peut être plus ou 
m oins bien mise à sec. Son déblai se fait alors par les 
procédés usuels d ’abatage à ciel ouvert ou en galeries 
(pour la préparation  de cham bres de m ine).

Si la mise à sec est im possible, la dislocation du  rocher 
doit se faire sous eau, soit en le brisant m écaniquem ent à 
l ’aide d ’outils percutants, soit en l’a ttaquan t à l'aide 
d ’explosifs posés à la surface ou bourrés dans des trous de 
m ine. Le rocher désagrégé est ensuite enlevé p a r un  d ra 
gage, dont la d ifficu lté  est fonction du degré de disloca
tion obtenu p ar le bris m écanique ou par l’action des 
explosifs.

3. T R A V A IL  A SEC.

L’em ploi de batardeaux perm ettant la mise à sec de la 
surface à déblayer a été fort répandu, de tout tem ps, pour 
des travaux peu im portants. Il était, p ar exem ple, courant 
sur le Mississipi avant l’in troduction  en cette région, en 
1872, des prem ières dérocheuses à pilon. Il s’applique 
parfois à des travaux étendus. C’est ainsi q u ’un  batardeau 
de grandes d im ensions, en béton coulé sous eau, a été 
établi en 1934 à Vianna de Castello (Portugal), à l'en trée 
d ’un bassin du port, pour perm ettre  de l ’approfondir à sec 
par déblai du  rocher fo rm ant le fond.

Si la roche est com pacte et im perm éable, on peut u tili
ser le batardeau pour créer un puits d'accès à une cham 
bre de m ine q u ’on am énage dans le banc. C’est par ce 
procédé que, en 1870, le « Blossom Bock » de la baie de 
San Francisco fu t creusé pour réaliser (fig. 1) une cham 
bre de 43 X 18 m . en p lan  et de 3m50 de hau teu r. Vingt 
tonnes de poudre noire en barils fu ren t entassées dans ce 
fourneau, noyées, puis mises à feu. Les débris de rocher 
m ontèren t ju sq u ’à 60 m. de h au teu r avec les gerbes d ’eau.
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Au lieu d ’etre projetés au loin, com m e on l'espérait, ils 
retom bèrent en grande partie à l ’em placem ent de l’écueil. 
Leur enlèvem ent fu t difficile et lent.

La cloche à p longeur perm et de travailler à peu près 
à sec. Dès 1890 elle fu t utilisée pour des dérochem ents 
su r l’Elbe et sur le R hin. Le bateau en service su r l’Elbe 
portait la cloche sur un  bord, suspendue à un  palan; 
tandis q u ’au R hin la cloche, de 7m15 x 4 m ., se dépla
çait Verticalement à l’in térieur d ’un puits central. Quand 
elle était descendue sur le rocher (plus ou m oins aplani 
si nécessaire) le bateau était soulevé de 0m45, ce qui pres
sait la cloche sur le sol et supprim ait tout déplacem ent 
sous l’action des courants du  fleuve. H uit perforatrices 
pouvaient être mises en action dans la cham bre de travail.

Le travail à la cloche est coûteux, difficile et len t; on 
ne l’applique plus guère que dans des cas spéciaux. On 
s’est, par exem ple, servi de la cloche au port de Nantes 
pour creuser, avec précaution, devant un m u r de stabilité 
plus ou m oins précaire, vine souille de 6 m . de largeur, 
descendue au niveau du  nouveau plafond q u ’on devait 
réaliser en Loire. Après creusem ent de ce fossé, les déro
cheuses à pilon ont pu  a ttaquer le rocher au large et le 
détru ire, sans transm ettre  d ’ébranlem ents dangereux au 
m ur.

4. BRIS M ÉCANIQUE DE LA ROCHE. T R A V A IL  AU PILO N.

Le rocher peut être brisé par la pointe d ’un pilon assez 
lourd, tom bant d ’une h au teu r suffisante. Ce procédé, 
déjà utilisé au Rhin en 1850, au port de Sète en 1867 et 
au Mississipi en 1872, fut défin itivem ent mis au point en 
1884 p ar le constructeur Lobnitz, de Renfrew, et appliqué 
à grande échelle, avec un rendem ent satisfaisant, au canal 
de Suez.

D ’autre part, en 1890, certains dérochem ents s’effec
tuaient au Danube à l’aide d ’un pilon m ain tenu  en contact 
perm anent avec le sol et frappé par un  m arteau à vapeur.
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La m êm e idée se retrouve dans des eng ins constru its il 
y a quelques années par la « D em ag » et utilisés en 1935 
pour des dérochem ents à Héligoland.

Pour autant que la p ierre se fende ou s’écrase sans trop 
de difficultés, le pilon en produit la fragm entation  en 
débris dont les d im ensions sont relativem ent faibles, ce 
qui assure un  dragage assez facile. Ces bons résultats 
s’obtiennent avec des roches de dureté m oyenne (de 5 
à 6) ayant une résistance à la com pression de 500 à 
600 k g ./c m 2, et su rtou t quand  la roche se présente en 
couches stratifiées relativem ent m inces, de 0"'30 à 0m90 
d’épaisseur. Ces conditions se rencontrent souvent dans 
les schistes et dans les grès. Le travail au pilon peut encore 
réussir dans des roches plus dures et p lus résistantes, 
mais le rendem ent d im inue. La m êm e dérocheuse, tra 
vaillant au port de Brest, désagrégeait p ar jo u r 200 m s 
de schiste et 15 m 3 seulem ent de gneiss dur.

Le dérochem ent au pilon présente des avantages 
sérieux : la m atière est bien divisée, facile à d ragu er et 
il ne peut y avoir, com m e dans le travail aux explosifs, de 
blocs projetés au loin qui restent sur le fond et y form ent 
des écueils inconnus. 11 arrive toutefois que, en roche 
trop tendre, le pilon se borne à forer des trous sans frag
m enter la pierre ou q u ’il n ’en détache que de gros blocs. 
On a aussi constaté que des blocs très durs, incorporés 
dans une masse tendre, n ’étaient pas tou jou rs brisés, 
mais sim plem ent déplacés par le pilon, chassés devant lui.

La destruction de la p ierre  en un point donné nécessite 
un travail correspondant à un certain nom bre de chutes 
du pilon libre (*). Il faut donc que, pendant un certain

(>) On a p a r fo is  ch erch é à d éterm in er  le  tra v a il m éc a n iq u e  n éc essa ir e  
p ou r b riser  u n e roch e p ar le  ra iso n n e m e n t su iv a n t : L’ab a ta g e  de 1 m 3 
de la  p ierre  co n sid é ré e  e x ig e , p ar ex e m p le , en  ca rrière , l ’em p lo i de 
2(10 gr. de d y n a m ite  à 40 % d on t 1 kg. d év e lo p p e , p ar e x p lo s io n , un  
tr a v a il d e 500.000 k g ./m . ( la  d y n a m ite -g o m m e à  92 % d o n n e  700.000 k g ./m .) . 
I,e tr a v a il n é c e ssa ir e  e s t d o n c  d e 0,2 x 500=100 T ./m .

I.e b ris d e la  p ierre  par e x p lo s ifs  s ’o b tien t par d es  ru p tu res par



F ig. 1. — A g a u c h e  : ch am b re de m in e  
so u s-m a r in e  (1870) ; à  d ro ite  : p on ton  

de fo ra g e  (1934).







F ig. 10. — P er fo ra tr ice  à  trép ied  su r  pon ton .
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tem ps, le pilon, après chaque soulèvem ent, retom be t o u 

jou rs à la m êm e place. Le bateau dé roc heur doit être 
aussi im m obile que possible. Le pilon doit être guidé.

Le travail en eau trop agitée est im possible. Non seule
m ent le pilon ne frappe pas tou jours au m êm e endroit, 
m ais les réactions qui accom pagnent les coups obliques 
sollicitent durem ent les guides et la coque. Avec des dis
positions spéciales pour l’am ortissem ent des chocs (res
sorts dans les guides, etc.) on a pu, en courant quelques 
risques, travailler par des houles de 0m60 à 0m90 au plus. 
Aux tropiques, les estuaires des fleuves sont plus agités 
dans la journée que dans la nuit, surtout aux m om ents 
où souffle la brise de m er ou la brise de terre. Le travail 
de n u it donnera donc un m eilleur rendem ent que le tra 
vail de jou r.

Le guidage du pilon doit présenter un jeu  suffisant 
pour éviter le coincem ent de l’outil. Quand la p ierre est 
très résistante et le poids du  pilon un peu faible, ou 
lorsque le rocher présente une surface inclinée à plus de 
1 /5  sur l’horizon, il se p roduit au m om ent de l’im pact 
des réactions violentes souvent obliques qui sollicitent 
fortem ent les guides et se transm ettent à la coque si les 
guides ne sont pas assez élastiques.

En conditions norm ales, le pilon, frappant tou jours au 
m êm e poin t, descend dans la p ierre à m esure qu ’il la 
brise. 11 finit par s’arrê ter quand les fragm ents détachés 
form ent un  matelas élastique qui annule la force vive de 
la masse tom bante. Avec les pilons usuels, de poids et

traction . Le b ris  m éca n iq u e  résu lte  u n iq u em en t d e  ru p tu res p ar co m p res
s io n . S i l ’o n  a d m et q u e la  ré s is ta n ce  de la  p ierre  à la  co m p re ss io n  est 
15 fo is  p lu s  g ra n d e que la  ré s is ta n ce  à la  traction , il  fa u d ra , pour  
b riser  la  p ierre  m éca n iq u em en t, u n  tr a v a il q u ’o n  su p p o se  ég a l à 
15x100 = 1.500 T ./m .

Ce ch iffre  n e  p eu t d o n n er  le  tr a v a il to ta l du p ilo n n a g e  (p o id s du  
p ilo n  X h a u teu r  de ch u te  x n om b re d e cou p s) q u e s i  le s  ren d em en ts  
d es  d eu x  o p éra tio n s  (e x p lo s ifs  et p ilon ) son t sen sib lem e n t ég a u x , ce  qui 
n ’est p a s  d ém on tré .
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de hau teu r de chute proportionnés à la résistance du 
rocher, cet arrêt se produit en général aux environs de
1 m. de profondeur.

Le p ilonnage se conduit com m e suit : le ponton étan t 
ancré sur place, le pilon est soidevé et retom be au m êm e 
point ju sq u ’à ce que, engagé de 1 m . environ  dans la 
roche, il cesse d ’y pénétrer. Le ponton est alors déplacé de 
0m50 à l m50 pour p ilonner un nouveau poin t, de m anière 
à disloquer le rocher sur une prem ière bande de 0m50 
à l m50; puis sur une deuxièm e, etc., ju sq u ’à balayer toute 
la surface à déblayer.

Le roc resté intact, à 1 m . environ  sous la surface, ne 
présente pas une surface régulière. P our éviter de devoir 
couper les pointes qui le hérissent, on ne d raguera que 
sur 0“80 de hau teu r (’).

Après ce travail, une nouvelle passe peut être com m en
cée au pilon. Au début, les effets de sa chute seront p lus 
ou m oins am ortis par les débris tassés entre  les pointes 
que le dragage a laissées subsister. Le pilonnage du rocher 
est donc surtou t avantageux quand la couche à déblayer 
est assez peu épaisse (0m60 à 0'"90) pour être brisée e t 
enlevée en une seule passe.

Les prem iers pilons, utilisés au Mississipi de 1872 à 
1889, pesaient 3,5 tonnes et tom baient de 2 à 3 m . de 
hau teur; les prem ières dérocheuses du canal de Suez 
portaient des pilons de 4 tonnes tom bant de 6 m . On 
utilise au jo u rd ’hui des pilons de 20 à 25 tonnes avec des 
hauteurs de chute de 6 et de 10 m .

Sans q u ’on puisse se référer à des règles précises, on 
peut adm ettre que :

1° Des pilons de 8 à 12 tonnes, tom bant de 2 à 3 m .,
(>) En rocher très  dur, le s  in é g a lité s  du fo n d  p eu v en t a tte in d re  (MO  

et 0m50. F ou r év iter  to u t su rp rise , il a rr ive  q u e, d a n s  d es te rr a in s  de c e  
g en re , o n  n e  ce sse  le  p ilo n n a g e  q u e lo rsq u e  la  p o in te  e s t d esce n d u e  
à  0m70 so u s  le  n iv e a u  du  d ra g a g e , ce  q u i, a v e c  u n e p én étra tio n  lim ite  
d e 1 m .. im p o se  ce tte  d escen te  d e 1 m . d a n s  le  roch er p ou r l ’en lèv em e n t  
f in a l, p ar d ra g a g e , d ’u n e tran ch e de 0m30 seu le m e n t. Ces c o n d itio n s  très  
d éfa v o r a b les  n e  se  ren co n tren t q u ’en  d es  te rr a in s  v ra im en t d iff ic ile s .
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peuvent briser convenablem ent des bancs de calcaire ou 
de grès en form ation par couches de 1 à 2 pieds d ’épais
seur. Si le pilon frappe 3 coups par m inute, le rendem ent 
peut atteindre de 3 à 5 m 3 de roche brisée par heure 
(compte tenu  des pertes de tem ps dues aux déplacem ents 
du ponton). On frappe, en général, de 4 à 5 coups de pilon 
au m êm e point.

2° Des pilons de 20 à 25 tonnes, tom bant do 3 à 6 m ., 
peuvent briser d u  g ran it et du  gneiss en couches de 1 m. 
A raison de 4 à 5 coups p ar m inute , le rendem ent peut 
atteindre 4 m 3 par heure dans le g ran it, 6 à 10 m 3 dans 
le gneiss. Il est nécessaire de frapper, en général, de 10 
à 15 coups à chaque poin t de chute.

Ces chiffres ne correspondent q u ’à des m oyennes assez 
grossières. Il arrive, par exem ple, que la pénétration 
lim ite est atteinte en 1 ou 2 coups en roche tendre et en 
50 coups seulem ent en roche dure.

Une dérocheuse Lobnitz com porte, en général, un  pon
ton de 24 à 30 m. de longueur, 9 à 10 m . de largeur,
2 à 2m50 de creux, avec un  tiran t d ’eau varian t de l m20 
à 1™50. Une chèvre m ontée sur le pon t (fig. 2 et 3) porte 
les poulies de renvoi des câbles de levage du pilon. Celui-ci 
travaille dans un  puits central (fig. 3), ce qui est favo
rable à la stabilité du ponton; ou  dans un puits établi en 
poupe (fig. 2), ce qui perm et de travailler à la rive ou à 
proxim ité d ’un m u r de quai.

N orm alem ent, le guide du  pilon est m onté au centre 
d ’un  cadre fixé dans le puits. Si le travail doit se faire à 
grande profondeur, la hau teu r d ’eau dépassant la lon
gueur totale du  pilon, on fait usage (fig. 3) d ’un guide 
sous-m arin, form é d ’un  tube m étallique, de 6 m . de h au 
teur, m uni in térieurem ent de fourrures en bois d ’orm e 
et p résentant un jeu  de 2 cm. autour du pilon. Ce guide, 
suspendu à un câble indépendant que com m ande un 
treuil spécial, est descendu à 0m60 de la surface du rocher.
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Les fourrures s’usent assez vite à la partie  inférieure du 
guide, à cause des éclats de p ierre qui y sont projetés et 
qui s’incrusten t dans le bois.

Les pilons (fig. 4) sont de longs cylindres en acier m unis 
d ’une pointe spécialem ent dure. Un pilon de 20 tonnes 
aura, par exem ple, 0m40 de diam ètre et 16 m. de longueur. 
Les pilons trop longs sont soum is à des flexions dange
reuses au m om ent d u  choc; il en est parfois résulté des 
rup tu res. On a pu y rem édier, dans certains cas, en adop
tant des cylindres m unis d ’un trou  central de 0m10. Sur 
certains chantiers de l’U ruguay, où les pilons de 20 tonnes 
p renaien t des flèches de 80 inm ., on les a rem placés par 
des pilons de m êm e poids, de longueur réduite à l l m50, 
avec diam ètre m oyen de 0m60, ayant un profil courbe 
tracé de m anière à abaisser le centre de gravité. Les incon
vénients constatés avec les pilons trop longs ont disparu.

On utilise des aciers spéciaux pour la confection des 
pilons. Une addition de chrom e augm ente la dureté de 
la pointe; le tungstène peut am éliorer la résistance et 
l ’élasticité du corps; le m anganèse intervient u tilem ent 
pour la résistance à l ’usure p ar fro ttem ent contre les 
débris de p ierre. Certains cahiers des charges se conten
ten t de prescrire l’em ploi, pour les pointes de pilons, des 
aciers spéciaux des obus de rup tu re .

Les pointes sont, en général, rapportées sur les pilons et 
peuvent être rem placées après usure. La figure 4 m ontre 
l’usure progressive d ’une pointe de 0”40 de h au teu r; le 
dernier stade correspond à 5.000 coups du  pilon. Dans 
certains cas (fig. 4bls), la pointe s’effile rap idem ent et 
l ’usure gagne le corps du cylindre avant q u ’on ait rem 
placé la pointe. Ce rem placem ent peut être devenu im pos
sible sur le corps am inci. L’usure continue à gagner le 
hau t du  cylindre e t certains pilons o n t été ainsi m ain 
tenus en service après avoir perdu ju sq u ’à 3 m. de leur 
longueur prim itive.

Dans les prem ières Lobnitz, le pilon tom bait en chute
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libre, décroché du câble. Celui-ci descendait ensuite, 
accrochant la tête du pilon au repos par un dispositif à 
cloche. Il est arrivé que, par suite d ’une rup tu re  du guide 
à la suite d’un choc trop oblique, le pilon s’échappait et, 
se couchait su r le fond de la rivière, où son repêchage 
était long et difficile. Pour éviter ces accidents et pou r

FIG. 4bis. — P ilo n  d e 22 to n n es. U sure d es  p o in tes .

accélérer le ry thm e du battage, le câble de levage a été 
rendu solidaire en perm anence du pilon. Lors de sa chute, 
celui-ci entra îne le câble et le tam bour du treuil, rendu 
libre su r son axe. Il en résulte une usure assez rapide du 
câble (à rem placer parfois après 8.000 à 10.000 coups) 
ainsi q u ’une tendance du câble à form er des nœ uds quand 
il continue à se dérouler après l’arrêt du  pilon (ce que l’on 
com bat par l'em ploi de câbles antigiratoires à torsions 
alternatives —- et aussi par un freinage du tam bour du 
treuil, com m andé par un  m écanicien habile, dès que cesse 
la course du  pilon).

Les treuils de levage et les treuils de manoeuvre de la
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décrocheuse sont, presque toujours, commandés à la 
vapeur. Il existe toutefois au jourd ’hui des groupes Diesel 
électriques qui ont pu être adaptés aux conditions variées 
du travail des divers treuils et qui donnent satisfaction.

La dérocheuse normale à un pilon (fig. 2 et 3) doit être 
déplacée chaque fois qu ’une frappe est terminée en un 
point. Cette m anœuvre est toujours lente et donne lieu à 
îles pertes de temps q u ’on peut réduire en m ontan t 2 ou
3 pilons côte à côte sur le même ponton. L’engin  repré
senté sur la figure 5 est une dérocheuse à 3 pilons qui 
travaillait en 1930 sur le Main au déblai, sous 4 m. d ’eau, 
de quelque 60.000 m 3 de grès bigarré, relativement 
tendre, à enlever sur O^éO d ’épaisseur en moyenne. Les 
trois pilons, pesant chacun 5 tonnes et tom bant de 3 m. 
de hauteur, éloignés de l m50 l’un  de l’autre, travaillaient 
dans un puits rectangulaire central de 4m50 x l m50. Ils 
étaient manœuvrés successivement par un treuil à vapeur 
de 90 PK. Le ponton était déplacé, en travers du  courant, 
de 4m50 en une fois; le déplacement parallèle au courant 
était réglé entre 0m50 et l m50, d’après la dureté de la 
roche. Les frappes se répartissaient ainsi en files longitu
dinales distantes de l m50 l’une de l’autre.

Le pilon frappé par marteau à vapeur, p roduit il y a 
quelques années par la Demag, est simplement formé 
(fig. 6) par la réunion d ’un marteau batteur de pieux 
Demag à double effet et d ’un  pic de 3 m. environ de 
longueur, 0m15 à 0m30 de diamètre, avec pointe forgée ou 
rapportée. Un bloc de marteau du  type normal pèse
4 tonnes environ; le piston frappeur, du poids de 700 kg., 
exécute 130 courses de 40 m m . par m inute  et peut être 
actionné soit par la vapeur, soit par l’air com prim é. Le 
marteau et le pic sont fixés à une charpente de guidage 
qui, comme le m ontre la figure 6, peut coulisser dans 
les glissières verticales d ’un  derrick mobile sur le pont du 
bateau. Pour des travaux peu difficiles, la charpente-
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F ig. (». — C h arpen te d e g u id a g e  p ou r un brise-roche.
a  = charpen te fixe avec jum elles b, c = glissières mobiles, d = câble de levage pour brise-roche, e = câble de levage pour glissières mobiles. f = guides solidaires du brise-roche, g -b u té e s  su r brise-roche, h = traverse  avec p lan  pour la suspension du brise-roche, in co n d u ite  d ’arrivée du fluide m oteur (vapeur ou a ir  com prim é). k = conduite d ’échappem ent du fluide m oteur.
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guide du  brise-roche peut être suspendue librement à la 
flèche d ’une grue. La figure 7 m ontre un  m ontage de cc 
type sur un bateau du service du Main. La grue, d ’une 
force de 3 tonnes à 16 m ., porte un  brise-roche Demag à 
m i-longueur de la flèche, un grappin  Polyp à l’extrémité. 
En poupe du ponton se trouvent les tiges verticales de 
sondage qui perm ettent de contrôler les hauteurs d ’eau 
réalisées au-dessus des roches brisées par le marteau et 
le pic, puis draguées par le g rappin. Le marteau utilisé 
au Main, d ’un modèle réduit, a donné des rendements de 
3 à 5 m 3 de grès d u r  brisé par heure; l’emploi de marteaux 
plus lourds {blocs pesant 4 tonnes) a donné sur d ’autres 
chantiers des rendements horaires de 5 à 15 m*.

Les considérations ci-dessus m ontren t que le bris du 
rocher par p ilonnage réussit sur des roches de dureté 
moyenne, disposées en couches à peu près horizontales. Le 
travail doit se faire en eau calme et par passes dont l ’épais
seur ne dépasse pas 1 m. Les caractéristiques les plus 
favorables du  pilon (poids et hau teur de chute — ou 
dimensions du pic et du marteau frappeur) ne peuvent 
être fixées à priori avec certitude; des essais avec des 
pilons de divers poids sont recommandables.

Quand le pilonnage est possible, le travail correspon
dant ne présente pas les dangers de la démolition par 
explosifs. La roche est bien disloquée et d ’un dragage 
assez facile, de sorte que le prix de revient de l’ensemble 
des lieux opérations réunies ( bris et dragage) peut être 
intéressant.

Trop de facteurs locaux in terviennent dans les prix de 
revient pour q u ’on puisse donner un  exemple type de leur 
établissement. A titre purem ent documentaire, nous 
reproduisons au tableau ci-après, dressé d ’après des don
nées communiquées au Congrès de Navigation de Bru
xelles, des éléments du  prix de revient de dérochements

I
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exécutés en Loire, en aval de Nantes, pendan t l’année 
1933.

D éta ils  d es frais
P ar m 3  en  p lace Par m 3  m esu ré  en  ch a lan d s

D éroch eu se D rague  
à g od ets R em orqueur Chalands  

à cla p e ts

S a la ir e s ........................... fr s. 23 ,90 frs. 3 ,8 0 frs. 2 ,21 frs. 0 ,2 8
Charbon . . . . 7 ,70 0 ,4 6 0,66 —
M atières co n so m m a bles (y  com p ris  e n 

tre tien  n orm al du  
m a tér ie l e t  co n serv a 
tion  d e l ’in ven ta ire) 9 ,2 3 0 ,6 9 0 ,3 0

P ièces  de rech a n ge et  
g ro sses  rép arations  
(y  com p ris carénage) 11,96 4 ,2 8 1,66 0 ,47

A m o r t i s s e m e n t  d u  
m a tér ie l à 5 °/0 . . 10,80 0 ,7 8 0 ,64 0 ,05

F r a is  g é n é r a u x  d e  
ch a n tier  . . . . 6 ,3 5 1 ,13 0 ,5 2 0 ,03

T o ta u x  . . 69 ,94 11,14 5 ,9 9 0 ,8 3

T ota l p ou r le  dragage frs. 17 ,96

D’après ces renseignements, le bris du  rocher aurait 
coûté 70 francs le m 3 en place; le dragage, le transport et 
l’immersion aux clapets 18 francs le m 3 mesuré en cha
lands, ce qui, pour un  foisonnement normal de 1,8, con
duirait à un total de 70 + 18x 1,8 =  102,40 fr. par m 3 en 
place. Les p rix  cités ne com prennen t pas les frais d ’assu
rance du matériel, les frais généraux de direction, les 
impôts, charges financières et bénéfices.

5. A TTAQ UE DE LA ROCHE PAR E X P LO S IFS .

Une charge de dynam ite explosant à l ’in térieur d ’une 
masse rocheuse provoque, dans une première zone qui 
l’entoure immédiatem ent, des pressions considérables qui 
pulvérisent la pierre sur une certaine profondeur, assez
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réduite. Au delà (fig. 8), dans une région beaucoup plus 
étendue, la roche est soumise à de violents efforts de 
traction et de cisaillement qui la brisent et la fissurent.

F ig. 8. — C ratères d ’ex p lo s io n s  et débris.

Si cette zone atteint un  parem ent libre, une partie des 
matériaux pierreux est projetée au loin.

La partie d ’un banc rocheux qui a été lardée de trous 
de mine au fond desquels ont explosé des cartouches bien 
bourrées est ainsi transformée en un tas de matériaux qui
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comprend, au niveau des fonds des mines, des débris 
très fragmentés, plus ou moins pulvérisés. A mesure 
q u ’on remonte vers la surface, on trouve des blocs de plus 
en plus grands, résultant des ruptures par traction et 
cisaillement.

Cette composition des débris de l’explosion indique les 
procédés à suivre pour leur enlèvement. Le godet d ’une 
drague à cuiller, traîné sur le fond par un effort de p lu
sieurs dizaines de tonnes, pénétrera au mieux dans les 
petits débris et entraînera en se soulevant quelques-uns 
des blocs supérieurs. Les godets d ’une élinde de drague 
à godets, tra înant sur le sol, peuvent jouer, un peu moins 
bien, un rôle analogue. Les blocs de surface peuvent, s’ils 
sont suffisamment fissurés, être saisis par des grappins 
dont les mâchoires ou les bras s’insinuent dans les fentes 
et agrippent les blocs en se referm ant sur eux.

Lorsque, dans un  t ir  de carrière à ciel ouvert, on obtient 
des blocs de dim ensions trop grandes, le mal se répare 
facilement : quelques forages et quelques pétards débitent 
ces masses encombrantes avant le passage des pelles. Lors 
d ’un dérochement sous eau, tous les produits du t ir  doi
vent être dragués tels quels. Il faut donc que les blocs 
soient assez petits, q u ’ils aient été bien rom pus par 
l’explosion, m êm e soulevés et déplacés légèrement.

11 en résulte que, pour obtenir le degré nécessaire de 
dislocation, on utilisera beaucoup plus d ’explosifs dans 
un  dérochem ent sous eau que dans un abatage à ciel 
ouvert ('). En carrière, on consomme couram m ent de 
100 à 200 gr. d ’explosif de sûreté (équivalent à une dyna
mite à 40 à 60 % de nitroglycérine) p ar  m 3 de pierre 
détachée (mesuré en place). Pour un  dérochement sous 
eau, on utilisera, en grès dur, de 400 à 600 gr. par m 3, 
en granit 800 gr., en quartzite dur même 1.000 gr. d ’une

(>) On rem arq u era  q u e, p ou rtan t, le s  fr a is  de fo u rn itu re  d ’e x p lo s ifs  
ne fo rm en t en core  q u ’u n e fra c tio n  re la tiv e m en t fa ib le  du coû t tota l 
d ’un d éroch em en t so u s  ea u  (v o ir  le  § 9 c i-ap rès).
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dynamite-gomme, fort brisante, à 92 ou 93 % de nitrogly
cérine.

Pour loger ces quantités plus grandes d ’explosifs, on 
agrandit le diam ètre des trous de mine. De 35 à 40 mm . 
en carrière, ils passent à 70 à 90 m m . pour un déroche^ 
m ent sous eau (on utilise couram m ent des taillants de 
75 à 95, montés sur des fleurets de 38).

11 y a avantage à réduire le nom bre des forages pou r 
d im inuer les manœuvres de déplacement du ponton. On 
adopte en général des espacements entre trous de l m50 
à 2m50, des profondeurs de forage de 2 à 3 m. Si les cra
tères d ’explosion (fig. 8) ont des parois à 45°, les car
touches doivent être posées et les trous de mine descendus 
sous le niveau à d raguer d ’une hauteur égale à la moitié 
de l’espacement des forages. Il faut, en effet, éviter que 
la drague doive recouper des pointes de rocher restées 
intactes ou que, après dragage, des saillies trop im por
tantes doivent être recépées à coups de bombes.

Pour faciliter l’action des mines, on emploiera les 
premiers forages et les premiers tirs à réaliser dans le 
banc un parement vertical libre. Une première série de 
trous de m ine sera ensuite établie parallèlement à ce pare
ment, de manière à disloquer une prem ière bande de 
rocher, entre ce parem ent et l’alignem ent des mines. Si la 
quantité  d ’explosifs utilisée est suffisante, les blocs obte
nus sont bien brisés, soulevés et déplacés légèrement vers 
le large, ce qui libère un  nouveau parem ent vertical, 
parallèle au premier. Des rangées parallèles successives 
de mines fin iron t par transform er une partie de la sur
face du banc en un amas de débris et de blocs où la 
drague peut être jetée.

On a souvent essayé de briser le rocher sous eau par de 
simples mines de surface. Une charge d ’explosif posée 
sur un rocher massif et compact produit un certain effet 
en détonant, mais les fragments de roche brisée restent



en grande partie en place et les fortes pressions dévelop
pées à la surface produisent surtout des ondes de grandes 
pressions qui se propagent dans la masse.

Le meilleur bourrage des mines superficielles est formé 
par l’eau, quand sa hauteur est suffisante (l). Toutefois, 
des charges de 80 kg. de poudre noire, détonant à San 
Francisco, en 1868, sous 7m20 d ’eau, n ’ont surtout produit 
que de hautes gerbes d ’eau et de gaz mêlées de débris 
pierreux. Une bonne m ine, bien bourrée, qui disloque 
efficacement le rocher, ne provoque, au contraire, q u ’un 
soulèvement plus ou moins étendu de la surface de l’eau, 
accompagné de bouillonnements et de remous assez peu 
importants pour que le ponton-foreur puisse rester en 
place, au-dessus des mines, pendant le tir, quand la hau
teur d ’eau atteint 10 à 12 m. (2).

Les ondes de fortes pressions qui se transm ettent au 
rocher lors de l’explosion d ’une mine superficielle peu
vent être utilisées pour faire sauter des mines ayant raté 
au  cours d ’un  tir, avant de reprendre les forages. Nous 
avons utilisé dans ce but, à Matadi, des bombes q u ’on 
préparait en bourran t 2 à 3 kg. de dynam ite  dans des 
cubes creux en béton, de 0“60 de côté, avec parois de 
0m15 à 0"'20 d ’épaisseur. Ces bombes étaient descendues 
sur le fond, aussi près que possible des mines ayant raté. 
Leur explosion faisait sauter, dans un rayon de 3 m. 
environ, les charges restées dans le sol, ce qui enlevait
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(!) On a m élio r e  le  b ou rra ge  en  co u v r a n t le s  ca r to u ch es  de sa c s  de 
s a b le  o u  en  le s  n o y a n t d a n s  d es  sa c s  d e c im en t q u i fo n t p rise . M algré  
ce s  p réca u tio n s, le  tir d es  m in e s  d e su r fa ce  reste  ex h u b éra n t et d a n 
g e r e u x .

(2 ) Il est b ien  en ten d u , to u te fo is , q u ’a u  m o m en t du  tir le p on ton  
d o it être é lo ig n é  d es  m in e s  d ’a u  m o in s  50 m . Il a rr iv e , en  e ffe t, q u e d es  
ca r to u c h e s  rem o n ten t d es  trou s o ù  e l le s  o n t été m a l b ou rrées et 
e x p lo se n t à  la  su r fa ce  du  roch er. L ’o n d e  e x p lo s iv e  de ces  m in e s  de  
s u r fa c e  e s t très d a n g er eu se  et a  p a r fo is  ca u sé  le  n a u fra g e  du  p on ton .



— “219
tout danger d ’explosions inattendues à la reprise des 
forages.

Le seul moyen pratique d ’attaquer le rocher à l’explosif 
consiste dans le forage de trous de mine où l'on dépose 
et où l’on bourre un explosif brisant, résistant à l’action 
de l’eau.

Bien des procédés peuvent être envisagés à priori pour 
le forage des trous de mine. On peut, par exemple, éta
blir, au-dessus du  niveau de l’eau, des échafaudages fixes, 
appuyés sur le rocher, sur lesquels circulent les perfora
trices. Le procédé fu t appliqué à grande échelle, en 1899, 
à San Francisco. Malheureusement, le plancher de travail 
de 9.000 m 2 établi à grands frais sur l’écueil à déblayer 
fut démoli et emporté par des lames de fond avant la 
fin du travail.

On peut parfois, dans des rapides peu profonds, utiliser 
les perforatrices ordinaires, de type lourd, dont les tré
pieds baignent simplem ent dans la rivière.

En eau calme, on a pu forer des trous de m ine descen
dant à 8 m. sous le niveau de l ’eau, en utilisant le matériel 
ordinaire de carrière, à peine modifié de la manière sui
vante O  : On se sert (fig. 9) de fleurets dont la partie 
inférieure est m unie  d ’une couronne portant le tranchant. 
Le trou est foré en forçant le fleuret dans la roche à l’aide 
d ’un marteau pneum atique m anœuvré d u  pont d ’une 
allège. En descendant, le fleuret entraîne un tube qui 
l’entoure, qui repose simplement sur la couronne du 
taillant et par l’intérieur duquel on lance le courant d ’eau 
qui nettoie le trou de la poussière de forage. Lorsque la 
profondeur voulue est atteinte, le marteau est éloigné. 
Quelques coups frappés sur la couronne détachent la

( i) T ra v a u x  ex é cu té s  clans le  la c  H en g stey  (rég io n  de la  Ruhr) su iv a n t
u n e c o m m u n ica tio n  fa ite  a u  C on grès de N a v ig a tio n  de 1935 (B ru x elles)  
par M. l ’in g én ie u r  C. S tra a s, de D u isb u rg . Le procéd é est b reveté.
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pointe qu ’on abandonne dans le sol. On retire le fleuret, 
on descend les cartouches et l’on bourre en m êm e temps 
q u ’on retire le tube. On met à feu. Le procédé ne réussit 
évidem ment q u ’en eau calme, sur une roche à découvert.

En eau profonde, on peut descendre une perforatrice à 
air comprimé, que m anœ uvre  un  scaphandrier. Le rende-

Bohrkrone Standrohn

B o h r sta n g e
F ig . 9. —  D é ro c h e m e n t  a u  m a r t e a u  p n e u m a t iq u e  o r d in a ir e .
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m ent est très faible, le scaphandrier étant gêné dans ses 
mouvements par le costume et ayant la vue troublée par 
le bouillonnement des bulles d ’air de l ’échappement. On 
évite ces inconvénients par la cloche à plongeur, mais, 
comme nous l’avons vu au paragraphe 3, la cloche donne 
un travail lent et coûteux et ne peut s’appliquer q u ’à des 
surfaces peu étendues.

On arrive finalement à prévoir l’emploi d ’un ponton 
portant les engins de forage. Ceux-ci peuvent être de 
simples perforatrices à vapeur montées sur trépied 
(fig. 10) et qui se déplacent sur un ponton appuyé sur des 
béquilles (travaux exécutés en Suède, au canal de Trol- 
hättan  —  voir Congrès de Navigation de Philadelphie).

On a également utilisé des foreuses rotatives à diamants; 
la colonne se coinçait et se brisait parfois à la rencontre 
de fissures ou de couches inclinées. On s’est servi aussi 
de soudeuses à câbles, dont les trépans traversaient failles, 
fissures et couches inclinées, en forant des trous de 
200 m m . Ces soudeuses donnent surtout de bons résultats 
pour les mines de grande profondeur (10 à 15 m. au 
moins) dont l’exécution est intéressante pour l’attaque 
d ’un front de carrière, mais ne peut être envisagée pour 
les dérochements sous eau 0).

De 1893 à 1927, de nom breux et importants déroche
ments sous-marins ont été exécutés en Amérique, aux 
grands lacs entre Buffalo et Duluth (rivières de Sainte- 
Claire et de Détroit), sur le Saint-Laurent, dans divers 
ports de la côte atlantique, à San Francisco, au débouché 
du canal de Panam a dans le Pacifique, etc., à l’aide de 
perforatrices à vapeur montées sur pontons (drill-boats). 
Ces derniers, suspendus à quatre forts m ontants en bois 
ou en métal (spuds) posés sur le rocher, étaient soulevés

(') Un p on ton , m o n té  en  1915 a u  p ort de H a lifa x , p ortan t 7 so n d eu se s  
à câ b les  K en n ed y , a été u t il is é  en su ite  p en d an t q u elq u e tem p s a u  port 
d e New-York. En 1927, il a  été tran sfo rm é en  p on ton -foreu r avec  
m a rtea u x  im m e rsib le s  à a ir  com p rim é.
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à 0”15  à 0m45 au-dessus de la position de flottaison afin de 
rester immobiles m algré  l’action des courants et des 
vagues O -  Ils portaient, montés sur des derricks métal
liques mobiles, des perforatrices à vapeur dont les tiges, 
longues parfois de 15 à 18 m ., descendaient ju sq u ’au 
rocher à attaquer sous eau (fig. 11).

Toutes les heures environ, le taillant étant usé, la tige 
de 15 à 18 m. devait être soulevée et démontée pour enle
ver le dern ier  élément portant le tranchant. Celui-ci 
devait être forgé et remonté, ou remplacé. La tige, recon
stituée, devait être enfin  redescendue pour reprendre le 
forage avec le nouveau taillant. Le rendem ent du travail 
était réduit par suile des flexions et des vibrations de la 
longue tige des perforatrices.

En 1927, la société Ingexsoll-Rand apporta à ces engins 
un perfectionnem ent radical. Un nouveau m arteau à air 
comprimé, le X.80, fut mis au point, pouvant fonctionner 
sous eau. Convenablement guidé, le marteau, m uni d ’un 
fleuret ne dépassant pas 6 m. de longueur, est im m ergé et 
descendu sur le roc. La perforatrice qui agissait sur une 
tige de 18 m. de longueur, en la soidevant à chaque coup 
de piston, a été remplacée p ar  un marteau qui peut t ra 
vailler indéfinim ent sous eau et qui ne frappe que sur un 
fleuret de 6 m. au plus de longueur, m ain tenu  constam
ment en contact avec le rocher.

Le rendem ent du  marteau est bon. Le renouvellement 
du taillant n ’exige que la remontée du  marteau avec le 
seul fleuret de 6 m . En m êm e temps, le remplacement de 
la vapeur par l’air com prim é a supprim é les dangers du  
gel des conduites en hiver et celui des brûlures au person
nel, en tout temps, par les jets d ’eau bouillante mélangés

(>) Ce but est g én ér a lem e n t a tte in t par un so u lè v e m en t de 15 à
25 cm . D es so u lè v e m e n ts  p lu s  g r a n d s  n e  se ju s t if ie n t  q u ’en  m er tr ès  
h o u leu se  ou p ar d es  co u ra n ts  de p lu s  d e 6 à  7 n œ u d s , co m m e c ’est  
le  ca s  d a n s  la  b a ie  de S a n -F ra n c isco , où  l ’on  a a d o p té  le  so u lè v e m e n t  
d e 45 cm .

V



d ’huile que la condensation de la vapeur produit aux 
cylindres, lors de la mise en marche. Les nuages de 
vapeur qui s’échappaient de l’eng in  ont disparu; le bruit 
assourdissant des perforatrices a été supprimé; le fonction
nem ent du m arteau sous eau ne. se perçoit plus que par 
les vibrations de ses guides métalliques et le bouillonne
m ent de l’air d ’échappement dans l ’eau.

Ces engins représentent encore au jourd ’hui la forme 
la plus moderne du  matériel de forage des trous de m ine  
à grande profondeur sous eau. Leur emploi s’étend de 
plus en plus. Ils ont été appliqués, par exemple, à San 
Francisco, à des dérochements de l’ordre de 40.000 m 3, 
comportant le forage de trous de 4m50 à 6m50 de profon
deur, sous 15 m.. d ’eau à marée basse. (Le ponton de 
forage figure à la seconde moitié de la fig. 1.)

Nous avons vu au paragraphe 4 que le pilonnage du 
rocher pouvait être un mode de travail intéressant (son 
développement le prouve) dans certaines conditions et 
pour l’exécution de passes de peu de hauteur. Ces condi
tions ne sont pas toujours réalisées aux Colonies.

Le travail au ponton de forage, sous sa forme actuelle, 
permet de réaliser des dérochements sous eau dans les. 
conditions les plus variées et les plus difficiles. Même si, 
dans certains cas spéciaux, il est moins économique et 
moins rapide que le pilonnage, il doit, à notre avis, être 
préféré aux Colonies pour l’acquisition d ’un matériel 
coûteux, dont le bon fonctionnem ent doit être garanti en. 
toutes circonstances.

Ces considérations nous ont conduit à proposer, en 
décembre 1931, la mise en oeuvre d ’un bateau foreur 
équipé de marteaux X.80 pour les travaux de Matadi. La 
Compagnie du  Chem in de Fer du  Congo a accepté notre 
projet. Le matériel dont la description fait l’objet des 
paragraphes suivants a été acquis et utilisé avec succès.
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Fig. 12.

Schéma d'installation 
d ’un m arteau perforateur sous-marin.

m. m arteau (immergé)
a. m oteur actionnant la rotation du fleuret (émergé) 
ƒ. fleuret en fin de forage
t. tube guide, tube à sable
d. guidage dans lequel coulisse le m arteau et pouvant être 

différent de celui portant le tube à sable
b. treuil de relevage
c. chevalement porté par la plate-form e mobile p.



F ig . 11. —  P e r f o r a t r ic e  à  v a p e u r . D r i l l  b o a t.



F ig . 17. —  S p u d s  à  c r é m a il l iè r e s  e t t r e u i ls .



F ig . 19. —  P o n to n  de  fo r a g e  e n  m o n ta g e  à  M a ta d i .



F ig. äO. — P o n to n  de fo ra g e  au  tr a v a il à M atadi.

F ig. 24. — P o ste  de co n trô le  du tra v a il.
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Les pontons de forage des chantiers modernes de déro
chement sous eau sont établis suivant le schéma des 
figures 12 à 14. Le ponton mesure de 30 à 45 m. de lon-

8. Ponton de forage des travaux de Matadi.

Fig. 13.
Schém a d'installation d 'u n  ponton portant quatre m arteaux sous-m arins 

(vue en plan).

A. Coque du ponton-Pont.
Bu B2, B „  Bt . Béquilles avec leurs treuils de manoeuvres.
Cî. C * C * C „  Câbles d'amarrage.
D. M achinerie • Compresseurs. Pompes, Forge, etc.
Mit-M«, M3, M,. Chevalements supportant les perforatrices.
T i, Tt, /"î, etc. Mines forées successivement sur une même file.

gueur, 10 à  12 m. de largeur, 2 à 4 m. de creux et p ré
sente un tirant d ’eau de 0m75 à l m75. On l’amène sur 
place en le halant sur les quatre câbles de papillonnage 
et les deux câbles d ’ancres de proue et de poupe. Quand 
les visées faites sur les balises d’alignement de la rive 
m ontrent que l’emplacement voulu est atteint, on descend 
au rocher une des quatre béquilles dont le ponton est 
pourvu, ce qui procure un  point fixe pour un meilleur 
réglage de la position en plan. Après quelques manœuvres

15
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successives des béquilles et des câbles d ’ancrage, le ponton 
se trouve à l’emplacement choisi avec ses quatre béquilles 
(ou spuds) posées sur le fond. On le hisse alors sur les 
spuds, de 15 à 25 cm. de hauteur, afin d ’assurer son 
immobilité m algré courants et vagues. Les câbles d ’an 
crage sont m aintenus en tension sur les treuils pour 
assurer la sécurité en cas d ’accident aux spuds.

Fig. 1» .
Coupe transversale du ponton avec ses béquilles.

Le ponton porte 2 à 5 tours métalliques (ou derricks) 
qui peuvent être déplacées et ancrées sur des rails longi
tudinaux fixés au pont. Chaque derrick porte les guides 
et les appareils de levage correspondant à un m arteau 
pneum atique X.80 Ingersoll-Rand. Pendant le travail, 
le marteau est im m ergé; le m oteur qui com m ande la 
rotation du fledret reste seul hors de l’eau, au sommet de



— 227 -
la charpente métallique mobile qui porte les mécanismes.

Le fleuret descend au rocher et l ’attaque en traversant 
les couches de sable et d ’argile (qui le couvrent encore 
m algré un dragage préalable) à l’intérieur d ’un tube en 
acier coulé dit « tube à sable » (sand-pipe).

Pour le même emplacement du  ponton, les derricks 
sont déplacés sur le pont de manière à forer de 3 à 6 trous 
avec chaque marteau. On obtient ainsi, pour chaque posi
tion du  ponton, une ligne de trous de mine qui sont 
nettoyés et chargés avant q u ’on déplace le ponton.

La photo de la figure 15 se rapporte à un  des pontons 
de San Francisco. La figure 16 montre, soulevés au-dessus 
de l’eau, le marteau pneum atique avec le fleuret pénétrant 
dans le tube à sable. La figure 17 permet de se rendre 
compte du montage des spuds (en bois dans l’exemple 
choisi) à l’un  des bouts du  ponton. On reconnaît les 
coffres métalliques qui leur servent de guides et les 
treuils de levage dont les derniers p ignons attaquent des 
crémaillères fixées aux béquilles.

Le ponton utilisé aux travaux de Matadi est représenté 
à la figure 18 en état de réception au chantier naval 
Gockerill à Hoboken. La photo 19 le m ontre en montage 
devant le nouveau quai de Matadi après son arrivée au 
Congo en pièces détachées (le ponton divisé en deux élé
ments seulement). On l’aperçoit encore à la figure 20, 
au travail sur le banc Melville.

Le ponton de Matadi, entièrem ent en acier rivé, mesure 
35 X 12 m. en plan. Il a 2 m. de creux et 0"‘80 à 1 m. de 
tirant d ’eau. Les quatre béquilles, de 18 m. de longueur 
chacune, sont formées de poutrelles métalliques de profil 
double té qui traversent des guides verticaux de 4 m. de 
hauteur, solidaires du ponton. Ce dernier peut être sou
levé de 0m20 au-dessus du niveau de flottaison par quatre 
treuils à air com prim é, com m andant des cables mouflés
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sur des poulies à la tête et au pied des spuds (voir le 
schéma de la fig. 14).

Les spuds ont été calculés pour porter le ponton soulevé 
de 0”20, avec tous les moteurs du  bord en action (compres
seur, cabestans, etc.), en résistant aux efforts produits 
sim ultaném ent sur les parties immergées par un courant 
de 6 nœuds et sur les parties émergées par un vent de 
150 k g . / n r .  Le spud peut s’appuyer sur une surface de 
rocher situé à 13 m. sous le niveau de l’eau. Il doit résis
ter aux efforts qui sollicitent le ponton, sans intervention 
des câbles d ’ancrage.
• Les chaînes d ’ancres sont commandées par deux treuils 
à air com prim é, com prenant chacun un tam bour pour 
une chaîne longitudinale de 175 m. de longueur et deux 
poupées avec poulies de renvoi pour deux chaînes de 
papillonnage de 100 m. La traction à la périphérie du 
tam bour peut atteindre 6 tonnes.

Deux derricks de 16 m. de hau teur circulent sur la voie 
longitudinale fixée le long d ’un des bords; leur déplace
m ent est com m andé p ar  deux cabestans. En position de 
travail, ils sont fixés aux rails par de fortes mâchoires, 
dont 4 à ouvertures fixes et 2 à éléments serrables par des 
tiges filetées solidaires d ’un volant à main. Chaque derrick 
com prend une plate-forme de 3 m. x 2m75 où sont montés 
les treuils de levage du marteau et de la charpente portant 
le tube à sable.

En service normal, chaque marteau forait 5 à 7 trous 
espacés de 3 à 2 m. sans qu ’on déplaçât le ponton. On obte
nait ainsi, à chaque emplacement, une file de 10 à 14 trous 
de m ine pénétrant de 2,n50 à 3 m. dans le rocher. Chaque 
trou recevait une charge de 2,5 à 3 kg. de dynamite- 
gom m e; chaque m ine provoquait la désagrégation de 4,5 
à 6 m 3. de rocher. En général, les opérations de mise en 
place du ponton, du forage de 2 x 6 = 1 2  trous, leur char
gement, le déhalage du ponton à 50 m. de distance et le
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t ir occupaient une journée de 8 à 9 heures de travail (*). 
Le rendem ent quotidien du dérochement pouvait s’élever 
à une soixantaine de mètres cubes, mesurés en place.

Chaque derrick porte les guides de deux dispositifs qui 
peuvent se déplacer dans le sens vertical, indépendam 
m ent l’un  de l’autre, commandés chacun par un  treuil 
spécial à air com prim é :

1" Un dispositif (71' (schéma des fig. 21 et 22) compre
nant le tube à sable T fixé à un  collier L solidaire de 
deux montants C. Pour un travail en eau calme, ces m on
tants peuvent être de simples tubes coulissant dans des 
coussinets N" fixés sur le derrick. Quand on doit craindre, 
comme à Matadi, des courants violents dans le fleuve, ces 
montants sont exécutés en fers profilés et reliés l’un à 
l'autre,, de manière à former une charpente rigide, résis
tant bien\ à la flexion, qui glisse le long de forts guides 
verticaux fixés au derrick. Cette première charpente forme 
alors elle-même guide pour le dispositif de forage.

2 “ Un dispositif PYR qui constitue l’élinde de forage 
(drill-ladder), formée d ’une charpente métallique qui 
porte le marteau pneum atique à sa partie inférieure et 
le m oteur de rotation du fleuret à sa partie supérieure, 
ces deux organes étant reliés par un arbre vertical creux

(*) I .’u til isa t io n  du tem p s é ta it a p p r o x im a tiv e m e n t la  su iv a n te  pour  
l ’e x é cu tio n  de 6  trou s d e m in e  p ar m a rteau  :

F orag e d es  tro u s  d e m in e , y  co m p ris  tem p s n éc essa ir e  p ou r d escen te  
du  tu b e à sab le  et du  m a rteau , p ou r re n o u v e llem e n t d es  fleu re ts  3 ou
4 fo is  en  co u rs de fo ra g e , p ou r n e tto y a g e  f in a l d es  trou s et re lè v e m en t
d es  m a rtea u x , a u  to ta l, en v iro n  ........................................................ G h eu res.

C h argem en t d es  m in e s , en lèv em en t d es tu b es de ch a r
g em en t, re lè v e m en t d es  tu b es à sab le , d ép la cem en t lo n g i
tu d in a l d es  d errick s d ’u n  trou  au  su iv a n t, a u  to ta l, p ou r
6  trou s .............................................................................................................  1  h eu re .

D ép la cem en t du p on ton  -avant la  m ise  à  feu  et tir ... J à  1 h eu re . 
R am en er le  p on ton  en p la ce  pour u n  n o u v ea u  fo ra g e  ... J à 1 h eu re .

T otal. 8  à  9 h eu res.



Fig. 21 . — Croquis-schémas d ’un chevalement 
Fig. I I I - P r o f i l  Fig. I V — Face.

P. Marteau.
A. Ponton.
N. Niveau de l ’eau.
E. Chevalement.
B. Niveau du sable ou vase. 

I C . Guidages de manœuvre
• du tube à sable T.

D. M ontants servant de cou
lisses au treillis Y.

F. Fond rocheux.
G. Fleuret.
H. Poulies de renvoi.
K i K 2. T reuils.
Ox 0 2. Câbles.

L. É trier du guidage portant 
le tube T.

M. Rails ou chem ins de 
roulem ent.

N. Coussinets du  guidage. 
S. Cabine.
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Fig. 2 2 .  
T ubes-G uides (T u b e  à sable)
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de 35 m m ., réalisé en tronçons de 3 m. qui tournent dans 
des paliers à butées fixés à la charpente.

Le dispositif du tube à sable est descendu en prem ier 
lieu sur la couche de sable ou d ’argile qui couvre encore 
le rocher malgré le dragage préalable. Le marteau est 
alors descendu avec son fleuret; on injecte de l’eau sous 
pression par l’axe de ce dernier, ce qui permel d ’enfoncer 
très rapidement le tube ju sq u ’au rocher où s’engage la 
couronne d ’acier à bord coupant qui garnit la base du 
tube. Les deux élindes du tube à sable et du forage sont 
ainsi bien en place. Le creusement du trou peut com 
mencer.

Le marteau X 80, dont une coupe est donnée à la 
figure 23, est un fort marteau pneum atique du type sans 
soupapes. Il pèse au total environ 300 kg. et possède une 
masse frappante fournie par un piston de 110 et 58 m m . 
de diamètre, pesant 14 kg., ayant 76 m m . de course et, 
assénant de 1.200 à 2.000 coups par m inute  sur la tête du 
fleuret, assemblée à l’enclume du cylindre par un joint à 
bayonnette.

Le marteau consomme 7 à 8 m 3 d ’air par m inu te  (mesu
rés à la pression atmosphérique). Pour un travail à ciel 
ouvert, cet air doit être fourni à l’admission du marteau 
à la pression de 6 atmosphères. Pour un dérochement 
sous eau, une pression de 7 atmosphères est nécessaire 
pour compenser la contre-pression de l ’échappement, qui 
est de 1 atmosphère sous 10 m. d ’eau. On peut néanmoins 
se servir des mêmes compresseurs dans les deux cas, parce 
que les courtes conduites du ponton, faciles à vérifier et à 
entretenir, ne présentent pas les pertes de charge et les 
fuites qui affectent toujours les longues canalisations des 
carrières.

L’air est amené au marteau par un tuyau m onté sur 
l’élinde de forage. Après avoir agi sur le piston frappeur, 
il s’échappe dans la partie inférieure de l’outil, qui forme
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T h e  X 8 o  D p / l l  as s p e c i a l l y  d e s i g n e d  f o r  r u n n / n ç  s u b m e r g e d .

Th e  D r i l l  i s  a i r  p a c k e d  a  ç a / / v s  t  w a  t e r  b y  a ie  a a/ s  o f  t h e  b e l l  s h a p e d

LOW ER E //D  O F  CHUCK., THROUGH W H IC H  T H E  E X H A U S T  F ^ o m  T H E  D R / L L  

E S C A P E S  TO T H E  W A T E R . T H E  C O N STR UC TIO N  O F  T F / E j ) f ( lL L  IS  T H E  V A L U E LE S S

H a m m e r  t y p e  , a n d  w il l  s t a r t  h a m m e r  i n q  w h e h  a /r  /s  t o r  we d  oa/ .

T h e  Dp,i l l . h a s  h a r d e n e d  s t e e l  B u s h / N q s  i n  C y l / a/ d e r  a n d  C h u u c
A N D  A L L  P A R TS  ARRANGED FOÇ C H E A P  A N o  E / j s Y  ! {B P l A cE M E /v r .

T h e  X S O  7foTA r /H q  M o to r  i s  a  s p e c i a l  v e s / g /a/  f o r  T fv N n iN q  

it/ o n e  D i r e c t io n /  o n l Y . I t  c o n s i s t  o f  v e r y  f e w  A fo v iN q  p a r t s , 

i s  s t u r d / l /  b u i l t  t o  Wi t h  st a n d  t h e  h e a v y  d u t y  i n c u m b e n t  t o  
S u b m a r i n e  dj^ /l l  i w q . Th e  E n q / n e  h a s  N o  d e a d  c e  a/ t e r  b u t  w / l l
S T A R T  IM M E D IA T E  L Ÿ  OA/ T H E  SLIGHTEST OP E H  IN  q  O F  T H E  CONTROL L /N q

Va l v e , / t  h a s  a  i o N q  r a n g e  o f  s p e e d , /?No  / s  e c o n o m / c a  l  / a/

/H R  C O l/S U M P T /O N .

The X 3 0  D /f/LL amd f t o r / i r / N c ;  E n çm e c a n  o n l y  b e  o p e r a t e d  

Wi t h  C o m p r e s s e s  A i r . B e s t  r e s u l t s  w i t h  6 0  to  9 0  l b s  a /% , p r e s s u r e

1'ig. 23 (a et b). — C oupes d u  m a rteau  et du m oteu r d e ro ta tio n  du fleu ret.
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une cloche toujours remplie d ’air sous pression, proté
geant le marteau, ses organes intérieurs et ses dispositifs 
de graissage contre l ’invasion de l’eau, malgré l’im m er
sion.

Le fleuret est em m anché dans le marteau, mais sa rota
tion est commandée par un m oteur indépendant R (fig. 21) 
placé au sommet de l’élinde de forage et toujours émergé. 
Un arbre de 35 m m ., bien apparent sur la photo de la 
figure 24, les relie. Le mécanicien, accroupi sur la plate
forme, peut se rendre compte des incidents de forage 
(rencontre de parties dures ou de fissures, traversée d’une 
couche plus tendre, etc.) d ’après le son et les vibrations 
qui lui parviennent du marteau ainsi que d ’après la vitesse 
de rotation de l’arbre du moteur; ce qui lui permet de 
suivre et de régler continuellem ent le forage. Il peut, par 
exemple, de son poste, réduire l’arrivée d’air au marteau 
et accélérer au contraire la rotation du m oteur s’il se rend 
compte que le fleuret attaque une roche plus tendre, où 
une rotation plus rapide de l’outil devient nécessaire pour 
m ain ten ir  le trou foré circulaire et éviter que le taillant 
se coince et se brise.

Les fleurets sont des aciers ronds de 1% pouce (38 m m .) 
avec trou central de % pouce pour le passage de l’eau 
d ’injection. On s’est servi pour leur confection d ’un acier 
suédois contenant 0,75 à 0,80 % de carbone, 0,25 à 0,35 % 
de manganèse et présentant une dureté Brinell de 250. 
Les barres envoyées à Matadi avaient une longueur de 
6'"60 résultant des données suivantes :

L o n g u e u r  n é c e ssa ire  :
p o u r  l ’ex é cu tio n  de l ’e m m an ch e m en t : 18" ou  ........................... 460 m m .
p o u r  la  tra v e rsé e  du  tu b e  à  sab le  : 7 p ied s  o u ...........................  2.130 m m .
p o u r  a t te in d re  le  fo n d  d u  tro u  de m in e  : a u  m o i n s ................... 2.500 m m .
p o u r  fo rg e r  le t r a n c h a n t  e t p o u r  ré se rv e , co rre sp o n d a n t au x

tro u s  de m in e  de p lu s  de 2m50 ........................................................... 1.500 m m .

L o n g u e u r to ta le . 6.600 m m .
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En sortant du marteau, le fleuret passe entre deux 

mâchoires (fig. 2 3 ’) qui, en position normale, le serrent 
et empêchent sa chute lors du levage de l’élinde si, par 
accident, le fleuret s’est désaccouplé du marteau. Un filin 
venant du pont actionne un levier qui permet d ’écarter 
les mâchoires du fleuret pendant le forage, ou lorsqu’il 
faut abandonner une tige coincée dans le rocher.

Le taillant du fleuret perdait par usure environ 5 m m . 
de diamètre par forage sur 0m75 de profondeur. Pour forer 
le même trou, de 2“50 à 3 m. de hauteur, on utilisait suc
cessivement 3 ou 4 fleurets ayant respectivement des tail
lants de 108, 102, 96 et 90 mm . de diamètre. Chaque 
taillant d ’un fleuret désaccouplé du marteau devait être 
forgé et trempé à nouveau. La consommation d ’acier a été 
de 150 gr. par m 3 de rocher pour l’usure des tranchants 
et de 150 gr. encore pour les pertes par coupe, par for- 
geage ou par abandon forcé de certains fleurets coincés 
dans les trous.

Le forgeage des taillants se faisait à bord du ponton, 
dans un petit atelier com prenant une m achine à forger 
Leyner, une machine à déboucher les fleurets, un four à 
huile pour la chauffe, des installations de trempe à l’eau 
pour les taillants, à l’huile pour les em m anchem ents.

L’injection d ’eau par le centre du fleuret se faisait par 
une pompe centrifuge débitant 300 litres par m inute  sous 
14 atmosphères de pression, com mandée par un moteur 
Diesel de 25 P. K. L’injection d ’eau servait au lançage du 
tube à sable à travers le terrain mort ju sq u ’au rocher; 
à l’enlèvement des poussières du broyage pendant le 
forage; à un nettoyage final du trou de mine avant la 
descente des cartouches.

Chaque marteau consomme 7 à 8 m 3 d ’air par m inute 
(mesurés à la pression atmosphérique); la machine à 
forger Leyner et le four à huile pour chauffer les taillants 
consom m ent chacun 2 m 3. Pour satisfaire à ces besoins
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et à ceux des divers treuils de manœuvre, un  compresseur 
rotatif Demag, à 2 étages, aspirant 17,5 m 3 par m inute  et 
les refoulant à 7 atmosphères, est installé à bord du 
ponton. Il est commandé par un m oteur Diesel m arin  de 
165 P. K., à quatre temps, 8 cylindres. 11 existe deux 
réservoirs d ’air de 3 m 3 chacun, un réservoir de gasoil 
de 3 m 3, deux réservoirs d ’huile de graissage de 50 litres, 
un tank à eau de 3 m 3.

Le prix de revient du ponton et de son outillage, 
rendus et montés à Matadi, s’est élevé à une somme de
2.150.000 fr. se décomposant comme suit (commande 
passée en 1932) :

F o u rn itu re  d u  p o n to n  av ec sp u d s , d e rric k s , a ccesso ire s  d e  coque, etc , 
e n  p ièces d é ta ch é es  fob A n vers  a p rè s  m o n ta g e  à  b lan c  et ré c e p tio n  en  
o rd re  de m a rc h e  a u  c h a n tie r  n a v a l de H oboken  (po ids to ta l :
230 to n n es)  ...................................................................................................fr . 750,000

F re t m a r it im e  (95.000), a s s u ra n c e , d o u a n e  et d é c h a rg e m e n t 
à  l ’a r r iv é e  (50.000), m o n ta g e  à  M atad i d u  p o n to n  et des 
m a c h in e s  (140.000); en sem b le  ..................................................................  285.000

T o ta l p a r tie l... ... fr. 1.035.000
D eux m a r te a u x  X. 80 (310.000) avec p ièces de rech an g e

(45.000) et tu y a u te r ie s  (8.000) ...........................................fr. 363.000
R éserv o ir  à  a i r ................................................................................... 14.000
T re u ils  s é p a ré s  p o u r  les é lin d es  d es tu b es  à  sab le  et

d es  é lin d es  de fo rag e  (68.000) avec re c h a n g e s  (3.000). 71 000
C o m p resseu r de 17,5 m 3 et m o te u r  D iesel de 165 P . K.

av ec ré se rv o irs  et p ièces de rech a n g e  ......................... . ... 288.000
G roupe m oto -pom pe d 'in je c tio n  ........................................... 56.000
F o rg e  : m ac h in e  L e y n e r  (57.000), fo u r  à  h u ile  (10.000),

m a c h in e  à  d é b o u ch e r (11.000), m a tric e s  et a u tr e s  acces
so ire s  (26.000), p e ti t  o u til la g e  e t p ièces d iv e rse s  de
rech a n g e ; en sem b le  ........................................................................... 153,000

T ra n sp o r t  et d o u a n e  s u r  m a c h in e s  ................................... 60.000
T o ta l p a r tie l  - 1.005.000

Im p ré v u s  et d iv e rs ... 110.(KM»

T o ta l g é n é ra l... ... fr. 2.150.000
7. CHARG EM ENT DES TROUS DE M IN E  ET T IR .

Après forage à profondeur, une forte injection d ’eau 
est donnée dans le trou pour le nettoyer avant la pose des
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cartouches. L’élinde de forage est ensuite relevée; le tube 
à sable reste en place 0 .

L’explosif employé à Matadi était de la dynamite- 
gom m e à 92 % de nitroglycérine, très brisante et non 
altérée par l’eau. Comme chaque trou de m ine devait rece
voir une charge de 2 à 3 kg. d ’explosif, celui-ci était fourni 
en boites cylindriques d ’une contenance de 1 kg., de 
75 m m . de diamètre, en zinc, m unies de deux pattes 
soudées perm ettant la suspension et la descente dans le 
tube-guide. A cause du faible poids spécifique de la dyna
mite, la dernière cartouche avait tendance à sortir du 
trou sous l ’action de tirage des fils électriques soumis à 
la pression des courants violents du fleuve, entre le rocher 
et le ponton. P our com battre  cette tendance dangereuse, 
il a été nécessaire de lester chaque cartouche avec du 
plomb (2).

Pour mettre des cartouches en place dans les trous de 
mine, on utilise couram m ent le dispositif que rappellent 
les croquis de la figure 25. Les cartouches en boîtes m étal
liques sont introduites à la partie inférieure d ’un  tube dit 
« canon », les fils électriques sortant par une fente longi
tudinale. Un deuxième tube métallique, plus petit, ter
m iné par un piston en bois paraffiné, forme une perche 
qui sort du canon. Les deux éléments réunis constituent 
une tige à bout explosif q u ’on descend dans l’eau et qu ’on 
engage dans le trou de m ine en traversant le tube à sable, 
toujours en place. La liaison de la perche au canon étant 
défaite, on enfonce la perche pour faire pénétrer les car
touches dans le trou de mine. On relève ensuite le canon

t 1) 11 a r r iv e  p a r fo is  qu e  d u  sab le  f in  p é n è tre  d a n s  le  tro u  de m in e  
a v a n t e t p e n d a n t la  p ose  d es c a rto u c h e s . On a  rem éd ié  à  ce t in c o n v é n ie n t 
en  s o u d a n t a u  tu b e  à  sab le  u n  p e ti t  tu y a u  p a r  le q u e l o n  en v o ie  de  l ’a i r  
co m p rim é . Cet a i r  e s t in je c té  v e rs  le h a u t ,  à  l ’in té r ie u r  d u  tu b e , p rè s  du  
n iv e a u  de so n  c o n ta c t avec la  ro ch e . Il e n tra în e  v e rs  le  h a u t  et r e je t te  
a u  lo in  le sab le  q u i s ’in t r o d u ir a i t  d a n s  le  tu b e .

(2) Ces c a rto u c h e s  é ta ie n t  p ré p a ré e s  en  E u ro p e  en  en v o y ées to u te s  
p rê te s  a u  Congo.
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et la perche, puis le tube à sable. Les cartouches sonl dans 
le trou de mine. Les fils électriques reliés aux amorces 
sont amarrés au ponton (‘).

L’emploi de cette tige à bout explosif était impossible

Chaîne ou 
câble..

Tube 2 0 /2 ?

Détail de A

Piston en bois 
paraffiné

Détail de B
Anneau 

de levaqe.

Goupille de 
verrouillage

Tube de bO /k^  

Chaîne de verrou

m

Tube
2 0 /2 7

Fente un peu supérieure 
à la longueur de la charge H

C = Diamètre de la charge 
( Boite m étallique)

Fig. 2 5-
T u b e  de chargem ent

(!) E n  é v ita n t q u ’ils  p u is s e n t d e v e n ir  le sièg e  de c o u ra n ts  d ’in d u c tio n  
p ro v e n a n t d es a p p a re ils  é le c tr iq u e s  d u  bord .
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à Mafadi à cause de la violence du courant qui la faisait 
fléchir. On a dû se servir d ’un tube M annesmann de 
80 m m . de diamètre et 12 m. de longueur q u ’on descen
dait, vide, en le guidant, ju sq u ’à l’engager plus ou moins 
facilement dans le tube à sable. Les cartouches lestées de 
plomb, tenues par des cordelettes en chanvre, étaient 
descendues dans le tube, Les fils de la dernière cartouche, 
amorcée, traversaient une fente ménagée sur toute la hau
teur du tube. Le bourrage se faisait à l’aide d’une tige 
en bois glissée dans le tuyau. Ce dernier était enfin retiré, 
suivi par le tube à sable.

La dernière cartouche contenait, montés en série, deux 
détonateurs à 2 gr. de fulminate de mercure, reliés à des 
fils électriques de 15 m. de longueur, très soigneusement 
isoles (*).

Les amorces contiennent un fil de platine qui devient 
incandescent au passage d ’un courant électrique suffisant 
et provoque ainsi l’inflamm ation de la masse détonante 
qui l ’entoure. Avanl la mise à feu, la bonne condition 
des circuits était toujours vérifiée par le contrôle (au 
galvanomètre d ’un essayeur de mines) du passage d’un 
courant (trop faible pour chauffer les amorces).

Pour tirer les 10 à 12 mines d ’une même volée, on g rou
pait les détonateurs en série et l’on se servait du courant 
produit par un « coup-de-poing », de construction au tri
chienne, qui a donné toute satisfaction.

Pour des tirs qui auraient groupé un  nom bre plus élevé 
de minés, on aurait dû utiliser une source de courant 
donnant un voltage bien connu et grouper les circuits

(!) T o u te  p e rte  u n  p eu  im p o r ta n te  de c o u ra n t a u  m o m en t d u  t i r  p eu t 
p ro v o q u e r  d es r a té s  d a n s  q u e lq u e s  m in es . L a  p ra tiq u e  c o n s is ta n t  à  
m e ttre  u n  d es d eu x  f ils  d u  c irc u i t  à  l ’e a u  ou  à  la  m a sse  m é ta lliq u e  d u  
p o n to n  d o it ê tre  p ro sc rite . Il es t a r r iv é  a u x  t r a v a u x  d u  D an u b e  q u e  le  
p o n to n  s ’é le c tr isa it  p o u r  u n e  ca u se  q u e lc o n q u e  (p a r  ex em p le  p a r  le 
f ro tte m e n t de v a p e u rs  d ’é c h a p p e m e n t s u r  la  co q u e), ce q u i a  p ro v o q u é  
d es c o u ra n ts  su iv is  d ’e x p lo s io n s  p ré m a tu ré e s .



F ig. 27bis. — D rag u e  à  cu ille r .



Fig. 30bis. — D ra g u e  à  g ra p p in .
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des amorces en série ou en parallèle, de manière à être 
sûr d ’envoyer dans chacune d ’elles le courant m in im um  
nécessaire pour assurer son inflam m ation (1).

La source de courant choisie dans des cas de ce genre 
est, en général, la dynamo du bord, dont le voltage est 
toujours connu. Avant de procéder au tir, on vérifie les 
circuits par un essayeur de mines qui les met sous un  
voltage connu et donne l’intensité correspondante du 
courant. Une intensité plus grande que celle qui résulte 
du calcul des résistances du circuit dénote des courts- 
circuits q u ’il faut rechercher et supprim er pour éviter les 
ratés de quelques mines. Une intensité plus faible que 
celle calculée indique des résistances anormales dont on 
peut évaluer la grandeur, ce qui perm et de procéder au 
tir si le voltage disponible dépasse 2 à 3 fois celui qui 
correspond à la résistance révélée par l’essayeur. Une 
intensité nulle indique une interruption  du circuit.

La figure 26 montre l’effet produit à la surface de l’eau 
par l’explosion de 24 kg. de dynamite logés dans 12 trous 
de mine, à 8 m. sous eau.

8. DRAGAGE DES DÉBRIS.

On a vu, au § 5 ci-dessus (fig. 8), que la division des
débris de rocher provenant de l’explosion des mines con
duisait à envisager leur dragage par l’emploi d ’une drague 
à cuiller, d ’une drague à godets, ou d ’un grappin  monté 
sur ponton.

Pour assurer son bon fonctionnement, la drague à 
cuiller est hissée sur des béquilles (2) pendant le travail

C1) L ’in te n s ité  de ce c o u ra n t m in im u m , q u i d o it ê tre  in d iq u ée  p a r  le 
fo u rn is s e u r  d ’am o rces , est, en  g é n é ra l, v o is in e  de 0,25 a m p è re . La 
ré s is ta n c e  d ’u n  d é to n a te u r  est de  l ’o rd re  de 22 o h m s; celle  des co n d u c
te u rs  se ca lcu le  fac ilem en t.

(2) E n  g é n é ra l, la  d ra g u e  à  c u il le r  (d ip p e r-d red g er) n ’a  q u e  tro is , 
sp u d s  : d eu x  en  p ro u e , e n c a d ra n t la  cu ille r , e t le tro is iè m e  en  poupe,, 
d a n s  l ’a x e  du  p o n to n .
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(fig. 27). Sa vue évoque alors l'image d ’un hom m e qui, les 
pieds dans l’eau, ramasse les matériaux à la pelle pour les 
relever et les déposer dans le chaland flottant à proximité 
(fig. 27"*). Les spuds et leurs guides (fixés au pont) sont 
durem ent sollicités par les efforts horizontaux que le 
manche de la cuiller transmet au ponton. En général, 
la partie avant de la cuiller est faite en acier à 12 ou 14 %

de manganèse. Elle est m unie  de dents, avec pointes in ter
changeables eu acier fondu et trempé au mangano-sili- 
c ium  (fig. 28).

Ces dragues sont fort répandues en Amérique et y 
atteignent des dimensions considérables. La drague 
Bucyrus de la figure 27", par exemple, utilisée au canal 
de Panam a, possède un godet de 10 m 3 de capacité auquel 
le câble de dragage peut transm ettre un  effort de plus de 
90 tonnes. Des engins plus modestes, avec des cuillers 
de 2 à 3 m 3, ont été employés sur certains chantiers euro
péens, notam m ent en Suède.
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11 arrive parfois, lorsque les blocs sont trop volumineux 

ou la drague, trop faible, que la cuiller pousse les gros 
débris devant elle sans pouvoir les relever. Si certains 
blocs dem eurent ainsi dans la passe navigable, l 'in terven
tion d ’un fort grappin  devient nécessaire, parfois aussi 
celle du scaphandrier.

La drague à godets convient surtout pour l’enlèvement 
de débris pas trop volumineux, provenant, par exemple, 
d ’un  pilonnage. Elle réalise en général un plafond plus 
régulier que la drague à cuiller.

16
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Pour bien attaquer les blocs de rocher, les godets doi
vent se déplacer à peu près horizontalement sur le sol au 
mom ent où ils atteignent le tam bour im m ergé de l’élinde. 
Il en résulte que pour adapter une drague ordinaire à 
un dérochement on abaisse parfois l ’articulation supé
rieure de l’élinde au niveau du pont. Les godets chargés, 
montant au tourteau supérieur du beffioi, ne sont plus 
supportés par l’élinde dans ce cas, ce qui conduit à, prévoir 
une poutre auxiliaire avec guides pour éviter des fatigues 
excessives de la chaîne.

En conditions normales d ’un déblai de sable ou d ’argile, 
les godets découpent le terrain par une des joues latérales. 
En dérochement, ils attaquent l ’obstacle de front, de sorte 
que la réaction sur le godet tend à repousser la drague. 
Ceci conduit à faire travailler l’engin en orientant la 
chaîne vers l’aval par rapport au courant. De fortes 
réactions du sol refoulent la drague contre le courant et 
d im inuent la tension des chaînes d ’ancre. Une orientation 
inverse risquerait, en augm entan t leur tension, de provo
quer le bris de ces chaînes.

Quand on adapte une drague à godets norm ale à un 
dérochement, on est conduit à supprim er un godet sur 
deux dans la chaîne, ou à remplacer des godets de 
800 litres, par exemple, par des godets de 400. La vitesse 
du travail dim inue : 8 à 12 godets par m inute  au lieu de 
16 à 18. La consommation de charbon augm ente et atteint 
facilement 2 kg. par m 3 dragué. Une hoide même faible 
(inférieure à 0"'60) arrête le travail.

Les godets doivent être d ’une construction particuliè
rement robuste. La figure 29 représente un  godet de 
225 litres d ’une drague travaillant dans le rocher de 
Heligoland. La tôle employée a 25 m m . d ’épaisseur, ce 
qui n ’empêche pas toujours le godet de se bosseler quand 
il cogne le fond sous l’action /le  la houle. L’avant est m uni 
d’un large croc en acier dur, tranchant sur les côtés; dis
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positif qui s’est m ontré plus efficace et plus robuste que 
l’emploi de 2 ou 3 crocs plus étroits. On réduit aussi, 
autant que possible, le nom bre de rivets en augm entant 
leur diamètre (jusqu’à 30 m m .). De grands godets de 450 
et même 1.000 litres de capacité ont été réalisés avec 
succès, d ’une pièce, en acier coulé au manganèse (fig. 
29"'*).

La machine à vapeur se prête particulièrement bien à 
la com m ande d ’une drague relevant du rocher, à cause

Fin. 29. — G odet ren fo rcé  d ’u n e  é lin d e  d e  d ra g ag e .

de l’élasticité que donnent les variations possibles du 
nom bre de tours et du degré d ’admission. Les groupes 
Diesel électriques ont pourtant donné aussi de bons résul
tats. Dans tous les cas, les embrayages par friction et 
autres dispositifs empêchant, par un glissement quelcon
que, une surcharge exagérée des machines doivent être 
particulièrement bien étudiés et réalisés.

Il est pratiquem ent impossible de déterm iner a priori 
le coût d ’un  dragage de débris de rocher. Le rendement, 
q u ’on suppose parfois égal à 1 /5  à 1 /6  du rendem ent en 
sable, ne peut pas être évalué avant le travail. La consom
mation des pièces de rechange, les frais d ’entretien et de 
grosses réparations sont considérables, mais inconnus n 
priori.
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Un bon grappin  convient très bien pour ramasser des 

blocs isolés. 11 permet aussi d ’attaquer avec succès des 
las de débris quand la roche a été suffisamment disloquée 
pour que les mâchoires ou les bras articulés du grappin 
pénètrent dans les fentes et s’agrippent aux blocs de pierre. 
Le travail est très irrégulier; on ramène des fragments 
dont la grosseur varie de la pierraille aux blocs de 2 à 
3 tonnes. L’usure du matériel est grande.

Le grappin  Polyp, construit par les usines Demag et 
Pohlig, permet le dragage des débris assez volumineux 
qui proviennent des explosions. La figure 30 m ontre le 
grappin utilisé à Matadi, au cours des essais de réception 
aux usines Demag à Duisburg; la figure 30''' m ontre la 
grue à grappin  accostée au quai de Matadi. Le Polyp pesait 
3 tonnes; les bras, ouverts, dégageaien t’une ouverture de 
l'"60; des blocs de 2 à 3 tonnes pouvaient être saisis et 
soulevés.

Les grappins Polvp possèdent huit bras articulés sur 
une couronne inférieure et reliés par huit bielles à une 
couronne supérieure O .  L’ouverture et la fermeture du 
grappin s’obtiennent en éloignant ou en rapprochant les 
couronnes l’une de l’autre, m anœuvre qui est commandée 
par un mouflage à huit brins, dont deux sortent de la 
couronne supérieure pour s’accrocher à un treuil de la 
grue, indépendamm ent des deux câbles de levage de 
l'ensemble du grappin.

La couronne inférieure peut s’incliner par rapport à la 
supérieure; les bielles, formées de barres plates en acier 
à ressort, fléchissent facilement; les articulations présen
tent du jeu, de sorte que, lorsque le grappin, descendu 
sur un tas de blocs, tend à y pénétrer par son poids de
3 tonnes, chacun des bras peut chercher son chem in dans 
les fentes presque indépendamm ent des bras voisins et

(>) P o u r  so u lev e r des b locs re la t iv e m e n t g ra n d s , on  d ém o n te  p a r fo is  
q u a tre  des h u it  b ra s  d u  g ra p p in .



F ig. 30. — G ra p p in  P o lyp  en  essa i de réce p tio n



F ig. 32. — P o n to n  b a sc u la n t.



*

arriver à une prise convenable, à peu près comme 011 le 
ferait avec les doigts d ’une main.

La construction du Polyp, avec ses couronnes en élé
ments soudés, ses bras bien renforcés et ses dents, rem- 
plaçables, en acier au manganèse, s’est m ontrée fort 
robuste et a donné toute satisfaction.

Le prix (fob Anvers) du grappin  Polyp utilisé à Matadi 
était (en 1932) de 55.000 fr. La grue pouvait être évaluée 
à 200.000 fr. ; son ponton à 150.000 fr. Une barge bascu
lante de 75 tonnes de charge, pour le transport et l’im m er
sion des débris, coûtait 200.000 fr., au départ Europe.

Les chalands de transport des débris rocheux doivent 
présenter quelques dispositions spéciales.

On se sert souvent de chalands du type usuel, à com 
m ande par chaînes centrales. On constate trop souvent, 
à l’usage, que les clapets sont trop petits pour le passage 
facile des blocs; que ceux-ci d ’ailleurs ne descendent pas 
parce q u ’ils forment voûtes entre les parois inclinées du 
chaland; que les chaînes subissent une usure considérable.

La figure 31 m ontre un chaland amélioré en vue du 
transport des débris de rocher. Les chaînes longent les 
parois et sont protégées par des gaines métalliques. La 
partie supérieure seule des parois est inclinée; la partie 
inférieure (dont on ne voit que la tranche au-dessus de 
l ’eau sur la photo) est verticale, afin de prévenir la form a
tion de voûtes.

Le ponton basculant (fig. 32) constitue un excellent 
engin pour le transport des débris rocheux, soit q u ’on 
les coule dans les grands fonds, soit qu ’on les utilise pour 
le noyau d ’une jetée en construction. Le basculement et 
le déchargement se produisent autom atiquem ent par le 
remplissage d ’une caisse a eau longeant l’un des bords. 
Après disparition de sa charge de matériaux pierreux, le 
chaland se relève et la caisse à eau, amenée ainsi au-dessus 
du niveau de l’eau, se vide d ’elle-même. Le ponton
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reprend sa position horizontale et il suffit de ferm er la 
vanne de la caisse, vide, pour pouvoir com mencer 1111 
chargem ent nouveau.

Un ponton basculant existait à Matadi pour le coulage 
des enrochements du m u r  en construction. Toutefois les 
produits de dérochement ont été chargés sur pontons ordi
naires ou sur chalands à clapets pour être conduits à la 
rive, déchargés et repris par la Compagnie du Chemin 
de fer, qui les utilisait à terre.

9. DÉR OC HEM ENT DU BANC M E L V IL L E , A M A TA D I.

Le nouveau m u r  de quai de Matadi présente un m ouil
lage de 8 m. sous les eaux les plus basses du fleuve Congo. 
Vers le milieu du port, un banc rocheux dit « banc 
Melville » formait, sur 100 m. de longueur et 50 m. de 
largeur environ, un plateau accidenté s’élevant ju sq u ’à
4 m. sous le niveau d ’étiage. Ce plateau, com m ençant à 
50 m. de distance environ du m ur, gênait les manœuvres 
d ’accostage le long d ’une partie du m ur, à la fois par sa 
présence et par les courants q u ’il provoquait. Son enlè
vement fut décidé et des offres demandées à ce sujet eu 
janvier 1930.

Le program m e envisagé s’étendait à d ’autres déroche- 
rnents, moins urgents mais plus étendus, pouvant com
prendre des cubes de 50.000 et même 100.000 m 3.

Aucune offre absolument ferme ne fut présentée pour 
l ’exécution de ces travaux à prix forfaitaire. L’Adminis
tration de la Colonie décida de confier à l’entreprise des 
travaux du quai l ’exécution d’un dérochem ent d ’essai, 
d ’un cube de 6.000 m 3 seulement, correspondant à l’enlè
vement de la partie la plus gênante du banc Melville.

Nous avons donné ci-avant les éléments de l’étude qui 
conduisit au choix du matériel et du mode d ’exécution 
du travail. Le ponton de forage, étudié et réceptionné 
d ’accord par les représentants de la Colonie et de l’entre-
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prise, fut acquis par l ’Administration. Nous avons vu au 
§ 6 quelles étaient ses caractéristiques; les §§ 7 et 8 four
nissent des indications complémentaires relatives à son 
mode d ’utilisation à Matadi (’).

Nous nous contenterons de donner encore ci-après 
quelques éléments du prix de revient du bris et du d ra
gage des 6.000 premiers m 3 du banc, en faisant remarquer 
que le rendement et le coût de ce travail ont été influencés 
d ’une manière défavorable par les tâtonnements inévita
bles lors de la mise en œuvre d ’un procédé de travail nou
veau à la Colonie.

Le rendement mensuel moyen, pour ces travaux qui 
se sont terminés en avril 1934, n ’a pas dépassé les quan
tités relativement faibles de 1000 m 3 pour la désagréga
tion du rocher et 500 m 3 pour le dragage (à l’aide d ’un 
seul grappin). Les prix de revient par m 3 de rocher en 
place ont été les suivants :

A. — Désagrégation de la roche.

M ain-d’œ u v re  à  b o rd  d u  p o n to n  de fo rag e  e t de la  v ed e tte -re m o rq u e u r  
(4 E u ro p ée n s , so it 1 ch e f d a  se rv ice  sp éc ia lisé , 1 ch e f m in e u r  e t 2 m éc a 
n ic ien s ; e t 19 in d ig è n e s  d o n t 4 a id e s-m in eu rs , 2 m éc an ic ien s , 4 a ides- 
m éc an ic ien s , 1 fo rg e ro n  e t 2 a id e s , 6 m a r in s ) . P a r  m 3 : 30 fr. p o u r  le s
E u ro p ée n s  et 12 fr. p o u r  le s  in d ig èn e s , so it, a u  t o t a l ................... f r . 42,00

M atiè res  co n so m m ab les  (500 g r. de d y n a m ite  à  16 fr.; d é to n a 
te u rs ; 700 g r. de p lo m b  à  1 fr.; 300 g r. d ’a c ie r  p o u r  f le u re ts  à  
15 f r  ; 10 l itre s  de g as-o il à  1 fr.; 1 lit re  d ’essen ce à  2,25 fr.; h u ile s
de g ra is s a g e  e t d i v e r s ) ..........................................................................................  32,70

E n tre tien  d u  m a té r ie l  (en p ièces  de re c h a n g e  : 4,30 fr. e t en
p ièces d ’in v e n ta ire  n o rm a l : 2 f r . ) ..................................................................  6,30

A ssu ran ce  d u  p o n to n  (7.000 fr. p a r  m ois) e t lo ca tio n  d ’u n
r e m o r q u e u r ..................................................................................................................  19,00

A m o rtissem en t et lo ca tio n  du  p o n to n  (non co n sid é ré s , le m a té 
r ie l  a y a n t  été  acq u is  p a r  la  Colonie dès son  a r r iv é e  s u r  p lace), p. m.

* T o ta l p o u r  le b r is  d u  ro c h e r , p a r  m 3 en  p lace
(en p ro fil de d é b la i) ........................... 100,00

(>) Des d é ta ils  r e la t ifs  à  ce m êm e d é ro ch em en t o n t été p u b lié s  dès 
o ctob re 1934 d a n s  la  rev u e  B a u te ch n ik  (n° 44 d u  12 octob re 1834), p a r  
M. l ’in g é n ie u r  P e tr in i, a tta c h é  a u x  e n tre p r ise s  D y ekerhoff e t W id m a n , 
de B e rlin , q u i, assoc iées à  la  société belge C o g etra  p o u r  les t r a v a u x  du  
p o rt de M atad i, o n t p r is  u n e  p a r t  ac tiv e  à  l ’é tud e  e t à  l ’ex écu tio n  des 
d é ro ch em en ts  du  b an c  M elville.
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(P a r  m o is  : 500 m 3 de ro c h e  en  p lac e  ou  900 m 3 e n v iro n , 
m e s u ré s  en  ta s , s u r  ch a lan d s .)

M ain-d ’œ u v re  à  b o rd  de la  d ra g u e  e t d es  c h a la n d s  (1 E u ro p éen , 
co n d u c teu r  des tra v a u x ;  2 a id e s-m éca n ic ie n s  e t 6 m a r in s  in d ig èn e s).
Au to ta l, p a r  m 3 de ro c h e  en  p ro f il de d éb la i : 10+5=  ........... fr. 15,00

M atières  co n so m m a b le s  (2,40 kg. d e  c h a rb o n  à  400 fr. la  to n n e , 
p o u r la  d ra g u e ; e ssen ce  e t m az o u t p o u r  la  v ed e tte  e t le r e m o r
q u e u r ; h u ile s  de g ra is sa g e , etc.) ................................................................... 12,00

E n tre tie n  d u  m a té r ie l (4 fr. de p ièces de re c h a n g e  e t 8 fr . de
câb les  e t d iv e rs  d ’in v e n ta ire  n o r m a l ) ........................................................... 12,00

L o catio n  d u  m a té r ie l (d rag u e  et g ra p p in , 24 f r .;  re m o rq u e u r ,
4 fr.) e t a s s u ra n c e  (3 fr.) ................................... ...........................................  31,00

T o ta l p a r  rns en p ro fil de d é b la i........... fr. 70,00

Ces prix ne com prennent ni frais généraux, ni béné
fice. Ils correspondent à l’exécution, en pays tropical, 
à l’aide d ’une m ain-d’œ uvre inexpérimentée, d ’un travail 
déjà difficile en Europe. Les conditions seront certaine
ment meilleures pour les travaux qui suivront l’essai de
6.000 m 3 décrit ci-dessus.

Quoi qu ’il en soit, on peut reconnaître que, à la suite 
d ’une étude détaillée des procédés de dérochement sous 
eau :

1" La Colonie a pu être dotée d ’un matériel perfec
tionné, à hau teur des progrès modernes, très peu de temps 
après la mise au point du procédé correspondant en son 
pays d ’origine;

2° Ce matériel, après un essai réussi, permet d ’envi
sager la réalisation de grands program m es de déroche
ments dans des conditions très satisfaisantes, en dépit des 
difficultés inhérentes à l’exécution des travaux en pays 
tropicaux.

B ru x e lle s , ja n v ie r  1943.

B. —  Dragage des débris de dérochement.
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Séance du 2(5 mars 194:1.
La séance est ouverte à 14 h. 30, sous la présidence de 

M. F ontainas, doyen d ’âge.
Sont présents : M. van de Putte, m em bre titulaire; 

MM. Gambier, Gomhaire, De Backer, Devroey, Hanssens, 
Lancsweert et Legraye, membres associés.

Absents et excusés : MM. Beelaerts, Gillon et Moulaert.
Les origines du m oteur Diesel et son utilisation dans les Colonies.

M. Comhaire présente la seconde partie de son mémoire 
intitulé : Les origines du moteur Diesel et son utilisation 
dans les colonies.

Le moteur Diesel, tel q u ’il fut mis sur le m arché au 
début du siècle, constituait déjà une machine motrice 
très intéressante eu égard à son haut rendement, en même 
temps qu ’elle était moins encom brante et plus simple 
d ’installation que la machine à vapeur. Ge m oteur p ré
sentait toutefois deux inconvénients m ajeurs du fait qu ’il 
fonctionnait au pétrole lampant et que la pulvérisation 
de celui-ci, par de l’a ir  com prim é à 60 aim ., nécessitait 
le recours à un compresseur et autres accessoires lourds 
et encombrants.

L’auteur retrace les différents stades qui ont permis 
d ’élim iner ces inconvénients et ont conduit à d ’autres 
perfectionnements, et qui ont fait du m oteur Diesel l’engin 
économique simple et régulier par excellence, susceptible 
de résoudre tous les problèmes de force motrice, fixe ou 
mobile, aux colonies comme partout ailleurs.

M. Gomhaire expose en détails le problème du com 
bustible pour moteur au Congo belge. Dans une séance 
ultérieure, il traitera des applications du m oteur Diesel 
dans notre Golonie.



Zitting van 26 Maart 19+3.
De zitting wordt te 14 u. 30 geopend, onder voorzitter

schap van den heer Fontainas, oudste lid.
Zijn  aanwezig : de heer van de Putte, titelvoerend lid; 

de heeren Cambier, Gomhaire, De Backer, Devroey, 
llanssens, Lancsweert en Legraye, buitengewoon leden.

Zijn afwezig en verontschuldigd : de heeren Beelaerts, 
Gillon en Moulaert.

Het ontstaan van den Diesel-Motor en z ijn  gebruik in de koloniën.

De heer Comhaire  draagt het tweede deel voor van zijn 
studie, met als titel : Les origines du moteur Diesel et son 
utilisation dans les colonies.

De Diesel-Motor, zooals hij in het begin dezer eeuw op 
de m ark t  werd gebracht, was reeds een zeer belangwek
kende drijfkrachtm achine  : zijn rendement was hoog en 
hij nam daarenboven m inder plaats in en was eenvoudiger 
gemonteerd dan de stoommachine. Deze m otor vertoonde 
nochtans twee groote nadeelen. Hij werkte met helder- 
brandende petrolium, en de verstuiving van deze b rand
stof, teweeggebracht door lucht samengeperst tot op 
60 atmosferen, maakte het aanbrengen van een compres
sor en andere zware en hinderende bijbehoorigheden 
noodzakelijk.

De auteur behandelt de verschillende stadia, welke tie 
uitschakeling van deze nadeelen m ogelijk  maakten en 
tot andere verbeteringen leidden, en dewelke het van den 
oorspronkelijken Diesel-Motor gebracht hebben tot het 
bij uitstek regelmatig, eenvoudig en goedkoop werktuig, 
dat geroepen is om in de koloniën, zooals trouwens ove
ral elders, alle problemen, op het gebied van vaststaande 
of beweegbare drijfkracht, op te lossen.



Cette discussion est suivie d ’un  échange de vues entre 
MM. Fontainas et Comhaire.

Hom m age d’ouvrage.

M. van de Putte, en sa qualité de m em bre de la Com
mission du Copal de l’Association des Intérêts Coloniaux 
Belges, dépose sur le bureau une étude en 6 fascicules, 
par Eng. Mertens et N. Hellinckx, intitulée : Recherches 
sur le Copal Congo. Les remerciements d ’usage lui sont 
adressés.

La séance est levée à 15 h. 30.

t
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De heer Gomhaire geeft een breedvoerige uiteenzetting 

over het motorbrandstof-probleem in Belgisch-Congo. In 
een der volgende zittingen zal hij de toepassingen op den 
Diesel-Motor, voor onze Kolonie, behandelen.

Op deze bespreking volgt een gedachten wisseling tus- 
schen de lieeren Fontainas en Comhaire.

Present-exem plaar.

De heer van de Putte, in zijn hoedanigheid van lid der 
« Commission du Copal » van de « Association des Inté
réts Coloniaux Belges », biedt een studie aan in 6 boek- 
deelen van Eng. Mertens en N. Hellinckx, met als titel : 
Recherches sur le Copal Congo.

De gebruikelijke dankbetuigingen worden hem over
gemaakt.

■0 .

De zitting wordt te 15 u. 30 opgeheven.
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